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G JI I GRJ 

Mo nsieur le Mi n istre, 

DÉBAT PUBLTC 
• 

SU R L' ÉNERGJE 
• 

AU QU ÉBEC 

Vous tro uverez ci-ap rès le rapp o rt p réparé par les membres d e la Table d e cons u lta tio n d u d ébat public sur 

J'énergie, d a ns lequd son! p résen lées les cl ifférenres recommandatio ns formulées en vu e d e la p ré para tio n 

d e la future po lil iquc é nergétiq tJE' d u Q uébec. Ce rappo n fa it su ire au m a nd<ll confié à la Table de consul ta

lion p ar le gouverne me nt. 

C'est avec beaucoup d e fi erté q ue les m em b res de la table vous reme u ent ce ra ppo n . Adopté u nanimem ent , 

le ra ppo rt est le résulta t d' un brassage d' idées com me le Q uébec n'en avait ja mais connu, dans le secteur 

é ne rgé1iq ue. La phase d'i nfonm ll ion, les mémoi res déposés lo rs de la ph ase d e consul ta tio n, les <J ucl iences 

p ubliq u es o n t. permis d es ::~ na l yses e t des ré nexions d'une très grande richesse. Toutes les q uestions liées au 

secteur é nergét ique québécois, ;1 son évolu tio n, o nt été a bord ées. Le rappo rt de la Ta ble de consulta tio n e~t 

d 'ab o rd lt: reOt·t dE: ces écha ngt:s e t de ces d iscussio ns. 

Comme le gouvernem enl l'avait souh(li té, les me mbres de la table sont allés plus lo in, et ont identifié les 

o rie n ta t io ns et les in i t i a tive~ devan t caranériser la future polit iqu e é ne rgét ique. Malgré la d ive rs ité de~> 

milie ux d o n1· ils sont issus, les me mbres ck la tilble se sont u na n im em e nt ente nd us sur les p ropositio ns 

p résentées. C'est di re leur force et leur valeur mobilisatrice. Ils sont persu adés q u'en souscrivant au x d if

féren tes recontm~ l tda l ions pré~;cntées, le gouvem t>m ent s'assu re ra de fo nde r sa nouvel le politiq ue é nergé

tique sur des o rie n t;-ttions cla ires, inspi ra trices, pou r le m eil leur inté rêt de no tre collec1ivité. 

Les m em bn::s dt' la T<tblc de consu lta tio n sont conv<tinc:us q ue dans le d o ma ine de l'énergie, le Q uébec n les 

m oyens de répondre .1ux b<'soins ac!Uds 1out e n pro t ége<~nt ceux des générations fu tu res. Les a ud ie nces 

pub liques o nt con fi rm é la gra nde sensib ilité des Q uébécois à l'aspect vi<1ble d e la po litique é nergétiq ue, pa r

ticulièrem e nt ..:n te rm es d e p réserva tio n d u p:llri tnoine environnem enta l et de protection de la qu :~ l i té d e 

vie des géné rations :1 veni r. l·'o ur les membres de l;1 Tab le de consu lta tio n, il es t possib le d e fo nder 1 :~ fut u re 

po litiq ue éne rgétique sur le dévelo ppeme n t d urable, sur la s atisfactio n des besoins des ci toyens, tOLH en s'as

s u rant d'un systt\'m e e ffi cKe d'a llocation des ressou rces. Le Q uébec obtie ndrait ainsi, au p la n écono m ique, 

u n <)pprovisio nnem ent é nergé1iqu<: au mei lleu r C(>Ü t possible, to ut e n f:-tismu. en sone q ue les p réoccupa

tio ns véh iru lécs :.wc le concept de d éwloppemen t durable soient p rises e n comple. 

Toutes ks recom lll a ndat io ns p résentées d <tns le rapporL décou le nt d e celle idée cen tra le, q ui a fo ndé 

l'ensem b le de nos rénexions. l.es m embres de l<1 labie se sont alrach és à fo rmule r des recommandatio ns 

rb lis tes, opéra tionnelles, a pp licables ?t cou rt te rme n·ta is s'i nséran t e n m ême te m ps dans u ne vision à lo ttg 

te rme des q uestio n:> énergétiques. Ils o nt porté une a tten tion particulière à l'allégem ern e l à la si m p lifica tio n 

d t> l' inLe rvent io n de l' (:rat québécois, :1 la réfo rme des insti tutinns, tout e n exch 1ant tout retra it d e I'Éiill d es 

resp o nsab ilitt's q u' il ,tssume en ma tière é ne rgétique. 1:nrïn, il leur est apparu essen tiel q ue l'on soit extrême

me nt flexib k d. tns la nt ise <'Il o.:u vr..: de 1 ~ fi.11urc pol itique énergétique, le gouvernem ent du Q uébec deva n t 

d isposer de to u te l;1 marge de mano:- uvre nécess:1i re. 
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En te rminant, j'a ime rais sou ligner les mu ltiples col laboratio ns dont la Table de co nsulunion a bénéîtcié, 

tout au lo ng de ce processus. Je voudrais rappele r la contr ibutio n exceptionne lle du Com ité d 'experts et 

d' infonmnion, présidé par M. Paul-André Comeau, assis té de Mm< Louise Roy et de M. kan-Marc Carpe ntier: 

sous leur autorité, grâce à leur appui, la première phase du Débat publ ic a répondu a ux a tte ntes mult iples 
q ui étaient soulevées. Ces allentes é taient tout à fait considé rables. En y répondant, le Co mité d'experts et 

d'i nfo rmation a jeté les bases indispensables du travai l q ue nous term inons aujourd'hui. 

Les fo nctionnaires du m in is tère des Ressources naturelles, regroupés au sein du Secrétaria t du débat publ ic, 

om apporté un soutien sans f<~i l l e toul au long du processus, fa isa nt preuve d'un professionnalisme el d'un 
sens des responsabilités exempla ires. Particulièremen t lors des phases d'information e t de consultatio n. ils 

ont accompagné le débat, faci litant les écha nges et appuyant les membres de la table cla ns leu rs ré flexio ns. 

Le secréta ire elu Oéb<l t public, M. Jean-Pierre Pellegrin, était également le secrét<lire de la Table de consulta

tion. À ce ti tre, il a m is a u service des membres de la table sa plume, son esprit de synthèse, et sa gra nde 

conna issa nce des questions é nergétiques. lJ a joué un rôle essent ie l dans le déroulement de nos travaux 

comme clans la rédaction du rapport. Le docume nt qui vous est rern..is au jourd'hu i n'aur<l it pas cette fo rme 

sa ns sa collabomtion, ses conseils et son implicaLion. 

Dans cet exerc ice d ifîtci le mais motivant, les membres de la Table de consult<ltion ont reçu un a ppui pré 

ci~ux des deux membres de l'Assemblée nati.o na le q ui les o nt accom pagnés pendant une bonne partie du 
processus, MM. Serge Oeslières e t Chris tos Sirros. Leurs conseils judicieux on t d irectement contribué à 

l't~ michissement des ré fl exions et des recommandatio ns. 

D<lns res re mercie me ntS, une p lace pa rticulière doit être faite à M. François Gendron. En ta nt q ue minis tre 

des Ressou rces naturelles, il a assuré le décle nchement du Débat publ ic et permis son bon dé rou lement. 

J; o rigin<dité du p rocessus re tenu, les résu ltats dont il est ma inte nant possib le de profiter doivent beaucoup 

fi son o uverture d'esprit ainsi qu'à son grand respect d u p rocessus démocrat ique et de la participa tio n du 
publ ic. 

Les membres de la 'Htble de consultat io n sont très conscients de l'i m porta nce des responsabili tés que le gou

verne me nt leur avai t dem<lndé d'assumer. Ils savent q ue le Déb<t t publ ic sur l'énergie a susci té clans la popu
lation beaucoup d'allentes, et que ces auentes ne elevaient pas être déçues. Ils sont cependant persu;tdés que 
le rapport qu'i ls vous remeuent répondra aux espoirs a insi soulevés, le gouverm:mcnt aya nt ainsi gagné le 

pa ri qu' il avait e ffectué. en lançant le Déb<ll public sur l'éne rgie. 

En vous remerciant, au nom des membres de la table et en mon nom personnel, de la co nfiance que le gou

vernement du Q uébec et vous-même nous avez manifestée, je vous prie de croire, Monsieur le Mi njstre. à 
l'assurance de ma considé ration dis tinguée. 

Le présidem de /11 '/(I!Jie de cousulw.rioll, 

Alba n D'Amours 

Pou1 un Ouébec Gffacacc- R <• PPO il de ta Jnb le cfn consu lta l aon ctu ..Jèhd l pu h ile sut l ' éno a r.Jil~ 



Signatures des membres de la 
Table de consultation du débat 
public sur l'énergie 

• M. Alb;~ n IY/\moll rs, prr~ickn t 

• M. Peter B.llw is 

• M. 1 Jung Hui Qu.ll1g 

• M. André IJdislc 

• M. André l)umnis 

• M. llich.ml l(is t.thish 

• M . Rémy« l(a k'wa»l<unness 

• M. François 1: 11 eu reux 

• M">< Madeleine Pla mondon 

• M. François Tanguny 

• M. Claude Vi lleneuve 

Les deux me111 brcs ck 1'/\ssrmhlc\· 11.1 t io nalc invités à siéger à Iii 'l':lble de consulta tion, MM . Serge l)eslièrcs 

e t C:hrisw.~ .'iirros, ont der interrompre leur p:111iciparion respcct ive111ent en septembre 1995 er en j<1nvier 
1996, kurs tikhcs les cmpêrh.wt dr rollaborcr aux travaux de la table jusqu'nu terme du processus. 
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Dans so n rapport, 1 <~ ' l:.1ble de consul ta tio n recom

ma nde que 1:1 future po li tiq ue énergétique so it 
fo ndée su r la satis factio n d es besoin s d es ci
toyens par le dévelo ppem ent d urab le, le con
cept re tenu é tant cependan t 1 rès large, pu isqu' il 
englo be en fa it les préoccupatio ns écono m iques, 
sociales et environnementales, el prend en compte 
l<1 notion d 'équité, <tu pl:n1 i1H.I ividuel comm e iiU 

pla n collect if. 

Un système d'a ll ocntio n d es ressources perfor
mant sera garanti p01r un marché qui joue son rô le 
et u ne Régie de l'énergie non bure:~u c ra t isée q ui 

s'assure que chacu n p(lye ses coüts vérit(lbles tb ns 
le cadre d' un processus 1 ra nspa rent et démocra
tique. Il sera renfo rcé par les errons consentis par 
Hydro-Q uébec, visa n t :, deve 11 ir la com pagn ie 
d 'électricité la plus e lfin to.: e11 /\ rnérique du Nord . 
Po int d 'appui de la m ission éco nomique, la poli
tique énergétique devril a insi perm el! rr de mieux 
util iser l'énergie, de bât ir de no uveaux ava ntages 
cornpara ti fs e t de créer des e1nplois. 

La recommandatio n visil nl la créatio n d 'une Régie 

d e l'énergie f:til suite ?1 un sou hait presque una
nime, exprimé lo rs de la consult::Hion publ ique. Sa 
jurid ictio n s'appl iquera à toutes les fi liè res énergé
t iq ues, selon des m oda lit és va r i :-~ b l es. Da ns les 
secteurs elu gilz natu rel cl de l'élenrici té, lil Régie 
d isposera de pouvo irs décisio nn els pour ce qui 
est de la t.a ri fi o t io n. Elle :wra pour miss io n de 
minim iser le coüt total :'1 la société des choix éner
gétiq ues, gd ce à la p l:lni fica ti o n intégrée d es 
ressources. El le sem cept"ndant ouverte à l<1 « déré
glementilt io n » de l'électricité, e l devrait analyser de 

faço n priorita ire les implicatio ns pour le Québec 
du processus en cours en Amérique du No rd. 

Pour la Table de consult:-t lio n, l'efficacité énergé
tiq ue do it sc trouver d u cœur de la future politique 
énergétique. Ou til éCO IH)tn iqut.> av;~nt tout, ell e 
consti tue u n moyen de renforcer la compétitivité 
de l' industrie et de l'ensemble des entreprises, tout 
en <~mélio r<lnl la si tuation des consommMeurs et 
en l~1ci l itii iH le respect de l'environnement. Le rap

po rt ins iste sur le fil it que l'dfi c:~c i té énergétique 
d evra représenter un bénéfi ce effectif pour l'en

sem ble des conso m rn areu rs, qu i se refl étera par 

une baisse de l:1 facture. Les produneurs et les d is
tr i buteurs devront intégrer l'effi cacité énergét ique 

dès les p rem ières é tapes de leur plilnificatio n. 
Des moyens de finan cement sont p roposés, u ne 

Agence de l'effi cacité énergétique, - do nt l'actio n 
serait encadrée par lit Régie de l'énergie - consti
tuant un intervenant privilégié pour les init ia tives 
visam à pro mouvoir les économies d'énergie. La 
structure o rga nisil tionnelle e t fi nancière de cette 
Agence devra répond re à un certa in no mb re d e 
cri tères, que les membres de la table ont tenu à 

préciser. 

Pour ce qui est du d10ix des fili ères énergétiques, 
il faudra faire preuve de l'igueur et de Oex.ibi lité dans 

l'éta blissement du portefeu ill e de ressources d u 
Québec. Le rapport propose l'établissement d'un 
processus de «caractérisatio n » des fi lières, incluant 
ln prise en compte des externalités, ainsi que la clas
sification des rivières. Des recommandations préci
ses sont émises visilnt à confirmer le rôle de<< plaque 
tOLirnante» que le Québec peut jouer, clans le com
merce pétrolier et gazier nord-américain. Le rapport 
propose également des in itiatives dans le secteur 
de l'éolien - avec l'établissement d'un système de 
quote-pan et l'élaboratio n d'une Loi sur la ressomce 

éolienne - , du solaire et de la biomasse. Le rappo rt 
aborde également le cas particulier elu mard1é de la 

chauffe. 

l.es me m bres d e la Tabl e de co nsul ta t io n o nt 
ré fl échi de faço n approfondie au rô le des régio ns. 
Re jetant l'hypothese d 'une tarification diFferenciee 
selo n les régio ns, ils sou lignen t l' in térê t d 'u ne 
redevance régionale. Ils proposent des modalités 
permeuant une part icipation des régio ns il la pla

nifica tion énergétique, au processus de décis io n 
ainsi qu 'à lil réalisation des projets, e t d<1ns l' im

médiat, à la classificatio n des rivières. Pour ce qui 
est des pro jets, il s notent la place des énergies 
renouvelables d iHIS les régio ns, et ins is tent sur le 
rô le que devrait y jouer l'effi cacité énergétique. 

Pour les membres de la Table de consul t<~t ion , il 
fa ut saisir l'occasion de la poli ti que énergétique 
pou r établ ir un véritable pa rtenil ri at avec les na
tions autochtones, ce partenariat étant fo ndé sur 

le co nsentement mutuel des parties et sur une rela
ti o n de co nfia nce durable. Le ra ppo rt pro pose 

l'établ issement de conventio ns, a insi que la parti
cipation des peuples autochto nes concernés à la 

classi llcmion des rivières. 
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Des recommandations et des suggeslions sont for

mulées concernant le secteur des tra nsports, qui 

intéressent paniculièrement la gra nde région de 

Montréal. Des propositions sont. ém ises visant à 

fa ire payer l' uti lisateu r ou le pollueur, à répond re 

plus efricncement a ux besoins de déplacement, 
- notamment en e ncouragea nt le transport e n 
comm un - et à préparer le futur en appuyan t la 

rn ise <lll point de carburants alternati fs. 

L'aménagement du territoi re a fair l'objet d'une 

réflex ion spécifique, le rapport demandant que 

soit protégé le choix de l'effi cacité énergétique. Le 
rapport suggère la définition du droit au sole il, 

ains i que des mesures concerna nt la revitalisa tio n 
des centres-villes et la maîtrise du développement 

des banlieues. 

Pour ce qui est des prix de l'énergie, les membres 
de la tab le énoncen t un objectif généra l, selon 

lequel la politique énergétique doi t conduire à une 
baisse de la facture énergétique pou r le consom

mateur. La question de la tarification de l'élect ri 

cité est spécifiqu ement traitée, et nora 111 men 1 1 e 
dossier de l'interfinancement. Pour ce qui est de la 

fiscalité des produits énergétiques, la table recom

mande une approche globale, Fondée sur l' imégra

tion des extern11 lités. Une taxe sur le carbone est 
co nsidé rée comme prématu rée e t inappropriée 

dilns notre contexte, les me mbres de 111 table étant 

persuadés que la mise en place d'un marché des 
droits d'é mission échange<Jbles est préfé rable, pour 
contrôler les émissions de gaz il effet de serre. Des 

principes a pplicables à la fiscal ité des équipemen ts 

sont définis et des propositions id entifiées. Les 

membres de la table sugghent que l'o n ne fasse 

appel qu'exceptionnellement au système des taxes 

déd iées, si certai nes cond itions sont remplies. 

Point d'appui de la mission économique du gou
vernement, la politique énergéti que doit ê tre 

ar ri mée avec la s tratégie industrielle, - notam
ment dans le secteur de la fabricatio n électrique -

er des e fforts co nsentis a rin de maximiser les 

impacts des p rojets énergétiques et de construire 

de nouveaux avantages compa ratifs. La recomman

dation visant la mise en place d'un système de 

droi ts d'émission échangeables s' inscrit dans 

cene perspective. l>our les membres de la table, elle 

doi t êt re considérée comme prio ri tai re, é tant 
donné les e nj e ux e n cause et l es possibilités 
ouvertes. 

Le rapport aborde la question de la recherche et 

d éveloppeme nt dans le secteur é nergétique, e n 

ins ista nt sur les approch es i1 privilégier, s ur les 

domaines à favo riser e t ~ur la valorisa tion des 

efforts de recherche. 

Po ur la Tabl.e de co r1 su lt::nion, il es t essentiel que la 

nouvelle po li tique é nergétique con du ise éga le
ment à un :~ ll égement et à une simpl ification des 

interventions de l'l~ta t québécois. Les membres de 

la table o nt la conviction que l'intervention du 

gouvernement d <HlS le secteur énergétique peut 

être à '" fo is plus efficace et moins coû teuse. À 
celle fin, le rappon propose une nouvelle répart i

tion des responsabil ités gouvernementales, per

metrant au gouvernement d 'assu mer pleine ment 

ses responsabilités d"ns la dé rlni tion et le su ivi de 
la polit ique énergétique. Le rô le de l'adm in is tra

tion gouvernern entale ser" redéfi ni. le rappo rt 
recomma ndn n 1 que les ac tivités opér" ti on nell es 
soien t systématiquemen t transfé nies à des o rga

nismes ayant la flex ibi lité, l' au tonom ie et l'efficacité 

requises. 

Le rapport souligne e nfin l'importance de la sensi
bil isation, de l 'édue<~ ti on , d e la formation. e t 

identifie un ensemble de mesures concrües que le 
gouvernement devrait prendre à cette fin . Ces 
mesu res visen t notamment. b participation des 
citoyens à l' action, le mi lieu scolaire, la formation 

professionnelle et iden tifie les initi atives qui per
meuraient à l'admi11istration gouvernementale de 
donner l'exemple. 

Pour un Québec eff icace- Rappon de la Ta b le de co n ,; u lrat ,o n du débéll publ ic s u r l' é n e r9it> 
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• Les car:~ c téristiques d'une no uvel le po litique 
énergétique (intnx luction, page~ 12 et 13) 

• La nature des recomm::.ndations présentées 
par la Table de consulta tio n (introductio n, 
page 13) 

• Le contexte énergétique international, no rd
américain et québécois (chapitrf: 1, pages 15 

à 19) 

• Le défi de la «déréglementatio n» et les façons de 
le relever, clans le sen eur de 1' électticité ( d1apitre 1, 

p:-1gcs J 9 à 2 1 ) 

• La futun: politique énergétique doit être Condée 
sur la satisf<Jction des besoins des citoyens par le 
développement durable (chapi tre 2, p11ge 23) 

• La défin itio n du concept de développement 
durable rett:nu pm la T<'lblt· de consul tation 
(chapi tre 2, pages 23 ~ 27) 

• La signification du w ncept de développement 
durable, :~pp l iqué il la pol itique énergétique 
(chapitre 2, pages 27 à 30) 

• Le choix du Québec tel que pro posé à l' isSLie elu 
Débat. p11blic sur l'énergie: un sysrèm<:: d':~ lloca

tion des ressourœs effl cilcc qu i soir égillement 
respectueux des principes du développemenr 
du rab le (ch api t rt: 10, page 114 ) 

• La participarion du public (chapitre 3, p<~ges 31 
Ct 32) 

Les moyens retenus 

• Les élérnenls assur<1 111 u11 système d'alloc<Hion 
des ressources ct'ricëlœ (ch;1J1itre 10, p3ges 11 4 

et LI S) 

• La créllrion d 'u•u~ l~égie de l'énergie (chapitre 3, 
pages 3 2 ~ 4 1 ) 

- Les argurnents en faveur de la création d'une 
régie (chapitre 3, pages 32 à 34) 

- Les principes de base (chapit re 3, pages 34 

à 36) 

- La juridiction (chapitre 3, pages 36 à 38) 

- La mission (chapitre 3, pages 38 et 39) 

- Les principes appliqués à la tariflcil tio n de 
l'électricité et du gaz natu rel (chapitre 3, 

page 39) 

- Les liens avec le Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement (chapitre 3, pages 39 

et 40 ) 

- Les liens avec l'Agence de l'efficacité énergé
tique ( ch<tpi tre 3, page 40) 

- L'organisation de ta Régie de l'énergie (com
position, financement, local isalion) (chapitre 3, 

pages 40 et 41) 

• 1~ création d'une Agence de l'effi c;1cité énergé
tique (chapitre 4, pages 11 50 i1 54) 

- Le rôle de l'Agence de l'efficacité énergétique 
(ch.apitre 4 , pages 50 à 52) 

- Les principes à respecter dans la struclllre 
o rganisation ne lie et fi 11<1 ncière (chapi tre 4 , 

page 52) 

- Le fin ancement de l'Agence de l'effi cacité 
énergétique (chap.itre 4, pages 52 à 54) 

• La nouveJ!e répartition des responsabilités gou
vernemenrales (chapitre 12, p;~ges 129 ii 132) 

- Le rôle du gouvernement ( ch<~p it re 12, 

pages 1. 29 à 131) 

L11 réorganisation de l'admin istration gou
vernementale (chapitre 12, pages l31 et U12) 

• La propriété et la s tructure d'Hydro-Québec 
(chapitre 12, pages 132 à 134) 

- La privatisation (chapitre 12, pages 132 

et 133 ) 

Il 

3 



Iii 
1 1 
1 1 Il 

4 

- La restructuratio n (d1apitre 12. pages 133 
et 134) 

• La missio n e t le manda t de SOQUIP (chapitre 
L2, page 134) 

Les orientations privilégiées 

l 'efficacité énergétique 

• !:objecti f. les a rguments en fave ur de l'effi caci té 

énergétique (chapitre 4, pages 43 e t 44) 

• Les principes (chapiue 4, pages 44 et 45) 

• La stra tégie, le rô le des entreprises régle me ntées 
(chapitre 4, pages 46 à 50) 

• Le rô le de la Régie de l'énergie (chapi tre 4, 

page 50) 

• Le rô le de l'Agence de l'efficaci té éne rgétique 

(chapitre 4, pages 50 à 52) 

• La répartition des responsabilités (chapitre 4, 

pages 52 et 53) 

• Le fina ncement de l'Agence de l'efficacité énergé
tique (chapitre 4, pages 52 à 54 ) 

les régions 

• Les dangers d'une ta rifica tio n d ifférenciée 

(chapit re 5. page 56) 

• Une redev:mce régionale (chapitre 5, pages 56 à 58) 

- La recommandation (d1apiu·e 5, pages 56 et 57 ) 

- Le réexamen des taxes et prélèvements existants 

( chGpitre 5, page 57) 

- !.es règles à respecter (chapitre S. pages 57 el 58 ) 

• 1 .<~ participation des régions à la plan ification 

énergétique (chapitre 5, page 58) 

• L'impl icatio n des régio ns dans la réalisation des 

p ro jets (chapi tre 5, page 58) 

• Les régions et l'efficacité e> nergéliq tte (chapirre S, 

p<lges 58 et 59) 

les autochtones 

• La no uvelle politique énergétique, occasion de 

construi re de nouvelles rel.ations pour l'avenir 

(chapitre 6, page 62) 

• L'établissement d 'un véritable partenariat 

(chapitre 6, pages 62 à C>4) 

- I.e clroit ro tt r les n::1 1io ns atlloch tones de par

liciper au développement économique eL à 
la mise en va leur des ressources na turelles 

(chapitre 6, page 63) 

- Le règlement de la questio n territoriale 
(chapitre 6, page 63) 

- 1 :établissement d'un d ialogue (chapitre 6. 

pages 63 et 64) 

• La Lo i sur ies Indiens (chapitre 6. page 64) 

les filières énergétiques 

• !.:approche. les principes proposés (cha pitre 7, 

page 67) 

• Les critères qui conduiro nt à la carilctérisation 
des différentes filières énergétiques (chapilre 7, 

pages 67 e t 68) 

• Le processus de caractérisa ti o n, la plan ification 

intégrée des ressources ( chil pitre 7, pages 68 

et 69). 

• La classification des riv iè res (d1apitre 7, pages 

70 à 72) 

• Les petites rivières (chilpi tre 7, page 72) 

~ Céolien (chapit re 7, l)()ges 73 à 75) 

- Recommv ndation gé1t t'rale (chapitre 7 , 

page 74 ) 

- Lln b ie n public collectif (chapitre 7, 

page 74) 

- Une système de «q uote-pa rt» (chal) itre 7, 

page 74 ) 

Pour un Ouèbec e fl ocace- Rapport de l a Tab l e cie consul tation dlo débéol pub l ic sur l·é11e o g oe 



L;~ ci rcui;Hio n e t l<1 dis~onib ili té des résu ltats 

(cha pitre 7, p11ge 74 ) 

- La protectio n des p<~ysages (chapitre 7, 

pages 74 e t 75 ) 

• I .e sola ire (chapitre 7, pages 75 et 76) 

- I.e sol<~ ire 11ni f et le photovoltaïque 

(cha p i 1re 7, () age 75 ) 

- Le solaire passi f'( chapi tre 7, page 75 ) 

- Le «droit· a 11 sole il» (chapitre 8, pages 99 

et 100) 

• I .e ga:& nawrel (chapitre 7, pages 76 à 78) 

!; accès :tu x ressources g"zières (chapi tre 7, 
page 77) 

- l.t:: stockage géologique (chapi tre 7, p:~ges 77 
Cl 78) 

• Le pétrole (chapitre 7, pages 7S à 82 ) 

- La prou~ction et le rc n forcement de l' indus trie 

pétro liè re québécoise (cha p itre 7, pages 79 

et80) 

- Les orie n t;lt io 11s IJC:; Ittu:: t tant de u m r i 1 ie1 it's 

exigences du dévelo ppe me nt durable e t la 
prt'sence du péu·ole sur les marchés é ne rgé

l iqucs (chapitre 7, p::~ ges 80 ~ 82) 

· 1:amélio r:11io n de l'e rflcacité (chapi tre 7, 

p<~ges 80 e t 81) 

· La réductio n des dfets pol lu <~ nts de produ its 

pétrol ie rs (cha p itre 7, page 81 ) 

· L::~ sécurité cbns la manutentio n et la qua lité 

des p rod uits pétro lie rs (ch;~p itre 7, page S l) 

· La rev:~ lorisation des rés idus à haute va leur 

ca lorifiqu e (chapitre 7, pages 81 et 82) 

• l: éne rgie nuclé<1 ire (chapitre 7, pages 82 c t 83) 

• l.a biomasse (cha pitre 7, pt~ges 83 :i RS) 

- La combustio n (chapitre 7, pages 83 et 84) 

· Satisfai re les besoins de vapeur (chapit re 7, 

pages 83 e l 84) 

· La biomasse résiduelle (chapitre 7, page 84) 

· La biomasse u rbaine (cha pitre 7, page 84 ) 

- L.a d écomposition (chapi tre 7, p<1ge 84 ) 

- La product io n de ca rburan ts (chapitre 7, 
page 85) 

• Le marché de la chauffe (chapitre 7, pages 85 

il 88) 

- L:amélioration de la performance é nergétique 

des bâti me n ts (cha pitre 7, pages 86 et 87) 

-Le s ignal de prix (chapitre 7, page 87) 

- Le G IS de la bi-éne rgie (chapitre 7, pages 87 

et 88) 

Le secteur des transports 

• Le principe de l 'uti l is<~ teur-po l lueur-payeur 

(d1apitre 8, pages 92 à 94) 

- Le pé:.1ge sur les nuuvt::lles infrastructures 

rou tières (chapitre 8, pages 92 et 93) 

- I.e péage sur les au torotttes interurba ines 

(cha pi Ire S. page 93) 

- Les taxes sur les carbu rants (chapitre 8. 
page 93) 

- Les frais d ' immatricu lation et la taxe à l'acha t 
<les véhicules (chap.itre 8, page 93) 

Les loisi rs motorisés (chapilre 8, page 93 ) 

- l.es ca mio ns légers (chapitre 8, page 93) 

Une taxe dédiée sur le s tationne me nt p rivé 

(chapitre 8, pages 93 et94) 

l1 s lc riAs recom manda t ions 

Il 

i 

l 
1 

1 

~ . ' 

5 



Il 

6 

• Les actions visant à répondre plus efficacement 
aux besoi ns de déplacemem (chapitre 8, pages 
94 à 97) 

- !; amélioration de l'efficacité de la noue des 
véhicules (chapitre 8, pages 94 et 95) 

· L'amélioration des caractéristiques du parc 
au tom obi le (cha pi Lre 8, page 94) 

· Un programme d'inspection des voitures 
(chapitre 8, page 94) 

· La publ icité au tom obi le (chapitre 8, 

page 94) 

· l.a fl o ne de véhicu les gouvernementale 
(ch;1pi rre 8, page 94) 

· Le trafic des camions (chapitre 8, pages 94 

et 95) 

- L'amélioration des réseaux de transport en 
commun (chapiu:e 8, page 95) 

· Le plan de transport pour la région de 
Montréal (chapitre 8, page 95) 

· L:arrêt du démantèlement du réseau ferro
via ire (chapi tre 8, page 95) 

· l:ilffectation de revenus supplémentaires 
( d1apitre 8, page 9 5) 

· l.a rationa l.isation des organismes publics 
adm inistrant les réseaux de transport en 
commun (chapi tre 8, page 95) 

· Le désenclavement du transport scolaire, en 
dehors des grilndes régions urbaines 
( ch<tpitre 8, page 95) 

- J; appui au transport intermodal (chapit re 8, 

pages 95 et 96) 

· Stationnements et instal lations pour les 
uti lisateurs (chapi tre 8, pages 95 et 96) 

· Le transpon intermod<t l camion-train 
(chapitre 8, page 96) 

· La réduction des pertes de temps 
(chapitre 8, page 96) 

- L'uti lisation des infrastruCLu res existantes, 1<~ 

promotion des co111punements écono mes en 
énergie (chapitre 8, pilges 9G et 97) 

· La restructura tio n des heures de travail 
(chapitre 8, page%) 

· Un réexamen du Code de la route ( ch<tpitre 8, 

page 96) 

· Une meilleure synchron isation des feux de 
circulation (chapitre 8, page 96) 

· !.:appui ;'lu transport nraritim e (chapitre 8, 

page 96) 

· La pro motion du cu-vo i t ur<~ge (chapi tre 8, 

page 96) 

· L:incitation aux déplacements non 
motorisés (chapitre 8, pages 96 et 97) 

• Les interventions visant à prép<m:r le futu r 
(chapitre 8, pages 97 et 98) 

- !;électricité dans les transports urba in et 
ferroviaire (chapitre 8, page 98) 

- La noue cl~-s véh icult:s gouvernen1en taux 
(chapitre 8, page 98) 

- Le projet d' implarllation d'un TG.V. 
(chapi tre 8, page 98) 

L'aménagement du territoire 

• La pro tection du cho ix de l'efficacité énergétiq ue 
(chapitre 8, pages 99 et 100) 

- L'i ntégration des cri tères d' efficilci té énergé
tique dans les schémas d'aménagement 
urbain (chapi tre 8, page 99) 

- Le << droit au solei l , (chapitre 8, pages 99 

et LOO) 

• La reviralisillion dfs centres-v i l l e~. la rMlîtrise 
du développemen t des banl ieues ( ch<lpitre 8, 
page lOO) 

Pour un Qué b e c e ff tcace- Ra p p ort d e l a Tabl e ete co n s ul ta ti On d u deba t publ i c su t l 'éncr g •e 



- IA'l création ck romtmll1.1uH'~ u rh.1incs plus 

lar~cs ( ch.tpillc 8, p.1ge 100) 

La n:constitutio n d 'cnch oi ts .i services m u lti
ples cl ,w s les ha nlic11cs (ch:tpitrc S. p.tgc JOO) 

- l ~s tr;lllspo ns l' Il conunun l' litre les cen tres

vi lles des b .ml in tl'S ct Ir C<l:lll de la vil le 
cen tr,tl .: (ch.tp itrc: 11, p.1gc 100 ) 

- Les com plexes . téroponu:-~ircs de Mo n tré<11 

(clwpi trc 8, p.1g1· lOO) 

• La prise e n compte de l.t d imensio n é nergétique 

da ns J',nm' n.tg<: lll l' llt d u territoirl' (ch.tp itre 8, 

pages 100 C' l 10 1) 

- Les inspcCLeliiS mtmicip.ntx (clupitrc H, 

p.1gc lOO) 

- Une tah le de CO II(Ctl .ll ton (rh.tpllrc H, 

p<~gcs 100 c l 101) 

- Le rô le de l'Agence de l'dfi c.Ki lé énergétique 
(cha pitre S. p.tgc 10 1) 

Le prix de l'énergie 

• L;objcct if(ch :~ pit rc 'J , pag<:s 10 1 ct lOiJ ) 

• La lm illc:ll io ll d e l'fk nriri té (ch.1pit rc 9, 

p<~ge~; 104 o'\ 107) 

· 1.~: princip<: (rh.IJ>i lH' '), p.tgc~ 105 ct 106) 

· l .:l fa ct ll fl' dt·s plus d emu nis (chapi1rc 9, 

pagt· 106) 

- L t grille r.u if.tin: (rh.tplltt' 'J. )lilgcs 106 
Cl 107) 

· l .<t p t ise l ' Il rnmpll' lks coius m.1 t ~in.tux 

(dt;'t pÎlll' '), p.tgl' )()(,) 

' l ~t l:trific,HiOII ho t,l ile (rh:-tpiliT '), page 106 ) 

· La 1;1 rifi r a tion en lemps réd l' l 1:t 1.1 rific.uio n 

d iffé re nciée da ns k lt: 11 tps (ch.1pirrc 'J. 

pages IO(i l ' l 107 ) 

·La redevance d'abonnemenr (ch,tpiu e 9, 

page 107) 

L'accès à un a pprovisionne m ent e n é ne rgie 
(cha pitre 9, page 107) 

· La défini tio n d es besoins énergétiques de 
base (chapit re 9, page 107) 

1 
· !; id ent ifi catio n et la 111ÎSC' e n p lace d'un 

méca nism e d e fi nancc t n ~· n t ( ch t~ pi t re 9, 
page 107 ) 

• La fiscalité d es produits éne rgétiq ues (ch 11 pi1re 9, 

pages 107 à l lO) 

- I .e principe (ch api tre 9, p.1ge 108) 

- !: inventaire d es taxes (d1.1pitrc 9, p<~ge 108) 

- l: identi ficatio n des extern11lités (chapi1rc 9, 
page 108) 

- Les décisio ns d u gouvernement (chapi tre 9, 
pages 108 et 109) 

- l.a !<1xe su r le c<t rbo ne (ch api tre 9, pflgc 109) 

- Les lie ns avec les fi na nces publiques 

(cha pitre 9, pages 109 et 110 ) 

• L1 frs01li ré appliquée i\ l'u tilis.uio n des équi

peme nts et d es in fmstrun urcs (ch:1p it rc 9, 
pages 110 e t ll l ) 

- Les principes (ch apitre 9, page 110) 

- La m odulation et la restrunurmion d es fra is 

d'immatriculo~tion et de l.t 1.1xe à l'arbil! des 

véhicules (chapi tre 9, p.1ge 110) 

- Les véhicules récréalif., (ch.1pi1rc ') p<~ge 110) 

- Lese.-. mio ns légers (cha pit re 9, )l.lge Ill} 

• Les raxes d édiées(chapill e9, pages Ill ct 11 2) 

la mission économique gouvernementale 
et la politique énergétique 

• !;effi cacité énergét ique (clt!lpi lre 10, page 115) 

1 t:ô l e des recomman d at tons 

1 
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• La maximisation des impacts des projets 
énergétiques (chapitre 10, page IlS) 

- La création d'emplois (chapitre LO, page US) 

- Les activités à haute valeu r ajoutée 

(chapitre 10, page 115) 

- La valo risation commercia le d es technologies 

(chapitre 1.0, page ll. S) 

- !.:exportation du savoir-faire (chapitre 10, 

page 115) 

• L'ar rimage emre pol itique é nergétique e t poli

tique industrielle (chapitre 10, page 11 6) 

- La transformation des p roduits (chapitre LO, 
page lJ 6) 

- Le secteu r de la fabrication é lectrique 

(chapitre LO, page 116) 

• L'établissem em de nouveaux avantages 

comparatifs (chapiue LO, pages llG et l1 7) 

- Les co Ci ts de foumiture d'électricité 
(chapi tre 1.0, page 11 6 ) 

- L'éol ie n (chapitre lO, page 116) 

- Le gaz naturel et le pétro le (chapitre 10, 

page 116) 

la création d'un marché de droits 
d'émission échangeables 

• Les ava ntages d'un te l système (chapitre 10. 
page:s 117 et 1.1 8) 

• La recommandation de la table (chapi tre 10. 
page 118 ) 

• l.es règles à définir (chapi tre 10, pages 118 

e t Il 9) 

la recherche et développement 

• Lesorienta tio ns(chapitre JI, pages 124 à .L 26) 

- Le m<~intiende l'effo rtgloba l (chapitre Il , 

page 12<1) 

La protection des actifs (c ha [.> i tre Il , 

page 12<1) 

- Les invesLissem ents e n reche rche e t dévelop

pement non inclus d a ns lé1 base tarifa ire 

(chapi tre ll, pages 124 et 125 ) 

- Les technologies d'efficacité énergétique 

(chapit re Il , page 125) 

- Les e ffo rts e ngagés dt1ns les fi lières é ne rgé

tiques (ch<lpi tre 11, pages 125 e t 126) 

- Les autres savoir-f<1 ire (chapitre I l , page 126) 

• La fus io n nucléaire (chapitre I l , page 126) 

• La valorisation d es e ffo rts de recherche 

(chapitre Il , pages 1 26 et 1 27) 

- !; in tégration e n amo n t (chapitre l i , 

page 127) 

- [; imputabilité (chapi tre U, page 127) 

• Le frnanceme nt. la rationJii$ation e t la régiona

lisatio n (chapi tre l i, pages 127 à 128 ) 

- Le Progra rnme d 'aide a11 développement des 

technolog ies ( ch<~pitre tl , pages 127 et 128) 

- La régionalisat io n des e fforts de reche rche 
ct développemenL (chapitre J J, page 128) 

la sensibilisation, l'éducation, 
la formation 

• l.a p<nticipatio n active d es citoyens (chapitre 13, 
pages 135 e t 136) 

• Les programmes visan t le m ilie u scola ire 

(chapitre 13, page 136 ) 

• La format io n th:s professio nnels (chapitre 13, 

pages 136 e l 137) 

• L'exe111ple de l'admi nis tratio n go uverne m entale 

(cht~pitre 13, pages 137 et 138) 
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INTRODUCTION : UN DÉBAT PUBLIC 
RICHE D'ENSEIGNEMENTS 

Le Débat public sur 1" énergie 
au Québec 

Le 7 février 1 'J'JS, le m inistr ~· des l~essources natu
relles du Québec, M . Fr.rnçois C:cndron, annonç;~it 
la temre d' till Déh.ll public su r l'énergie. Celle déci
sion donnai 1 suite .1 1111 cng.tgcmcnt pris par le parti 
minist érie l dans snn prograntllte de gouverne

ment. F.l le pren;t i 1 ar t l' des profonds cllfrngements 
vécus pil r le Québec an pl.111 énngétique. qui né
cess it(lient un(' révisi0 11 des orien ta tions suivies 
jusque-lit. En même temps, ct de f<1çon tout à fil it 
inédi te, e ll e privi légi.IÎt rrn r nouvel!..:: approche 
en donnant d ' :~bord l.r p.uoi(' ;, l'ensemble des 
citoyens. faisan t :~insi de la définition de la future 
politique de l'éncrgil' un l'xercice eolien if et public 
ouvett à t oute~ les scn<.ibili tés véhiculées par notre 
société 

J:idée de rfv isPr l.1 po lu iq111' ,~nngèt iqu(' du Québec 

et d 'org;wiser :1 celle fin une v.1s1e consultation 
publique s'est cn f.1i1 gradul'llcmen t imposée au 
cours des de1 ni ères .tnnécs. Depuis 1.1 dernière 
politique de l'é nergie, .1dop tér en septembre 
19881, le secteur t-nC'!-\él ique québécois a fait l'ob
jet de plusieurs qucst ionncmcnts et i nterrog(ltions 
majeurs. l: imp(Ht.lllCC ct les implication:; de ces 
questionnements Ollt C'Oild11i1 1111 llOtllbre CIOissant 
d'in terve n;:r ms elu Sl'C'I<'I Il é11ngi' t iq11e :1 réclamer 
la tenue d'un Déb:11 p11l>lic. qui seul permeurai t, 
à leur:; yeux, d'nho rdn ct ck trai te r en profon
deur les OJ'it> ntations des :tctîvit{'s <~ ncrgé tiques au 
Québec. 

Dans le mcss.rge q11 ' il comllluniqu.tit lors du 
lancement du d éb.rt su1 J ' ,'ncrgi~:, M . François 
Cendron précis,lit qut> l' initi.ttivt· du gouverne
ment du Québec vis.tit • :1 .l~>Su rcr l'analyse com
mune. l" mohilis.llion dr tou~ k~ intervenants du 
secteur de l'énergie d.111s un v,l\lc débJt d ' idées. 
dans le clc:.:.t•in fin.1 1 dl· ddinir une politique 
énergétique qui Sl)it , ctfeC"tiwml'nt, issue de l'en

semble des groupes l' l dl's pc•~onm·s qui rom
po~entla colleCi ivi tr québécoiwl » 

Les modalités retenues 

Pour donner à cene consultatio n la profondeur 
et la rigueur requises, un certain nombre de mo
dalités ont été alors défini es. Cell es-ci visaient 
surtout à rempl ir quatre conditio ns, jugées indis
pensables à la tenue d'un véritnble Débat public 

sur l'énergie. 

1 

• L'exercice devi'lit être neutre, cl gara mir l'ouver-
ILire réelle du gouvemement quant aux conclu
sions qu i en résultera ient . Pour assurer celle 
neutralité, le ministre co nf'init l<t responsabilité 
de gérer le Débat public fi deux groupes indé
pendams - le Comité d'c.xpens et d'information el 
la Table de consultation - . avec des mandats pré
cisément défini~ Les deux groupes étilient appuyés 
par une équipe du mini stè re des Ressources 
nawrelles. regroupée au sein du Secrétariat 
du Mhat public sur I'Pnt'rgie. C:elle approche 

constituait une innovation majeure par rapport 
au processus habitu ell em ent utilisé dans le 
secteur énergétique, où les consultatio ns avaient 
jusque-là été effectuées directement par le ministre, 
dans la plupart des cas en commission parle
mentaire. 

• La finalité de l'exercice deva it être cl~ire. Cest 
pour cette raison que le lflinistre annonçai t, lors 
du lancement du Déb<tt public, lil publ ica tion 

ultérieure par le gouvernement d 'une nouvelle 
politique énergétique, do nt les o rienta ti o ns 

e t le contenu sera ient di rectemen t issus d u 
débat. 

• Les organismes devaient dispo~cr des moyens 
nécessaires pour participer au débat. À cene fin, 
et pour la première fois, le gouvernement met
t<tit en place un programme d'aide ,1cccssible 
aux organismes sans but lucratif pour la phase 
d'in format ion et tk conl.ultat ion p1 op1 euJellt 
dite. 

• Enfi n, le débat devait s' inscrire dans un c<t len
drier suffisamment la rge. pour pe1mettrc l'ap
profondissement de toutes les questions. Lors 
du lancem ent du Débat public, un c01 lendri er 
initial prévoyait que l'ensemble de l'exercice se 

C~trf~l:tj~l) fo'Cc' II}HII in• tflt t f t•tw/o/)fJI'm('llt l.'c,'O~Wmiqtu:, f"'o/itique énel~~étique portr /es années J !)!)(), gou v(·rn t:IH C!ll du Québec, 
111tn1SICI'l: dt I'I'.IH'I'gÎl' L'l d<<' lkSSOlii('~S (Energie) 

Dé!Jot. /111/Jiir $ 111' ,..,,,.,sw "" Qrw(w(', l!owJJWIII de cott.wlwtion. gouvernemem du Québec. minis trr~ des lkssourc~:s 
II Jiurl' ll cs, Mcss.tgc d 11 111inis ll\' des lks~ou rrcs na turelles. page 6. 
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Graphique 1 
Le bilan énergéti11Ue rlu Québec 
se1on1es formes rl' éner!lir. 
1994 

• t'ker ricit(' 

..J Gaz naturel 
1 Charbon 

Il Pécrol~ 

Con:-:om1n:uion lot.·lle 
d'énergie: 
J.l fi mi ll rons dL' h.:p 

.\nwœ: miui.sti're ~ks 
lh·s.~a •••rc,:s 
tMitttt· lks 

dl• Quêhc.:. 
J.'ém:r,'(,Îir au Qw·~r. 
éJiiJicm J9!16. 

10 

dérou le rait sur une période de douze mois, 
J'élabora tion du plan stratégique d' Hydro 
Québec étant par ai lleurs reportée, pour évi ter 
toute confusion dans les discussions à venir. 

La phase d'information 

Dès le dépan, le Débat. public sur l'énergie a suscité 
un intérêt considérable auprès de l'ensemble des 
o rganismes et des personnes impliqués. Cet intérêt 
s'est maintenu, tout au long de la phase d' info rma
Lion et de la consul ta tion proprement dite. 

La phase d'information revêtait une importance 
cruciale: de l'avis de tous, un véritable Débat pu

blic nécessitait l'accessibilité de la documentation 
pertinente et la possibilité pour les parlicjpams de 
d iscu ter librement des enjeux avec les experts. La 
réalisation de la phase d'information a été confiée 
au Comité d'experts et d'i nformation présidé par 
M. Paul-André Comeau, assis té de Mme Louise Roy 
er de M. Jean-M<t rc Carpentier. 

Un effort, inédit au Québec, a été consemi - d'abord 
par l'admi nistrat ion gouvernemental e - afin de 
traiter et de rendre disponibles analyses et études. 
t\u début du mois de m<trs 1995, un sém inaire, 
tenu à Québec, a permis <t ux intervenants de dis
curer des thèmes proposés par le gouvernemen t 
et de les en richir. À partir du 21 avri l et jusqu'au 
le' juin l995, sept sessions de travai l ont été of
fertes aux participants au débat, abordant chacun 
des thèmes retenus lors elu séminaire de Québec . 
Avec la collaboration des experts invités, chacune 
des sessions a permis de faire le poi nt sur l'étal ac
tuel de la question, de prendre connaissance des 
e~xpériences étrangères et de dégager les perspectives 
envisageables et les choix possibles. 

l'our appuyer cette ph.ase d'information, le m inis
tère des Ressources natu relles a publié vingt docu
lnent.s dont huit cahiers d' info rm<t tio n, couvrant la 
plupa rt des questio ns soulevées dans Je cadre du 
débat3 Un véritable réseau de com mun ication a 
été constitué afi n de d iffuser l' information pert i· 
nente suscepüble d'intéresser tous les intervenants"-

Un centre de documentat ion a été mis en place. 
Il avait pour mission de gérer les documents ras
semb lés, de publ ier des bib liographies et d e 
répondre aux demandes de docu ments - les cas 
litigieux étant tranchés par h:: Comité d'experts e t 
d' information . 

la phase de consultation 

Au co urs du mois de mars .1995, M. François 
Genclron accept il it de retoucher le c<1 lendrier ini
tial, afin de donner aux intervenants le maximum 
de temps pour préparer leu r~ mémoires et pour 
o rganiser le déroulement des audiences PLibliques. 
La phase d' info.rma tio n a donc pris fln au début 
du mois de juin, et le cléll'li de dépôt des mémoires 
a été reporté au li. aoü L suivant. 

Cette phase de consultatio n, au cours de laquelle 
al lait se dérouler le débat proprement di t, a é té 
placée sous l'autorité de la Table de consultation. 
Prés idée par M. Alban D'Amours, la table était 
fo rmée d'élus, de représentants des régions, des 
communautés autochtones, des travailleurs, t::: l des 
consommateurs, a insi que d ' in tervenants issus 
des mouvements éco logisres el des principales 
filières énergétiques. 1\u sujet de la table et de sa 
co mposition, le min istre avait. décla ré: « Par sa 
co mposi tio n, la Ti1ble de cons u l tatio n cons
tit.uer<l un reflet de l'ensemble du Q uébec, même 
si chacun de ses memb res doit ê tre co nsidéré 
comme nommé personnd lt:rnent. e t non délégué 
p<tr son rnilieu5 )) . !;approche pri vi légiée con 
sista it ~ réaliser un véritable "processus de co l
labo rati on>>, en mettant en p l3ce u ne Tab le d e 
co nsu ltation co m posée de personnal ités issues 
des d ifférents cou rants de la société et rep résen
tant les p rincipales sensib ili tés en contact dans le 
domaine énergét ique. 

t\u total, à la rni-aoüt, près de trois cents mémoires 
o nt été transmis au Secrét.Hiat du débat public: il 
s'agit d'u n chiffre très élev(', puisque dans le passé, 
les principa les consu ltations effcclllées d:.ns le 
domaine de l'énergie av<1 ient auiré au maximum 
quatre-vingt-dix participants. 

On trouver~ 1<1 li~1e complète des cahiers d'information publiés par 1 ~: ministère di.'s l(essources n :1 1urdtc~ dans la 
l.l'ttre d'information n" 6. Par ailleurs, une synù1èse des stances d'infonn:uion a été publiée d.JnS k document Compt.e 
rendu des séances de mwail tenues du 21 twril au l"' juin I'J95, collfcrences jl11ales rlu l"' juin !995, Phase inlonmuion. 
))~baL public sur l'énergie <l U Qu~bec. gouvernement du Québec, ministè1·e <.kS' l{t:ssources n.uurdles. 

4 Treize numéros de la Le ure d'information on1 été distribués ~ ~~ • re février l:'t JH)vembrl:' 1 '>!:>5. 

DéiHil public .sur l'énergie mt Québec, Oowmem de co11sultlllio11, got1vernemem tlu Quéht•c, op. cil., lvkssagt: du llliuistre 
des Ressources na!Urelks, page 9. 
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En annonçant s:r mise en plllC'C, M . Frnnçois Cendron 
avait clairt'mcn t préci~é les responsabilités de la 
Table de consuh.rt ion «1 a ' labie de consultation 
aura po ur m.tnd.1 t d'c ncadn·r, de faci li ter e t de 
stimuler le Déb.tl public sur l'éncrgié ». 11 ajoutil it: 

<< Dans une troisième ph.lsc, la Table de consu lta
tion l <~ u r:~ àj 1Hép.u .:r ur r rapport, qui me sera sou
mis e t n:ndu publi c .ru plus tnrd qu<~ra nt e-cin q 

jours après sn t r:~ ns r niss ion au gouvcrnemem. Cc 

rapport ne sera pas 1111 s im ple compte rendu des 
travaux effl:'clllés. 11 dfvra l'l i kr plus lo in, ct dégager 
Jes prin cipales conclus io ns issu e.~ des tnrvaux 

réa lisés 7 ». 

C'est dans le c.rd r~· dt· cc mandat que l<l Table de 

consu lt:1tion du d~ba t public sur l'énergie a pré
paré le présent r.rpport. rous les membres som 
conscients des aut·ntcs néées pllr k Dé.b;u public 
sur l'énergie et dt's rc:.ponsahilités qui leur incom
bent, a lors qu 't'1ol venu le moment d 'en tirer les 
principales çonc-lu~rons. Sur une période de près 
d'une année, le& organismc1o ct les individus im
pliqués dans l'énc•gic sc ~ont mobilisés. <1fin de 
contribuer et de p.u ticipcr ;, la réOexion collective 
sou haitée par le gouvc1 nement. Da ns son rapport , 
la Table de cortsull.11ion rend compte de ccue ré
fl exio n co ll rcl ivc, c l do nne s tt ite ;, un br,1SS<~ge 

d' idées com me le scctct rr ~ncrgét ique q uébéco is 
n'en a jllmais connu. 

Le gouvern•·ntent .1 aussi souhai té q tre les mem 
bre5 de 1 ;~ wbk aillc r11 a u-dcl:l d'une synthèse des 
échangt::s, ct pro pt>scnt des orkn t:rt ions et des ini
tiatives pour défi nir 1.1 ru l t l r~· pol itique l: rtc rgétiquc 
du Qut:lwc l.,o1s de l'él.1hor.11 ion de knr rapport, 
les membres de l.t ï~tbk de consultat ion ont ainsi 
ten té d'exploiter .nt maximum les mu ltiples sug

gestions ct h:s propo~itions ptéscntécs .Hl cours des 
audü•nccs. ct d\·n tirt'l tc~ consequences en termes 
de politique-; ct d ' intcrwntion!> gouvcrnement.tlcs. 

Ainsi, le rapport de la Table de consultation pré
sente le contenu de ce que pourrait être la nouvelle 
politique québécoise de l'énergie. Il exprime. en 
termes d'ilct ions, les attentes et les suggestions 

fo rmulées par 1 <~ col lectivité québécoise dans Je 
cadre du débat voulu par le gouvernement. Il cons
titue en fa it l'aboutissemen t de 111 consulta tio n 
enclenchée en févrie r 1995. 

Un tour-'ant 

Il est difficile de prendre connaissa nce dans leur 
totalité de l 'ensem~ le des réOexio ns et des an<r lyses 
présentées tout au lo ng du Débat public sur l'éner
gie: le nombre extrêmemen t é levé de part ici

pants, la richesse même de ces réflexions, - réalités 
dont on ne peut que se féliciter -, constituent à cet 
égard un véritable défi . Afin d 'assurer une bonne 
compréhension de l'ensemble du débat, la Table 
de consultation, avec l'appui du Secrétarint du 
débat public. a procédé à une synthèse, ;. la fois 
chronologique el par thèmes. de l'ensemble des 
présentations qui lui ont été faite~ durant la phase 
de consultation. Cette synthèse fai t l'objet d 'une 
publication séparée8 

Clobalemenl, le Débat public sur l'énergie a clai re
ment fa it a pparaî t re le changernc nl fon dame n

tal vécu par la collectivité québécoise dans le do
maine de l'énergie. Après avoi r privilégié la sécurité 
des approvis io nnements (politique énergét ique 
d e 1978, «Assurer /'a.uenir~>> ), pu is I'Lrtilismion de 
l'énergie comme ou t il de développement écono
m ique (poli tique énergéti que de 1988, «f.'énergie 

force moLrice du développement écono111ique 111 » ). le 
Québec doit aborder diffé remment ses nouvelles 

orientations énergétiques. I.e concept de dévelop
pement durable, sur lequel la Table de consulta

tion recommandt' que soit fondée la future poli
tique énergétique, traduit bi en les nouve lles 
sensibilités de no tre collectivit é. 

Déluu pull/re 'Ill r,;,,.,s,.. till ()111'111'1 ' 1 )1/( 111111'111 th• nmslllllllinn, gouvernemcnr du (~uébt'(', or. 'Il., Mcs~.lgl' du miuistrc 
des lks.-cHu·c,·~ n.llurdln, P·'l''' ~ 

l)ëltm Jmltlit· >llrl',·n•·•gw 1111 C)twl~t•c, nt~nmwnl de ,..,,,ulllllillll, gouvernenwnt du Qtuib~:r. op cil. Mess~gc du mini5tre 
des lkssotun·<. n.llurdl,·s. p.tg<' W. 

t~, ~ynthèsl' quoridil'rHI<" dt's .uulicn<<'S publiques, .>insi que le résumé des mémoirt-s er dt·s p r ~'cnlillions rn fonction 
cfunc· grilk de 'nix.urrc deux snjets sont ptrhli ('s tn même temi)S que le présent r<Jpport. VQir S)'IIL/Jèsc 111'.1 i•uen•elllious 
eJ.(ec:!w:l!' 1111 111111., dr! J),i/Jil/ {JIIb/it .•Ill J',•nt'I~Ît•, l)(·bat public SUr l'énergie ~ LI Qtr(bcc, gOLIVCI'IH.'rl)('lll du Québec, 
rnm 1stcrt: des I~''SM>nrn·s naturdlrs 

l.t! /IOfilirfrll' IJ!tt'IJt'mi."· .Ir• / ',:,,.,~;,., 1\l.~lllf'l f'twellir, gouvernement du (}uélwc, Di rTCI ion génér.tl<; de l'énergie, 
2' lrnnestrc 1 ~7/l . . 

111 t:éiJel~'{i~ ]inn· "'' '" '" <' r/11 dt•,,rfiiJ'/II'IIU:IH hommritJtœ, gnuvcrncmenr du Québec, op. cil. 

lntrnduc t oor~ . un düb<lt pub l ic riche d ' ense•gnemen ts 
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Selon son acception la plus géné ralement recon

nue, le développemen t durable se définit comme 

une forme de développement qui permet de satis

fa ire les besoins actuels sans remettre en cause la 

capacité des générations futures de répond re à 
leurs propres besoins. Le développe ment durable 

co ns titu e a ins i une n o ti on engloban te, qui 

recouvre les préoccupations économiques, e nvi

ronnementales et social es, et tient compte des 
besoins d 'équité. On reviendra plus loin sur ceLte 

notion et sur son appl ication à la polilique énergé

tique du Québec, en vue d'assurer la satisfaction 

des besoins des c itoyens. On doit cepe nd a nt 
immédiatement souligner que par sa richesse, cette 

not io n recouvre, prolo nge, complè te- et il maints 

égards, corrige- les approches privilégiées dar1s les 

politiques énergétiques de 1978 et de 1988. 

Les membres de la 'Jable de consu.ltation sont con

va incus qu'en fondant ses orientations é nergé

tiques sur le développement durable, le Québec 

p rendrait un tournant par rapport aux politiques 

~uivies jusqu'ici. li s'agi t cependant d'un toumant 

logique, qui s'appuie sur les résu lta ts obtenus dans 

le domiline de l'énergie par notre collectivité, et 

ne doit pas être perçu comme un reje t des efforts 
consen tis à ce jour. 

Le principe du développement durilble a é té 

appliqué ici avec tro is p réoccupations: 

• en premier lieu, les membres de la Table de con

sulta tion se sont at tachés à définir clairement 
les orientations et les objectifs qui e n décou

lent. Il faut ê tre bien conscien t qu'en fondan t sa 
politique énergétique sur le développement 

durable, le Québec opère un «changement de 

paradigme», qui doit être traité comme tel. À ce 
niveau, la consul tation elu public, lors de l'<tppli

GJtion de la politique énergét ique, constitue ra la 

meilleu re garantie que ce changement de para

d igme touche l'ensemble des décideurs du 
secteur énergéti.que. 

• En deuxième lieu, il est apparu essentiel d'être 

extrêmement Oexible q uant à la m ise en œuvre 
de la fulllre poli ti que énergétique, en évitant 

soigne usemen t de confondre tenda nces struc

tu re lles et s ituat io ns conjonc ture ll es. À partir 

d 'o rientations et d'objectifs explicites, le gou

vernement elu Québec devra disposer de toute la 

marge de manœuvre nécessaire pour fai re face 

allx changements conjo ncturels. 

• En tro isième lieu, e nfin, cette mise e n œ uvre de 

la politique do it s'accompagner d 'un a llége
ment et d'une s implification de l'in tervention 

de l'État québécois . Les membres de la Table de 

consul tation sont convai ncus que l'inte tvention 

du gouve rn ement dans le secteu r énergétique 
peut être à lt~ fois plus efficace et moins coü

teuse. En assurant cet al légement et cette s impli

ficaLion, la nouvelle politique é nergétique nous 

rapprochera plus sCrrement des ob jectifs pour

su ivis, tou t en contribu<mt à la redéfin ition des 

responsilbi 1 ités de l'ad m i nis t ra t io n et de l'État. 

Des recommandations réalistes. 
une vision à long terme 

Lors du lancement du Déba t public sur l'énergie, 

le ministre des Ressources na turelles avait précisé 

I.e rô le et la nature d'une politique énergétique. 

Le minist re soulignait a insi q u'« une pol itique 

é nergétique est, avant tout, un ensemble cohé rent 

d'ac tions, visan t à atte indre des buts col lectifs qui, 

en dernière analyse, doivent permettre à l'ensem

ble des citoyens de ti rer un bénéfice optimal des 

a touts dont nous disposons dans le do rnai.ne de 
l'é ne rgie " ». Le m inis tre ajou ta it e ns uit e: <<Cer

taines d~::s actions seront engagées par le gouverne
men t La majeu re partie d'entre el les, cependant, 

supposero nt une impli cation e t une adhésion 

directe~ des différen t~ acteurs qui in tervie nnen t 

dans les marchés énergétiques - prodLrcteurs, d is

tr ibuteu rs, consomm:lteu rs, soi t, fina lement, l'en

semble des citoyens. Une po li tique énergétique 

doit <li nsi const ituer un e so u rce d ' inspir<ltion, 

till guide, dans les errorts de plani fi catio n que tous 

les décideurs, g rands e t petits, sero nt amenés à 

consentir tl"· 

De nombreux in tervena nts, lors elu Débat public 

su r l'énergie, on t également <1bordé la q uestion de 

11 Dé/Jat fmblir; sur l'énergie 1111 Q11éllec, Documelll de consrrlllllion, gouvernement du Qu..:bcc. op. ci t., Message ùu min istre 
des Ressources naturelles, page S. 

1 ~ DélutL pu/Jiic sur l'énergie au Québec, Docr.rmem de com111UH.ion, gouv"rn"ment du Québec, op. cit., fvkss:1ge du minisrre 
des Hessources nawrelles, p~ge 5. 

Pour un Ouébec efficace- Rapport de la Table de consu ltatio" du l16\.lat t.>ul>llc sur l'energie 



la nalurt: de l.t politique énergétique. Sur cc poim, 

el ii pan ir de 1.1 téflexion p toposél· par le ministre, 

les consensus ont clé f<~rilcs .1 dégager. Ce som ces 

conse nsus llliC les membres de l<1 1:1blc de consul· 
talion on t souh.tité mc11re en .tpplic.Hion, dans la 

rédaction de klns n·rommand;uio ns. 

• Un p n:m ie • poi nt , s u r lequ e l 10u t le m o nde 

s'accorde, concerne l' h orizon d a ns lequel d o i

vent s'i nscrire les o ricntaliO IIS é ne rgétiques du 

Q ué bec. l.es enjeux en cause, les d él<~is avec 

lesquels un e partie cks d écisions publiques et 

privées pre ndront effet, n écess itent que l'on 

adopte une pe rs p ective d e long lenne. C'esL en 

pens;-~nt e n tcnnc~ de génér.u ion que les mem

bres de l01 1:1ble de con~u l1.11ion 0111 effectué leur 

réflexion, prenant bien soin d '.1nalyser l'évolu

tion du secteur cn •cspe<t.ml celle échelle. i\ par

tir de cc c01dn·, el sc fiant .1 l'cxpélicnce du p<~ssé, 

les mcmhn::-. de l.t 1';1hle de consultation ont 

suggéré d es orientations c l d es interventio n s 

pouvant pre ndre effel d ans d es délais relati 

vement r.tpitks, cl p<~rfois mê me à très co urt 

terme. 

• De plus, pense• ii long terme ne signifie r<ls que 

l'on néglige les phénontènes conjo ncture ls. C'est 
p o ur Cl.' llc r.tisun que, CO illlll l' o n vient de le 
sou lig111?r, 1 ~1 poli tique é n crgrtique devr:t ê1re 

nex ibk d ans son .lppl ir atio n . llicn p lus, il ap

par<tît éviden t <ill l' les orie ntal ions r n e rgé ti 

qu es du Qu é b ec doiv('n l comporter d es 

m éc<1nismcs tl ' .tjus temcn t ains i que de révi

s ion , c t prévo ir un cx.1 men des r és ultats 

obtenus. l.'ohjatif ici c~ 1 de sc donner les 

moyens de prnlCIIc l'n ('(HHple les mudificcHion~ 

circonst.lncidk:., Cl n•ênte de rectifier de f.t(On 

plus lond.uHent.tlc les oricntmion:-. retenues, si 

ccl.1 :,'.wi::rc ju,t i fic. Dl.' tel!> méc.1n ismcs répon

dlont du mt.·n•c <oup .tux bcçoins de tr<~ns

parcn<c cl tk p.llti<ipation du puhlic, formulés 

tout .Ill loug du dch.u 

• Sur un certai n nombre de sujets considérés 

comme stratégiques, un besoin d'approfondis

sement, toul à fait justifié, a été f01111ulé par 

les intervenants. Il est donc ;tpparu nécessaire 
de prévoir dans certa ins cas d es relais, afin de 

réaliser des ét u des techniqu es o u de mie ux 

évaluer plusieurs e nje ux . l.cs m embres d e b 

Table de consulwtio n o nt défin i nvcc précision 

les suje ts oi.t, à leur avis, d e te ls 1cl<tis d evaien t 

être utili
1
sés, avil nl to ute d écis io n fina le. 

• Enfin, le beso in d'actio ns rt~p i dcs c L visibles " 

é té soul igné à plusieurs reprises. Pour beaucoup 

d ' inte rvenants, ces actio ns sont perçues comm e 

auta nt de s ignaux explicites, p<~r lesquels le gou

vernement viendra confirmer le sérieux de ses 

inten ti ons e t la volonté don t il e ntend faire 

preuve dans l'application de la nouvelle poli

tique énergétique. Quelles que soient les orien

ta tions retenues, les membres de la Table de 

consuhat ion se sont donc auachés à inclure 

dans leurs recommandations les <~Clions con 

crètes qui, selon leur ,1nalyse, pouvaient être 

mises en œuvre i\ très brève échéance. 

On le voi t, élaborer une politique énergétique sup

pose, e n raison de la na ture même de l'exercice, 

d es préoccupations e n <~pr<~rcncc contmdicto ires. 

O n d o it comprendre les te ndances s tructure ll es 

sa ns esq u ive r les ph é n o m è n es co nj o n c ture ls, 

penser~ lo ng te rme tout en agiss<~n t à roun terme, 

proposer d es actions pe rmane ntes en prévoya nt 

déjà leur m ise à jour et leLir éwntucllc mod ificil

tion. Surtout, selo n la formule présen tée lors du 
d e rnier congrès mondi,t l de l'é nergie, les gouverne

ments, dans le urs politiques énergétique/>, doivent 

savoir marier l'audace de la vision avec le réalisme 

des décisions 13. 'lotH le défi est là, ct c'est ce défi 

que les membres de la ·lilble de con~uii.Hion 0111 

tenté de relever. dans leur contribwion à lit ruwrc 

polilique énergétique du Québec. 

11 
1 li' '"''·~,.,~-' r/11 r ''"' ''''' rtlfllr.lùr/ tir• l'r'nmsi,., ' ll>kyo, 8- 13 octobre 1995, in tt l vc 111 ion du r.1pponcur prindp.tl, M. Jc.u• 
l{om.ti ll l ' IÎ ~rh . 1,11, d t· l.• Syn1h <·s~ t'IH'Il\<' liquc mondi~le- compte rendu du [Jrogr.ull llle d 'études elu CMI: d e t992 à 
1 'J•J:., sé,mn· du lundi 'J llr loh"· 1 ')')5 . 

tiiiiOtluClt(lJ) Ull uôlJal publtC rr che d'CilSCignernentS 
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CHAPITRE 1 
LE CONTEXTE ÉNERGÉTIQUE ACTUEL 

La d éfi ni11on de la nouvdk politique énergétique 

du Québec s'dkcttH' d.1ns un con tcxtc d E: pro

fonds changcm rn ts, qui .dkct ent ,\llss i bien la 

scène intcrnatio n.de quc le Qttt:bec - changem e nts 

d o nt il n'est p.1s t oujou•~ f;-~ci l c de prévoir l'a m 
p ln tr c t l'oric nt.Hio n ;, m oyen ct lo ng terme. Ces 
ch;, ng~:ments d o iv('l ll rcpc ll(l.111 1 {' t re étudiés avec 
um: extrêm e attt: 11tio n, puisqu' ils vont dé termine r, 
po ur un e honn ~: part, les futures orie nta ti o ns 

gouvtl'l IC11\Cillôl 1 t'S. 

Les changements internationaux 

Sur la scène intcrnatio n;tlc, trois phénomènes, qui 

ont pris na iss.1ncc .111 d é hut des .lntH;t'S quatre

vingt, o nt hnulcva~è ll's lllndiuo ns de fo nctio n
nement des nMtch(', de l'rnt·rgic, ct p.n là mê m e le 
conte nu de l.1 pl.tntfic.Hion t'lll'fgt'tiqut'. 

La << déréglementation u 

En prcmicr lieu, venue de~ ( tats-Unis, une pres

s io n consid é t.1blc en f.wt·ur de l' ouverture d es 

marchés, d e 1.1 d éréglcment.\lion, d e la libéra li

satio n d es échange.~ économiques, :1 p:l rticulière

ment t~ffcct é le scncur ènngrtiquc, dont plus ie urs 

segments é t.li ('n t jusq u'il i tt ès rt:glcm e ntés. i\u 
Ca nad.1, n· phé nomèn<' ,, tollclié d'.1bord le com
m e rce d11 pé ll o k , pu is n· lui elu g:tz. n:'llurt:l, ct 
conce rn e tll ai tll l' ll ;) nt le secteur d e l'électric it é. 
Dans ce d ctnkr <.1s, l:1 «d C: régll'mcnta ti on » don t 

o n parle prc 11d plutÎH la lonllt' d'une restructura
ti on , qui s'<l(C\Hup:~gnc souvc111 dl' l.t tnise e n 

plan· de 1\0 uvcl k s n'gkmt't \1 :11 ions. 

i\u-del.l d e 1.1 re mise en <".tu~c des ~Lructures d e 

fon ctio nnem ent, n· ptt·mier pht' nomt'tu:• recouvre 

plusit' llr~ c li.lii Hl' llll'n t ~> dt• v.tl l'urs, d o nt on doit 

lllô uter l'.nnpkut l'l 1.1 Jll;tl'lllli tt' On peut e n si
gnaler au muin~o qu.llre, te que l'on .1ppcl k pt:u t
ê tre un pnt t.lpidl'llll'lll la dC:réglcmcn t.lli on 
signifie t·n fai t 

• la prédom inance .H.cruc de~ m archés p .1r rap

po rt ~ l' intervention de l'l~l.ll , don t le rôle de 
régul.li !:'UI' t'SI ,tin~i ll'IIIÎ ~ 1.' 11 CIUSl', 

• la pri o rité d e fait ,\Cl'mdéc .w court terme par 

rapport au long te rtn l', dans (,, m esure ol! les 

intt·rvcn ,tnt ~. :;u r k s nt.u cht' s. o n t tendan ce ?t 
pri vilég i ~:r 1.1 r~,· nt :th i l i t é illtllH.'t li;lle, 

• la glo balisatio n des enjeux é nergétiques, à la 

fois dans l'espace - ce que l'on .1ppelle la m o n

dialisatio n - e t par rappo 11 aux a utres secteurs 

de l'aclivité écono mique, e n ra ison d e l'impact 

sur la compé titivité des entre prises, 

• la banalisation d e l'énergie, de m o ins t' Il mo ins 
considérée comme un bie n esscmie l, e t trai tée 
de p lus e n pl us fr éqllemmen t co mm e une 
m archaqdise ord inaire- o n parle e n anglais de 

<< commod ity» -, interchangeable et désincarnée. 

L'environnement 

En d ellxi èm e lieu, une pression a u m o ins aussi 

impo rtante provie nt d 'une prise d e co nscience 
des ques tio ns e nvi ro nne menta les. Celle prise de 

conscience n'est p:1s récente, puisque dès le début 
des a nnées ~ooixante·dix. l e~ questions en viron
nementales o nt commencé de p rendre une place 
significative dans la planification énergétique. Ce 
qui est nouveau. c'es t le comcnu de cette préoccu

pation environnementale, au mo ms à deux éRards: 

• les préoccupations en viro nnementa les, surto ut 

locales et régionales jusqu'au début des années 

quatre-vingt, sont devenues d'abord sous-conti

n e n talcs, avec la ques tio n des préci pitat ions 
ëtcides, puis planéta ires, e n r;'lison d e la décou
ve rte de l'accumu l.\lio n accé lé rée des g.tz. ft effet 
Je serre et des changemt•nts climatiques qui en 

résultent. l.es enjeux en rn ust• cxp liqucn t que la 
prise de conscience de ce derni er phé no tnè ne a it 

été extr{;nwmcn t r.tpidc, qudqu<•s .1nnées ayant 

suffi pour que la commun,\LIIé internatio nale se 

mobilise sur ce dossier. 

• Simultanément, o n a assi~t é ;, une sensibilité de 

plus en plus grande à la no tion de pérennité de 
notre envi ro nnement, de protcnion de 1.1 qua

lité de vie des géné1a tion~ fu tu reo;, ccuc orienta
tio n étant cristallisée ct ré~uméc avt·c le concept 

de développement durable 

On doi t ici fo nnulcr d eux remarques: 

• en premier lie u, il faut no ter que cette sens ibili té 

accrue aux questio ns enviro nne mentales- avec le 
contenu qu'on leur a d o nné - provien t d'abord 

des socié tés des p:~y~ indus tri;J(isés, <i n ive;Ju 

de vie é levé. l.cs go u vernc tn tnts clcs pays e n 

dévelopr ement se sente nt beaucoup m o ins co 11-

Il 
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Graphique 3 

cernés par certa ins aspects de ces pro blè mes 

g lo baux, ne se rait-ce que pour des ra iso ns 

d'équité, puisqu' ils considèrent qu' ils n'ont pas 

à assu mer les conséquences de la s urconsomma

tion des pays riches. Au con tra ire, leur prio rité 

consiste à réduire l'écart qu i sépa re les pays pau

vres des pays riches, en termes de dévelo ppe
ment et de niveau de vie, ce qu i re nd les pays en 
voie d' industriillisation le p lus souvent très favo

rables à la dé régle me nta tio n el à la globalisatio n 

les coûts de l'énergie éolienne aux Êtats-Unis et la production mondiale - 1982-1995 

Coüts aux É.tats·Uuis Production mondiale 
!en cents CA par kWh) (en GWh] 

~ ---------------------------------------------------------8@ 

•= Coüts aux lSt~ IS·Unis - ProduCLion mondiale 

Note: 1 ~· co111 pour l'an née 19'» est basé sur l'offre d'till pl'oducteur da ns le qdre d'un 
contrat avec une compagnie de service public américaine. 

Sou rc·~s : Paci ilr Cns ami t;lcct rie Company. The 11/UHilOIIL Wiml Plmtt Ct1se Suu/y. 1993, 
1om C: t ~y. Anl<·rîr:lll Wînd Energy Association, juin 1995, et rau l Ci pc, 
'vVodrJ \!Vind f:nm:r.:J' Veuelopuuml. mr~ rs 1996. 

Graphique 4 
les coûts de l'énergie solaire photovoltaïque aux États-Unis et les ventes mondiales - 1970-1995 

Coùts aux Êtêlls·Uuis 
(en$ US de 1990 par wall) 

Ventes mondiales 
(enMWI 

100 100 \ 
w---~~------------------------------------------------~~~ 
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des m il rchés. Ces pays, souven t les prem1eres 

victi mes des incide nces loca les de la dégradation 

de l'environneme nt global, réc la ment des pays 

industria lisés l'aide 11écessaire qui leur permet

tra d'e ffectue r les ajus te me nts techno logiques 

requis. 

• En deuxième lieu, les m<trchés de l'éne rgie sont 
panicu lièremen t inte rpellés par lil p rise de cons
cience enviro nne mentale, pu isq ue les activités 

liées à l'énergie - que l'on pilrle de production, 
d e transfo rmatio n, d e d is tri bu tion o u de con

somm(l ti o n - expliquent une bo nne pan des 

problèmes environnementa ux dont l'humanité 

prend g radue llement co nscie nce. Ainsi, plu 

sieu rs des clés des tendances <tppré he ndées se 

trouvent e n fa it dans l'évo lutio n du comme rce 

de l'énergie. 

Les gaz à effet de serre 

On appelle gaz à effet de serre les co nstituants 

mineurs de l'atmosphère qui ont la capacité d'ab
sorber les radiations infraro uges réémises par te 

sol à partir du rayonnement solaire. Les principaux 

gaz à effet de serre sont la vapeur d'eau, le bim,-yde 

de carbone, le méthane, l'ozone t roposphérique, 

l' oll.-yde n itreux a i tlsi que les d1lo rofluorocarbones 

(CFC). J;augmentation de la concentration de ces 

gaz conduit à un changement. cl imatique. 

L'offre et ta demande en énergie 

Troisième phé nomène, et cela concerne s péci fiq ue
me ut le secteur de l'é11ergie, les rapports e ntre l'of

fre et la demande o nt fon da me nt11 lemenl changé 

depuis le début des a nnées quatre-vingt. Bien que 

des pénurie!\ d'énergie contrar ient le dévelo ppe

me nt de p lusieurs p:.ys - c'es t le cas de la C hine et 

de l'I nde - , tous lt:s experts s'ilccordt:nt pour con
s idérer q u'à l'heure actuelle, e t pour une période 

indéterminée, les ma rchés énergé1 iques mo ndiaux 

sont e<HilCiérisés p<tr un s urplus de l'offre sur la de
mande. Ce surplus se re fl ète sur les prix el affecte 

di recte me nt o u ind irectement 1,1 d istribu tion de 

l'ensemble des ro nne:; d'éne rgie. 

Une telle si tuation s'explique par to u te u ne série 

de facteurs les capacités de prod uctio n des formes 

d 'énergie conventionne lles 0 111 fo rtement augmen

té, tandis que l'on ass istait ii la multiplica tio n des 

alterna tives accessibles aux co nsommateurs pour 

Pour un Québec ef f icace- Rapporr de l a Tabl e de co ,,sullation du débat pul1l1c s ur l 'énergie 



réponcl r" ~ leurs besoins. l.es an nées quatre-vi ngt 
ont a insi é té marquù :s pil r 1'11rrivée de «nouveaux 
joueurs », l'accroissement des filières e t des tech
no logies disponibles, l:-1 réductio n très rapide des 
coüts de certaines énergies n:nouvelables (ènergie 
éolienne, pho tcwol taïquc), ct la mise <lU point de 
nouvt:aux modes de produn ion e t de consomma
tion d 'éiH:.'q:;ie - pa r exem ple, co~énéril t i on 111.1 g;1:t 
nature l ou ~ la biomasse, appareils plus efficaces. 

J: inconnue rés ide ici d:~ns 1 :~ permanence de cette 
conjonctm e. l'our o:rtai 11s, k rôle accru des ma r
chés, le re nfo rce ment de la concurrence assu re
ront, sur une longue période, une abondance des 
ressources énerge:" tiq ucs puisque les décisions des 
d i ffér~:nts intervt:nants d.:vit·ndro nt par la force des 
choses de plus en plus rtltionndle~. 

l'our d 'autres, la situa tion anuell t: peut se révéler 
potentiel leme111 dangereuse. I.e marché t:s t myope, 
et certa ines t enJ<~nres cl e:"jii b ien perceptibles pour
r(l ient, plus rapidement q u'on ne Je pense, renver
ser complètement l'équi libre actuel ent re l'offre et 
la dema nde. O n fai t rf'fé rence au r:~ l e nt issemen t 

des économ i ~::~ d'énergie dCI aux bas prix de l'é
nergie et :'1 l' im JJaCl que œs bas prix ont eu sur k.<: 
pro gram mes d' effic:-~ci té énergé tique, au reno nce
mem i'1 certains i n ves t i sscm~n ts i1 long tenne da ns 
l'o ffre e t i\ l'exp losion d e la demande dans la 
régio n Asie- Paci fiq ue. 

i.es changements au Québec 

Les tro is plu~nnmt' I H.:~ que l'on vient d 'évoquer on t 
des implica tions d in·n es sur le secteur é iH:rgétique 
q uébécois, très o uvcn sur l'extérieur e t géogra
ph iq uem ent i11 t t'g ré ;1 la prob l ém :-~t i que no rd
américaine. La si tua tio n énergétique du Q uébec 
est ccpf:ndam ('g,!lc:mcnt affecté•: p:~ r des préorw
pa tio ns spéci fi q ues, qu i cons tituent dies ;w ssi 
::tula nt de chang<::lll t:nts - dam: n· rmins cls llliljeurs
au contexte vécu jusqu' ici . 

les grands projets hydroélectriques 

Le premier tk res rhangcrnent.s concerne bien sC1r 
l'hydroélectricité e t, plu;; spécifiquemen t, la mise 

en valeur d e.s rcssou rn:s hyd raul iques au moyen 
de grands pro jets. lvlême si le potentiel 11ydroélcc
trique du Québec éconorn iq11ement :11 nénag~~ab le 
est encore lo in d 'être épuisé, on a ;1ssisté depu is 

moins d'une dizai ne d 'années à une modificatio n 
fo nda mentale de la perception, au moi ns par cer
ta ins groupes de la sbc ié té, d e l'approche p ri
vil égiée jusqu'ici par les diffé re ntes po lit iqu es 
énergétiques québécoises. Les difficultés rencon
trées lo rs de la mise en œ uvre du projet Crande 
Ba leine en son t l' illu st ra tion la plus caracté ris
tique, cette mod ifi cmion étant en fait le résulta t de 
plusieurs évolutions concom itantes: 

• des contestations de plus en plus nombreuses se 

sont élevées co ntre la cons truction de grands 
barrages, pour des ra isons environ ne men ta les -
notamment à cause de l' impact su r les écosys
tèmes - mais également en fonctio n de préoccu
pations plus << Sociéta les». On fait ici référence ù 

la méfia nce devilnt les gros inves tissements, avec 
les risques qu' ils représentent et la centra lisation 
qu' ils im pliquent, ainsi qu'au souha it de fa ire 
porter la prio rité sur une meilleure uti lisa tio n de 
l'énergi.e. 

• Cette contesta tio n a pris une dim ension p;1rt i
culière avec l'oppositio n résolue d'une des na
tions autochto nes concernées, soit les Cris, en ce 
qui concerne le projet Grande Ba le ine. 

• La silUation économ iq ue ainsi que les ca racté ris
tiques de la demande énergétiques ne sont pas 
favorables à la mise en va leur de gmnds projets, 
el sont venues ainsi renforcer les contes t<llions 
précédentes. 

• r.n tout état de cause, les coCi ts d':1ménagernent 
hyd roélectriques au Québec sont crojssa nts, ce 
qui dans certa ins cas a rendu intéressants écono
m iquernenL des inves tissements <J I terna t ifs, en 
effi c:~ c i t é énergétique o u dans l'exp lo ita t ion 
d'au tres sou rc~::s d'é nergie, qui, eux, voyaien t 
leurs coü ts dimi nuer. 

Découlant de cette mod ificatio n des percepti ons, 
la remise en cause de la stratégie cl ';1ménagemen t 

hydroélectrique fondée su r les grands proje ts a des 
im plicatio ns qu i sont à la mesure du rôle joué p<~ r 

celle stmtégie d<1ns le dévelo ppement écono mique 
du Québec. La réAexion sur la nouvelle politique 
énergétique du Q~1ébec qu i en résultera ne peu t 
11 insi être d issociée de Ill pol itique économ iq ue el 

industrielle du gouvernement. 

L u con texte cnfHQétrq uc actuel 
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O n doit ici ajourer trois remarques addi tionnelles, 

fa isant le lien avec les phénomènes internationaux 

précédemment notés: 

• la croissance des co(ns de l'hydroélectric ité 

join te à la baisse des coûts des énergies concur
rentes, qui caractérisent la conjoncture actuelle, 

signifient la réduction de la rente économique 

dont bénéficiait la société québécoise par rap

pon à ses partenaires, ce qui s'avère particuliè

rement crucial au p lan de la compéti tivité de 

notre économie tout en remettant e n cause les 
modes de répartition de celte rente, sous forme 

de tarification ou de revenus perçus par l'Érat. 

• La fil ière hydroélectrique, exploitée sous la 
forme de rnégaprojets, est l'exemple mê me d'un 

investissement à long terme, massif. q ue les ten

dances acruell es des marchés énergétiques ne 

privilégient pas. 

• A l' inverse, il ne faut pas oublier que l'hyd roélec

lricité est une forme d'énergie renouvelab le. 
Dans l'é tal des connaissances actuel les, et en rai

son des caractéristiques biophysiques et géo
rnorphologiques du terriroire québécois, e ll e 

entraîne beaucoup moins d'ém ission de gaz à 
effet de serre que les au tres fili ères conven tion
nelles. Elle revêt à ce titre un intérêt considérable 

par rapport aux préoccupations environnemen

ta les globa les soulignées précédemment. Ces 

caractéristiques de l'hydroélectricité expliquent 

que dans leu rs mémoires ou lors des audiences, 

la grande majorité des intervenants au Débat 

public sur l'énergie aient soul igné les qualités de 

les émissions de bioxyde de ca rbone au Uuebec'- 1973-1994 

En m111ions de tonnes 
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la filière hydraul ique, en insisLan r surtout sur les 

possibilités offertes par des projets de raille plus 
modeste - même s i les re tombées e n termes 
d 'emplois des rn égaprojets aient é té rappelées 

pa r plusieurs. 

les régions 

Un deuxième changement, au Québec, affecte l'or

ganisation de J'État et de noue société et concerne 

les rapports e ntre le p o uvo ir central et les 

régions. Des attentes de plus e n p lus pressantes 

sont formulées par les populations régionales - o n 

parle en fa it des régions OLr sont localisées les 
ressources- q uant à leur participation à la plan ifi
catio n de leur développell)ent et à leur asp iration à 

bénéficier de façon accrue des richesses exploitées 

o u exploitables sur leur terri LOire . 

La tournée régionale de la 1able de consu ltation a 
confi rm é de façon éloq uente les revendications 

issues des régions ainsi que la si tuation spécifique 

devnnt laquel le chacune des régions visitées étai l 
p lacée. On peul parler dans certai ns cas de senti· 

ment de détresse et d'impuissance, mais aussi de 
volo nté de se prendre en main. La co nscience 
qu'ont les régions ressou rces des impacts des 

<~pp.roches nat iona les re ten ues jusqu' ic i force à 
s'interroger, pour ce qu i est du secteu r é nergétique, 

sur l'équité inre rrégionale, sur les structures de dis

tribution et de p rix m.ises en place <lu Québec, sur 

l'implication des régions dans les choix qu i les 

concernent directement, su r les nouveaux partages 

de po_uvoir et de revenus concev(lbles. 

la question autochtone 

Un troisième ch::~ ngemen 1 affec tant la probléma
tique énergétique a déjà été mentionné précédem· 

ment : il s'agi t de la questi on autochtone, qui a 

pris unt:: d imension et une urgence nouvel les, au 

cours des derniües années. 

l.t::s droits, les revend ica rions e t les négociations 

territoria les des nat ions au tochtones, ce qu' i ls 

impliquent au p lan des juridictions, de la gestion 

et du partage des revenus, intertèrenr d irectement 

avec la planification de mise en valeur des res

so urces é ne rgétiques. U : rôle proposé lors des 

audiences publiques pour lt:s nations aurochtones 
pourrail prendre de mult iples formes, a llant de 1::~ 

part ic ipation ~ la plan ifi ca tion dfs projets au 

Pour u n Québec etticacc- Ra1JpOrt de la Tabl e cie consta lt a l io n du débat p u b l1c su 1 l ' ênerg ae 



partenariat jusqu'au droit de veto . La fu tu re poli
tique énergétique du Q uébec ne po urra igno re r la 

questio n a utoch to ne 1:1 tlt:vra a u contraire l'abo r
de r c l ::~ irem e n t , mê me s i cette po li t ique n 'a pas 

po ur [ô le d'appa rie r une répo nse glo b<1 le et défin i

tive ;\ la ques tio n des rappo rts e ntre le Québec et 

les natio ns autochto nes. 

ILe Québec face au nouveau 
contexte énergétique : le défi 
de la ««déré glementation ,, 

La no uvelle po litique é nergétiq ue du Québec est 

él.abo rée dilns un contexte extrêmement com plexe, 
en plei ne muta tio n, do nt la bo nne compréhe nsio n 

est cependnnt un p réal;,ble Jbsolu. Il est en e ffet 

essen tiel de bien a nalyser le présen t po ur décode r 
l'ave ni r, de d isti nguer avec soi n les te nda nces lo u r

des des phé no mè nes co njo ncwre ls, d ' ide n tifi e r 

les vé ri t<tb les e njeux, s i l'on veut qu'en bo u t de 
ligne, les in térêts actuels et futurs de h• collectivité 
q uébécoise so ie nt p ro tégés e t maxim isés. 

la restructuration du m arché 
nord-américain de l 'électricit é 

Dans ce paysage é nergétiq ue en profo nd bo ulever

sement, la «dérégle me n tatio n , constitue pour le 

sen eur énergétiq m: q uébécois un dé fi pa rticu lier, 

pu isqu'el le a ura pour t:ffe t de provoquer u ne re
sll:uctura tio n com plète du marrhé no rd-arnéricai n 
de l'électrici té. 

Cette rt·s truetura tio n ne rep résen te pas e n soi un 
phé no mè ne négat if, pour ce q ui est des ob jectifs 

poursuivis: la fiu <t lité des réformes e ntreprises :lux 

Ëta ts-Unis comme au Canada es t. d e réd u ire les 

p rix de J'é l~:ct:r i cité to ut e n iiccro iss<lnt la libellé de 

cho ix des consommateurs. Le moyen retenu con

s is te à favor iser u ne co ncurre nce ma xima le a u 

s tade de la p roduct io n, t.o ut en permetta ut l'éta

bl issern t~ nt de t ra nsan io ns e n tre con som ma t.eu rs 

e t producteurs soit d irectern t:' nt, soit par l'intermé
d iaire de<< pools» o u de bourses d'achat. Le tra ns

po rt e t la d is trib ut io n de meu ren t des ac tiv ités 
fissurées par des mo no po les, et pour celle raison 

régle mt:ntù:s. l.a res tructuratio n d u secteu r é lec

trique nord -:unérica in vise ai ns i des objecti fs q ue 

l'on ne peut qu'a ppuyer, et q ui de to u tes faço ns 
s' im pose n t à no tre éco no m ie, pa r le jeu de la 

concurrence e t d r:: 1:-~ nw nd ia lb:llion cles m<t rchés. 

La situation particu lière du Québec 

Les ca racté r ist iques particuli è res d e no tre pa rc 
hydroé lectrique re p résente nt cepend a nt des con

tra intes im porta n tes à l' a ppl icatio n d'une te ll e 

restructuratio n au Québec. La p roduction québé
coise d'é lectricité est assurée par des équipeme nts 

de grande d ime nsio n, gérés de façon centra lisée, 

o ü les écono mies d 'echelle son t considérables. Le 
comple-xe La Grande, à lui seul , fourn it la mo itié 
de la productio n québéco ise d'é lectricité. Cela si

gni fi e qu'au Québec, la concurrence au niveau de 
la production d 'électricité ne po urrait s'appl iquer 
q ue s u r des qua n tités margina les, l' essent ie l de 

cette productio n étant assuré par des grands barrages 

nécessitant par leur na ture mê me une explo itatio n 

regro upée. 

Autre limite a ux mé th od es p riv i.l égiées aill eu rs, 

l' hydroélectricité es t une fi liè re o ù les invest isse
ments compo rtent un impo rtant con tenu en capi
ta l.. Pour Hydro-Québec, les frais d'exploita tion ne 
représentent ainsi que LS % des co û ts de p roduc

t io n, près des neuf d ixiè mes de ces collls é ta nt 
constitués d ' inté rê ts, de frais d'amortissement et de 

taxes. Pour cette ra ison, les mesures de restructu ra 

tion visant la réd ucti o n des fra is d 'exploi ta t io n 

n'auraie n t, dans le cas d u Québec, qu'un impact 

l imité. La variatjon des ta ux d 'inté rêt o u les écarts 

dans les apports hydrauliques des gra nds ba rrages 

ont une incide nce beaucoup plus impo rtante. 

Rie n plus, d <t ns un sys tè me dé régle menté, les fi 
lières é nergétiques nécessitant des investisseme nts 
à fo rt coniem,t en capi ta l sont désavantagées. Le 

marché privi légie les décisio ns e t la rentab ili té à 
court terme, et pénalise les inwstisseme nts se re n

tabilisant sur une lo ngue pé riode- ce qui est le cas 

des investissements dans les énergies renouvelables 

qui o n t un impo rta n t con tenu e n cap ita l. 

Le ca ractè re publ.ic d ' ll ydro-Qué bec re présente 

une particularité supplé menta ire. Les phé no mènes 
de restructurat io n ac tue llement e n cours o nt pour 

e ffeL de re ndre p lus a léa to ires les reve nus des 

i nveslissements co nsentis, ce q ui se répercute sur 
la s itua ti o n d es ac ti o n na ires. Dnns le cas du 

Qué bec, ces act io nnnires sont e n fa it l'ensemble 

d es c itoye ns. La restruc tu ra tion d u ma rché de 

l'électricité met donc e n jeu les intérêts de la col
lectivité québécoise, à la fo is rl ie n te et pro prié ta ire 

d'Hydra -Québec. 

Le COI11CX1l> e nerge tique actuel 
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Il fau t enfin souligner que sur les marchés de l'élec

tri c ité oü une res tructurat io n est e n cou rs, les 

diminutions d e coüts a nticipées sont essenti el

le m e n t dues à des change m e nts techno logiques 

dont la << d é régle mentation >> perm et de profiter. 

Au Québec, d e tels gains n'auraie nt pas la mê me 

ampleur, les coüts de production é ta nt d éjà très bas. 

Prévoyance et imagination 

La réalité des phé nomèn es d e res t ructur<~ tio n en 
cours, l'impact cons idérable qu'ils co mme ncent 

d éjà d'avoir sur l'e nsemble du secteur d e l'électricité 

et les spécificités de no ue s itua tion nous forcent à 

faire p reuve tout à la fois de prévoyance et d' ima

g inati o n . Face a u x nouveaux m o des d e fonc

t ionnement d o nt o n co ns tate l'é m e rgence, i l 

importe d'abord de b ien évaluer les enjeux en cause. 

La ques tion d e la réciprocité, dans le cadre d es 

e ntentes commerciales nord-américaines, es t un des 

points dont la significatio n, pour ce qui est de l'éner
gie, devra être approfondie. On doit également s'inter
roger sur les impacts de modillcations éventuellement 

apportées aux règles actuelles d 'utilisation de notre 

réseau. On fai t référence au «transit» d'électricité à 
travers le terri toire d u Québec. au contrô le exercé par 

l lydro-Québec en matière d 'exportatio ns, à la gestio n 

par la socié té d'Éta t d es interconnexions avec les 

réseil ux voisins. Plus ieurs de ces réOex ions sont 

urgentes, en raison des obl i.ga tio ns que le Québec 

s'es t e ngagé à respeCter dans le commerce entre les 
provi nces canadien nes. 

Il apparaît d o nc primordial, pour le Qué bec, 

d 'analyser rapidement le deveni r du secteur élec
triqu e, et d ' ide ntifier les é lé m e nts qui assure

rilient l'ouverture s u r le modèle américain, tout 

en préservant les acquis jugés essentie ls. Cette 

r rudence es t souha itée par les Québécois, comme 

le Débat publ ic l'a conflnné. Les a touLs dont no us 

disposons nous y autorisent. Le Q uébec 1l'éta nt pas 

demandeur, il n'est p<~s Forcé d e se précipiter d<1ns 

les mouve ments de trans rorma lion en cours. Mais 

il do it rapidement définir une stra tégie adaptée. 

Car prude nce ne veu t pas d i re i rn mo bi 1 ism e. Nous 

d evons fa ire preu ve d ' imagin :Hio n, po ur tire r le 

me illeur pa rti de la restructurmio n du ma rché de 

l'électricité. Le contexte que crée la «déréglementa
tio n » dans le res te du co n tine nt doit être utilisé 

à co urt te rm e p :n le Québec pour renfo rcer sa 

compé titi vi té, a m é li o re r ses coüts é n ergétiques, 

acuoître l'e ffi cacité :wec laquel le il produit et con

somme d e l'énergie. Il est possible d e se doter d'un 

systè m e d'a ll oc<~ t ion effi cace des ressources, to ut 
e n assuran t le développe m e nt d m able d e n o tre 
co ll ecti vité. Po ur les membres de la tabl e, ces 

object ifs sero nt a tteints en donnan t u n e place cen · 
traie au consommateur sur un marché q u i joue 

son rôle, où chacun paye ses coû ts véritables, 

dans le cad re d'un processus transparent et démo

cra t ique respectant les valeurs privilégiées par 

l'e nse mble d es Québécois. 

Dans le secteur de l'é lectricité, un ensemble d' ini
tiatives devraient avoi r pour e ffet d 'a mé lio rer notre 
position concurre ntielle et d e prépa re r le secteu r 

é lectrique q ué béco is au nou veau mode d e fo nc
tionnem ent d es m<~rchés . On fait réfé rence à d es 

o ptio ns ta rifa ires donn a n t le bo n signa l de prix 

- comme la tariflcati.o n d iffé re nciée dans le te mps 

o u la ta rifi catio n e n te mps réel - , à la mise e n 

p lace d'un processus assura nt le c ho ix, pour les 

nouvelles ressou rces, des moyens d e production 
- inclua nt ks écono m ies d 'én e rgie- les moins 

coüteux pour la socié té qué bécoise. à la poursu ite 
par llydro-Qué bec d'u ne s tra tégie d'a nu~lioration 

d e la productiv ité lui permettant Je deveni r la com
pagn.i e d'élenricité la plus efficace e n Amérique 

du Nord, à l' :c~ doption da ns lt:s d écisions ta rifaires 
d e n1éG1nismes in cit,llifs favo risa nt l'am é lio ra

tion de la perfo rm<~nce d es foumisseurs d'é ne rgie 

et la satis faction d es clien ts . Une telle s tratégie 

pourrait s'appuyer su r l' in t rocluctio n d 'un système 

de gestion p<H centres d e résultats, el viser concrète

me nt un cont rôle extrÊ:nl<:ment serré d es coüts d e 

fourni lu re. 
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Des a touts à utiliser. des 
responsabilités à assumer 

N os ;Ho uiS no us d o nne nt les moye ns d e fa ire 

face a ux mod ifiGHio ns e n co urs , to ut e n co n
tribua n t a u d évelo ppt:m e nt durab le d e la so
cié té qué béco is e. Ils no m confère r11 égale rn e n l 
d es res po n sa bilité s qu e no us ne d evons pas 

esq u iver. 

En disposant d 'un énorme gisem ent de ressources 

reno u velables, prnvennn 1 de l'e;ur m a is aussi du 
ven t et du soleil, et do n t seulem e n t une pë~nic est 
exp lo itée, le Q uébec possèd e p robableme n t l' une 
des réponses :nrx défi s é nergétiqLres que la p lanè te 
d evra relever d a ns l';wen ir. À plus n) trrl te rme, le 

Q uébec a sou::;cri r à des e ngage m e nts inte rna
tion:1Ux, e n m a t iè re d e p ro tectio n d e l'env iro n

ne m e n t, q u i do ivent avoir des pro lo nge m e nts 

dans sa nouvelll.:: politique é ne rgét iq ue. Fo nd e r 

cene polit ique éne rgétique sur le développem e nt 

durab le co ns t it ue ra it la m anifes ta tio n la p lus 
exp licite d e cene volo nté. 

La d éréglem e nta tio n et la no uvelle d ime nsio n des 
q uestions e nv ironnem e n ta les ne so nt q ue d eux 

d es changem ents d o nt o n vie n t d e soul igner l'im
porta nce. La po l iti q ue é ne rgé tique elu Q ué bec 

devra égalem ent répondre, de faço n satisfaisante, 

aux <~ utres dé fis i d ent i fié~ - qu' il s'<~g i sse d e l'incer

titude concerna nt l'évolutio n à m oyen terme d es 

m a rchés éne rgét iques, des inte rrogations liées aux 

gra nds p rojets hydwélectriq ues, des rappo rts entre 
le po uvo ir centra l e t les régio ns, de la q uestion 

autoch w ne, e r cela sa ns faire abstraction des pro

blè mes de créatio n e t de répa rtitio n des richesses 
q ue no us co nna issons. C'est à cette cond it ion 

qu 'elle constitut: ra pour la collectivité q uébécoise 
un o util d e pro motio n, d 'ép;m o uissem e nt e t d e 

déve lo ppem ent. 

L e contexte énergétique actuel 
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CHAPITRE 2 
LE FONDEMENT DE lA POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE · 
IA SATISFACTION DES BESOINS DES CITOYENS 
PAR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Les mémoirt:s déposés it 1.1 ' lilhlc de nmsult<Hiu n 

comme les .111dienn:s publiques ont confirmé la 

gr<lndc ~cnsihilité des Québécois;, l'."pect durable 

de la politique énergétique, p.miculièrcnwnt e n 

termes de prrsnvation ctwironncmcnt.tl\· c t de 

protecti<Hl de li! qualité d e vie dr~ g~nùa tions 

futures. Ces 111ê m es audiences publiques 0 111 été 
l'otc.ts inn, pour la plup:u-t des it\lcrven .utts, dt· 
so ulig nl· r .wcc force la lln;-r lité d e to nte pol it ique 

é ncrgéti<Jlll' : dans le dom;1inc de l 'é n.:t gi~:, l'actiou 
du gouvemnnc11t d o it viser .tv.tnt 10 111 !.1 ~atisf:1c

tio n d es bc:-oins d es citOyens ct de l'cnscmbk des 
consonlln.llcur'>. Il est essentiel que le" consom

m.llcur' - individus, cntrepriM'S, in,tttutions. 

gr.111ds ct petits demandeur~ d'éncrgk - ~c trou

vent ain~i pl.tcés <lU c-etllrt' des prèocet tp:l tions, et 

que !<1 future politique t'nergétique soi t pensée 
dans n· ttc pc1spn tivc. 

l.a T<tblc d e consu ltation es t pc rs u.Hiéc qu ' il es t 

pos~illk de fo nder la future poli tique énngr tique 
11ur !:1 .~:11isf.1 Ciion des be.wins des ci10ycns, en 

utili s:~ nt le dl'veloppemcn t durabk tomme un 

moyl'n :1 rc11c fin . Les lw•mins .lllxqucls on f.1i t 

référcnCl' sont de toutes sorti'' · il .. :.1git au,~i bien 

des besoins sat isf.lits p.u 1.1 ron:.omm<'ltion de 

biens \'1 de res~OliiTE'S, que des h .. :.\oin~ q 11i ne 

passent pas p<~r lt1 ron~ornma t ion - c t q11i cor
re:; po ndt·nt ;, tl 'a utrt< s v.ll eurs. I.e co n c~pt d e 

dèvcloppl' lll l'l ll cl urabi~ est 1111 moyen de s;11 isf.1i re 
l'c nscmblt tk ces beso ins : . 1 ppliqt~<' .ttl secte ur 

é ncrgft ique. le d \'vel o ppc rnctll d 11 r.1 hl f' ~·.rd 1 t·sse 
,lLJ Ci toycn-COil~O I Illllil l l'Ur, l' l ks 111t.'C.III iSIIIt'S de 
111:11"1 hl- son t un dt· Sl;'s our ils 1\I.IÎs il co nduit 

également il cc que les v.tleurs de 'ocictc soi~:nt 
reconnue~ comme un ohjt:etil de dcwlnpp\'mcnt 

ct pri~cs en compte .'1 cc titre p.11 Cl'ux qui l' n :~on t 
Jrs <ICI CUI~ 

l~dl t: ta 1 11 r l.tit\'mcnL Ifs prioritt's ct ks st' ltsihilités 

1k 11o1rr cnllcrtivit t', il ::tpp.tr.tit donc .tlln d e so i 
lJIIt.' 1;, 11ouvclk poliriquc énergùiquc du Québec 

soit fo11d ée sur l.t satisfactio11 des he~oins d rs 
c itoyens p.tr le d évclo ppcmcllt durahk. dont 
e lk con~titun.1 ;i l.1 fois l ' illu~tr,llion l'l l'lill des 
prinrip.1ux insllttmcnts de ré.tli,;llton 

Citoyens et consommateurs 

Tous les citoyens sont des consommateurs, m ais le 

citoyen est beaucoup plus qu'un consomm<tteur. Il 
peut intégrer, <tu-delà des lois et des mécanism es 

du marché, d 'autres valeurs dans la satisfilction de 
ses besoins propres. En effet, le citoyen es t respon· 

sable de ses comportements et, même si les lo is du 
marché l'incite nt à fa.i.re des choix dans une cer
taine directio n. son éducation, son é thique et S<J 

conception de la vie en société l'amènent constam

ment à des comportements qui ne sont pas dictés 

que par ses besoins de consommer. 

ou· est-ce que •• on entend par 
développement durable? 

Comme o n l'a déjà précédemme nt. no ré, le dé ve
loppement durable peut se d éfinir, selo n son accep
tio n la plus génér:~ l ement reconnue, romme une 
forme de d éveloppement qui permet d e satis 
faire les besoins actuels s<Jns remettre e n cause 

la capacité des générations futures d e ré pondre 
à leurs propres besoins. 

Le développement durable est un développemen t 

à '" fois soutenable pour les individus, les collec
tivités et les écosystè mes dans lesquels ces indi 

vidlls et ce~ collectivités vivern, et viable parrc qu'il 
peut sc perpétue r il long terme. 11 constitue rti nsi 
un d évc lo rpem c nt humain, pouvant. sc tl ttdui rc 

par la cro is~ilnce des indiŒteurs de la qualité dt 
vic des popularions, qu i assure en même temps le 

maintien des systèmes naturels sur lesquels la vie 
s'appuie. 

Fonder !:1 politique é n e rgétique du Q uéhcc su1 

Iii Sil tisf,lct iOtl d es besoins d es citoye ns p.u le 

d éveloppcnH:• nt durable sign ifi e que la no uve lle 

pol itique d evra pvrmellre de répo ndre il UX besoins 
<~c tue ls c11 .. :nt rgic de tous les Québéco i~. en s'.ts
surant ~ la fois de la qualité du milieu, de 1,1 pérvn· 

nité des ressoutccs, de la satisfactio n des besoins 

sociaux, d es aspirat ions individuelles, tout e n con 

servant le m:1ximu m de possibilités aux gènért~ 

tions à veni r, afin que ces dernières soient e n 

mesure de sa tisfaire leurs propres besoins lorsque 
le temps sera w nu. 

Il 
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Le développement durable 

Le développement durable est une notion qui fait 
aujourd'hui panie du langage courant des écolo

gistes, des industriels et des politiciens. Sa significa

tion est tOutefois loip d'être claire pour l'ensemble 

des citoyens du Québec. 

Concept développé depuis une vingtaine d'années 

au nivea u des grandes organ isations interna
tionales, il a surtout été popularisé a u Québec et 

dans le monde après la diffusion du rapport de la 

Commission Brundtland, en 1987. La définition 
que la Commission mondiale s ur l'environnement 

et I.e développement donne du développement 
durable est celle d'un développement qui permet 

de satisfaire aux besoins de la génération acruelle, 

sans remettre en cause la capacité des générations 

futures de répondre aLDe leurs. Longtemps vulgari

sée comme une réconciliation de l'économie et de 

l'écologi.e, cette notion est dans les faits beaucoup 

p lus complexe. 

Le développement durable est un développement 

qui ne se limite pas à la croissance des indicateurs 
éco nomiques, mais qui s' intéresse à la satisfac

tion des besoins humains dans une perspective 

temporelle qui dépasse la génération actuelle. 

Parmi ces besoins, le déve.loppement durable 

s'adresse en premier lieu à ceux qui sont satisfaits 

par la consommation de biens et de ressources. La 
noti.on de développement durable reconnaît égale

ment que certains besoins humains ne renm~nt 

pas dans cett e ca tégo rie. Les mécanismes de 

marché é tant moins efficaces pour satisfaire ces 
autres besoins, les valeurs de société doivent être 

reconnues comme un objectif du dévelo ppement, 

et prises en compte à cene tin. 

L'enviro nnement occupe une place particulière 

dans le modèle du développement durable. Dans 

ce concept, la biosphère est la source de toute 

for.me de ressources nécessaires à la satisfactio n 

des besoins de l'humanité. Elle est aussi le récep

tacle d es déche ts résultant de cette ac tivité. Le 
développement durable suppose que l'on main 

tienne la capacité de la biosphère de répondre 

a ux beso ins de l'hum anité, e n s'assuran t de la 

pérenniré des ressources nature lles et des systèmes 

qui entretiennent la v ie. 

11 existe une dernière dimension., celle de l'équité, que 

le développement dura ble intègre également. Pour 

sa tisfaire aux besoins d'équité et de justice. le modèle 

du développement durable exige que l'on exami.ne les 

problèmes de façon globale et dans une perspective 

temporeUe longue, de maJtiè.re à ce que les bénéfices 

de l' activi té huma ine ne soient pas limités à un 

groupe privilégié, au détriment de la collectivi té. 

Le contenu du concept de 
développement durable 

Le concept de développement durable retenu par 

l a Tabl e de co n su lta ti o n est très large 14 . Il 

englobe en fait les préoccupations économiques, 

sociales e t environn e m e ntales, e t prend e n 

compte la notion d 'équiré, au plan individu e l 

comme au plan collectif. 

À partir de ce concept, sa tisfai re les besoins des 

ci toyens par le développement durable renvoie à 
q ua u e types de besoins- soit les besoins maté
riels, les besoins socia ux et aspirations individuel

les, le respect de la qualité du milie u e t d e 1<~ 

pérennité des ressources, et les besoins d 'équité. 
Le développemem ùurable suppose la satisfaction 

concomitante de ces qu<~t re types de besoi ns, ce 

qui, pour ce qui est de l'énergie, comporte des 

i nd ica ti ons précises. 

• Assurer la smi$fanion des besoins matéde ls des 
c itoyens signifie q ue la politique é nergétique 

devra co nt ribuer il la cro issance économique, 
renforet:r la co mpé titivité de l'apparei l de pro 

d uction, concourir;) la créatio n d'emplois et.faci

lite r le <.Jévelo ppement des régio ns. La polit ique 

é nergétique clevr;~ également assurer la sécu rité 

des approvision nements par la diversificcuio n 

cl u port t:feu i Ile des ressou re es énergétiques e t 

garantir l'optimisation du dévelo ppement des 

ressources q uébécoises. 

J;,n ce qui concerne spécifiquement le n iveau de 

la consom•n;uio n énergétique, le fo ndement re

tenu ne veut pZ~ s d irtc: que tou te croissance de la 
demande d'én~rgic soi t proscrite. llne cro issa nce 

11 l.t: modèle de uéveloppe111ent dumble appliqué par 1 ~ Table ck consul1a1.ion à la polilique éncrgé1ique du Québt:c est 
issu des travaux au S~guenay- l.ac-Sai nl-lean, de la Région l ~bora10 i re du déwloppcmcn1 durable. 

Po u r u n O tléb ec e ffi cace - Rapport de ra Tab l e de co n s ull a lion du c.leba l Ptlbl i c su1 l 'éne r g i e 



d e la consonlln:l ti on é nergétique esL concev:~bl e, 

mais el le rw doit plus ê tre considérée comme une 

fin e n soi, comme un ~ l é rnent de m esu re de 1 <~ 

qua 1 i c.é de vie ou d e Ll s:11 i!:fatLion des besoins 
m::lt~rids . Ï\ cet égard, lt:s résult:lts oi)Lenus a u 

Québec ;ru cours des vingt dernières a nnées son t 

p robants. 

• Une politique ént• rg~ t ique visan t !;1 sat.isf:1ction 

des besoinS SOCÎ:lliX Cl d es asri ra tio ns ind ivi

duelles des citoy.:ns condu it esscntiellemrwt <1u 

maintie n des choix individuels, à b p;,n icip a

rio •• du public el ~~ lil \l':lnspa rcnce du processus 

d~cisionne l . 

• En matière é rwrgétiquc, une politique respec

tueust: de l:1 qualité du mi lieu e t de la pére nnité 

des ressources <1rrorcler<1 la p rior ité à l'efficCl cité 

énergétique e t m e tLra l'arcerll sur les é ne rgies 

renouvditbles. 

• Enfin, pre ndre e n cons idéraLion les besoins en 

équité vise il assurer un d..:'veloppement respec

tueux des soci('.tés hum:ri ncs, de leur t:xistence, de 

leurs besoins. Ï\ ccm: fin, 1:1 polit ique énergétique 

devra aborder de f<~çon s<J t isf:1is:tnte le dossie r 

auwdnone, et assurer le writcmen t équitable des 

producteurs er distribureurs d 'énergie, des régions 

producrri ces e t ro nsornm:r t rices ainsi q u e de 
l'enst:mhle des CO nSOII I111illi:'UrS. 

Le fondement le plus large qui soit 

Au lota!, e n 111 ilisa nt 1..: déwloppe rne nr dur:rhlt: 

- tel que <.l é ïi ni ici - pour :rssurer la s:rtisfilc tion 

des besoins des c it.uy.;ns, 0 11 assure ;\ la pol itique 

é nergé tique k fo 11de mcn t le p lus large qui soi1. Le 

d évd opp em e nt du r;"~ hlc ré unit l'ensemb le des 

préocctq.J;'l ti o ns d e to us les citoyens, e t pe rmet 

d 'arlicu ler une p o litiq ul' én crgél ique viilb lc po ur 
k Qué bec. 

Le fondem~:nt re tenu conduit à une politique 

énerg~t i que c:~ p;l hk d 'appuyer l:1 nuissancc de 

no tre éconurni e sans 1~our autan t e iiii'<J ine r de 

d égr:-~d<~tion supp léme n ta ire de notrT e n vi ron

ne m e nt. Ceu.- politiqlH: dcvr,1 colllribucr i1 créer 

du travai l Cl des e mplois, rcnfnrct:r notre compéti

ti vi té .'r l'échd le contilrt:: ntale e t mondiale, tout en 

respect:'ln t les valeurs r t les :'lspir.ttinns des peuples 

qui coh<~b itcnt sm le I<' ITi to irl' elu Québec 
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Au cours des vingt dernières années, on n assisté i'! une 
mpwre cie /a re/adon qui semblait faire rlécouler de 
wute augmentation cie la richesse un nccroissemenr de 
/a demancie d'énergie. Entre 1974 et 1994, la consom
mation quélJécoise d'énergie esc restée pratiquement 
stable, puisqu'eUe a augmenté tw loltl/ de 2,5 %, 11/ors 
que dans Je même temps, le produit inr.érieur bn.tt en 
dollars constants croissait. de 55,9 %. 

Développement durable et 
politique énergétique 

Le concept de développement d urable reten u ici 

perme t d e p réc iser les orientations q ue devrait 

su ivre la fu tme poli tique é nergétique. 

la satisfaction des besoins matériels 

En matière é n ergétique, ct pour ce q u i est des 

besoins m a té riels, le développeme nt d urab le 

im p lique: 

• u ne croissance économique soutt~nue et sou te

nable, dans le respect de l'environ nement, des 

généra tions futures, des écosystèmes; 

• un Cljustemen t aux d1angemems très importants 

d u co ntexte socio-éco n omique, tant nat io n a l 

qu' internationCll; 

• Je d éveloppement des régions; 

• la compéti t ivi té de l'éco n omie québéco ise, 

sou tien i'lla créalion d'em plois; 
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• la sécuri té des approvisionnements, passant 

.notamment par la divers ification du portefeuil le 

des o ptions é nergétiques; 

• l'optimisatio n du développement des ressources 

québécoises dans un contexte de valeur ajourée 

liée à leur e-xploi tation, y compris la conserva

tion sous forme pau·imoniale; 

• le développemem technologique; 

• une stratégie de création d'emplois fondée sur un 

l.eadership à assumer dans les domaines de l'ef

ficacité é nergétique et de la gestion des impacts. 

La satisfaction des besoins sociaux et 
des aspirations individuelles 

Appliqué à l'énergie, le concept de développement 

durable signifie ici: 

• un accès à un approvisionnement minimal en 

énergie pour tout citoyen du Québec; 

• le rnai.ntien des choix individuels, c'est-à-dire de 

la liberté de choix, balisée par la reconnaissanc.e 
et .l'allocation des vrais coûts; 

• l'éducation à la problématique de la consomma

tion d'énergie; 

• la transparence du processus décisionnel; 

• la participation du public. 

Le respect de la qualité du milieu et de la 
pérennité des ressources 

l .• e développement durable dans .te domaine de 

l'énergie conduit, en ce qui concerne la qualité du 

milieu e t la péremlité des ressources, à : 

• la p riorité à l'efficacité én ergétique; 

• un avantage aux énergies renouvelables; 

• 1<1 minimisation des impacts environnementaux; 

• le respect des ententes jntem a tionales15, consi

dérées com nw un m inimum, au-delà duquel le 

Québec pourra prendre des initiatives, si les 

conditions le perm.ettent. 

La prise en considération des besoins 
d'équité 

• Je partenariat avec les nations a LJtOch tones, dans 

le cadre d'une reconnaissance de leurs droits 

sp écifiqu es dans le domaine d es ressources 

naturelles ; 

• l'équ ité entre les producteurs d'énergie, e ntre les 
d istribute urs d'éne rgie; 

• l'équité en tre les régio ns prod uc trices e t les 
régions consommatrices; 

• le tra item e nt équi table des conso mm ateurs 

d'énergie; 

• l'équité intergénérationnelle; 

• l'équité interna tionale. 

Un véritable tournant. 
un leadership à assumer 

Fonder la nouvdl e politique énergétique sur le 

développement durab le co ns id éré co mm e un 
moyen de satisfaire les besoins des citoye ns, consti
tuera, pour le Qut:bec, un véritable tournant, par 
rapport aux ori~::nt11tions p riv il égiées jusqu' ici . 
Ce iournaru, o n l 'a déjà sou ligné, ne s ign ifie pas 

que l'on rejette les efforts consent is à œ jour, da ns 

le cadre des poli tiques énergét iques précédentes. 
Le fondement p roposé pou r la no uvdle poli tique 

é ne rgéti que est s u ffisamment e ngloba n t pour 

tenir compte des différentes préoccu pations qui 

on t o rie nté les in terven tions gouvernementales 

pa r le passé, qu'il s'agisse cl':~ssu re r la sécurité des 
approvisionnements ou d 'ut iliser l'énergie comme 

outi l de Cl:oissance. Hien plus, le développtment 

durable im p li que, e n ce qu i concerne le secteur 

énergé tique québéco is, UJ)e <Jdapra tion aux modi 
fi cations profo ndes actuellement en cou rs, et liées 

~~ la déréglementation des ma rchés, à 1<~ mondial i

sation des échanges et il la g lobalisa tion d es 

enjeux. 

'" On fa it référence à la Convention sur les changements cl imatiques et à la Convention sur la bioclivcrsité. 
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Ce fond eme nt do t1nc cependa n t un :;ens à n o tre 
act ion, une orientation à nos efforts, e t une indi
cation dairl:" co ncernant k s futurs arbitr<~ges 
q u' il faudra inévit;,ble nwnt effectue r. Le choix pro
posé n'e~ t· pas part iculie r au Québec. Il s'i nscri t <H.t 

contrni re d:m s une pri ~e d e co t~sc i ence globale, qui 
touche'" p lupart des socié tés indus tr ia lisées. 

Dé finir u ne stmtégic d e dévelop pement d u rab le 

pour le long te rme t'SI l'un cles deux grands d é fis

avec la lutte cont re le sous-développement - ide n

t ifi és par 1:1 co mmunauté é 11 e rgé tiqu e inte rna
ti.o nale, lo rs du dnn ie r congrès de la Con fé re nce 
moncli :~ l e d e l'é ne rgie 1r.. Le min istère a méricain d e 

l'é nergie vient lu i-tnê me de proposer une« st ratégie 
énergéti(Ju t~ sout.l:"nab l l~», nppl iqua11t les principes 

du d évelo ppem ent dur:~blf: <Ht seneur é nergétiq ue 

des 13tats-Li nis 17
. 

S'inscrivant dans 11 11 tn o uve m ent globa l e l s'ap

puya nl su r ses ressou rces, le Q ué b ec d ev ra it 

mê m e exercer en ln m atière un véri t;lb le leader

s hip au pbn i nterna ti o nal. l.n na tu re d es res

sources en l'nergie a u xquelles nous avon .~ :~crès, 

les carac té ri s t iqu es d e n o tre port e fe uill e d e 
ressou rces, 1<;: processus d'évalua tion et d e gestion 
des imp<l(ï S q 11e no us :wons su me u re n 1 pl<~ce, 
les pra tiq ues bi e n ét<~bl i es de ronst~ lt <~tion pu · 

blique caracté risen t déjà nos ch oix é nergétiques 

e t font q ue k tomn:uH proposé es t en fa it déjà 
bi e n atn o rcé. 1\u p la n in te rna tio n a l, Montrén l 

s' impose graduellemen t comme un lieu inre rn <t· 

riona l de co nren :n ion r::t de réfl exio n, en m<~tiè re 

de d éveloppem e nt dumble : la signawre du pro
tocole de Mo n trt'al, la dés i gn;~ lion de Montréal 
co mme sil:go.: de la co tnmission d e coopéra tio n 

d e l'e nv iron n e 111 e nt rréé~· cl;1n s le ca dre d e 
1'/\ lé na, du Senéta ri;ll du réseau d'expertise E7 
pour l' env iron nem e n t g lob a l 1ll ai n si q ue elu 

Secréta riat d e la Co nwnüo n inte rn;'l tiona le d es 

Na ti o ns lln ies ~u r 1 :~ biod iversi té e n so nt JE>s 
tn<lnife~l.<Hions les p lus récentes. 

Le Québec est a ins i placé d ans une position qui 
l'autorisera it à exercer un leadership dans l'ap
plication, au pl a n é nergétique, du concept de 

développement d urable. Concrètem ent, il s'agir<~il 
pour le Q uébec de s'engager réso.lume nt dans la 

voie du d éveloppe me nt durable, en prenant cette 
initiative dans le cadre d e la nouvelle politique 

é nergétique. 

La signification d'une politique 
énergétique fondée sur le 
développement durable 

Dans chacun des domaines d'activité et des sujets 
concernés par la politique é nergétique, le ch o ix du 
d éveloppement durab le conduit presque nature lle

m e nt à des optio ns et cks propositions précises, 

qu i seront explic itées to ut a u lo ng du rappor1. 

Certa ines pistes de ré n exion peuvent déjà ê t re 

id en ti fi ées. 

• La satisfaction d es besoi ns des citoyens par le 
déve lo pp e m e nt du ra bl e impli q u e qu e les 
ressources soient utilisées et d évelo ppées d e 
f<~çon o ptimale, et q u'à cette fin, un systè m e 

efficace assure le ur a ll oca ti on. Com m e o n 
le verra p lus loin, la création d'une Régie de 
l'énergie e l l' utilisa tion du m a rché devraie n t 

gara nt ir que cet te condition soi t remplie. Le 

Québec parviendra it ainsi à o bte n ir, a u pl a n 

éco nom ique, ~· n app rovis ion nemen t é ne rgé

tique au me illeur colit possible, tou l en f<ti sanl 

en sone que les p réoccupations véhiculées avec 

le concept d e d éveloppe m e n t durab le so ie nt 
prises e n compte. 

• Pour re nforcer la sécurité d e ses approvts to n

n em ents, le Q uébec doi t se donner les moyens 
de diversifier son portefeuille énergétiq ue, e n 

favorisant la venue d e technologies nouvell es, 

e n e ncouragea n t la production d'énergie près 
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• aJusrè5 du Consdl mondit~ l dP r(:m:rsit', 'lbl<yo, B ~ 13 octobre L 995, Les conclusions et rccon1n1and~ t ions du congrè~. 
l la n.~ ses t:o n rl u s i o n.~, k Conseil mt>ntli ;1l de l'r:'ncq~i r identifie deux« défis fo ndamenwux »: «Le prrmicr défi con· 
S l ~l~ :i ré.1~i r d i>~ 111aimcnan1 1'1 .wcc détermina ti o11 en faveu r des plus de deux mi ll iards d' habi tants des pays en 
d~velopp!'lll ~ lll il l:1ihit' rt·v.:llu ... Dcuxii-nw défi : définir une stratégie de développement durable pour le long terme ... 
1.(· Cf\I E c.xhort(> ks gollvtTIH:rlH'nls, les i nst~nn·s respt111 S11bles et chacun de ses membres à prendre dès maimellant ks 
llH 'SU I\'S nécess<ti r<'s pour rdt .. vt'r \l'S tkux c.ltH1s •>. 

17 
Suswi1w/i/" l:nr•rxy Slnii•'.~J', Clr•tur mu/ Sewlf' Fi11111;~y jàr ,, Competili11e Economy, Nation ~~ ~ l;nergy Policy Pbn, July 1995, 
ll .S.I\ . Dt"partment or t:11crgy. 

n~ Le E7 c~ 1 un gro 11pc- in tcrn:Hional conscicué ( I f' h11il cotn p~gnies p::.nni les plus ilnponarues eni reprises d'élenrici lé ;"ILl 
111011d t" (En r; I·:NI'.!, l lydro-Québ.:r, l<ansJï, O ntario llydro, RWf::, Southem (',alifornia Edison, 'Ièpm). Le réseat• d'e.x
I.Wrt tse 1'.7 pour l'cnvin.Jn ll<'I11Cnt gloh~l coordonn<· des p rojet~ d 'ass istance favorisant le cransfert de savoi r-f~ire aux 
IMy.~ _en vote~~ .... , 1,:-w loppt:tn\:'111 c·t ;, l'Europe de· I ' C~ t, ,,fi ri de préserver l'environnement global par l'u tilisa tion <Jfi c~ce 
ck 1 e k c li iCIIt' c·t dt· ses moyt'lls de produrt ion. 

Le~ follclo ' l>ent de 1« polit iCtliO P. nc'")<':llqu c~ la sat , g i.~ C1 10 11 rJes besoins cies citoyens par le développement durable 
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des Lieux de consomm<~tion, en appuyant la pro
ùuction d'énergie sur des bases comrnunautaires 
et en soutenant les synergies entre les projets 
énergétiques, notamment au plan régio nal. 

• Afin d'u tiliser les ressources de façon opti

male, on tiendra compte de la valeur ajoutée 
dégagée par chacun des us<1ges concevables, 
qu 'ils soient ou non énergétiques. P<~r exem
ple, le secteur du pétrole ou du ga-t; peut ouvrir 
des possibili tés intéressantes, au-delà du lll<~rcbé 
énergétique québécois. l)our ce qu i est de l'uti
lisation des rivières, un cours d'eau peu t avoir 
une valeu r patrimoniale supérieure à la valeur 
de la production électrique q ue son aména

gement permettrait d 'obtenir. Cette constata
tio n conduit à la mise en plaœ d'un processus 
de classification et de zonage des rivières, 
a.fin d' identifier les rivières à développer el les 
rivières à conserver. 

• Les coûts de l'énergie devrom être maintenus 
<H.I nive<~u le plus bas possible, afin d 'amél io
rer et de renforcer la place de nos entreprises 

sur les différents marchés. Dans un contexte de 
mondial isation des échanges, il est essentiel 
que le Québec s'assure que son écono mie 
profite pleinement de l'avan tage comparatif 
que consti tue la disponibilité d'énergie à 
faib le coCu. Tous les efforts doivent être consen
tis pour que <et avantage soit même renforcé 
et accentué. 

• Mais il fau t que les coüts de l'énergie soient 
les véritab les coüts: ils doivent reflérer les 
impacts environnemen taux et sociaux de l'ex
tractio n, de la production, du transport, de 
l'entreposage, de la dis tribution e t de l'utilisa

tion de ch<~que forme d'énergie d isponible sur 
le march.é. Les méca nismes elu marché, sou
vent imparfaits, ne prennent pas en compte 
tous ces coûts. La pol itique énergétique devra 
fai re en sorte que ces coüts so ient in tégrés 
dans les choix énergétiques, sans que la com

pétitivité de l'économie québécoise et sa capa
cité de créer et de maintenir des emplois en 

souffren t. Plusieurs des recomtna 11clations 
émises viserorn justement à défini r des modes 

d'<< intern<llisation >>appropriés. 

• Au p lan énergé tiqu e, les populatio ns des 
régions productrices doivent retirer des avan

tages effectifs, en termes d'a mél ioratio n de la 
qualité de vie, de leur proximité des sources 
de production énergétique. Pou r ce qui est des 
régions consom matri ces, il faut mettre l'ac
cent sur une plus grande indépendance éner
gétique de a:s régions, p:~r la mise en valeur 
de ressources en énergie locales et par une 
plus grande effic<Kité énergétique. Par ailleurs, 
la s itu<lt ion spécifique de Montréal doit être 
prise e n co mpt e: la m e ill e ure <~pproc h e 
pour y parvenir consis t e ~~ favorise r un e 

mei lleure uti l i s<~t ion de l'énergie dans des act i
vités cruciales pour la métropole - en <1gissant 
par exemple clans les doma ines du transport 
et de l'aménagement. elu lerritoire - , tout en 
favorisant la réduction des coüt.s e t l'amélio 
rat ion de ln com pét i t ivi té, qui bénéficieront 
en premier l ieu à l'éco no mie d e la région 
montréalil ise, et par là mê me à l'ensemble 
de l'économ ie québécoise. 

• Le Québec possède un savoir-fa ire universelle
ment œconnu dans la réal isa t.ion des grands 
projets hyd roélectriques, dans la co nstruction 

et la gestion de réseaux de transport couvrant 
de très gr:u1des distances. La nouvell e po li 
tique énergétique devrait mettre l'accent sur le 
développe ment el u savoir-fa ire québécois 
dans les clom:1ines de l'efficaci té énergétique, 
de la production d'énergie renouvelable à par
tir de petites puiss:~ n ees, de l'uti lisation de 
l'énergie renouvelable dans le:; tr:ansports, 
de l'évaluation e t de la réduction d es imp;~cts 

enviro nn emen t·a ux, de la co nsultati o n du 
public. 

Ce savo ir-faire po urra it co nstitu er une voie de 
dt'veloppement fon promt:tlellse pour nos jeunes 
universitili res ainsi qu e pour nos e ntrep rises 
manufacturi.t:res. Au plan imern<~tional, les besoins 
sont f"c ilement prévis ibles : dans les décennies à 
veni r, l'augmentation sign ifi cative de Iii quantité 
d'énergie nécessaire pom satisfair<: les besoins de 
~ ~~ m<ljeure p<1nie de l<1 ropul ~H ion de la planète 
rendra particulièremt:nL intéress<r nt le marché des 

technologies dt: productio n, de tr~ nsport. e1 d'uti

lisation efficaces de l'énergie. Selon ccnaines éva
lu atio ns, le marché mondial d es p rodu its et 
technologies d 'dflc!lcité énergétique alteindrait 
ci nquante milliards de dollars p<lr ,111 au cour~ des 
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deux proch.1ines tll'C\:IllliC-.
1'1 IA1 111i~c en vakur des 

possil>ilitt'~ l'ncrgl'tiqlu.:~. du (Ôté de l'offn· rommc 

tic la d cm.1nde, l'Xigt'l.l tlfll' prise en comp te 

systérll <11 iq LI C des i Ill p.H 1 S l' liVi r() llflCIIH.'n IJ UX Cl 

sociaux. Enfin, pour des r;1isom financières e t 

e nvironnclllt' nt.dcs, l.1 delll:lnde des sys te mes de 
producl ion éncrg,' t ique tk r.,ibk puissance d evr;Ji 1 

CfOÎIH: I'J p idl'IIICIII. 

• l.a s:n isf.1n io 11 d es he sn i ns des li 1 oycns par 11:

développcnH' III dur,1bk i111p lique !,1 libert é de 

cho ix, b.ll iséc p.11 les ro11sidl'ratinns éconotni 

lfUCS. I),IIIS le.: Sl'((CUI l' nng(t iquc, frs <hoix indi

viduels so11 1 l' IH.tllt l's p.1r les lois ct rt·gleiiH'nts 

et s<HIIHi.-. .111x fwcrs du tn.lr<hé L.e marché est 

norm:-tlt'llh'lll la tnrillnuc g,1rantie dl' 1.1 libcrtl' 

des choix individu,·!-. <.qwndant, ccn.1ins dys

fonnioniiCII1CIII~ du m.11ché, n•tt,lilles dispo~i 

tions législ.1tivc' ou regkiiH'tH.tircs ont pour effet 

direct nu indill·ct de limiter les choill. mdivi

due ls, ce qui v,1 :1 l'cnconliT du tlt:vdoppement 

dur.1blc l)e plu-., pht'tnu-. dl' n·~ limitt·s vien

nent empi·clwr 1.1 pénl'tr.nion d 'é11crgic~ tcnou

vebbles o ui,, lil i'><' l'Il pl.lCl' dt' mt\Urcs d'efficaci té 

é nergétiqur . l IIH· poli tiqul' énngétiqul' devrait 

procétll'r ~ 11110: .tn.1 lyse systé nwtiqul' de ces 

dysfunctinnnl'mcnts, dr u:s l oi~ \' \ règlentrllls, 
et vi sc r ;, le:- cor ri gn. 

• Au p lan i11d ividt11'1, tllll' politique t' nng(:tiquc 

fond t\• sur k dt:V!' Itl flfX' IIH'nl du r;1hk cn11duit :1 
la notio n d ' ,tcch• .1 1111 .l pp rovis ion n c m tn t 

mi ni mal l' Il l'ncrgic, torrcspond.1111 .1ux b esoins 

de base:. 1\c tu~·lknH· IIt , hH~qu' il est .1ssun\ unc 

ICI iiCC'(·s l'S I fÏtl.lll ('(- fl•ll k~ .lllll'l'S C011Slll11111:1· 

tcurs o u p.ll' 1.1 to tnp.lglli<" dt~t ributri cc. n : qui 

n 'est p.ts n o1111.1l 1.1 po litiqu e énergé tiqu e 

devrai t condu ire .1 dl'fi11i1 rl.tircmcnt c~· que l'on 

cntt•nd p.H lw:>oi11~ •' •wtgl' llqucs dt• b.tst·, t'Il pté

cisant fr, "'·'gt'' ""l'~ l'l le~ mod.1litc-. d '.1ppd :1 
l'énergie con-.idcn 'c:- n•111mc mtnim.tlr\. Il lau

dta CIISUill' ldl'llllfll' l Cl llll'ttre Cil pl,l<'l' k~ 
mt'cani-.ml·~ •k f11M1H t'llll' llt ·'~'ur.tnt l'.tccès à 
ces he~oin~ cncrgl'tiqul'-. dr h.1-.r pow tou~ k -. 

ci toyen-. du <)ut:hct ' l'Il :-' .ts-.ur.mt qui' (l'Ill' rro

tcrrion roll ntiw, qui <oll~t itu l· une lonnion 

gouvc1 ncmrnt.lk, t·st p.tyl'c p.11 1\' tl\l'lHhlc dt: 1.1 

société. l'o ut ce qui est de l'électricité, et d a ns les 

régions non d esservies p.-.r le réseau principal 

d'Hydro-Québec, une solution consistt: rait à 

encourager l' installatio n de systèmes a uto no mes 

proches d es utilisa teurs et utilisa11t des é nergies 

renouvt:lables - tels les microœntr,tles hydrau

liques ou éolie nnes, le solaire pho tovoltaïque, 

seuls ou en combi naison . 

• Un e po lit ique é nergétiqu e fond ée s u r le dé

veloppemen t durable d c vr<ti t normak rnen t 

condu ire le Qufber à d é passer les t:ng<~gements 

interna tio n au x auxque ls il a souscrit. dans le 

cad re de la Convention sur les chnngements cli

matiques ct d e 1:-t Conventio n sur la biod ivers ité. 

Ce tte reco mmand a ti on, lo in d'être id é:J iis tc, 

résulte d ' une <~nalysc réaliste de Id si tu .Hion 

actuelle et prévisible, iiU plan c nvironnemelllal. 

Les consensus mondiau" sur l'importance e t la 

gr,wi té d es problèmes environne mentilux auxquels 

notre planète est confrontée ne font que se rt>n

forrer e t s'affermir, au fur ct à mesure que de nou

velles é tudes sont produi tes e t que la situation 

s'<~ggmve. Il est très probable que les engageme nts 

actuels apparaîtront rapidemen t insuffisa nts, de

vant l'urgence d'agir. On d o it a insi s'a ltendre à un 

accroissement d es coüts que d evro nt supporter 

les sociétés con som m:Jtrices d'éne rgie, afi n de ré

duire les dommages c·nviro nncm c ntaux entraînés 

par leur m ode dt' fonctio nnement. 

Le dernier congrès mond ial de l'é11crgie ne d isait 

pas aut re chose, lorsqu' il ,, exho rté les gouvernf'

me n ts et tous les ;~ncurs n:sponsablcs ~ agi r dans 

le domain e d e l'é 11e rgie, en dépi t du co ntex te 

actuel d 'abond<1nce ct de sécuri té, en sou lig nant 

qt te «tout report se n adu ir,1 par des coû ts plus 

élevés, des perturbations enc01c plus sérieuses et 

des effets m oins prévisiblcs lll,_ rour k Québec, 

dont la situo~ tio n énerg(~ tiquc e<; t fxtrêmcmen t 

favorable sous l'angle du dévrloppcment dur.1blc, 

il sera it d onc très illlére~sôlnt d'a11ticipcr les évolu

tions et décisions à venir, de dégager des marges 

de manœuvres d:1ns son bilan éncrgétiqut' e t de 

se préparer à pro p oser son savoir-faire <t U plan 

international. 

l') , . 

'!"'':~r "!Iii,.,,.,;. 1 >1·t·•·lopi11X N,,;,,, 1111<1 1'11<11'111 l :wo[le, M.Hk Levi ne ct a l.. 1\ l{cpon 10 the LIS Worl<i 11 g Croup on 
C~oh.ll l··11l' l!-:)' Hl"'" '" y, lu11 c: 1 'l'J I, lll'C, ci t'' t.Ll11s Sa viii,~ 011 Demtllltl, Richa rd l lllliS(;, lllfr.ts trurt llf( l'inan r<:, 
Jen·lflhn· 1 'J 'l '; - j.111vic:t 1 ')')C. 

ln U•·: . :cm.~rl·., <111 < 'ou.,,·tf llrt>tlllllllth• /'c 'tll'r.~i.·, 'lokyo, 1\-1 ; ocwbre 1995, l.cs conclusions et t'CCO I111ll.l lldat iO IIS du congr~s. 
pntll l •1, 

Le fol\t lc m 0"1 de '" pol<tu t" l' <' " ''"l"liqu<· la sa t rsf .~ct ron des besoins des C<loye ns par fe développe m ent dur<~bl c 
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Graphique B 
les émis sions de bioxyde de carhone par habitant' 
Ouélwc. provinces canadiennes 1:t principaux pays industria lisés 
1!191 

En tonnes 
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1 r:xdUl les émisssions provenalll cle la consommarion de biomasse. 
7 Nt con> pre nd pJs le Québec. 

Sùurre: Direction d~s poli tillllèS. des études el de 1;) recherche du minisière nes Ressources 
naturelles du Québçc. 
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• Le partenariat avec les nations a utoch to nes 

répond à des besoins d'équ ité et de justice, dont 

la prise en considération est un des é lén.H::nts 
du développement durable. La Convention de 

la Baie -)arrtes e t d u Nord québécois v isa it à 
respecter les droits des populations autochtones, 

su r le te rritoire visé pa r la convention. Malgré 
cet exem pl e, on ne peut co nsidérer que les 

Québécois aient jamais vraiment réuss i à établir 

un véritable partenariat avec ces na rions. 

Il est évident que la politique énergétique ne pour

ra, à e lle seule, régler le dossier des revend ications 

terr itori:tles des autochtones. Elle doit œpenda m 
s' inscrire dans un courant de pensée qui racilite le 

règlemen t du dossier. La politiq ue é nergétique 
pourr<ti l pa r exemple confirmer l'ouverture <t u dia

logue e t à ta compréhension mtlluel le, mais auss i 

p roposer des expérie nces de partenariat dont les 

deux sociétés sortiraie nt gagnantes. 

La mesure des résultats obtenus 

On vien t de le consta te r, fonder ta politique 
é ne rgétique su r le développement durable co m

pone de multiples implications, qui seront appro
fondies et p récisées dans les c hapitres s uiva nts . 

Une fois rete nue, cette o ri e ntation devra ê tre 
s ui vie dans son a ppli ca tion, e t les rés ultats 

obtenus évalués. On peut d 'ores et déjà songer à 

des est imations spécifiques, qui constituera ient 

au tant d'incl icilteurs de pe rforma nce que le 

Québec se serait donnés afin d'apprécier l'impact 

de ses initiatives. 

Parmi ces estimations, on peut songer à: 

• développe r e t suivre sur une base régulière des 
indicateurs régionaux permel\ant d'éva.l uer la 
p rod uction et la co nsomrn<tlion cl'énergi.e par 

forme et. par secteu r d'anivit.é, la p roduction de 

gaz à effet de serre par unit é de PNB, l' indice 

régional de b iodiversité, l'inventa ire des gaz 

destructeurs de la couche d 'ozone e n circu lation 

et récupérés; 

• mesurer, dans une perspective plus globa le, les 

exrernal ités économ iques, environnementales 

et sociales liées aux écha nges éne rgétiqu es 
e ffecwés avec nos voisins; 

• e ffect uer dive rses expér it: 11ces sur une base 
régionale, afin de mieux comprendre les pa ra
mètres nécessai res à la mist: en place du dévelop· 

pement durable, dans le secteu r é nergétique. 

Pour un O~•ébec effic<tce- Rapport de la Tabre de c.:onsult<~t>on du d ébat J.>Ulllic :;ur l' ~}ner g•e 



CHAPITRE 3 
LES INSTITUTIONS: 
DÉMOCRATIE ET TRANSPARENCE 

La circul.ttion de l'inkJtlllt1110n, 1,1 pilnicipation du 
public. 1.1 définition de [Hon·s~us de pl.111ilication 
el de décision démocr.ll i<.JII ('S c t trauspa1ents sont 
des élé me nts cons ti tuti fs du développeme nt 
durable. Ils ~· •• a:.surrnt le r('SI1CCt, tout en en facili 
tant la 111isl" en .1pplic.11ion. Lrur in té~rmion dans 

la future politiqur <- • • c rg<~ t i quc doit ê11 e <~bordée 
au départ dr cette politiqtiC, c-t ccl.1 d' .lulant plus 
que ce tt e polit iqu e es t c lk -m êna: issue d ' un 
processu ~ très t- laboré d~· ro ll.1bo r;l1 io n t t de 
participation du publ ic. 

u Clll<éltJmlaii~CIItie d'une S«)Cûété 
10D\l~n·;mH1iste et ouverte 

Dans le secteur cnc•gctiqll(: comme d.ms les autres 
domaines d'.1ctivité, on :.ou lignc h.tbi tucllement 
que IJ p.uticipation du public,, k double .w<lnt.tge 
d'enrichir ks réflnion:. ~·t .1n.1lysc:. conduis.tnt 
aux déci:.ions, t't de faciliter l'.tcct'pt.Hion de ces 
décisiou~ p.tr k~ mtlil·ux conn·més 

Pl us précisém..:nt, 1.1 parti cip.lliou publique au 
processus d écisionnel cons titue 1,, d érn<~rche 
normale d 'une société qui, telle la société québé
coise, se wut plur.tlis tc t:t ouvnH·. 1 cs .lva lll:Jges 
que l'enscmblc de 1.1 collt•nivité peut en tirer sont 
en effet fon no m breux. 

• I.e d l.'cidem h0nc.'ri r k •k pnints dr vue n•ultiples 
sur les IL' Il ,lllt:. c t k s .sboutiss.lllts de 1.1 problé
matique l(tl ldiév. 

• I.e dé1 id r ur pnll s':1ssun:r de I' .KcqH.thilité 
socia le des diffcll'llts sct:n.t rios (w,ull de prt:ndrë 
sa décision. 

• Les procc:.~us d'inlo1m.Hion ..:t d',tudiences per
mctt~:nt Ulll' t•dur.ltion llllltudk de, p.tnics. 
Il :,',,git d 'un phénom~·nt· logique, k~ cxpe1ts 

des diffùt'n tt':. d"ciplino COIHXInt'eS étant 
<Hltcné:. .i confsollll'l L'l ;, lllt' IIH':. l'cprt•uve leurs 
modèk!'. lt::.pntil-. 

• Cctt1: ü lu(.llion souche l'g.dcml' lll h: gs.wd pu
blic, qui peut p.trticipcs .sux .1s sdicnces l' t a .Kcès 
aux rumptL'S ro.: stdus des dl~h.ll s. 

• Le décidcu r peut in tég•L·r, .1v.u11 mt:· me q uc sil 
décision soi r prise, lks é lt~ lll L' Ili S qui pcnncttront 
d'optim iso.:r ks rc tonlbl\·s de CT tt c décis itHl l' Il 
fo s1 rtion des i llt c.' r,~ rs t'Xpri mrs lors des .1udicnccs. 

• Les recours à des proces~us légaux et coûteux, 
probables en l'absence de participation publi
que, sont évités. Ces recours auraien t pu être 
engagés par les parties qui s'estiment lésées par 

la décision . 

• Les différents intérêts des groupes de pression e t 
<<lobbies» de toutes sortes doivent se manifeste r 
publiqul':rnent. 

• Pour de nombreux projets, le recours <lu proces
s us d 'enquête e t d 'audi en ces pub liqu es es t 
moins souvent nécessaire, dans la mesure oü les 
politiques aya nt conciLiit il ces projets o nt été 
discutées publ iquement ti ll préttlable. La mé
diation devient a lors un ou til privilégié pour 
résoudre les litiges. 

Des règles à respecter 

Le Débat public sur l'énergie, dont on a souligné le 
caraClère à maints égards novateur, esr l'exemple 
d'un processus de particip,ltion publique mis en 
place avec le souci de respecter un certain nombre 
de règles de base. Ces règles ont é té rappelées nu 
début même de ce rapport. Dttns le CilS du débat 
sur l'énergie. on doi t êljouter que l'ouvenure do nt 
il a été fair preuve dans l'approche privilégiée, la 
fl exibilité du sniniwe au plan des délais, l'adoption 
e n audie nces publiqLICS de règles d e fo nction 
nement claires c t équit<tbles ai nsi (.jue la crédibi
lité de Iii Table de consLd t<Hio n ont joué un rôle 
essentiel dans le succès du processus. 

De façon plus générale, et c11 cc qu i concerne le 
secteur énergétique, la participation publique dans 
le processus décisionnel doit s'effectuer selon cer

taines modalités qui en maximiseront en fait les 
impacts positifs. 

• l.a participation du public doi t avoir u11 champ 
d 'application vaste : elle doit s'appliquer .111ssi 
bien aux plans de ressources qu'aux projets. r:lle 
doit viser Iii pri~c en compte dt>s mn~idérations 
environnementales, m<tis éga lemen t éco no
miques el soci<~ l es. On doi t cependa nt éviter 
d 'alourdir exagérément les processus de déci 
s io n, en multipliant les consultations du public. 

• Pou r les projets conune pour les politiques 0 11 

les plcms de dévdoppetnent, 0 11 fl to ut inté rêt à 

ce que le public intc rvic:nnc le plus en amont 

Il 
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possible, et les audiences génériques sont un 
bon moyen d'y parvenir. 

• Les processus retenus doivem être neutres, et 
perçus comme tels. 

• Des modalités adéquates doiven t gara n tir à la 

fois l'accès à l' information et, lorsque néces

saire, le fin a ncemen t de la partic ipation du 

publ ic et des comre-expertises. 

La participation du public dans la 
nouvelle politique énergétique 

À partir des règles qui viennent d'être énoncées, plu

s ieurs actions ont été imaginées afin d'i ntégrer struc
turellement la participation du public à la gestion du 

secteur énergétique québécois. Elles découlent pour 

l'essent ie l de dema r1des fo rmulées lors des au

diences du Débat public sur l'énergie. Elles s'a.l1icu

lentle plus souvent autour de la Régie de l'éne rgie, 

organ isme réclamé p<lr l<l p lupart des intervenants et 
dont on abordera la création un peu plus loin. 

Les actions proposées son t les suivantes: 

• la négie de l'énergie devra uti liser de façon 

priv il égiée le méca nisme de la consu ltation 

publique afin de rem plir son mandat. Ce mar1-

dat inclura la possibilité d'audiences génériques 

concernant les filières énergétiques (conjointe

ment avec le Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement), ou tout mandat d'enquête 

e t de consull ati.on publi que relatif à l'énergie 
confié par le gouvernement. 

• Pour assumer ses mandats, la Régie de l'énergie 
et son équipe de spécialistes refléteront, par leur 

composi tion, la plural ité des co mp éten ces 

associées au monde -l'énergie. En pa rticu lier, 

une p lace imponame sera fai te à des spécia listes 

e n environnement et à des représentants des 

con som mateu rs. 

• 1out projet de production d'énergie sera soumis 

au processus d'évaluatio n des impacts, quelle 

que soit lit puissance du projet concerné. 

• La clitssification des rivières ayam un potentiel 

é ne rgétique se ra assurée dans le cadre d'un 

processus de consultation publique régionale, 

détini par grands bassins versants. 

~: 

• Le gouvernement annoncera son in tention de 
procéder à une révis io n périodique de la poli

tique énergétique, par exemple tous les ci nq a ns, 
cette révision inc luant un bilan. des résultats 
obtenus. Cette révision seJa effectuée dans le 

cadre d'une consultation publique spécifique. 

• D'ici là, il es t possible de tirer J.>rofi t des nou

velles technologies de transmission de l' in

formation en organisant un D é bat publi c 

permanen t s ur l'inforoute . Dans l' imméd iat, 

cette ini tiative sera appuyée pa r la diffusion, s u r 

les réseaux électro niques de communication, de 
l'ense mble d u matériel d u Débat public sur l'éner

g ie. Il serait possible d 'enrichir l'information 
disponible de tout. document jugé perti nent, et 

de prévoir l'organiS<l ti on de fo rums énergie 

interactifs avec intercon nexions internationales. 

• Quels que soLenL les modes de consultation du 
publ ic re tenus, les objectifs de pe rformance 

énergétique du Québec devron t être cla irement 

connus et diffusés, et ill ustrés pa r des indica
teu rs chiffrés facilemen t compréhensibles. 11 

devra it ainsi être possib le au public de suivre et 
de porte r un jugement sur l'évolutio n de la 

demande, la progression de l'efficacité é n er

gétique par secteurs, la ré<l l isa t.ion des pro

grammes. Les indicateu rs retenus seraient révisés 

et actu<1lisés de faço n régulière, de telle sone que 
le public puisse effectuer sa propre lecture du 
tableau de bord a ins i construit. 

La çréation d'une Régie de 
l'énergie: un souhait presque 
unanime 

La participation du publ ic devait être abordée dès 
les premières recorl tmar'llla tions concernant la nou

velle pol it ique énergétiqut:. La Régie de l'énergie 

sera au centre de l'application de cette politique. 

Un large consensus est en effet apparu, lors de la 

consultation publique : le Qu~bec do it se doter 

d'tille R~gie de l'énergie, qu i w nstituera e n fa it l<1 

structure centrale et l'o rg<1nisrne de référence, en 

matiè re de surveillance des condi tions de réaJisa
tion de la nouvelle polit ique énergétique. 

Ce consensus part d'une insatisf:tnion concernant 
le système actuel de réglem e ntat ion des activités 

énergétiques. Une td le rég l cnH:~ntation s'impose, 

lorsque le transport et la distribut ion son t ilssurés 
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par des " monopok~ n.lluH'I' •. r'cst-:t-dlrc.: pJr des 
entrcpri~t·s qui, pmu dt·~ r.1i~ons liées .1ux tech· 
niques de di'll ibution, son t plantes en situation 
de monopole p.11 t.lpput l .1ux co nso mmateurs. 
Ceue si tu.llion p1.;v.n11 d.111s les scncurs du g<~z 

naturel cl de l'éknricitt;. 

Dans k~ provi nc1·s r.tn.1d ir 111H.:S com me aux ,·~ ta t s· 
Un is, les 111 1> 11 u pnks n.t ttllds son t en géné ra l 
réglen1r n l\ts par drs r\tgks, q ui so111 des o rga 

tl istn es qu.1s ij udic iain:s don 1 b miss ion est de 
réaliser l' a rbi trilgc.: l' lit re les intét0ts des COttsom
mateurs, ceux des invcsti~scurs ct de prend re c11 

compte, à partir des dircctiws qui leur son t trt~ns

mises p.H lc.:s ptHivoit~ pub l ic~. 1.1 si lll;ltion de 
l'ensemble de 1.1 ~ocil: té 11 C'est re système qui est 

également utdisl' .nt Québec. mai:- uniquement 

dans le sectn1r du g.tz naturd. La régie québécoise 

du ga7. n.11urd cxnrc, d.1n' le ~cncur ga7.ier, 

des compéttënn·~ ct unt' 1uridinion tout à f<1it 

analogutës :t cclk~ dl'' Htgit'' nnrd-.llltérir.tines. 

L'o riginali té du :.y:.tè ntc q m' hécois vient de l'exis
tence. dans lc sectrur de l'ék<tricné. d'une société 

d'État - l lydlo·Québec que le gouvernement du 
Québc.:c ,, :.oult.1itê ~ou~tr.till' <tu contrôle d 'u n e 

régie. l.a régkmcn ta t inn <ks .1ct ivités d ' l tydro

Québcr rs t .tssuréc d iH'< tl'lll t' lll (Mr k gouverne

men t, q ui cxc1Tc ~.t jmidirtion p;t r l' interméd iai re 

de son ;~d n t i nis t r. nion , Il' prnressu~ étan t enc;1d ré 

e n comm iss io n p.u ltlllCnl <l irc. I.e pou vo ir exercé 

p;u le gouvt' lïll' III L' II t rs t ronsid éra h le. p uisque 
l lydro-Quéhcr .1s:.un· l.t m,t jcurl' partie de 1,, p ro
dtlction, 1.1 q ll.ts i-to l.11i tl' d u 1r,u1sport l't 1.1 plus 

gra11 d ~: p.1rt 1k l. t di:.tlih~t l iOII d \~ lcc tri ci t é .11 1 
Québec. 

Cc syst~mc.: cntr,1ÏI1l' d e ux sortes d e probl èmes : en 

prcm icr 1 ic.:u, Je, d 1'1 t ihu tc m' de ga7. nat ur e l et 

d 'élcctriritc ~ont pl.tn'~ d.ul' d~::. conJ1t1011s J 'exer

cice Je ln1r' .Il tivitl.'~> qui dil!l·rcnt significative

ment, ce qui l'SI 1k ph" ~:n plus tlilllcilc :t ju~tifler, 
alots qut· l'on .t:;'i'tl' .1 1111 tll-cloisollnemcnt des 
m.~rchés ct ;) till t' 1 on nt rrt' IH l' p.ufois 1 rès ,1iguë 
entre distributelll~> tk fOIIlli'S d'êllCIJ.:Ie dif(éiCilll'S, 
pou r un us.lgl' donne. 

Par ;,ilkurs, k systhllt' lllt' lll(' de réglt' lllt'ntat ion 

e11 vigueur <H l Q11l' lwr d.111~ le secteu r de l'électricité 

fait l'objet de vives criliques, cri tiques qui o nt été 
reprises par un grand nombre d'intervenants lors 

du Débat public sur l'énergie. On reproche ilu 
processus actuel de ne pas permellre 11n véritable 
examen des demandes de modific~tion tarifaire 

déposées par Hydro-Québec, d e ne p~s autoriser 

u n e auth e nti q ue particip<ll ion du pub li c, e t 

su rtout. de p lacer le gouvememcnt e n conlli t d'in

té rêt potentie l, puisque l'État-défenseur de la col

lecti vité peu t êt re te nté, cln ns ses décis ions, de 
p rivilégie r les in térêts de l'ttat-actio n naire, o u 
même d'y introdui re des considér<1tions pu remen t 

politiques. 

Un cert;Ji n nombre de nuances doivent être ap

portées à ces critiques. Au cours des dernières 

années, le gouvernement du Québec a profondé· 

ment modifié le mode d'examen de l'ancien plan 

de développement d'llydro Québec, faisant en 

sorte que ce plan soit l'objet d'une consultation 

publique. Par ailleurs. il ne faut pas oublier 
qu' llydro-Québec. société d'ttat, appartient en fait 
à l'ensemble de la collectivi té québécoise. Le con

flit d ' intérêt mentionné précédemment correspond 
a insi à une réalité que l'on ne peut contourner : les 
consommateurs d 'électri cité son t éga le m e nt les 

p ropriéta ires de la société qui leur vend l'électri 

ci té, et da ns u ne démocratie comme la nô tre, le 

gouverneme nt élu est normalement le mieux placé 

po ur réaliser l e~ arbi trages n écessaires. O n doi t 

d'a illeurs no ter que c'est pour cette ra ison q ue les 

réseaux m u ni cipaux son t en p rincipe exclus des 
ju ridictions d es régies, au Can,1da comllle aux 

États-Unis. 

Ces réserves étant apponées, o n doit convenir que 

le système actuel d e réglementmion du secteur 

énergétique n'a que peu d e défenseu rs, ct ne sus

cite pas beaucoup de commentaires positifs. À l' in

verse. dans les mémoires déposés comme lors des 

audiences publiques, les intcrvennnts sc sont 

prononcés en très grande mt1jorité pour la création 

d'une Régie de l'énergie. l: idée n'est d'ailleurs pas 
vraiment nouvelle puisque la politique québécoise 

de l'énergie de 1978 prévoyait déj:t la mise en 

p lace d'un tel org1111isme22• 

Des options extrêmement v11riées ont é té présen

tées quant à la nature ct aux respons~bilités de la 

l i 1;~· 1 ~C'ou' ~. ;, 1111~· 1q,:i.: n1· ClliiStitu<' rqw~t d.itll p.1s " " 'règle absolu1': il n'exisl ~ p,1s de régi e~~~ S~sk~td1ew<lll ni d~11s 
l ll l'·du-Prll tC<··Etlnu.Jrd. 1 k plus. ks rt'sc.1ux mu nifip~ux sont normalement exclus de 1~ juridict ion des régies. 
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d.tns un hui d'dfic.H ile l.t lkgil' de l'cncr~ic devr.t 

par p1 in ripe ton~Hktct qtw 'h.tqtt<' distribull·ur 

réglem t:nl{- l'SI tWt m.tknH'Ill k mieux pl.td pou r 

d éfinir ses prnpll·~ progt.1111111rs, rn !onnion des 

intérêts de SJ < l icn l~k. 

Ce prorcssu~ u\'dihk ct l'flir.H·c ne ,fl>vr<~ p.1s être 
o né n.:ux : il f.tlll lfll<' k s lllod.tlill'~ de lo nCiio nnc

ment retenues soicu1 peu co(tl,·u s<·s, .1fin d'<'vitcr 

10 111 ft b fois l.t I>LII C:Ilt( r.llis.llion t:l '"' n.:nch~rissc
menl d e 1(1 n>glctn t' IIWIÎOII, qui sl' r.ti('tll l ' Il dern ière 

analyse suppon~:s p.11 k nntsonlln.th·ur. 

la liberté du consommateur 

Le deuxième prin< ip1· ll'll'tlll umn:rne les consom
mateurs et le m.trdtl' . l'Il dernii·r,· .u1.1lysl', ce ~ont 

les consomm.llcur~. <l non fM' l.t régit', qui 
devraient choisir entre 1,., difl ~n: ntcs formes 
d 'énergie, p.u l' int,·rmédi.tirc du m.trché lAt régie 

n'est pZ~:. 1~ pour '" ,uh,titu<·r .tu m.trché, mais 
pour l'cncadlf.:r, pout des r.ti,on~ de ''-'ntrité ou 
lorsque les règks norm.tlc' de l.t tonturrcnn, m' 

peuvent jouer 

Il ex ist e '"' c:~s, celui dr 1'.1pprovis ionnemen1 
minimal g;u·.tnli en ( m.: rgic, oil l' inlcrwntion de la 

Régi e dt l'énngir fHHIIt.l r tr~: plus directe. On :t 

soulign é pt ~rl'demmcn l que le d eveloppe ment 

dumblc suppo~.til u11c ~<·<u rill' d es :llliJrovis io n
nem ~:: nts non seuknH'III tolkniw, lllilis c."'g:tlcrnt·llt 
indi viduel !,_., À u· till <.:, l,l politiqu e cn.:rgé Lique 

devr:t garantir 1.1 s.nis f.l < IÎ<lll des beso ins énerg~· 
tiques dl.' basl', l' l l.t lhtgi<· d e l\' 11ngic pc)U IT.l e1re 
amené<.';, intt:IWnir .i ~1:11~· lin 

le moindre coût social 

Dan:; ses dc."'rision~ cotHnn.llll le pl.111 de rt·~
sourc~::s d'Utw en tt cpt i,~. donn~te, b régie viser,, le 
moindn: <"OÜ I sori.1l 1\ n·uc lin, ttnt• de ses mis
sions ser,l de s'·"Mif<'t d~· l' illtl'gr,Hion, t1.111' les 

choix énngétiq11n, dL·s cxtern.tlités economi 
ques, sod,tlcs <: 1 cnvitOIIIICillCIII.tks. Il m: s',1gira 

pas d'une tâche .tisé~·. 1'11 111' dt's difficultés Vt"ll.lt \1 

Ju fa i1 que nous n~: wtll tù lons qu 'une p.utic de 

ces extcrn,tl ités. l.' idrntilic .Il io n tk~ ~:x tnnalitb., 

leur év<t l11 <1tion c l kur pt ise e n cn mpl c s'appuie

rotH :1vant luut 1>111 ~ks CO IISt'nsus déntocratique

ment dl-llnis, id ~·n t ili1~s t' li .Htdilït(cs puhliqucs 
pu is Vdl idés par k gtHtWI"IIenwnl. 

Viser le moindre coüt sociAl signifie que 1.1 tégic 

devra à la fois s'assurer que les tarifs appliqués 

so nt les plus bas p oss ible e t que les projets 

développés correspondenl au coCu social mini

mum. Pour cela, la régie .malysera l'ensemble d es 

co(Jts, l'ensemble des o ptions ninsi que les risques 

afférents, du côté d e l'offre comme de la dcm<1nde. 

Les externalités et leur 
internalisation 

On appelle externalités les coùts ou les bénéfices 

liés à l'action des agents économiques (investisse

ment, consommation, uti lisation) qui ne sont pas 

répercutés directemenr sur ces agents. Internaliser 

Les e..'Cternalités consiste à prendre e n compte ces 

coüts ou ces bénéfices selon différentes modalités 
(intégration dans le prix ,,u marché, normalisa

tion ou réglementation, intégratio n dans les choix 
d'options, par exemple). 

Les e:xternali tés peuve nt être aussi bien pos1Uves 
(leur internalisation dans le pri)( ,lit marché rédui

rait ce prix) que négatives (leur imernalisation 

dans le prix au marché augmente rait ce prix). Par 

exemple, dans le secteur énergt: tique, la construc

tion d'un barrage peut entraîner à la fois des exter

nalités néga1ives (inondation de territo ires) et des 

extcrnalités positives ( retombées économ iqucs ). 

Des règles du jeu équivalentes pour 
toutes les formes d'énergie 

On l' a souligné, l' u11e des difficul tés de l t~ si tu:Hion 

actuelle est que le gaz n;uur€1 CL l'électricité, dont 

la distribution s'effectue selo n des mo des équiva

lents, sont placés dans d es conditions de fonction 

neme nt différentes en raison dt::. réglementations 

existantes. La Régie de l'énergie devra meure fln :t 

ce problème en exerçant p.u principe s.1 juridinion 
sur l'ensemble d es formes d 'énergie. Ct:11e juri

d iction devra cependant ê tre modulee <tfl n de tenir 
compte de la réalité des conditions dt: production, 

de transport et de d istribution. Les pouvoirs de l<t 

régie doivent être plus é tt< ndus d.tns le cas d es 

monopoles naturels - qui ne conn· rne nt d 'it illeurs 

qu 'une partie des secteurs du gai'. naturel e t dl' 

l'électr icité - que là o ù lit concurre nce jo ut· plei

nement, comme dilns le secteur d es produits 

pétrol iers. Pour r~::lle raison, 0 11 po urrit p;,r ln 

d'une régie <<à géo111étrie v.triablc», dont la natu re 

1 ~·~~ ~~~~~lltutJons d(~rnocratie et tJansparl:nce 
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nouvelle juridiction. Les membres de la Tt~b le de 
consulta tio n ont retenu certa ines d'ent re e lles, q u i 

permette nt de maximiser les avantages que l'o n 

peut attendre d'une no uvelle faço n de réglementer 
les act ivités énergétiques, tout en tenan t compte de 

la situatio n spécifique daJlS laquel le le Québec est 
p lacé en raison du rô le ma jeur joué par Hydro

Québec da ns l'ensemble de notre économie. Ces 
recommandations s'app ui e n t sur les o bj ecti fs 

précédemment notés: elles ont é té irnaginées avec 

le sou c i d e promouvo i r l e déve loppement 

durable - avec toutes les valeurs q ue ce concept 
véh icu le-, de respecte r la liberté des consomma

te urs e t le fonctionnement approprié des mar
chés, de reconnaître le rôle et les responsabilités 
des principaux fournisseurs d' é n e rgie, et d e 

permettre un a llégement et une rationalisation 
de l'appareil gouvernemental. 

Les principes de base 

La créatio n d'u ne Régie de l'énerg ie répond à 
plusie urs buts, q ui do.ivent se ret rouver dans les 

principes enc:adrant sa mise en place. Ces principes 

sont essentie ll ement a u nom bre de qua tre : le 
processus doi t êue crédible e t e ffi cace, et cela à 
moindr·e coCtt; ce sont les consommateurs qui 
doivent faire les c h o ix entre les di fférentes 
formes d'énergie, par l'intermédiaire du marché; 

Je p rocessus de planific11tion doit viser le moindre 

coüt social ; e nfin, la no uvelle réglemen ta tion doit 

p l11cer toutes les formes d'énergie dans des con

ditions équivalentes, e n tenant compte cependant 

de la réal ité de chacun des marchés concernés. 

Une Régie de l'énergie crédible et 
efficace, à moindre coût 

La crédibilité de la Régie de l'énergie sera d 'abord 
assurée par son caractère quas ijudiciaire, avec ce 
que ce statut impl ique au niveau de la preuve, du 

pouvo ir d 'enquête, elu fonc ti o nnement des au 

die nces publiques et du statut des régisseurs. La 

nature quasijud iciaire de Ill Régie ne doit cepen

dant pas ê tre u n obstacle à la pa rtic ipation du 

public: lo rs du débat sur l'énergie, plusieu rs inter

vennnts o n t F11it part de leur c ra inte que pa r sa 
lourdeur, un système trop légal iste ne consti tue un 

fre in ;1 l' impl ication du public. 1:exemple de la 

Régie de l'énergie de Colombie-Britannique mo n

tre qu'une telle crainte peut ê tre levée, avec un 

mode de fonctionnemen t adapté. On a d'aitleurs 

précédemmen t souligné, à propos de l'in tégration 

de la pMtici pation publique dans ln no uvelle po li

tique é nergétique, que la r{égie de l'éne rg ie devra 

utiliser de fa ço n p rivi légiée le mécan isme de la 
consultatio n p1,1b lique ilfin de rempl ir son ma ndat. 

S'appuyant su r la pa rticipation du public, la cré

dib ilité de l'o rg11n isme repose éga lement s ur la 

protectio n qui doi t lui être garan tie, face aux inter

ventiOIIS poli tiques de toutes sortes qui risquent 

d'interférer lo rs elu déroulement de ses activités. Il 

s'agit d'un point sensible, q u i expl iq ue en bonne 

partie les criti ques do n t fa it l'obje t. le processus 

actuel de régle menta tio n de l'électrici té. Afin d 'as
sure r cette protection. des règles précises ont été 
imaginées co ncernan t. la nom inat io n des régis

seu rs et la ré partit ion des jurid ictio ns d écis io n
nelles et consulta tives. sur lesquelles o n reviendra 
pl us loin. 

Il est nécessaire par ai ll eurs que les pouvoirs de 

l'Assemblée natio n" le e l du gouvernement soient 

con nus avec précision, e t s'exercent en toute 

clarté: le gouvem ement do it a ins i conse rver un 

pouvo ir de directive, qu i le forcera cependant à 

é noncer expl ici t.e rne nl les priorités don t la régie 
s'assu re ril d e la m ise en œ uvre. De la mêm e 
manière, il n'est pas question, en cré:l nt une Régie 

de l'é ne rgie, d'affaib.l ir le rô le de L'Assemblée 

nationll le. Au Québec, l'Assem blée nntio nale reste 

le centre des décisions et des réllt:x ions pol itiques. 

L'object if ici est de transférer à Ill Régie de l'éne rgie 

d es ma ndats que l'Assemblée na tio na le assume 

d ireCle me nt. dans des co nditions d iffici les, e n 

raison de la nature très tech niquf; des doss ie rs 

e n cause et du pt·u de temps don t dis posent les 

commissions parle menta ires. 

S'il es t crédible, le processus do it égil lem e nt être 

effi cace. Il exis te pl usiwrs moyens de ~'~ssurer de 
celle effi Œci té: on doi t prévoir un c~dre régkmen

lili re souple, afi n de s'<1j usl<~r à un contexte é nergé

tique en évo luti o n co ns 1:1nte. Les rendemen ts 

incit;Jtifs bnsés sur la performance des e ntreprises 

régle men tées e n so nt un exemple. 1.~1 régie devra 

toujours tenir COill p te el u f<1it qu'elle ~u rvei ll e des 

e n treprises soum ises à des con tra int.es com me r

ciales considérables: l'exemple de 1:1 l~égi e du gaz 
naturel démontre qu'il est possiblt:, <'1 ceut:: fin, de 

faire p re uve de flexibi lité, p;:~r exemple e n limitant 

la durée des Ciluses e n cl iscussi.on ou en prévoyant 

la poss ibilité de décis ions proviso ires. Toujours 
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et l'étendue de J' intervention sont adaptées 

aux condi tions effectives de mise e n marché de 

l'énergie. 

La juridiction de la Régie de 
t•énergie 

Une régie pour toutes les formes 
d'énergie 

Le principe retenu est celui d'une régie dont la juri

dic tion s'appliquerait à toutes les fili ères éne rgé

tiques, e t non pas seu lement au gaz naturel et à 
l'électrici té, comme c'est en généra l le cas dans le 
reste de l'Amérique du Nord. La régie aurait ainsi 

autori1é pour interveni1~ selon des modalités appro
priées. dans le secteur des produits pétro liers, 

oü la concurrence joue cependant en principe 
plei nement. Bien évidem ment, cette juridiction 

étendue devra respecter la Convention de la Baie

James et du Nord québécois. 

Aucune activité énergétique ne serait théorique

ment excl ue de œ ue juridiction: cela s.ignifie q ue 
la Régie de l'énergie devrait pouvoir interven ir, 

si cela s'avère nécessaire et possible, au plan des 

importations er des expo rtat ions de toutes les 
(ormes d'énergie, dans le respect des engagemems 
internationaux:. 

t\u-clelà d'une forme d'énergie spécifique, la Régie 

de l'énergie pourrait ten ir d es audi e nces publi
ques géné ra les, à la demande du gouvernemen t. 

sur tout sujet que celui-ci considère comme perti

nent. Les débats entoura nt la déréglementation 

pourra ienr être l'occasion de telles audience~ pu
b liques, afin par exemple d 'en préciser les e njeux 

pour le Québec. Pour les membres de la table, 

- on l'a déjà souligné-, il importe que ces enjeux 
soient rapidement ana lysés, que l'on fasse réfé

rence à la question de la réciprocité dans le cadre 
des enten tes commerciales nord-américaines, 

au « transit>> d'élect ricité à travers le territoire du 

Québec, au co ntrôle exercé par llydro-Québec 

en matière d'exporta tions, ou à la gestion par l<t 

socié té d'l2tat des interconnexions avec les réseaux 

voisins. c~: mandat devrait être donné prioritaire

ment à la future régie. 

La l~égie de l'énergie aurai t un rôle centra l à joue r 

dans la mise e n œuvre des mesures d'efficacité 

éne rgétiq ue, soir directement dans le cadre de son 

manda t de surveillance, soit indirectement, par le 

contrô.le exercé sur l'Agence de l'effi caci té é ne rgé

tique. donL o n abordera le mandat dans le chapi1re 

suivan t. 

Dans le c<tclre de sa politique é ne rgétique, le gou

vernement pourrait par ailleurs confier à la Régie 
de l'énergie le m:u1clat d'assurer le suiv i des 

engagements internationaux auxquels il a souscri t. 

Le secteur pétrolier 

AÎin d'ê tre conséquent avec les principes retenus, il 

es t apparu logique que 1<~ IZégie de l'énergie inclue 
dans sa juridictio n un seoeur traditionnellement 

non réglementé. le seCLeur pétrol ier. Il ne s'agirait 
cependa nt pas ici de re mettre e n cause le fon c

tionnement du marché ni le 1 ibre jeu de la concur

re nce. Lorsque cette concurrence joue vra iment, 
el le constitue en général le meil leur mode de pro

tection d u consomma1eur. Les interven tions effec

Luées dans le passé par certai nes p rovi nces cana

d.iennes aÎln de réglementer l.es prix des produits 

pétrolie rs, dans le but de p ro téger les acheteu rs, 

ont e n fa ir eu des résu l t~Hs inverses a u but re

cherché. 1:ex:emple de la Nouvelle-Écosse est très 
il!ustratif à cet égard. 

La proposit ion présentée ici cons isterai t plutôt à 
transférer à la nouve lle Régie de l'énergie des pou

voirs de réglementation et de contrôle qui exis tent 

déjà dans la loi, mais qu i sont assumés directe
ment par l'adminis trat ion gouvernementale. Dans 

le seclt:ur pétrolie r, la Régie de l'énergie: 

• assumera it a insi les pouvo irs d e s urveil lance 

actuellement sous la responsabilité du min istère 

des Ressources naturelles d de son Bureau d'i ns
pection f l d' information du prix de l'essence 

(BIPE); 

• recevrait el traiterai t les plainles des consomma

teurs de produits pétroliers; 

• pourrait t ransmeure des avis co nsu ltatifs a u 

gouvernement conrernant h::s t:Jrifs des p rodui ts 

pétro liers, à la demande de celui-ci, €t dans le 
cadre de la Loi .;ur le,; produits pétmlier.s. 

L'extension a u secteur pé1rolier de l a ju ridiction 

de la Régi e de l'é nerg ie tH: sig n ifi e rait donc 

d'aucune f;1ço n ((lit' le Qu~lx-c s'engage dans un 
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alou rdi sscn1en t d ~::s réglcnl t: nta tio ns exi stantes. 
Hien (Ill cnntra i IT, les transferts proposés pour
rakn l perlllt:llre d es écono n1ies d 'échcllt:;, un e 

rat ionalisa tion par rapport .'t !.1 situ.nion aet ue ll t:, 
to ut en dnnnant connè tc rncnt fi la négit: d e 
l'énergie ks moyens d ' intégrer la réa lité du sec
leur pétro li er d.u1s s:1 su rvcill.lnre dt:s .tnivités 

énergétiques 

En f:~it, d:ws le sert cur pé tro lit: r CO II1111 C pour 
J'ensemble des aCiivités t nt'rgé tiq ll t'S, la crémion 
de 111 régi<' drvrai l s'acm mpagner d'une redéfini 
t ion d t:s res ponsa bilités d ' i 11spec1 io n ~ssum ées 

aCtuellement par plus ieurs o rga11ismt:s gouvt:rne

mentaux . 

L.e gaz naturel et l'électricité 

C'est en f;1it d<~ns les secteurs du gai'. na turel ct de 
l'élert ri ritl:' q ue la Régif d e l'é ncrgiP exercerait 
l'essentiel de ses act ivités. 

• La juridictio n de la l~égic de l'énctgie s'appli 
querait d'.1bord aux plans ayant un impact sur 
les tarifs, soi t lt: plan tiF rl'ssuurct:s, qui i11r lut le 
choix des ressou rces, ct le pl <1 n d'affai r~s. qui 
comprrnd les r h;1rges d'exploi tatio n, lt:: budget 
d' investissement t:t défin it la base t ;-~r i f<J i re. 1 )<1 ns 
les deux c:1s, la llégie disposerait d'u11 pouvoir 
décis ion nel. Cl' pouvoi r s' .1ppliqu..:r.1i t égrll c
ment ;-~u x proje ts, n1is en ceuvn: tbns le c<1J re de 
res pl.111s. 

Les plans s tr:J t<'giquçs d 'uiH' Cll t rl'prise do11 11éC 
doivt:nl rester so11s l:1 respons.tbi lité des consr: ib 
d'adm inistration de l't:n trt'(Hise concernée. Ils cons
t itHcnt la politique 1n0nw de l'entreprise, e t les 

soumcttrt: ~ la l{~gie de l'énc·rgic é tendr.tit inuti le
ment lt:s pot~voirs t't la jurid ictio n de ct: tte dc1 ni~rc. 
Dans k cas d'une socit' té d ' l~ l.\t CO II1111l' ll ydro
Québec, k pl:tn strJtégiquc scr.1it a i1 1si examiné par 
l' l::t:lt-.Kt io n n:t ire qui puurra i 1, ~' i 1 if' souh<t i tc, en 
;-~ssun-r l'an:t lysc dans le cad rt• d 'unr comm ission 
P:lri..:m cnt :li rc. b1 régit• pou rr.-1i1 ég,d enlt'll t ê trt• 
<lpprléc i1 dnnnn u11 .1vis w nsult;ll i( pour lt:s é lé-
111 CIHS d u plan str.llégique Cn ltccrn.l lll les .tnivités 
réglcmcnt t'cs, si c'estl.1 volo nté gouVf' rnCi ll t' IHalc. 
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Plan de ressources, plan 
d'affaires et plan stratégique 

Le pla11 de ressources - ou plan d'approvisionne
ment gazier, dans le cas du gaz naturel - est préparé 
par le fo urnisseur d'électricité ou de gaz naturel 
afin de définir les ressources auxquelles il fera ap
pel pour répondre à des besoins donnés. C'est 
dans le cadre du plan de ressources que sont définis 
le ou les ponefeuilles de ressources proposés. Les 
besoins sont éva lués à partir d'une prévis ion 
de la demande, e n généra l é laborée sous la 
forme de p lusieurs scénarios assortis de probabi
lités variables. Le plan de ressources ou le plan d'ap
provisionm~ment gazier est m is à jour chaque année, 
mais couvre une période pluriannuelle. 

Le plan d'affaires indut l'ensemble des charges d'ex
ploitat ion e t le budget d' investissement engagés 
a.fin de réaliser .le plan de ressources ainsi que les 
activités de 1:1 compagnie. Il définit l'impact de ces 
charges et de ces investissements sur les tarifs - ce 

que l'on appelle la base tarifaire - et d'une façon 
pl us gé né ral e les programmes co mm erciaux 
retenus pour une année donnée. Dans le cas des 
d istributeurs gazie l's, on parle de cause tarif<lire. 

Le plan stra.t.égique défin it les o rienta lions Slrntégiques 
Je l'entreprise et la pol itique de l'enu:eprise. Il com
prend les engagements de performance, soumis par 

le fournisseur à son actionnaire. 
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• C'est dans le domaine des ta rifs, contrats, pro

gra mmes et projets que la régie exercerai t l'essen
tie l de ses pouvoirs décisionnels. C'est également 

ce domaine qui constituerait le cœur des aclivités 
de su•vei llance et de contrôle de la régie. 

La jurid iction de la Régie de l'énergie serait déci

s ionnelle aussi b ien pour les dem<~ndes tarifa ires 

que pour les programmes commerciaux e r p rojets 

d'invest issement, le gouvernement conserva nt un 
pouvoir de directive. Pour les con tra ts particu liers 

o u spéciaux, te ls les contrats négociés e ntre Hyd re 
Québec et les industr ies grandes consommatrices 

d'énergie, l'analyse de la régie permettrait de 

ga ranti r qu'il n'y ai t pas d 'effet tarif<lire su r les 

autres clients, et d'assurer 1<~ clarté des comptes et 

des responsabilités dans le respect des con traintes 

commerciales. Pour les petits cont rats, la régie 

fourn irai t des balises e t exercerait une vérifica tion 

a posteriori. 

• Afin d'assumer ple inement ses responsabil ités, 

la Régie de l'énergie devra it éga lemen t exercer 
des pouvoirs décisionnels afi n de contrôler cer

ta ines décis ions d'entrepris e, ayant des impacts 
d irects o u indirects sur la tarification. 

On songe notamment à : 

- la qu<l lité et la sécurité du service. D<tns le cas 

d'Hydra-Québec, cela s ignifiera it q ue l'on 

tr<~ nsfère à la régie les mandats actuellement 
assu més par le commissai.re aux p laintes pour 

ce qui est Ju secteur résidentie l, et di rectement 

par la société d'Étill pour les consommilteurs 
commerciaux, institutionnels et industriels; 

- l'acqu isition et la disposi tion d'<~ctifs re liés à 
l'activité réglementée; 

- les p rogrammes relatifs aux achats d'énergie à 
long terme- inclu<lnt la production p rivée - , 

aux transactions d'énergie à court terme, ains i 

que les exponations d'énergie à long terme; 

- les modalités d'appel d'offres pour la produc
tion privée; 

- les t.ransfens de coûts à panir d'activités non 

réglementées ; 

- les prograrnmes d'efficacité énergétiq ue, le 
fina ncement étant adapté selon que les me

sures se justi fi ent sm des bases de ren ta b ilité 
de l'ent reprise ou de ren tabi lité sociale. 

• Traditionnellemem, dans les secteu rs réglemen

t.és, les régies disposent de po uvoirs d e recomman

datio n pour ce qui esr de l'octroi de franch ises, 

en cas de changements sign ificat ifs apportés à la 

Sll'ucture ou à la p ropriété du service publ ic. Ces 
pouvoirs sont actuell ement exercés par la Régie 

du gaz nature l. Il s se ra ient donc é te ndus a u 

secteur de l'é lectricité. 

• Afi n de disposer d'un ponrait complet des juri

d ictions confiées à la nouvelle 11égie de l'énerg ie, 

on doi t préciser que certai nes a ctiv ités reste

raie nt no n régle m entées, et éch<lpperaient donc 

au con trôle de l'organisme. Il s'flgirai t des <lCti 

vi tés exercées p<lr le fou rn isseu r ou par ses fi 
liales, indépendantes de l'activité p ri ncipale, d e 
sa d istribu tio n et de son Lransport, et pour cette 

ra ison, non suscepübles de se reflétt; r sur les tarifs. 

Les réseaux de vapeur 

Au Q uébec, et après avoir é té sou m is à .l 'ancienne 

Régie de l'électricité et du gt1z naturel, les réseaux 

de chaleur utilisan t. la vapeu r ne sont <Ktuellement 

soumis à aucune réglementa tion. Mêm e s i e lles 

sont sujettes à être réglementées, il n'ap p ar<1 ît. pas 

nécessaire pour l'instam que œs activités le soie n t. 

La s ituat io n actuelle ne semble p<ls causer de di ffi 

cu ltés particul iè res, puisq u'en f<1 it ces réseaux sont 
le plus souven t déjà indirectemen t régleme ntés, en 

ra ison des acha ts d'énergie qu'i ls effectuen t pour 
répondre a ux besoins de leu rs <lcheteurs. Ici, le rô le 

de la Régie de l'énergie pounfl it se limi ter à e nten

d re les éventuelles p laintes d es conSO il lm<lleu rs, 

u ne in tervention p lus d irec te pou va n t LOujou rs 

être ul térieurement d éridée p:H le législ<lteu r, s i le 

besoin s'en fai t sentir. 

La mission de la Régie de 
l'énergie 

La m ission d'une régie doit êl.n: définie avec le plus 

grand soin : inscrite cl<lns sa lo i ro11s titu tive, e ll e 

indique clairemen t les bu rs qui lui sont assignés, et 
la raison d'être des mandats q u i lu i o nt été confiés. 
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Se conformer aux fondements de la 
politique énergétique 

11 d e vrn d 'abord C:: irt' c b ire rlll:nt précisé que b 

Régie de l'éncrgit: a po m m ission d'!'xe rcn ses 

responsabili tés con for mé me nt à la nouvel le p o li 

tique én ergétique, fo ndt'e sur le déwlo p1H"II1 t lll 

durable. Elit: aur;1 .1 insi ;1 : 

• promouvo ir 1 :~ diwrsitt' d es ;~pprovi$ ionne111ents, 

la sécu rité d.os .ipprovis ionn t:nwn ts. la s:~inc 

C011Cilrl\.'11Cf: t:llll't: Jcs fO~II1CS d'tll ( rgie, )a CUlllpé

ti t ivi té d~· l' éronorn ie qul' bécoisc 

• fa ire er r sn n e qut: l'c11semb lt: d t·s cof11s so irtn t 

pris en co 1npte coü ts éco no m iques, e n viron

nemcn t :~ u x, sociaux , d.ms la recherche des plus 

bas COÎI IS possibles: 

• s'assurer de l. r réa lis;lli on dt-' l'efficaci té éne rgé

tique, 1.1 OLI il y" re nt ab ili té sociale, e n s'ap

puyant sur un financemrnt équitable selon d es 

principes q ui seront ide ntifies plt 1s lo in. 

Vis-à-vis des consommateurs, des 
fournisseurs, des investisseurs 

La Régie de l't:nrrgic: alli·,, ég.llcnlCil l pour lll iSSIOII 

de: 

• p ro téger les int.frèts d l's consosnn1atcurs; 

• s'ass urer qu e lt's <'O ilso rnm .Hcurs b é né fi c ie n t 
d 'un libre choix; 

• fai re e n sorte qut~ les Îlllll'llisscu rs d'fnngic exer

cent leurs .lctivités d :ll)s des cond itions èq11 iva
.le ntcs; 

• pro tégl.: r les int é rê ts d es ill v.:slissctHS<tclion

n<l ires en l ~·11 r acconbnt 1111 rcndt·nt e;: JJt juste f l 

raisonn.1b lt: sdon ks nmdit iuns d u marché ; 

• f'avnrise r la paniri pation d u puhl ic 

• favoriser la co ntpé ti tiv ité d t" 1\\:omll nic qut-hé
coisc. 

La tarification de l'électricité et 
du gaz naturel 

Da ns le cas spécifique d e la tarifi cation des activi

tés régle mentées, la Régie d e l'é nergie appliquera 

certa ins principes g lobaux, que l'on peu l déjà 

identifier. 

• L<~ ta ri fi ca ti on sera é tabli e e n fonction d es 

coü ts , e n te n a n t co mpte d e la co nc urre n ce, 

de l'équi té e ntre les classes d e ta ri fs e t des ris

ques différents inhérents à ch aque catégorie de 

consommateurs. 

• Les ta rifs d evront permetlre un rendement juste 

e t ra ison nable pou r l'action nar iat, e t intégrer 

des m écanismes incitatifs pou r favo riser l'amé

lionlli o n de la performance des fournisseurs e t 

la satisfaction d es cl i.ents. 

• Les tilrifs incluront les d épenses inhé rentes a ux 

programmes commerciaux ilpprouvés préa la

bl e m e l1l. Ils pourront co mporter une prim« 

reflétant les risques et obligations attachés aux 

d ifférents m archés. 

Les liens de la Régie de 
l'énergie •.. 
••. avec le Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement 

Lors de ICI mise en place d e la Régie de l'é nergie, il 

seril nécessa ire de d éfi n ir claire me nt e t précisé

m ent les lie ns exist11 nt entre le nouvel org11nism e 

et le BureilU d'aud ie nces publ iques sur t'envirQn · 

ne men.t. Celu i-ci a été créé p:~r le gouvernemen t elu 

Québec afin de pcrmeure au public de s'exprimer 

su r les ques ti o n s e n viro nne m e n tales le co n cer

nant, avant 111 réalisatio n d 'un projet. I.e Bureau 

d'audiences p ubl iques sur l'environnement exe rce 

ses responsabilités dans le cad re de mC~nd;,ts défi

n is pM le minis tre d e l'Environ ne m e n t cl d t' la 

Faune. Son statut es t quasi judiciai re, ma is ses avis 

sont to ujou rs consu l tatif.~. 

l~ ta n t donné la nature elu Bureau d 'a udiences 

publiques sur l'envi ron nem e nt e t lit mission qui 

lui est co nfiée, la créatio n de l<t r~égi e d e l'énergie 

ne clevril il pas e nt rilîne r de d ifficu ltés particulières 

qua n t ô la répanirio n des responsabilit és res

pectives des d eux o rgan ismes. La Régie inte rvie n 

dra e n e ffe t e n C~mont du Bureau d'Cludi c n ces 

l '"' ll l l; l tltdl o ll s rl ~HnocraLtc ct t r a nspilrence 
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publiques sur l'environ nement, et les décisions 
de la régie n'empêche ront pas le Bureau d'au
diences publ iques sur l'environ nement d'effectuer, 
à la demande du min istre de l'Environnement et 
de la Faune, une consultation sur un pro jet spéci
fique ou sur une fi liè re, afin d'analyser les ques

tio ns envi ronnememales liées à la réalisation de ce 
projet ou à l'exploitat ion de cette filière. Comme 
c'est I.e cas à l'heure actuelle, le gouvernement aura 
la lalitude de donner sui te ou non aux conclusions 
du Bureau d'audiences publiques su r l'environ
nement. Si les conclusions du Bureau d'audiences 
pub liques sur l'envi ronnement sur un p rojet 
donné, te lles qu'entérinées par le gouvernement, 
o nt pour effet de remettre en cause l'architecture 
de l'enveloppe de ressources retenue par la régie, il 
sera de la responsabi lité du promoteur de retour
ner devant la régie afin de t irer les conséquences 

de cette décision. 

l'ar ai lleurs, dans le nouveau système d'analyse et 
d 'examen, les questions environnementales ne 
seront plus abordées uniquement au stade des 
projets, n i du ressort excl usif du Bureau d'au
diences publiqu es sur l'environnement, pour 
ce qui est de la cons ultat ion publique. Lo rs 
de l'analyse des portefeuil les de ressources, au 

moment de l'examen du plan de ressources et du 
plan d'affaires, la Régie de l'énergie devra prendre 

en compte les quest ions environnementales, au 

même ti tre que l.es dimensions économ iques et 
socinles. À cette fin, la régie pourrait très b ien 
décider de fa ire appel au Bureau d'aud ie nces 
publiques sur l'environnement, afin d'o rgan iser 
des audiences conjoi ntes. Les membres de lil Table 
de consu ltation sont cependant d'avis qu' il serait 
préférable de laisser à la régie l' init iat ive des 
modali tés à retenir, afin notamment de permettre 
au nouvel organisme de développer, en son sein, 

une véritable« culture environnementale». 

Il faut enfin préciser que la création de la Régie de 
l'énergie au ra pour effet de confier exd usivement à 
la régie l.a tâche d'analyser la justificatio n énergé
tique des projets. /\u cour~ des dernières années, 
et dans certaines occasions, le Bureau d'audiences 
publiques su r l'environnemen t a été amené à se 
prononcer sur cette jus ti fication. La mise en place 
de la régie permettra de réparti r ainsi plus clai re

ment e t p lus logiquement les responsabilités à 

assumer en matière de consulta tion publ ique. 

... avec l'Agence de l' eHicacité 
énergétique 

Comrne on le verra plus loin, d:ms le chapitre sur 
l'efficacité énergétiq ue, la Tab le de consu lta tion 
recommande la créa lion d'un organ isme voué de 
façon privi légiée à l' efflcaci té énergétique, prenant 

la forme d'une /\gence de l'efficacité énergétique. 
/\va nt d'aborder plus précisément les mandats qui 
pourraient être confiés à une telle agence, il im
porte de sou ligner que, pour les membres de la 
Table de consultatio n, cette agence serait placée 
sous la responsabi li té Onancière de la Régie de 
l'énergie, qu i en assurerai t u 11e partie du finance
ment à partir d'un plan d'affai res qui lui serait pro
posé annuellement. !:agence aurai t ainsi à justifier 
ses initiatives au près de la régie. 

L'organisation de la Régie de 
l'énergie 

L'organ isation de la 11égie de l'énergie, son mode 
de fonctionnement et de lînancement, sa localisa
tion devront être délînis avec beaucoup de soin: le 
rô le s tratégique et central que la l~égie de l'énergie 
jouf:ra dans la plnn ificntion énergétique du Québec 
fa it que sur tes différents pla ns, aucune erreur n'est 

permise. 

• Afin de s'assurer de l'excellence de l'organisme, 

les membres de la Table de co nsultation -
relayant en ceb les souhai ts émis par la plupart 
des intervenanrs - recomrn<l nclent que la nomi
.narion des régiss~:urs réponde uniquement à des 
critères de compétence et que des mécanismes 
de recrutement app ropriés soient adoptés. Le 
gouvernemen t du Québec é tud ie actuel lement 
un nouveau mode de nomi n;Hio n des membres 
de tribun:'lux adm iniswnif.s. Cette o ption pour

rait être re tenue, mais l' importance des res
ponsabilités co nfi ées aux régisseurs conduit 

à suggérer que l'on aille plus lo in e t que ces 
derniers soient nommés :, partir d'un processus 
rigoureux de n:cru temcnt, la nom ina ti on pro
premen t dit e étant v:1 lid ée par l'Assemblée 
nationale. De la sorte, toute intervention parti
sane serai t évitée. Pour les mêm<::s raisons, l'em
bauche du personnel de l.1 Régie de l'énergie 
devra it être effectué en <~ppliqu:tn l li'l aussi des 

critères de compétence. 

Pour un Ouébec efficace- Rapport de l a Table de consutr<ll ron du cl é b "t public sur l 'énerg i e 
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• Pour g.uanrir l'.tr«'"thtltlf.' .w public des règles 

dev10nt t'l iT prevue-. coun·m.IIIL le flnauccm cnt 

des p.tn icip.lllh, .1111:-.i 4uc l'accessibilité .1ux 

~udicnCl::-., quel qtH' soli k lieu des .tudicnces. 
1~ 11 cc qui ('() IHt' IIH' k lin.tttccmcnt des partici 

pants, Ir:-. règks .tc tudknt~·n t .tppliqu(>es p.tr 1.1 

Régi<' d 11 t\•1/. n.llu rd Sl'luhknt pcnu c u rc 11 11e 

te lle .1cn·ssihi litc. 

• 1:. ftégic dt• l't' ncrgic tlcvr.t " '' l' s tructurl'c afin dc 
pcnncltrc 1.1 tctmr l'VI'I1Hil'llt· de dctJX nndicnn·s 

men6.:s C'O II CUI'I't'lll l ll l'lll, LI II C COIIn.'lll,UH le gaz 

nature l, ct tt ne intén:ss.tnt l'l'lcn ricité. 1 liw éva

lu:uion d cvr.t l~ ll'(' r.lill' de~ lwsoi ns que cette exi

gence implique, 11î.11s on pn11 déj:t imaginer que 

l ;~ régie cotu r>rt' lldt.ut .ut 111inimum deux bancs 

de rl'gisscuts, ~oi t six regisseurs, :lllxquels il 

f.1udr.1it :tjOIIlCI lill 011 dl'liX tt'gi!'>~CllfS pOUf les 

autrt.:S m,1nd.Hs J ,1SMift'f 

• l.a Régie de 1'6,t·rgit· H' r,tit finann'c par une red e

vance prélcvt\• Mlf k' pt t>ductcur!> ct distributeurs 

assujettis. co11tnw 1.1 ltégic du g.1z tî.l turd. U.: Law< 

scr.til calcuk pour cnuvlir tous le:. fmis de fonc

tio n nement til- l'o tg.lllbmt:. C:ommc o n le verra 

plus loin, l.t tnkvanc~· SCI.ti t ~g,t l t: t Hcnt uti lisét: 

p0 111 COUVrir it's lr,lis de ro ll lliOniH'IllCn t de 

l'Agence dt l'dllc.trllé 011crgftiqnr, ainsi que la 

réa lisation du pl.tn d ',t lf .lilt·:> de l'.lgt< n<T sou mis 

annucllc ntcnl ii la régir pm11 .tpp robation. 

Il est proba ble q lH' l.t r~.·drv.ti H't' .tnuclic l ll~· nt kvér 

po ur f'in :t lt ft• t l.1 l ~{'gic du g.1z tt.lturcl ne d evr:1 i1 

pas 01voi 1 ;, ê1n· .ulgtll l'll tt'c, é t.1nl donn~ l'exten

sio n sig niflc.11ivc lk 1'.1:-SÎl'lll'. 1.1 tedcvatl<c s'appl i

querai t e n dft•t ;, IOtltcs ks Îilièrcs énergét iques 

sous 1.1 juriditlion dr l.t 1égic. Dans le secteur 

pétrolier. l.1 rcdcv.111H' lt'tllpl.tcTr.til les Irais dc per

mis :tctucllcmcnt prdt'Vl'S p.H 1' .1dministr;nion 

gouvcnwmcnt.tk, pu"qur ks .Ktivitcs en caust: 
seraient :;owHt:-.t·~ ,, l.t tcgit• 

Il est essentiel que la régie soit un o rga nis m e 

extrabudgé ta ire, pour éviter la situation actuelle, 

où la Régie du gaz naturel constitue en fait un cen

tre de profit pour le gou vernement, le budget de la 

régie ne représentant que 1:. moitié de la redevance 

versée. Ce s tatut confirm e ra it de p lus l'i ndépe n 

d a nce de la régie . Des mécanismes a pprop riés 

devraient cep e nd a nt ê tre prévu s po ur s'assure r 

d ' une gestion rigou reuse des fo nds dispo nibles. 

• Po ur ce qui est de la localisation, une possibi

lité e nvisagée ser<1 it de fixer le siège social et le 

pe rsonnel-co nsei l de Iii tégie à Québec, et de 

prévo ir d es s11 ll es d';IUdiences à Québec e i à 

Montréa l. Ceu e ~>o l u t ion :unait l'avantage de 

respecter le rôle de Québcc-capiw le et de tirer 

pleine m e nt parti des compé tences exist11n t 

actuellemen t au sein de l'administration gou

vernemental e dans les domaines qui seron t 

transférés à la régie. Celle solution, si elle est 

retenue, devrait cependant en même temps 

garantir l'accessibilité de tou~ les intervenants 

intéressés a ux audien ces, qu 'elles aien t lieu 

à Québec o u à Montré;~ !. La Table de consu lta

tion a préféré laisser celte question ouverte. e n 

soumettant s implement une optio n possible au 

gouverne me nt. 

La créatio n de la Régie de l'énergie constituer<~ 11ne 

modifi c~tio n m a jeu re d es co nditi o n s dans 
lesque lles est assurée l '~ pplie<ui on d e Iii pol itique 

q uéb écoise d e l'é nergie. Pou r les m embres dc la 

Table de consu lta ti o n , comm e pour la grande 

majori té d es intervenan ts lo rs d es audie nces, le 

te mps est venu que par une initiiltive lo ngte mps 

:t lle ndu e, le go u vernemen t il tn é liore la tr il n s 

parence, l'efficaci té e t Iii réltion<~lité de sa gestion 

du secteur énergét iquc. 

1 l"; 11 \sttCt l llt)ll!-i cte n 1o cral1 e e t t rans parence 
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CHAPITRE 4 

VERS UNE SOCIÉTÉ EFFICACE: 
UN IMPÉRATIF, MI EUX UTILISER L'ÉNERGIE 

l)es 111énwi •l'S 1h' posés lors du l)('lul poblic sur 

J'éncrgk, dl'S il1te1Vl'lltiOIIS dfeCtiii\'S .111 (\HIIS dCS 

audiences, 1111 111cs~agc cxtrêmt'llh'l1 t cl.lir t's t 

rcs~o1 ti wus ks l'If ons doivent t'liT tOI1\I'IItis 

pour que l.1 ~nci,'té québccoi'<' dl'VH'IIIH' tillE: 
sociéu' l'llcrgétiqtu:ment dllc.,n·, ct .t (l'Ill' fln, l'ef

flc.Kitl' i'lll'lgétiquc doi t sc trn11vl·r .111 cn·ur de 1.1 
fu ture polit ique énngé tiquc. 

ILe <o1dbVtve8oppement durable : 
c'est ~~abord prendre le virage de 
l' efJrfiicacmté énergétique 

C'est l'Il L1it tll1 vùitahle projet de société que 

la m:1jnne p.utic des interv('n.uw, ont .1ppck de 
l eLII ~ VC\'ll\ 1-t 1.1 prioritt" acnndt'c .t 1\-flï c.tnté 
é nt•rgé tiqlll' s'impose 11.1turdkmcnt .tu rcntn: 
même d't1111' poli tique de l'l' nngic fondée sur k 
déve lc 'Jl iW111l'11l du rab Ir.'. 

L'effic.1ci té •'nng1't iqlll' consistl' .1 11 li 1 ise r, .dln lk 
produiH· 1111 tr;tv,ti l (Hl un serv ice, l.1 moindre 

qu:unit l' de l.t solll ( c d 'énngic J,, pitt, .tppropriét· 

Elle f011S IÎI UL' .1Însi tll1 Olltil de rcnf<llfl'lll\'111 de la 

compéti tivité d1· l'i ndustm: ct de 1\·nwmhlt' dt:s 

entrcp•i~c' 1-lk permet d',Hnélitlll'r l'Il même 

temps k niw.1u dc vit· et 1.1 qu.tlité de vu: de\ con
SOil1 111,\IL' III S. l.lk rcprô;cntc Ill\ 1110Yl'll dl· Vl' IIÎr 1'11 

<l ide ol ii X p lus dé1111111ÎS. 1:11c lacililt' J,\ J) IOtl'('tion l' l 
le respt'Ct dt• l'l'l tVi i'OI111Cil1l'111, 1(11 s',tpplly,nll Slll' 
des s tr.ltégil's .tppro priee:::, elfe ouv1c dts possd·ll 

lit és trb impna t. tn tcs de cré.lli o n~ d ' rntp lt> is, 
rPp;-uti('S ~ur tout le tnritoin·, 10 111 en Jll' l lltttl.ln t 

de sc positionner :sur "" m.urht' intcl'll.IIHlll.l l en 
dévcloppl'l11t'lll . 

IJan\ k r.t, du Quéh<"r. qui .1 !.1 rh.tnt t' tk di,pmcr 

de sourrl·~ d't·nngic rl·nouvel.1hkl> rn .thoml.111n·. 
l'cflir. lt ite \'11~'1g(· tiqul' peu t .tvoir pn1 11 dft- t de dé

gager til-~ qu.llllitl's d '{' ncrgic dispu nihks pn

I11Ctl .111' ll lll' I'I'Poii'IÎ tion opti ln ,tl c, ,\ J'éthd it' 111 0 11 -

di,l ll' 0 11 nnrd-.1111<'1'Îc1inc, des .tnivii <'S ga .tnd cs 

~0 11 SOI1l 1 11,lll' i t l'S tf' t'ncrgÎt' ( :l'Il l' l: l\l'l gil' J1011 1' 1',1 j t 

cg:t ln•wnt l'lrr lllilis,'l' sur de awuvc.ttl\ rll.lf( hé~ 
- d.1111> k 't't h'llf drs tr.msports, IMr l'\t'lllplc On 

ne Pl'llt qu't·nnntr.1gcr <Till' rnli,tnhutiun, :-1 dfc 
dén tuc 1 1 ' 1 1 J 1 · o• n Ill li .111 g 01,\ cnll'nt po~ltaf ('Il ICI lill'\ 
envi • 'llll\l'll1l'll t.u1x. 
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Graphique 10 
la consommation éne1gé tique par hahitant avec et sans les ac1iv1tês inrh1s1•iellcs 
Québec. p1ovinces canadiennes el principaux pays industrialisés 1993 
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Source· Dircuion dts poli1 iqucs. des études ct de 1.1 n·chcrrlw du ministl·n: tlt•s Ht·s.stlUIH'S 
n~lllrd lcs du Québec 

Un outil économique avant tout 

Les audience~ du Déb,tL public sur l'éne rgie ont 

confirmé l'importance que les industries grandes 
consomm;urices d'énergie accordent à f'eflïcnrité 
énergétique, cons idé rée comme le moyen le plus 
immédiat d ';uné liorer leur com pé titivité. Lin tt'l 
cho ix est logiqu e: en 19.92- dernière donnél.' 
d isponible - , la f'ilc ture énergétique représen tait 

13% de la valeu r to tale des livra isons des indus

tries grandes consommatrices d'énergie, r t C<" ll <: 

part atteign.tit même 1 7 % dans le secteur de la 

fonte et affinage Une utilisation plus rationnelle 

de l'énergie constitue le meilleur moyen pour Jll'r 

meurt' à cc type d ' industries, dont l'essentiel de~ 

ac tivités e1. t cxcrn~ ;, l'exronatio n, de renfm rc1 0 11 
de rét~bl i 1 11nc w n•pétitivité souvent menaci'c p.tr 

la baisse mo nd in le des prix de J'énergie 

Les autres do m,tines de l'activité manufanl1rii.>rc 

les petites ct moyennes en treprises, les l'inne~ dl· 

service ne son t pas moins intéressés ;t 1édui1e 

leur f<~ct ure énergétique: même s i l'impa<ï l'SI 

moins significatif sur l'ensemble des coüts, tou tc 

réduction des chargc1. inutiles, toute ration.llisa

tion du fonctionnement ne peuvent que les po~i 

tionncr favorab ll' lll t' nt fr~re à la conr urrcnrc l:l .1 

la com pé til ion. 

Graphique Il 
les ellets comparés su1 l'emploi 
de l'efficacité énr.1gérique er 
de certautes options tlu côté 
de l'offre 

(Jl année-pCfSO,mcs par MS df 1991 
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Gtaphique 12 
la t OillJlataison des 
conso mmati ons énetgétiiJU es 
annuelles ilOIH dilléJCnls 
ty11es d'h abi tation 

En kWh par m1 

ISO--------

Max. ~ 

~-----------·._ 

150--------lïil-r7M~in.·~,~ 

1110 ----1':]--11--11-

Sources: 

J)i Jj 
s e 

CE' lill'(·' can.1d ien t.ies tcchno
logks des minéraux ~~ dt: 
l'énergie (Ct\NMI':r), 
mini~cère dt:!' Rt::!'i.Sou rces 
n.;:unrdks dll C~m~1d~1, 
t\dvtltlOJtl 1 louscs l•mJV"tJIH 
'l 'edmolosics \~Vodülwp, l ')?2, 
JtS. Ülii iiOil l , J>mgwmme t!c_o,s 
IIWÎSOTI.'\ JU!rj{>nlltHil(!S - (œi
_..;em;es. tedmiqucs, 1992, CL 

B. Perron. Lf~s écmwmies 
IJ)'t/ritJIU?S t!( étWI$_élifllleS dan:>. 
fi• $(fL(CUJ lt~(Ùif'IIIÎe/ ( /11 ()uéiJi!t:, 
t IQLIAM, ~ton lr0~1. 1992 

l.es maisons convenr ion
nelles COII.Sommenl 

rtnn11ellemelll l'ér{IÛUII.

lent de 150 à 220 hWh 
par m7 de swji;ce 
hal7itahle. 
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Pour cert<lines d e ces e ntreprises, l'efficacité énergé

tiq ue représente d e p lus un créneau fo rt intéres

sant Ca r les activités liées à l'efficacité énergétique 

représentent une demande à satisfaire, et donc un 

marché à exploiter. Au plan intern a tional, les 

beso ins son t gr a nd issa nts: a u -del à des pays de 
l'OCDE, o n peut d'ores et déjà identifier des mar

chés d'en vergure e11 Asie-Paci[ique, en Inde, e n 

Europe d e 1' 12st el dans les pays d e l'ex- Unio n 

soviétique. I.e développement du savoir-fai re q ué

bécois, Iii Jynil m isation de notre indus trie de l'effi· 

cacité é nergé tique placera ient nos entreprises en 

très bonne position pour occuper une part ie de 

ce marché en cro issance, avec to us les effets positifs 
q ue cela implique sur none balance commerciale 

et n01re balance des paie me nts. 

Caracréristique particulièrement intéressante dans la 
conjoncwre actuelle, les activités liées à l'efficacité 
énergétique son t en général d e fortes créatrices 

d'emplo is. Le nombre d'emplois créés par cappon. à 

un investissemem donné est plus élevé que dans 

tout secteur ete la production é nergétiq ue. Les tech

no logies et les services e n cause sont en géné ral 

très bien maîu-isés par les entreprises québécoises. 

De p lus. co mme ces ilClivi tés se développent d e 

préférence p rès des consomrnateurs, e lles peuvent 

représen ter LillE: source ete croissance in té ressante 
pour l'e nsemble des régions du Québec. 

Au plan macro-écO ilOmiqm:, l'efficacité é nergé
tique représen te ainsi un facte ur d e croissance 
et d e d éveloppement. Moyen cie re nforcer la co m

péti tivité dt-: l'apparei l économique, créneau intéres

Séll ll au p la n international, l'efficacité é nergétique 

cons ti tue également la façon la plus s.imple cl'<'lmé

liorer notre bal<'lnce d es échanges énergétiq ues, 
lorsqu'elle a pour e ffet de d iminuer nos besoi ns 

en énergie importée. 

Les consommateurs individuels 

Pou r les conso mmate urs individuels, l'efficaci té 

énergétique permet à la fois de libérer une parLie 

des revenus, q u i pourront ains i ê tre o rientés vers 

la sa tisfaction d'autres besoins, et d'am é liorer le 

confort et la qualité de vie. Par exemple, dans le 

s•::r teu r résid e n tiel, des thermosuus plus précis 

réduist:n t les var iat ions de tem pémture à l' intérieur 

des dom iciles, tandis q u'une me illeu re isolation 
des tnaisons assure à la fois le contrôle d e la 

consommation é ne rgétiq ue e t la santé d es occu

pants. En diminua nt sa facture é nergétique, le con

sommateur améliore d u mfme cou p ses condi tio ns 

ete chauffage t:t de cl ima 1is:11 io n. 

Dans le cas d es consom mateurs les p lus démunis, 
toute ac tion vis:lll t ;, a baisser la facture é neJ·gé

tique prend une importance c rucia le. Pou r ces 
conso mmateurs, les coüts dt> l'éne rg ie représentent 

en dfet une pa n souven t très importan t<: du bud

get ram ili al, e l ils cont:sponden t à d es besoins de 

base dont il ne peut être question de se passer -

que l'o n fasse ré férence au chauffage ou à l'éclai

rage. l)our les co nsommateurs les plus pauv res, 
l'efficacité é nergétique es t une prio rité. L'ensemble 

de la col lectivi té doit prendre les moyens pour que 

cette priorité soit respenée. 

Le meilleur moyen de respecter 
l'environnement 

L'ensemble des activités é nergétiques a d es effets 

sur 1 'envi rou nemen t, e t tou te mesure d' e ffl caci té 

énergét ique ne peut que rédui re ces effets. Une 

diminutio n de la consom m:!l ion d'énergie re.lalive, 
par rapport à un service do nné, permet d'éviter o u 

de décaler dans le te mps etes actions aya nt un 

impact négat if sur l'environ ne m e nt. J; effic11cité 
énergétiqu e constitue a ins i le moye n souvent le 

plus simple el le m oi ns coüteux d e d im inuer la 
pollmion atmosphérique, de réduire les risq ues de 
changements climatiques associés aux gaz il eiTet 

de serre, de protéger l'intégrité des écosy~> t è rnes ou 

de ga rant ir aux générations fut u res 1<~ ca pacité de 

satisfa ire leurs besoins. 

Les principes à respecter. les 
diHicultés à surmonter 

O n 11 défini au départ l' cfficncité é ne rgé tiq ue 
comme l'uti lisnt io11, p<>u r produire un travai l ou 

un service, de la moindre q uantité d'énergie d~:; la 

source d'ént'rgic ln plus dficnct>. 

Trois principes 

À partir de ceue défin itio n, un prem ier principe en 

découle : les ef[orts consentis en vue d 'assurer l'effi · 

cacité é ne rgét ique visero n t une co nsommatio n 

minin.1<1 lc pou r un s~::rvicc optima l, ce qui tH: co n

du ira pas forcéme nt ;, rédu ire e 11 valt-ur absolue IJ 

Pou r un Cl u e bec e ff icace- !~a p port de ta Table de con su ll a i• O" d u d <~ hal p ul)l•c s ur l" é oH~ ' g•C 
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consonun.111on tf't'lll'f~lt'. Cr piÎIIc qw ~upposc p;u 

contre que l.1 honn1· f01nH' d't' lll'lgic soit .lffcnée ;l 

la bonne pi.Hc, ct que Il- 1-:·''Pill.•gl' soit supprimt:'. 

Un dcuxiL'IHC p1 inc ipc do11 l'lrl' retenu . si l'on vcu1 
êue cuht' rclll d,ms 1'.1r1 ion t'Ill reprise, il cs1 cssentirl 
qw: l'cffir.H ité <' IH'I)-\Ùiqtlt' rq1n'sl'ntc 1111 bénéfi ce 
effectif pour l'cnscmhh- d es consomm.llcurs. 
Cela ~ig• 1i fït· q ue 't' h-:- né ti rc dt·vr.1 sc l'l'nt' te r au 
niveau dr l.1 r:tctlll'l', l)lll' ks III CSLII'l'S d 't'ffiraci té 
éncrg<' tiquc nt· JH'II vt•n t l'Il l' rc tc iHI CS s,1ns !'.tire 
réfôt'll ('C .l ii X COÎitS qu 'ciJr~ t' llll ,\1 111'11 t, L'l qu'cllt.;s 

doivc1ll c' trc Ctln<;ut':. t'I l nll'll.llll le UH1SOII1111.Hcur 

au cent re des Jllt'onHp.uions. 

Un troisième plinciJW, qui vis<" t t'lit' li)is-ci .1 pJ.u·_cr 
l'cffic.lt li t' t'nt'lgl' lilfllt' .tu cn·u1 dt· l.1 pl.tnification 
énergt>tllJIIl', -.'t' nolll c comnw suit Jt-, pmJuncur~ 
el les d"Hihutcur' d 't' llt'tf:Ît' ull\igtTiont l'efllcacité 
énag~11quc dè ' les pro:mi èrc.; ét.tpcs ch: lcur 
planifi c.llion, Cl 11011 p.1' .111 ICIIIH' dr celle-ci. 
À cellt: fin. lt' >. protluucu1' t'l k' dl\trihutcurs 
traite1o11 1 l'l'ffic.ttllt' t'nngt'tiqur, t'v.llunont son 
intérèl l' l ~l·~ COÎit\, t' Il 111('1\ll' ICIIIJ1S ljUl.' les pos
sibi l ilt':. d ' intel Vl'llliOII .tU lliVC,III de l'offrt•. 

J; cmr.tcitl- cnrrgrtiquc st't.t considc·•t't· co111111c LI Ill' 

filière énrrgctiqut:, t: t ll.tit~:c· COIIlllll' te lle. 

Les difficultés 

l.a promotion tk l'd'fkat itt' t'nngl' ti quc: sc lwunc 
à IOul e llll l' Sl' rk tic dif'IÏn tftés, pour 1.1 plu pan 
bien idcntifit'<"s. 1,(· st<:lt'lll' ind us triel t'l commc·r
cial. soumis dill't tt:lllt'lll .\llx lnis du lll .Hché, est 
en principe M'nsihllist· t't inf01rnt' des possibilités 
que rc• prt'st' lll t' l'cflir.tt itc' <:nclgt'liquc, en ll'flllCS 

de r~ùunion de~ tOIII:. cl d '.lmt' lior.Hion de la 
compl'lilivitc lc·s L'IHicpllsrs JWIIVCI11 ccpc·ndant 
hë~ilt'l .i , 'c ng.1g.-1 I111.11H il.·n·mrnt d .1n~ l'dfic.l
citt' c'nt'lgl·tiqul', prdi'I.Hll uttli,cr kur m.trge 
d'e111p1unt pour r,·.llr"'' d '.HIIIl':. pritHIIt'~-

lt•<, indu:.! tin. gr.lltdt·, 1 on,onr111.11 ri< c:. d'l-nngir 

dispo~C' Ill c·n Ri'"<' l.tl lk :.pL'r i.tii\IL'~ qui t'v.tlucn l 
les cornportc' lllt'nls, le, ln hnologirs 111ilisécs. les 

infr:~s lrU< turc,, c t t•n dnluiscnt lt·, intt"rVl'nlions 
.1 rnnscn ti 1. 1 '.11 COll Ill', pour Je, c·rllrcprisn; olt 

l'énergie ile rt·pn'scllh' po~s un t' lt'lll<'ll t :.ignirïc.uif 
Jc·s coli ts, ou lo1sqtH' ks cnH'l'JHist·s sonl tk pc1i11; 

" . --Vn11 ll.lgc X'J '-'' M II V.lllll'!'\. 

dimension, il est rare qu'un <,<tvoir-faire soit dis
ponible. Dans ces cas, la ré:~li~,ttion de l'efficacité 

énergétique se heurte avant tout à un problème 
de connaissance c1 d'information. 

Dans le secteur résidentiel, des obstacles rniljeurs 
nuisent il la promotion de l'efficacité énergétique. 
Comme dans le secteur industriel et commerci<1 l. 
on est confront~ il un problème de connaissance cl 
d' inform<trion. Plus fondam entalement, la sens i
bilité aux possibilités de l'efficacité énergétique est 
lo in d 'être générale ni éviden te. l.es consomma
teurs individuels sc heu r1c n1 à des problèmes spé
cifiques de financement, e t cela d'autant plus que 
les avan tages à retirer d'une mei lleure utilisation 
de l'énergie ne son t souvent perceptibles qu'à long 
terme, ~tant donné le poids des investissements 
requis par rapport :~ux économies anticipées. 

Lorsque les consommateur~ sont locataÎies du 
logement qu'ils occupt'lll, la réalisation des éco
nomies d'énergie rencontre une diffinrlté particu
lière. On est en effet souvcn t placé dans une 
situation OLI les décisions concerna nt les éq ui
pements énergétiques appnrtienncnt aux proprié
taires. :1lors que ce sont les loc.Haires qu i doivent 
en assum er les conséquences. Les propriétaires 
sont respo nsa bl es de l'ét<J I de l'enveloppe thn
mique des bii tirne nts. Ils SO III souvent proprié
taire.<; des principaux .tppt~ rc il s électriques, qu 'i ls 
louent avec le logement. P<1 r con tre, la ro:tc tmt" 
énergétique est en génê r" l il I<J ch<Jrge des loc•
taires. Ainsi, le marché ne peul trnnsmetlrc les 
bons signaux ilux bonnes personnes. et sans inter
ven ti on directe d'une tierce partie, les loca tilires 

-OLt l'on trouve également les consomm;-~ Jeurs les 

plus démunis - on1 rarement les moyens d 'agir 
sur les technologies <tvcc lesquelle~ ils utilisent 
l'énergie. On peul ainsi p<trler de dysfonction
nenu:nts du m<~rché, qui ont pour effet, tl.m!o le 
domaine de l'effic.lCilé éncJgétiquc. d 'orit:ntcr les 
bénéfin:s dan!> la m<tuv.tiM· direnion. 

Dans le secteur des t ransports, la promotion dt: 

l'efficaci té énergétique rrncomrt' égalemen t de 
nombreux prob lèmes, li és à 1:~ problématique 
très particu lière de ce secteur d ',tctivités. 1.;, situ<t· 

lion du secteur des wmsports sera lrriÎtéc dan~ sa 
globalité, i\ J'intérieur du ch t~pi tn: 81 1. 

v,., .. 11111' ··~>•'" '' ,•Jt"'"<'O "" lll1Piirfl tll . n11cux ut•ltser l'onorgle 
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Une autre difficulté provient du filit que dans de 
nombreux cas, les mesures d'efficacité énergétique 
n'apparaissent pas dégager une rentilb il ité suf
fisante pour ceux qui pourraient les mettre en 
œuvre, qu' il s'agisse des producteurs, des distribu
teurs ou d es consommateu rs. Par co ntre, ces 
mêmes mesures, si ell es ét<tient réalisées, sera ient 
très rentables pour l'ensemble de la société. Le défi 
ici est de faire en sorte que la coll ectivité puisse 
effectivement bénéficier de cette renta bi 1 i té, sans 
que les p roducteurs ou les consomma teurs ne 
soient pénalisés pour autant. 

Il fau t enfi n souligner que le problème de percepüon, 
d' inform<lüon, de formation et d'éducation, que l'on 
constate au niveau de la plupart des consommateurs, 
est entretcrlll par le niveau actuel des prix de l'é
nergie ainsi que par l'absence de continuité dans les 
messages visant à promouvoir l'efficacité énergétique. 
!:expérience démontre que les économies d'énergie 
sont favorisées par des prix élevés. Au Québec, des 
ga i11S particulièrement spectacui<Jires ont été obtenus 
en maùère d'efftcacité énergétique, notamment dans 
le secteur des transport~, lors de l'augmentation con
sidérable des prix de l'énergie vécue au début des 
années quatre-vingt. À ce titre, il est. évident que le 
contexte actuel de bas prix de l'énergie ne se prête pas 
à ce type~ de sensibilisation. 

Celte constatation ne do it pas condui re à accroî tre, 
de faço n artificielle, les prix de l'énergie acqui ttés 
par les consommateurs. Dans ce cas-là, en effet, on 
irait directement à l'encon tre du principal objectif 
pou rsuivi en priorisan t l'efficacité é ne rgétique 

Gratlhii)Ue 13 
la JICrcetltion pa r les Québécois des meilleurs moyens de répondre aux besoins lutu1s en électricité 
llécernhre 1994 
l .orsqu'ou ,.,,.(to d'cknridti. quelk est, ô vorre ;wis, la mei lleure f~çou d~ procéder 
pOU f n\h)IUJfC :lUX bCSCIÎI1S fu tUfS CkS Québécois, n~a·Ct' ... ? 

P:u Jaco!)êni:tilll()o 

P<.11 la r.ons'fi!Crion •le CP.'IIlt.Jies 
îiU g3.:, l)dlrof~ ou char bun 

P3t b (:(t.'1$h~•(t11U il d\• t.:t'UittltCS lll/C~illlt$ 

En% o 

N~ · .~.,il pas. 1 u.: rép• md p~1s~ 

10 10 JO 50 60 70 

Soun.t· : l ~t~:\t dt<HS d\111 sond .1gt' t:ffcclllé auprès du grand public, dans le journa l interne t.lu 
oni11is1t·oe des llcssnu rœs na1urd les clu (~uéb~c. I.e Smm:iet, déc,·mhrc t q94. 
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-so it. le renforceme nt de la comp~titivité des 
entrepr.ises eL la rédliCtion de la f<tct.urt> des con
sommateurs. Le b<ts niveau des prix de l'énergie, 
qui ne comporte pas q11e des inconvéniems, doit 
être traité comme un dé(i supplémentai re, que des 
meSllres <1déqua tes et une stratégi.e <~ppropri~e 
devŒient permettre de transcender. 

Des objectifs précis, des moyens 
crédibles, une stratégie 
convaincante 

Tro p souvent, les interventi.ons mises en place en 
faveu r de J'efficacité énergétique n'atteignent pas 
les buts recherchés, f:~ute de moyens adaptés aux 
enjeux en cause. Même ~vec la mei lleure volonté 
du monde, les orienwtions faisa nt de l'effi c:tci té 
énergétique une prio rité res tent ainsi au stade des 
vœux pieux - et cette cons t <~ t<ltion ne vise pas par
ticu lièreme nt le Québec. La no uvelle politique 
énergétique doit clairement et vigoureusement 
donner suiLe aux orientations qu'elle préco nise, 
tOul en étant réaliste au niveau des ressources à 
mobiliser. 

Globa lemen t, une s tra tégie d'efficacité énergétique 
devrait permettre, à l<-1 fo is, d' identifier les gise· 
me nts d'économ ies d'éne rgie potentielles, de 

définir les approdws permettant de les exploiter, 
d'attribuer les rcsponsabi 1 i tés là oi:1 e.lles eloi ven 1 

être exercées, et de dynamiser la participation du 
public. 

l.es économies d'énergie rentables pour 
les fournisseurs 

La stratégie doit d'abord vis.::r à ce que les éwno· 
mies d'énergie re nt ilb les pour les fou rnisseurs 
d'énergie soient effect uées. 

• Pour ce qui est des fo rmes d'énergie réglemen
tées, c'est à dire le gm~ 11aturel ct l'électricité, la 
Régie de l'énergie devr<1 s'assu rer que les pro
ducteurs d'énergie et les distributeu rs réalisent 
les économies d't:nergie qui son t rent<Jbles pour 
eux. C'est le cas lorsque le coül de la mesure d'é· 
cono mies d'é11ergie satisfait ce q ue l'on appelle 
le «test de neu tralité tarifaire»: le COLIL de ceue 
mesu re est inferieur au ma nque à gagner gue le 
fournisse ur d'énergie J l.1r<1it dü subi r, s' il avait 
ré pondu ~ la II Ouvelle d ema 11 d e p<tr Lin 
accroissenHc: nt de l'offre au lieu de réd ui re cette 

Pour un Ouèbec effocace - R<"lf.lpOrt do IH Tah le cie consu l tat oo11 d 11 dobar p u hloc suo l" enerç:pe 



demande. Le foum isseur a tout intérêt il réaliser 

les économies d'énergie ..:n c:~usc, el pour le 
consomm a teur, les tarifs sero nt infé ri eu rs ou 

ég<lliX il ce qu' il:; :111rnicnt été, s i lt:s économ ies 
d'énergie n'avai(:t il pas l'té réalisées. 

La régi.e devra vérifln q11e ks potl' tllicls d'efficacité 

é nergétique écono mique ttlt:nt ITiltabks pour les 

fournisseu rs d 'énergie sont intégrés d ès les p re

m iè res é ta pes de la d é finition du ponefeuil le 
ressou rces, :~ u m ême ti tr<: q ue les o ptions vis::JrH à 
accroître l'offre cl'€ne rgic. 

Le potentie l d'e ffi caci té énergétique le p lus impor
tant es t si tué à ce niveau: la nouvelle poli tique 

énergétique doit viser à réaliser l'ensembl e d e ces 
économies d 'énergie, et o n mesurera en fai t le suc
cès de la str(ltégie retenue à sa c(lpacité à a uei ndre 

un tel objectif 

Pour ce qui est des é nergies réglementées, l'approche 

proposée co ns is te d':-Jbord à confie r à la Régie de 

J'énergie la miss ion d'id entifier les potentiels ainsi 
en cause, à partir des travaux d e l'Agence de l'effica
cité énergé tique e t des p roposi tions éven tue ll e
ment sown ises par les différents intervenants, soit en 
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peuvent cependant être intéressames pour le 
fournisseur, si elles conduisent à éviter des coûts 

ou à réduire des manque à gagner. Le test de la 

neutralité tarifa ire et le test du moindre coC1t 

social permettent d'identifier ces situations. 

Lorsque pour le fournisseur, le coût marginal de 

production est supérieur à son tarif moyen, tout 

accroissement de l'offre représente un manque 

à gagner, qu 'i l doit compenser par une hausse 
des tarifs, puisqu'en l'absence de celle-ci, le con

sommateur ne paye qu'm1e partie du coût supplé

mentaire. Le fournisseur a intérêt à réaliser les 

économies d'énergie dont le coût est inférieur ou 

égal à la différence e.xi$tant entre le coüt marginal 

de production et le tarif moyen. Ces économies 

d'énergie satisfont le test de la neutra! ité tarifai re. 

S.i on prend l'exemple d'une compagnje d'électri

cité dont le coüt marginal de production est de 
5,8 cents par l<Wh, a lms que son tarif moyen est 

de 4,4 cents par kWh, chaque augmentation de la 

demande représente pour elle un. manque à gagner 
de 1 A cent par kWh, qui diminuera d'autant ses 

revenus ou conduira à une augmentation de tarifs. 

Toute mesure d'économies d'énergie dont le coût 

est inférieur ou égal à 1.,4 cent par kWh réduit ce 

manque à gagner, et respecte le test de la neutra lité 

ta rifa.ire: l'application de la mesure aura un impact 

sur les tarifs inférieur ou égal à l'impact de la 

mesure alternative au plan de l'offre. 

Lorsque le coût des mesuŒs d'économies d'énergie 
es t inférieur au coût marginal de production, 

incluant les externali tés, les mesures satisfont le 
test du moindre coût social. Elles coCt tent moins 

cher que lt~ur a lternative du côté de l'offre, et si on 

ne les applique pas, on augmenterait inutilement 

la facture énergétique. Dans l'exemple. retenu ici, 

to utes les mesures dont le coût est inférieur ou 

éga l à 5,8 cents par kWh répondent au tt~st du coüt 

social: pour la société, il est plus avantageux de 
les réa liser que d' i.nvestir du côté de l'offre. 

Cependant. si leur coût est supérieur à 1,4 cent par 

kWh, leur mise en œ uvre diminue .les revenus du 

fuurnisseur, qui doivent être compensés par une 
hausse des tarifs, à mo.ins que l'on ne défin isse 

une au tre mécanique de financement. 

1.:1 réal isation d e ces économ ies d'énergie sera 

probablement prioritairement conllée aux four

nisseurs d'énergie eux- mêmes. Il faut en e ffe t 

savoi.r que le plus souvent, les économies d'énergie 

rentables pour la société ne sont pas technique

n1ent différe ntes des éco no mi es d 'énergi e ren

tabl es pour les fournisseurs: e lles consistent à 

prolonger et {1 élargir ceu.e première catégorie d 'éco

nomies d'énergie, a u-delà de ce qui est directe

ment rentable pour le fo urnisseur d'énergie. Les 

fournisseurs sont do11C, en général, les mieux 

placés pour réa liser des économies d'énergie, dans 

lesquelles ils n'ont pas investi un iquement pour 

des ra isons de rentabilité. 

Pour les rnernbres de 1:1 table, il ser<l it cependant 

intéressan t de prévoir une ouverture dans la réa
lisation de ces économies d'énergie, prélude à 

la création d'un véritab le marché de l'efficacité 
é nergétique. O n songe à des «appels d ' initiatives» 

sur certains marc hés spécifiq ues, pom des gise
ments d'économie d'énergie particuliers, lancés 

par t'Agence de l'efficacité énergétique. La Régie de 

l'énergie auril it à assu re r la s ulveillance de la réali
sa tion de ces éco no mi es d'énergie, tandis que 

l'Agence de l'efficacité énergétique se verra it con

fier un rôle p lutôt stratégiqtre : en plus de fournir à 

la régie tOll! le savoir-faire requis cl<t ns l'ana lyse des 
économies d 'énergie à ré<1llser, l'agence pourrait 

aider certains grou)JeS à é laborer leurs proposi

tions. Lors du Débat public, plusieurs inte rvenants 

ont souligné les possibilités de l'efficacité énergé

tique à base communautaire, dont l'un des avan

tages est de susciter u ne participation élevée des 
consommateurs e t des citoyens aux projets visant 
lille meilleure utilisation de l'énergie. !:approche 

suggérée en t.ïendrait compte et rendrait possible la 
systér;,atisation de ce type d'initiatives. 

À terme, l'a pparition d 'un véritable marché de 

l'efficacité é nergétique présente un gra nd intérêt. 

r:exjst.ence d'un tel marché conduira it à mew·e en 

compétition, su r ce créneau, les fournisseurs et les 

distributeurs d'énergie, l'entreprise privée, les com

pagnies spéci<rlisées, les groupes corn mun(lutaires 

o u tout auue promoteur, permettant a ins i de 
réduire les coüts des investissements nécessaires et 

de dynamiser le secteur d e l' efficacité énergétique. 

La stratégie proposée vise les forrnes cl'é ner

gie réglem entées, c'es t-ù-dire le gaz naturel et 

t'é lec tr icité . Des potent ie ls considérab l es 

d'économ ies d'énergie rentables pour la société 

existe nt également sur les march és pétroliers. 

On l'a vu précédemment, h.1 r~égie de l'éne rgie ne 

Pour u n Ouébec ef f icace- Ra pport de l a Tabl e de con~ ,dta t, on d u dol>cl t p ublic Sl" l'énerg i e 
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disposeril il pas su r ces m :trchés d e pouvo irs de 
surve illilnœ <ll la logucs. 1 :11n des dé fis d e l'Agence 

d e l'dfic;1riré é nergé t ique cons ist e ra à faire en 
sone que k s m archés 11011 réglc nwn tés ne restent 

pas ...: n d t·hor~ de l'effort t::nu·e pris . ..: 11 imaginant 

d es m écan is m es :tdap tés ;, knr ~ituatio n parti

culière. l)es ro:: d eva11œs rib lées po u rra ie nt p;u 

exemple :1ssu rer le fi n :~ ncement indispensable de 

ce types d 'éco no mies- à 1 :~ co nd itio n qu 'e ll es 

soie nt uniq11c me nt p ré levées ilu p rès des catégories 

de co nsonlln :Heu rs -bé n é fl c i<1 irt·s, des m esu res 

appropriées é t :ll ll p.11· .ti l le urs d é finies pour 

soutenir le transpo n en commun. 

En n~iUjons En tems de 
dt' doilats de l99S 199'5 par tWI• 

Une stratégie ambitieuse 

1500 

1200 

900 

000 

• Coûts d es programmes 
El Coûts des pa rticipan ls 

~ 

1 -

Sou rœ: llydro-Québcc, L'équilibre éuergétiquc, l'efficacité éuer.~<ilÎl/1/e er 
1'/rydrau/iciré : Rapport paruculier au JI decembre 1995, 1996. 
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u 1 stratégit: propos6: t'SL ;un b itie11se; dit: vise en 
e fft:l exp lic ite rrt e nt à réa.l isc r l'ense m b.le d es 

écono mies d ' énngit: re nta bl es pour la société, 

œ lles d o nt. 1<· co î1t to tal est ittfc ri<-ur à l'a lte rnative 

du côté de l' offre, incluan t les exre rna lirés. Les 

moyens proposés, qui pe u ve n t se d évelo pper 

pleinem e nt dans le cad re des é nergit:s réglemen 

tées, util ise::nl en h1 it l'approche de la" planification 

in tégrée de~ ressou rces•>: une .1pproche de même 

na ture est déjà u 1il isée d epuis de nombreuses 

années p<l r la majorité des juridictio ns nord-améri

caines. da11s le secteu r de l'élenrici té, a insi qu'à 

plusieu rs e ndroits- do nt l'On tario el la Cololflbie

Britannique - pour n: qu i es t du g:l<. nat urel. 

Dans son docu.menr., Hyrlro-Quéflec précise : «Les analyses économù)lles 
présentées (mJ graphique ci-conn·e) 1·eposenr. sur le plein mvn.w.IIL des corîrs 
évités de long terme, incluant les composmu:es de production, de Lmnsparr, de 
répartition et de distribution ... l)e plus, il n'est pas toujours assuré que, dans 
la Téalicé, les coûts de diso·ibucion. puissenl être évités, ce qui aj)'ecr.emit à la 
baisse la rentabilité des économies d'énergie. » 

l'ou r les nH~n t hres de l<1 T.tbk dE· consu lta tion, les 

fou rnisseu rs d 'é n e rgie - soi t en pre mi er lieu 

llydro -Quèht'c, ma is égalt.'nt t:" nt C a;.-, f'd étro110 lit J in 

- au ron t un rôk essent iel à jou er d<~n s la réal isa· 

lion d e ces écon om ies d 'é nergie. Lors du Déb:tt 

publ ir, plusieurs i 11 tr.:•vcnan ts ont d~:mandé ex p li 

cite•nent q u' llydro -(2uébec 11'i1it pas 3 assu mer irl 

responsabilité d e réa liser ce type d 'économit:S, 

le mandat t' ta111 p lut ô t co n fié 3 un orga ui~rne 
indé pendant comntt:' c'est le cas e n France, ;wec 
I'Adcme24 . 

l.es me mb res de la ï :tb le d~· ronsnlt:ttio n considèrent 

q u e le Qué bec St:' p riw rait .1ins i du s;~voir-f'aire 

accumulé dans la réalisat ion des économies d'éner

gie pil r Hyd ro-Québec. fi s constatent de plus l'i n
térê t manifesté par llydro-Québec pour réill iser les 

économ ies d'énergie re ntables pour la socié té, dans 

la mesu re oi:l leur fi nancement est assuré. En 
util·isant les pouvoirs d e survei ll :1nce confié~ à 1 <~ 

Régie d e l'énergie, cette ap proche apparaît la plus 

promeneuse. Com m e on l' a souligné p récédem

me nt, elle n'exclut pas, à Lerme, l'apparition d' un 

véritab le marc h é d e l'ef ficac it é énergé t iqu e, 

qui pourrait d é jà être encouragée sur ce r!(IÎns 

créneaux spécifiques. 

Usera cependant essen tiel, d 'ici trois à cinq ans, de 

ti rer un premier b ilan de la stratégie privilégiée. En 

1
' ' ~.:Agen(e fr:-ut(ai.o;t::" dt' I'EnvircHHlernt: IH c1 dt· lit tvlrlÎLri~e de l ' l~nt'rgi e (Aden1e) est un (( établissemen1 publtc à caractère 

11lJ ustrid <:1 cou1 1nnci .11 », pi ,Ké ~nus la ttllclle dt~ ministères de J' Environnement de l' lnclusrrie et de ln Recherche. 
()6' <: le l'' j.utv irr t ')')2 . die cxt.TC<.: ses missions tl.~ us les domaines de la m~îtrise de l'énergie. de la promotion des 
énugies n'nnuvdablt:~. dt 1.1 rt'duCl ion d~s d .tch(·t s résiduels el de la prévention el de lit lulle contre les différen1cs 
pollutions. l.t·s pr<.>~r:wmH·s S\l lll :Himinist rés dans le c~dn; d'une structu re compren~n t des services ccntrnux el des 
dél<:g.ll ions l't\: i Clll~ les. I.e budgel de fo nrt iOilll l'llH'Jll de I'Ad t>me provient des dota tions du budget de n~tal , du pro
tlui l d~s 1.1xes Îls,·.llt:s <'1 t M rartsc:~lcs qu '<'lk gère"' dt ressources propres, résu lt~n1 de ses ~ctivilés de pcest111ions de 
servin · t·x•:,cé<s prinripaknwnt sur 1.1 srènc eumpcfnnc d interna tionale. 

V01 ~·; L111~! sot: 1é1e cf l tc<H..:c: un •n• p é rau f . m •eux u til iser l' é ne(gie 
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ma Lière d'efficacité énergétique, un retour rapide 

sur les résultats s' impose. L' importa nce des o bjec

tifs rete nus, le ca ractère nova teur, pour le Québec, 

de la s tratég ie recomm andée nécessite nt un su ivi 
serré de l'approche final e ment cho is ie, qu i s'ac

compagne .e n fait d 'une vérit<lble obligation de 
résultat. S' il s'avère que l'approche favorisée ici n'a 

pas a lle int les o bjectifs v isés, des mod ificati o ns 
devrom être appo rtées à la s tratégie pro posée, pilr 

exemple e n accro issant le rô le confié ~ l'Agence de 
l'e fficacité é nergétique. 

le rôle de la Régie de l'énergie 

Utilisant p le ine me nt les pouvoirs de s u rveilla nce 

qui lui a uront été co nfiés, la rég ie aura a insi un 

rôle essentiel de surveilla nce à jouer, dans la réa

lisation des écono mies d'é nergie re ntables pour la 
socié té. Elle s'assure ra que les entreprises régle

mentées inves tissent no n seulement clans les me
sures qu i se justifient sur des bases de renta bi lité 
privée, mais aussi cla ns les mesures perme ttant d 'a t

teindre le «moindre coüt social», en défin issant des 

moda lités de fin a nceme nt respectant les principes 

précédemme nt é no ncés. 

Dans le traitement comptable de la base tarifaire, 

la régie pourra pre nd re des in it iatives fa cilitant 

l' imput a t io n des invest is se me nts e n écono m ie 

d'énergie. Elle devra ava nt to ut s'assure r de la con
cordance entre les p ratiques comptables rete nues 

et la vie ut ile des mesures analysées, afin d 'éviter 
que ces p ra ti q ues ne pé na lisent, de faço n no n 

vou lue, les progra mmes d 'effic<J c ité é ne rgét ique 

lo rsqu' ils so n t éva lués pa r compara ison avec les 

o ptions dis po nibles du côté de l'offre. 

Le rô le de l'Agence de l'efficacité 
énergétique 

Les me m b res de la Ta bl e de consulta ti o n pro

pose nt la créatio n d ' une Age nce de l'dficacité 
énergétique, qui constituerait le <<guichet unique >>, 

dans l' adm ini s tra ti o n gouvern eme ntal e, en 
matiè re d'économies d'é nergie. 

L'agence aurait principalement les mandats suivants: 

• l' agence a ppo rte ra it i1 la Régie de l' é ne rg ie la 

compé tence et le savoi r-fa ire nécessa ires à cette 

de rn ière, da ns le cildre de ses po uvo irs de s u r
veil la nce. Ainsi, l'agence assisterait la régie pour 

l'e nse n1bl e des éco no mies d 'é ne rg ie dont la 

l~égi e de l'é ne rgie s urvei llerai t la rblis<ttio n. 

• L'Age nce de l 'effi caci t~ é nergétique coordonne rait 
les effons de fo rma tion, d ' informatio n et d'édu

catio n indissociables d 'une stratégie d'e fficacité 
é nergétique. Po ursu ivi'l nt les effo rts entrep ris par 

l'actuelle Directio n de l'effi cacité é nergétique du 
ministère des Ressources na ture lles, l'agence s'as

surerait de l'éla bo ratio n e t de la diffusion de pro
g r<unmes d 'éduca tion e t de se ns ibilis a tio n à 
l'éga rd de l'effi cacit é é ne rgétique. l:érne rgence 

d 'une société é nergélique ment effi cace s uppose 

la sensibilisatio n e t l'éducatio n de la génér<~tion 

actuelle comme des génératio ns futures. L'agence 

sera it mandatée afin de fa ire en so rte que cette 

éducatio n et cette sens ibilisatio n de l'ense mble 

de la po pulation soient réalisées. 

Bàtir une société énergétique me nt effi cace implique 
également la collabo ratio n et la coo pération d'un 

grand no mbre de trav<~ i lieurs et de pro fessionnels 
québécois - a rch itectes, constructeurs, ingénieu rs, 

urba nistes, etc . De co ncert avec les o rga nism es 

pro fessio nn e ls e t syndi.caux co ncern és, dans le 

cad re d e fo rums te ls ceux o rg ;1n isés par l'As 

sociatio n québécoise po ur la maîtrise de l'énergie, 

l' agence e ncadrer<1 it li! fo rmatio n et l'éducation de 

ces intervena nts-clés, dont dépe nd e n grande pa r

rie la réalisatio n des écono mies d 'énergie. 

• S' il veut e ffec tivement prendre le to urnant d e 
l'effi cacité énergétiq ue, le Q uébec do it se doter de 
normes et de règleme nts progress if.~ à cet égard. 

Un te l e ffort a d éjà é té conse nt i au Qué bec 

par le passé. L'Age nce d e l'effi cacité é ne rgé

t ique, q ui sera it une <1ge nce gouvernem e ntale, 

a u rait pour ma nd a t de rééva lue r pé r iodique

ment les no rmes et les règle me nts e n vigueur, 

afin de s'~1ssure r que ces no rmes et ces règlements 

co rrespo nd ent toujours ~ des exigences opti

ma les, compte tenu des techno logies disponibles 
e t des coîHs des interve nr.i o ns . Ces no rmes e t 

ces règle ments to uc he ra ie nt , e n tre auues, les 
pla ns d 'amé nagement u rbains, le Code du bâti

ment et l'élabo ratio n d 'un programme natio nal 

de cota tio n é ne rgét ique toucha nt no 1amme nt les 

bi\ timen ts, les i!ppi1 reils u ti lisant l'éne rgie et les 

iluto mo bi les. 

• Son sta tu t d':1gence gouverne me nta le pe rmeurait 

ii l'Age nce de l'ef'fi eacité é nergétique d ' identi fi er 
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k~ 111c,uH'~ l q~i~ l .llivts ou rt:gkmt'nt.tircs vis;~n t 

;, supprinH'r k s dysfont tionncmcnts qui nui
sent Olrtucllt'lll<"lll , sur rcn.1Î11~ m.~rtlws, ;, !.1 ré.l
lis<ltin n dr~ (•toiHllllÎt·~ d\' nngic. l:t\gt·nct• de 
l'crrlc.Kil l- rne~grltquc dcvr.ti t .tinsi primi t:tire
nwnt f,IÎIC' t'Il •miH', t•n S<' 1 onn·1 t.lnt .wcc l<1 ltégic 
dn logctlll' lll , IJI H' l 1 ·~ lwnl'f'ircs d e l'dric.Kitl:' 
éncrgét iq Ill' ,,on t p.ll't.lg<' ' d (' f:~c_on équ i t :~h k 
cntrr ln, Jl iiiJlt ic t.tit cs 1'1 ks lor.1t.li rcs. 

• En p.trt t·n,tri.ll .tvt·r les .HII I\'S .1grnn·s gollvertiC
Illl'l lt .llrs, l'.1gntrt· .1ppo ii i' I,JÎI so n soutien ù l01 
rcchnchc c l développement w nccm.1111 les tech
nologies d ' d fïr.tri tC: t'lll'l gl' t iqur. l'ou r cc r,, i rt·, 
l'ile lf,w.til lcl.tit de COillt'l'l .twc ks comp,tgnics 

énngéuquc' t't .tux prcnlil'l'' r.111gs dcsquclks, 
llydro <~udw< t'l C.11 Mt'trnplllit,lin , .1in~i ClliC 
le~ , lt flétl'llh .tCII'II" du milit•u n·nu..-~ univcrsi
t.ti rt·,, org.tnÎ,IIH'' tHok,,lonnds, entreprises 
pnvéc~. l'l< l .lk pourr.111 intnn·nir gr.'Kc .tu tr.lns
fl'tl du ptogramnu· d'.udt· .u tucllcmcnt .Kimi
ni~tré p.u k m1n"II'IC dt'' Ht·,somre~ naturdle~/\ 
ce qu t 1.1 tonduu.ll t .t éi.Hgtr 'on .1rtion .lux 
éne1gics tt·nouvl'l.lhil-' non conventionnelles. 

• Sur tl'tl.till~ < ténc.HIX 'Jll'< iliqut''· des progr.mune:; 
conçus po11r cl p.u 1(' mil ieu peuvent s'.1vércr l':lp
procltc o p1in1 .1 1l' t'Il 111 .11i (· l1' d ' l'i'fi c.lCÎ il' éncr
gétiqlll', l'li t.l iSU11 IIUI,tll1111CI11 d11 t. IIIX élfvé de 
p.ll'li< ip.11 io11 ljllt' 1k 11·ls prof;t.1111111CS l.worisent. 
I:A).:CIH l'de f'dfi1 .11 it t' t' llt'tgt' liljlll: ,IUI'.Iit lill rô le <l 

jout· l, pn111 l.u ilitct 1'\-IIWigcnn· dr~ projns, po11r 
<'IIC'lltll .lgt•r les i 11Ît i.ll iws dr~ 111 lt' IV(' II,11 11S souhai
t<~ ni s' i111pl iqu t·1 d.1ns l'<"xplnit.u ion des potentiels 
d'éro lllli11Î l'~ d't·m·t~ic 

A n·111' li11, l'.tgt·tu 1' pourt.ll l I.IIH'l'r pt' riodiquc
nH·11t dr:-. .1ppl'l:o. d ' illiti.llivc!> restrl'ÎIIIs, pour k 
dévdop)ll'IIH'IIt dr pt ogt.llllllH'~ .1 h.1~1· rom mu
n.lut.liiL' Il(· u·h .lp(Wh 'l't .IIC11t llltlllt'~. pour l'ins
l.lnt , .tux 't·ul' ptPil'h tnll'U\ \l'l'Vi' p.11 tttH' 
•'PilrOliH· < lii1111HIIl.llll.llll' l)lll' p.H Ill tl' .tpprorho.: 
Celllt,tli\ tT Il .1pp.11.1ÏI t'li dfct ju,tifié l)llt' ft'!> 
pruptl\itioth L'IIIÎ~1·~ p.11 l1·' grou1w~ commun,ttl· 
l.lirt·s Ll~\1'11 1 l'oi!Jl'l d 't lllt' .tll l'111 io11 p.trl in tl il-re, 
L' Il t. ti\Oil ti r il:111 l'fft-1 tl)'11.111lÎS,II11 SUl (,1 Jl.llt ir ip.l
liOil du p111ll ic. lk tl'is .1ppds tl' inil i.ltiws ser.1 icnt 
itn,•gr0s d.111 s il- p l.11 1 d ',11'1 ,1i rt·s de l' ,lgl' II C't:, c l 

SOIII IlÎS .t f.1 lkgÎl' tk f't' ll l'lgtl' 11011r fi 11s dt• fi ll ,l ll fC

IIl t' lll , l:.tg<'l1tl' I'I'L'p.11'1'1'.1Ît .tinsi l',tpp.u ition d 'un 

véritable mllrché de l'efficacité énergétique, tout en 
s'appuyant, à coun terme, sur le) initiatives locales. 

• L'agence aurait comme mt~nd" t spéci fiqu e de 

faci liter le développement d'un savoi r-faire 
régional, en tll(l li i! re d'économ ies d'énergie. t\u 
plan économique, l'11n des ~V<1 11t:tges de l'efli ca
cité énergétique est de co nstituer, si des mesures 
<tppropriées sont prises, un impon~m levie r de 

croissil nce po ur les régions. Par dénnitio n, les 
mesures d' effi c;,ci té énergét iqliC sont décentra
lisées puisqu'elles s'ttppliqucnt, pour l'essentie l, 
a u ni vea u des co nso mm01 teurs. L'cffic01cité 
énergétiq ue fait a ins i naî t re des besoins de 
m ain -d'œuvre loca le, e n particu lie r da ns le 

do maine du bâtiment. 

Avec l<t collaboration des régions, l'Agence de l'effi
cacité énergét ique ilu tai t l.t mission de s'01s~urcr 
qu'un savoi r-faire en mmière d 'effic01cité énergé
tique se développe locillement et régionalcment. À 
celle lin, l'agence appuier(li t l e~ milieux loc:1ux lors 
du développement de leu1s propositions, afin de 
s'assurer que ces propo~i tions réunissent toutes les 
conditions leur permett(ln t d'être menées à bien. 
Les régio ns qui le souh :~ it e nt doiven t po uvo ir 

b én éfic ie r d es poss ibilit és de déve loppement 
économ ique el ck re tombées lomlcs :~ssoc iées aux 
pro jets et progra111mcs d 'elfi c<lcité t'nc rgé tique. 
1; agence prépare rai 1 l'en sem ble cl es régio ns cl u 
Québec à penser d'licadté éncrgéti ((LI<-:, à stimuler 
la créa tio n de C0 111pé t.enct·s t'X j)Ort ablcs su r un 
marché en dévelo ppement. 

• L'Agence de l'e ((ic"cil é énergétique po urr01i t 
facil iter le finan cement de cet'l.lincs économ ies 

d 'énergie, dans le c.1d1e de programmes conçus 
de concert avec del> in~titutions lin01ncièrl'S. l'our 
les membres de 1.1 T01hlc de consulta tion. il 
devrait ê tre clair que l';tgcncc exclut toute sub
vention aux con~omm:liCUil> de sc' modes d'in
tervention, s01uf d.111s k c.1~ de 1.1 recherche ct 
développement: les méc.mi .. mcs de !>uhvcntiono; 
n'entraînent pa~ toujours les effets escomptés. ils 
compon ..-nt un Ct: lt.tiu uornbn: d 'effet!> perwrs, 
et eu tout é tat de r<tu~c. les ressources de l'<tgence 
ne seraient p.1s suffts.1n1cs po11r des i11tcrvcutions 

de celle mHure. Il semble lw:~ncoup plus efri cace 
que l'agence f. tci litc l'octroi cf 11 fi n,1 ncemcn1, t: l 

s i e lle bo nifie d'u 11t façon o u d'une .wtre les 

)r, 

I l ;..'.1gi1 d11 ptogt.t ll lllll' d',ud,· .Ht dc·wlt~p(h.' llh' lll dt·s l l'Chllo logit>s clv l 'ltlll'l'gic. 

v1'1 "lllll ' ",()C,' I l'IC' L•ffl<;~~cc 111, em péra t ir , mieux llt i iiSel I'CnOJ(JIC 
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prêts consentis, qu'elle se rembourse auprès des 

bénéficiaires grâce aux économies réa lisées. 

• Dans Je cas des consommateurs les plus d ému

nis, les personnes visées Ont rarement accès au 
capital inilial nécessaire pour bénéficier des 

économ ies attendues à moyen ou même à court 
terme. Des programmes de fina1Kement conçus 

pour les consommateurs résidentiels pourraient 

donc ne pas être utilisés par ceux qui en béné

fic ieraient le p lus. L'agence pou rrait s'assu re r 

que des programmes adaptés soient conçus pour 

cette c<négorie de consommateurs, o l.t un erfort 
prioritaire doit être entrepris. 

Attribuer les responsabilités 
là où elles seront le plus 
efficacement assumées 

Les mandats que l'on vient d'énoncer correspon

dent à une logique : attribuer les responsabilités là 

où el les seront le plus efficacement assumées. La 

s tratégie proposée consiste en fait à s'appuyer sur 

les juridictions confiées à la Régie de l'énergie, 

selon une a pproche qui a fa it ses preuves ailleurs, 

e n confian t au nouvel organ isme le mandat de 
surveiller l'exploitation des potentiels d'économ ies 

d'éne rgie. Ces potemiels seraien t mis e n valeur 
d'abord par les fou rnisseurs d'énergie, soit en 

premier lieu Hydro-Québec et Gaz Métropol itai n . 

l.a régie ferait appel à l'Agence de l'efficacité énergé

tique pour ant1lyser et évaluer la nature et la faisabi

lité des économies d'énergie à réaliser. En créant cene 

11gence. le gouvernement s'assure ra it de l'existence 

d'un guichet Ltnique, au sein de l'adm inistrat io n gou
vernementale, pow· la mise en œuvre de ses objectifs 

d'économ ies d'énergie. Par ses initiatives, l'agence 
mettrait en place une stratégie de soutien et d'accom

pagnement visant à terme la CJéation d'un véritable 
marché de l'efficacité énergétique, sur lequel les 

régions pourraient jouer un rô le significatif. 

Des principes à respecter 

La structure organisationnelle et financière de l'agence 

devrait être conçue de telle sone que deux principes, 

considérés comme essentiels, soient satisfaits: 

• en premier lieu, il faut absolumen t éviter q ue la 

rré<1tion de l'Agence de l'efficacité é nergétique 

.•. 

cond uise à un a lourd isseme nt d es s tructures 

actuelles. Il filuJrai t clone que l'Agence de l'effi

cacité é nergéti que soit re liée à l'administra

tion gouvernementale, alln d'avoi r la capacité 
d' interven ir dans la fonction normative et régle

menta ire de l'admin ist rat ion e t d'assumer les 
responsabil ités actuellement exercées au sein du 
ministère des i{essources nature lles. );agence, 

créée à partir de l'actuelle Direction de l'effica

ci té é nergétique du mi nistère des Ressources 

naturelles, permeurait ainsi une rationalisation 

de l'appareil <~dministra ti f actuel. Son statut 

d'agence gouverneme ntale lui permettrait éga

lemen t de béné fici er des ressources h umaines 

les plus compéte ntes actuellement p résemes a u 
sein de l'administrat io n. 

• En second lieu, l'agence devrait bé néficier d 'une 

indépendance et d'une autonom ie s uffisantes 

pour que ses bud gets soient protégés et ses 

ressou rces de base garanties. Il s'agi t d'un point 

crucial puisque jusqu'ici, toutes les poli t iques 

d'efficacité é nergé t ique se sont butées à cene 

absence d'autonomie fi nll nciè.re, les poli tiques 
e t p lans d'act ion im ag inés é tant régu lière

men t remis e n cause en raison des poli tiques 

budgétai res globales du gouvernement. 

Le système actuel des agences gouvernementa les 
ne permet pas de re mpli r ce cri tère. Lors de l' éla

boration de la politique énergétique, le gouverne

ment devrait réfléchir aux possibi 1 i tés offertes par 

un statut d'un nouveau type, su r le mod è le par 

exemple des sociétés mixtes. lia nt intérêts publics 

et privés. Pour gar~nti r son au tonom ie, l'Agence de 

l'efficacité énergétique dépe nd ra it d'un consei 1 
d'administration. À ce conseil pourraien t s iéger 

des représen ta n ts des fourn isseurs d'énergie, des 
consommateurs et cks régions, elans un esprit de 

partenariat e ntre les d iffé rents intervenants im

pliqués, ces représetl ta tllS se soumettan t cependant 

aux règles usuel les de régie d'entreprise. 

l e financement de l'Agence de l' éfficacité 
énergétique 

!;accès à des sources de financement suffisantes 

e t t~ssu rées constillle bien évidemment la clé du 
s uccès de l'agence. l'our les membres de la 'T'able 

de consultt1 tiOtl , et: pro blème pourrait être réglé de 

façon re la tivemen t sim ple, et condui ra it même à 
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i>".1@2es tet responsabilités en matière dg efficacité énergétique 

Co mJl»4!lqjjiJ'ilÏÎ®s 
régS~itlll•lH~~®e:;; 

• Investir dans le~ rllCl>Urcs et 
les programmes d'efficaci té 
énergétique qui :.ont renta 
bles pou r elles, c'est-à-d ire 
cl.1ns les Ill t:~u res et lt-s pro
gr.wHncs qui satisfont au test 
de ncutm li té t.uif~1 i1c. 

• lnwstir dans l'ensemble des 
mesures e t des programmes 
d'<'ffiracité éner);é tiquc res
pt•ctant le test du 1n o indrc 
wCit soria!, sur la b.tse d'un 

finrtnccmcnt ;tpproprié. 

Le coût social est k müt de 
produire une qun111i té d 'é

nergie ou d e puissance, y 
romp ris les <:xtt: l'll <l 1 itfs . 

Agence de ~·efficacité 
di!~n~ergétique 

• Assister la Régie de l'énergie 
en m<ltière d'efficacité énergé· 

tique. 

• Coordo nn e r l e~ effort s d e 
f'nrmation, d'éducation l: t de 
scnsibi lisation. 

• Réévaluer les normes et règle
ments en vigueur. 

• Identifier les mesures législa
tives e t réglement<Üres appro

priées. 

• Soutenir l<l recherche et 
d~wloppement dans les tech
nologies d'efficacité éncrgé· 
tique. 

• 1 ,1ncer des ap pels d ' initia 
tÎVl'S restreints pour le dé
veloppement de programmes 
,) b,tsc communautaire. 

• Appuyer les milieux locaux 
lors du développenH~ IH de 
leurs propositions. 

• r::bhorcr des programme$ de 
fina11cemem, de conc~:rt av~:c 

les insti tutio ns llnilncièrcs. 

• Co nse nt ir un c f'forl spéci 
fique pour les consommil

telll:. les plus démunis. 

Régie de l'énergie 

• S'assurer que les compagnie!> 
réglementées investissent 
dans les mesures et les pro
gram mes d' cfficaci té éneqc;é
tiquc qui sont rentables pmu 
elles. 

• S'assurer que les compagnie~> 
réglementées investis:.cnt 
dans les mesures el les plO
gram mes d'efficacité ént>rgé· 
tique qui sarisfo nt au test du 
moi ndre coür soci;:~l. 

• Définir les modalités de 
financement des mesu1 cs 
d'elftcacité énergétique renta· 
bles pour la société mais non 
rentables pour la compagni .;. 

• Approuver le plan d'affai1cs 
de l'Agence de l'e fficacité 

énergétique e r assurer ~on 
financcmen 1. 

,t(kgcr ;, ICI'Illl' ks dépt'IISI'!> du g<H IWf'lll'llll'l\1, l'Il 

.tlfen.m t ~ l'i\gcn•c· tl•· l'dfic.Ki té •' ucq;étiq uc ks 
l'l'S$011 rn·s ~ 11 i va lll l'~ : 

dcvr.tit hien cntc11du t' liT 1é.disée en .1ppl1 · 
qu .1n1 .tv.tn l to ut un cri tère de com pl~ l t'lll"c 

Qu,tn t aux budgets ar tudkmcnt gér0s p.H k 
mini:.tère des fkssourct·s natu re lles pour l.1 
promo1io11 des économie~ d'l.'nergit: ou pou1 
le SOIIIÎCII J 1:\ reChl'IChc Cl développrllll' llt , 
leur tr.tn sfcn à l':tgcncc ne dcvr.1it con~tl 
lul'r qu 'une s0lu1ion 11<111,itoirc, les budgcl' dt· 
htRcnrc ne dev,tnt plus dépc11dre ;i ll'rllll' tl11 

butlgc•t du gouvernt::mcnl. 

• l'.tgtnce snait dotét• initi.11cmt·ltl dt·s IC~'<111rn·s 

hum.tincs ct fin.HH i•·rc' .tnucllcnll'llt u>llcen
t réc~ d.uts k ~c1vin· gouvcrncmcnl.tl .\~\11111.1111 

un lll.H1d <11 .\n.l logur, ~oit 1.1 l>in·ctio n tk l'l'ffi. 
c;H i té é11crg•' t i•1ut d11 111 i 11 is tèrc des lt•·,soui'Cl'S 
ll.ll\II'C il l'S. 1 : .llftort.llioll til'~ ITSSOIIfl'l'S h l llli,IÎJli'S 

Ill ' 1 l 1 1 

Il 
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• L'agence serait prin c ip al eme nt fi nancée au 

moyen de la redevance perçue par la Régie de 
l'énergie sur les activités d e l'ensemble des ro ur

nisseu rs d'énergie. L'agence recevra it, de façon 
s tatutai re, une part à définir de celle redevance, 

dont le taux serai t calcu lé pour couvrir les frais 

de fonctionnement des deux o rganismes a insi 

q ue la réalisation du plan d'affaires de !'<~gence 

soumis a nnuel lement à la régie pour a pproba

tion. On d oit s ig naler que le taux de la rede

vance actuellement prélevée pa r la Régie du gaz 
naturel n'aurait probablement pas à être aug

menté, e n raison de l'élargissemen t co ns idé
rable de l'assiette de lil red evance. La redevance 

s'appl iquerait en effet à toutes les lllières éner
gét iques sous la juridiction d e la régie. Dans 

le secteur pétro lier, la redeva nce re mplacera it 

les rra is de permis actuellement prélevés p<lr 

l' ad rn in istrat ion gouvememen tale, puisque les 

activités en cause seraie nt soumises à la régie. 

Celle redevance, é tendue à l'ensemble du secteur 

énergétique, perrneLtrai t <Jctuellement de d isposer 
d'un fonds de vingt à vingt-cinq millions de dollars. 

Ce fo nds serait s u ffisan t, dilns l'immédiat, pou r 
assurer le fonctio nnement de la Régie d e l'énergie, 

celu i de la nouvelle agence, et autoriser le finance-

ment des différentes i nrerven ti o ns confiées à 
l'agence dans le cadre d'enveloppes fina ncières 

a llouées par la régie, indépendamrnent des a ppels 
d'initiatives. 

• Comme route agence gouvernementale, l'Agence 

de l't::nlcaci té énergétiq ue aura it. la possibilité de • 

tirer des reve n us des services qu'elle vendrait, o u 

même exporterait, à la co ndition cependant 

qu'il s'agisse d'activités innovatrices ne la mettant 

pas en concurrence avec le secteur privé. 

• I.e gouvernemen t devrait s'a~surer, par les règles 
qu'i l <1 retenues, d'une saine gest ion de l '<~gen ce, 

a fin que les resso urces attrib uées à l'agence 
so ie nt priorita irement co nsacrées i\ l'objecr ir 

pour lequel l'agence au rai t é té créée - soi t la 

promotio n de l'erflr<1cité ént:: rgétique. 

La nouvelle polit iq ue é nergétiqLte, fondée su r I.e 

développemen t durable, doit cond uire l'ensemble 

de la collectivi té québécoise à p rendre le virage d e 
l' erficaci té énergétique, en gara il tissant l'ut i 1 isntio n 

optima le des pot<: nt iels socio-économiques exis
tants. La population le souhili te, les bénéfices 
ant icipés le justifien t. Il reste à s'assu rer que la 

stratégie e t les moyens retenus le permeuen t. 
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CHAPITRE 5 
LES RÉGIONS: UNE ÉQUITÉ À RÉTABLIR 

Les rég11>IIS 0111 p.ttlt< ÎJH' .av<' < h('.uacoup de 
dyn.1n1 ismt .111 1 h'h.ll pu hiH ''" l' .:ncq;i<·. Une 
pl;ace ianpon.anle .av.ul <' h' at·snvn: ;, 1.1 pa.:st•nl.l· 
tion des prl-ocnap.aiÎtHIS rq~ion.ala·s · les .nulieaHTS 
publiques de 1.1 1'.1hk de <nn:.uii.H it\ 11 d(·hu tèacnt 
par une tournn· t'I l rq~ions, .111 tours de 1.1qucll t' l;a 
p robléln.lliqm· paoprc .1 rh.lw nc des regio ns vi
sitées pu l ,~ l l'l' pa (·scllt(·r el d isn au•c de f:-aço n tri':s 
ouvcne. À Mollll (\11 ro ii ii iH' .'t < ) al t~ lxc, les :-~ tt cmcs 

des régio ns fun·n t d t• IIOUVt',\ ll .1hord~cs. <'1 cela 
prat iqu<' lllent quoi id k u m·nH'Ill . 

lllus tr,ll itl ll lk (\' dy l\ ,ll lliSIIH', ks rqH<'!-.Cil t.1n iS 
rt!gion.III J\ s.IÎSÎI'\'111 l'ocC.t!-.În ll q ue 1cp résen1<1Î t 
pour CUX k l)('h,ll JlllhiiC Jl<llll' .SO!IIll!'llll' i'J la ' J:able 
de consul1.11ion de~ JliOÎ<'I!-. 'lW< illq11cs de mise en 
valu n de ll'!-.\otiiU:' ,•m·agt:IÎ<JIIt'' lor.Jics. Il n'é1.1i1 
pas d.lll:-. il- m.111d.11 tk l.t l.tbll' dc pCHin 1111 juge
men! 'ur de H'b projt·ts 1 (.'!-. nwnahr,., de 1.1 1.1ble 
souh:~ilt'llt cqlcnd.uH que le go11W1 n<·mem consa
cre toUll' J'.lliCil(IOil l'l'<JIIISC .1 J' ,Jil.ll)'l' lk' llliti,JiiVCS 
<JUi Onl ,ainSI ('Il' JllliJ'O\('l'\ 

lndépt•nd,UiliiH'IIl <k ll'S proJels p.ll'lilulit:IS, O,lnS 
lt:s lll t'moires dr po~.:-~ < OIIUllt' ln•~ des ,audiences 
pub liq11rs, les rqHrs<'lll.llll~ rcgio 11 :1 11 X formu
lè re lll ,,v,·r lorrr plusieurs rcvc iH.I ica l iO IH, q u i 
to uch ,,i cn t l'~s~· llti c ll r li H'Il l dt·ux poi nt ~ : les 
régio ns vo u l.IÎ c nl q ue 1.1 ll llliVL' Ik po li t iq u e 
én t· agl- t iq ue ll' Ul pl'r lll l' l tc d e h <; néfic icr d es 

retomhl'cs ét'\IIWm iqurs liét's .aux .an ivil és éncrgE'· 
tiqu es; k s l'l;gio 11s souh.1i1.1i rn t p.ani c ipc r .tll X 
décisions tneq~(·l i qll l'S les Ct li H\'111.1111 . 

Les .11 tenlt'S dt'!-. •ega<His ronrt·rnt·nt tl'.lbord les 
projets t'ncagéliqllt'~. t'l 1.1 po"ihdate tl '.lppuyer sur 
<:c~> pmjct:-. une :.ta.HcgK de tkwloppl'lm:nt, qu i 
pcrmc11r.1it de hllll'l t ont at' l'n-ode tks ft'uncs, de 

renforC't' l l'ntHHIIIIit· loc.1k, d '·''"'rn de:-. .1ctivités 
ctl,l produnaofl d<· 11c ht·'~<'' pour l'.lVl'lllr 

On l' ,, tkj.l ~o11lignt', le tkwloppt'llll'lll dur.1hk 
impliq<u· un ùtui l ih~t· dl' l llll~l'.lphiqul· t'nlre lcs 
I:OIH'S 111 r. tks ri lllb.lilll'S, t'lllll' lt-s at'gions dites 
•«Til l rak~ » <'l ll' il<'s qui \'Il -;uni plus t' lo igall;t'S. 

Co m11w to11s lrs p.1ys indu staiels, le ( ~ uN>cc est 
ro nl rn n té ;, 1111 di fi ici le 1Htlh li·mc de tl ispa rité 

région.tlc. 1: n 'Mt <\'cl nor li iqw· t' l dt~ ntoW<l ph iq u!:' 
t' ntrt· ln : r('gio 11s pt' rip hl' riq urs l' l lt· s régit> ns 
n: nt r.,Jrs, hi\' 11 ln1 11 ck s',1 tlt' nu n, ne c,·ssr d e 

s'agr;andir, :~vec wutes les conséquences 4uc cela 
implique aux pl;ans de l'occup;uion du 1erritoire, 
de l'équi libre de not re collectivi té, du dyn;amisme 
des di fférentes réa l ités qu i composcn 1 no1rc 
socié té. 

les projets énergétiques, source de 
frustration et d 'espoir 

Les activités én er~é ti ques constitue aH un é lément 
important du dossier régio nal. C'est l;a plupan du 
temps d :~ns les régio ns dites" ressources» q u'ont 
été réalisés les diffé rents investisstments vis:u11 ;, 
mettre en valeur le potentiel hydraulique québé
cois. Ces régions o nt le scn1imcn1 de fi C 1x1s avoir 
bénéficié pleinemt:nt des 1 icilcsscs provenant ainsi 
de leur ten itoire : les <tCtivitt!s créée~ lors de la 
construnion des barr;~ges ont donné lieu à une 
expansion vigoureuse mais limi1éc dans le temps, 
tandis que l'uniformisation des tarif.~ d'électricité 
au Québec leur in terdisait de bénéficier d'avan
tages comparatifs lors de l\11 ilisa1ion de l'éne1gie 
produite. Ces régions souhai1en1 ;1 la fois une cor
rection i\ la situation ainsi créée, ct la relance de 
l'écono mie locale pM l;a réalisa1ion de nouvc;aux 
p ro je ts, d'éche lle plus modeste, r<·spcctucux de 
l'environnement e t proches des mil ieux habi tés. 

Les ressources q ue les aégio ns souhnitent meu re 
en v;aleur, au pl<1 11 éne rgétique, sont divcrs iliées, c1 
font <~ppe l à un la rge évcn l ~li l d<· fili ères - il s'agil 
nowmmcnt du petit hydrau lique. de la bio masse 
e t du so l ;~ i re. Les possib il ités offe rtes par l'ex
plo it;a tion de l'énergie éo lienne o nr parricul il: re
menl re tenu l'a ue n1 ion clnns le ll;1s-Sai nt-l.auren1 
- Gaspésie. Celle région, OLI ks ressources hydro
é lectriques é t,1ient peu impollan lcs, considère 
avoir dû ainsi surii\OIItcr un IMndicap, et ~ouhai
lerail maintenant être en mesure d 'exploiter son 

propre réservoir d'énergie~ renouvel.thlc~ Les pro
jets énergétiques représentent ainsi, pour le~ 
régions, <1 1.1 fois une source de fru s tratiOII par 

rap port à l'expé ri ence du pas~é. ct un espoir 
pour !':~ven ir. 

Il fa ut ajouter q 11e dJn~ plus i cur~ région~. des ini
tiatives ont été présentées visan1 l'exploi tat ion d es 

gisements d'e fll caci té éne rgétique, à p<1 1ti r d'une 

<1pproch c· cotnnlllll :'l llt <t i re. l.es 1 égions cnnHncn

cent a insi à ê tre sens ibi lisees :1 1.1 dévcloppernen! 
du marché des C.:cono mics d'l·nc rgic, et :1 cc qu' il 
pourra it reprl'scntcr pour kur dévelo ppement. 

Il 
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Participer aux décisions 

Les régions présentent également une au tre reven

dication : il leu r paraî t de plus e n plus difficile 

d'accepter que les déci.s ions sur l'opportunité des 

p rojets les concernant soient p rises sans que leur 

avis ait été soll icité, sans que leu rs b.esoins aient 

v raiment été pri s e n compte. Dans le secteur 

énergétique com me dans les autres d omaines d'ac
tivités, les régions du Québec veulent se prendre 
en m<1 in. formuler leurs priorités et les mellre en 

application. Lors du Débat public sur J'é nergi.e, 

peu de p roposi ti ons précises et concrètes on t 
été form ulées il celte fin, mais le souhait d'une 

participation aux d écisions était présent parrouL 

Développement durable et 
renforcement des régions 

Le développement durable passe par une crois
sance e t une prospérité équilibrées entre les dif

férentes régions du Québec, et la nouvelle polilique 

énergétique doit être définie clans cette perspective. 

Les membres de la Table de consulta tion sont cons

cients du sentimen t d'iniquité ressenti par les 

régio ns ressources, vis-à-vis l'ensemble de la collecti

vité. Commen t répondre à ce sentiment d'iniquité, 

tou t en construisam l'aven ir? 

Les dangers d'une tarification différenciée 

Une tilrification différe nciée par région, touchant 
le secte ur d e l'électric ité, a été présentée par 

plusieurs intervena nts comme une façon de cor
riger la situation actuel le. La Table d e consulta

· tion n e recommande pas la mise en place d'une 

telle tarification, e t cela pou r plus iems ra isons. 

J.;uniformisation des tarifs d'é lectr icité fut à la fois 

l'u n des moteu rs et un acquis de LJ nationalisation 

du secteur é lectrique québécois La re meme en 
ca use cons tituerait l'abandon d 'un gain social 

majeur, t~ui a fon dé l' appropriation par notre col

lenivité de la gestion des ressources hydroélec

tr iques, en même temps qu'un revire ment majeur 
p<~r mpport à la politique alors d écidée, avec l'ap

probation massive de la popu la tion. Et il es t loin 
d'être certa in que les effe ts obtenus a tte ignent le 

bu t recherché. 

Des calculs effect ués en Colomb ie- Bri ta nnique 

ont prouvé qu 'une a l loc<~tion explicite et rigou

reuse des coûts de tra nspon et de cl istri bution de 

1 
~ 
:j 
';·~ 

l'énergie é lectrique avait plus de chance d'avan- ~ 
Lager les régions grandes consommatrices. où les ~ 
économies d'échel le sont considérables lors d e la ~ 

..,:~ 
1 distribution, que les régions productrices. On 

estim e qu'u n e tax<l tion différenciée favor iserait 

fin<~lemen t des régions co mme Montréal, Laval 

et Québec, tandis que le IJ<ls-Sai nt- l.auren.t -
Caspésie, région é lo ignée, pauvre e n ressources 

hydroélectriques et fa iblement peuplée, serai t l' une 
des vraies perdantes de l'opération. 

Par a il le urs, s i l'o n examine les flux d 'échange 

d'é lectri c ité e ntre les différentes régions du 

Québec, on constate que po u r ce qui est de la pro

duction e t de la consommation , seuls le Nord-elu

Québec et la Côte-Nord Otll un bi lan é nergétique 

excédentaire. Ces deux régions sont donc les seu les 

régions ressources qui approvis ionnen t le reste du 

Québec. Toutes les a utres régions reço ivent plus 
d'électricité qu'elles n'en expéd ient. Depuis la 

nationa lis11tion de l'électricité, en 1962, la mise en 

valeur du potentie l hyd roélectrique du Nord 11 pro
fondément modifié les couran ts d'échange d'élec

tricité à travers le territoire québécois, e t près d e la 

moitié de l'én e rgie consommée provient de la 

l3<lie-James. Les chutes Chu rchill , qu i n'ont ptls été 

intégrées dans le présen t b ii<lll région:1 l, répondent 

à 17 %des besoins québécois. 

L'intérêt d'une redevance régionale 

Si une tarification régio nale sernb le un moyen 
inadapté pour fai re b é néfic ier les régions des 

resSOL!rces é nergétiques exploitées sur leur terri

toi re, la revendication des régions ne d oit pas pour 
autant être écartée. Elle correspond à une réali té: 

a lors que les régions som confroutét:s à des p ro

blèmes économiques mult iples, il est diffic ile de 

justifier qu'elles ne retirE"nt p<1s plu~ de bénéfices 

de ces ressou rces. 

La mise en pbœ d'une redevance régionalE'. selon 

des modalités e t un l<tux il défini r, p re ndra it e n 
compte cette si tuation et pourra it être considérée 

comme une réparation poLrr· les inconvénients cau

sés par l'exp l oi t <~t i on de 1:1 ressoLrrce. Une te lle rede
vance 1lSSlrrern il. à ces régions un financeme nt de 

d émarrage, uti lisable pour appuyer d es initi;:~tives 

visan t à revita liser l'économ ie locale. 

La Tab le de co nsu ltat ion recommande donc a u 

gouvernemen t d'ana l y~er la possibilité que soit 
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versée aux ré~iu ns unt: redevance basée s u r la 

production d'éneq~ic. ~i 1~ ~ou,·erncment _donne 

suite à cette dem.tttdc des rcg.on~. on souh.utc que 

le prod uit dt" l.t rcckv;~ nn: :.oit p ri orita irt:mcn l 

uti lisé p~tr k s rc.'~ions poul' fin .1 nccr des init ia ti ves 

permeu .t nt l.t c ré.tt ion d 'etnplois. PM la m ême 

occasion, le gouvernement prot nlcrait à un réexa

men complet ck s t.txes ct pré lèvements :tctuellc

men t liés :t b pH'scnce d e cctl.lins équ ipements 

énergétiques 0 11 :t l' t·xplo i ta i io tt elu d o rna i ne pt t· 

blic. On pen~c ttot.1mntent .tux droit hyd riques ct 

aux en-lieu de t.tXl"S, dont l.t tnli'll ibution tégion,tle 

a f:tit l'objet dt· bc.tucoup de qut"~tionnctnctHS lors 

du Débat public. 

Si e lle est mise en pbce, la H'dev.lncc régio n,1le sur 

les ressourc-c' t.'m:t~étiqun devr.t respecter les 

règles suiv,mtcs . 

• il r<t udr<t d ' ,tbord préciser q u e le champ d'<tp 

plication dr.: la red cv.tncr ne St: li mite pas à 

l' hyd roélcetririté m .tis s'.tppliquc ~ toute rorme 

d 'énergie p10duitc .tu (~urhcc , en itppliqu.tnt le 
principe sclcut kqutl toutc·s les lormes d 'énergie 

doivent 17· rn· I' I:Kécs s ur 1111 pied d'ég;-tliu'-. On 

parle n:p t' lld;tnl d 't'lwrgic pmduir e. cl non pas 

d 'énergie 11.1n~forméc ou t.d li née. 

• En deuxième lieu, la n:dcv.111rc devra ètrc mo

dul ée <~fin de renir m tll piL" d e la rbl ir t.' des 

écha 1 tg cs i nre rrégio n;t ux d ' l'kn ri c i ré au (~uébcc. 

Comme 011 vient de le r.tppdcr, la m oi ti é de 

l't'lecrri r itr p10cluirc au ()m' hl'C provient dl· la 

région dr L1 H.tic-J.tmc:-.. <'<"qui stgnifie que «' liC 

région hé t ~t' licicrili t de l.t mn ir ié d t·s redrv.t nn·s 

région:tl rs P L"I'(IIes s u r l 'c ll ~t·m hle du terri to ire 

québécois. Afin d'éviter Lks déséqu ilibre:-. m;t 

jeur:., clt·s t.Htx dL'gre-;sif." por11r.ticnr èrre dd'inis, 

en tclt.llll n>mptt· p.u .11lln11S des systèmt·~ de 
COtit pcns.t 1 io11 d ' f fydro-()udHT. 

• En troisième lint, enfi n, il d1·vr.1 ê trt' cl.tir que 

toutt: pùéqu.1tion est L·xclue cntl'f régio11~ - œ 
qui n'ét.tit P·" le c.ts, .1wc k 'Y''.:·mc dr~ rn-lieu 

tk taxes vnsL'S ;, l'rnscmhk des municip.tlitl;S 

du Q uélx-r. 1.:1 rc:dev.tnrc ,tu r.ti r en e l1i; r (t L~ ntise 

en place pom prcmlrc e n comprc 1,, loc.tl is.llion 

de la rcssoul l"l'. l'L n:tobjnrif IlL" devrait p.t:. étre 

pt:rdu dl· vue 

Il resre rait .1 d t.' ll"lln im·r ;, q ue lles instances régio

n.l les st"r<tiltL"Ilt is le.: tllon r.tnt dr 1.1 rcdev.IIHL", sc·lon 

Il 
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qudles modalités et à quelles conditions. 

Pour les membres de la l'able d e consultation, la 

m ise c11 place d ' une redevance semble un moyen 

intéress<~n t d e re nfo rcer les régio n s. e L d e leur 

retourner directement une partie de la rente éco

n omique perçue sur l'exploitation des ressource:. 

situées sur leur territoire. Le gouvernement devrait 

a u m o ins en analyser la possibilité. 

JI est essentiel rt:pend:tnt q ue œil~: mesure, visant il 

intéresser financièrement les milieux régionaux à 
l'cxploiration des ressources énergériqucs, n' ait pas 

pour conséque nce de st imuler cett e exploitation, 

au d étrim e nt d es (;'ffo rt s v isant~ mit'ux u t ilis..:r 

l'énergie. Ce danger devr,tit f'tre rvité s i les régions 

Les •éu•ons une équ•té à rétablir 
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deviennent le lieu privilégié des efforts visant à 
mieux utiliser l'énergie. On reviendril un peu plus 

loin sur les mesures qui pou rraient ê tre prises à cer 

effe t. 

La participation des régions à la 
planification énergétique 

Heve nd iquée avec force, Iii p<Hticipati.on d es 
régions à la p la nifi ca tio n é nergétique doit ê tre 

assurée par la nouvel le pol itique énergétique. O n 
a suggéré précédemmen t qu e les régions dis 

posent de représen ta nts a u conseil d 'ad minis tra

t io n de l'Agence d e l'effi caci té énergétique, q ue 

ceLLe derniè re procèd e à des appels d ' in iti at ives, 

acco mpagne les projets, e n m.ettant l'accent sur le 

développement d'u n savoir-faire loca l et régio nal. 

On d o it a lle r p lus lo in, e t fa ire en sorte q ue Les 

régio ns contribue nL d irectement aux exercices d e 
p la nification énergétique à venir. 

• À ceue !l n, la 'Làble de consultation suggère que 

chaque région soit inv itée à effectue r sa pro

pre réfl exjon sur ses ressources énergétiques à 
d évelopper, cette réflexion étant intégrée da ns 

les p lans stratégiques régiona ux. Une te lle ré

fl exio n d evrait b ie n s ûr s'appuyer prioritai re

me n t sur la participation du public e t prendre. 
t'l1 compte les dimensions économiques, envi

ro nnementales et socia les. La régie devrait s'as

surer de l' interf(lre ent re le volet énergétique de 
la p la nification s tratégique régionale et les pla ns 
de ressources proposés par les p roducteu rs. 

• La réflexjon régio nale sur les ressources é nergéti

q ues devrai t être arrimée avec le processus d e 

classification des rivières, sur lequel o n reviendra 

avec l'analyse d es filières énergétiques. 

• Comme o n I.e verra à propos des fil. ières é ne r

gé ti ques, la ré:t l ité e t les intérêts régionaux 

d ev ie nd ra ient deux des cri tè res d e choix pou r 
l'établissement des portefeuilles énergétiques. 

La réalisation des p rojets 

Les propositions que l'on vien t de p résenter visent 

?t s'assurer que la problématique régionale es t prise 

e n compte e n amon t d es décis ions, le plus tô t 

possible dans le processus d e défin it ion des p ro 

jets d e production d'éne rgie. Une fois ces p ro je ts 

iden tifi és, le ur réa lisatio n rw peut ê tre i magi

née sans la collaboration et l'appu i des m ilieux 

régionaux, pour des misons qui ont déjà é té sou

lignées globale rne nt, il propos d e la p<nticipatio n 
d u public. 

On co ns ta te que la 111;1jorité des projets présentés 

lo rs du Déb~H public ét:tien t <~ssoci és it une forme 
d e productio n d 'énergie d<t ns une filière re nouve

la ble- h yd raulique, éo lien, b io m asse, so la ire 

pass if ou actif. Dans une optique de d éveloppe
m e n t du rable, ceue c:~ raCLé ris tique représen te u n 

atout. Elle illus tre bien la pos it io n priv il égiée 

du Québec, qu i peu t aborder les contr<tin tes du 

p rochain s iècle avec cks nva n tages énergétiques de 

premier ordre. Ma is il fau t que les retomb ées de 

ce d évelo ppem ent so ie nt maximisées à l'éche lle 

loca le e t régio n ale, e n favorisil ttt la c réation 
d'emplois e t l'ét(lblissemerll d 'u n savo ir-fai re qu i 

se ri! é ven tue lle m e nt expo n(lbl e ve rs d'<~utres 

rég io ns du m o nde, aya n t des besoins e t d es 

poten tiels co mparables aux nô tres. 

La Régie de l'éne rgie pou rrait. ;~i ns i adresser un 

mess<Jge <~ ux d o nneurs d 'ouvrage, e t meure en 

place d es « indicateurs d e reto mbées régionales» 

a nalogues aux ind icateu rs de perform<l nce, afi n de 

s'assu re r que les investissemen ts a utorisés ont un 
effet m <tx imal s u r l'éco nom ie de la région co n

cernée e l en vue de gara ntir la tra nspare nce d es 

in itiat ives prises il cet.t.e fin. l lr w t!:'lle d ém:trche 
permeu rait de ré po nd re aux souh(l its, p résentés en 
région, d ' u ne m ei ll e ure répa rt itio n des ilCha ts 

d' H yçl ro-Québec. 

Une culture de l'efficacité énergétique 
dans les régions 

Au-dd;l d u développement. de p rojets de p rod uc

tio n ém:rgùique, les régions du Québec dispose nt 

d'u n i mpon<~n t po te mi el d 'effi cacité t"nergét iq ue. 

Nul, mieux que les habitilnts des rt:gions, n'est en 
mesme d 'en apprécier l'a111pleur, et personne n'est 

plus compéte nt pour e n exp loi ter la richesse. Les 

nombre uses s uggestio ns orig in :tles qu i o n t été 
présen tées lo rs des <~ud ienres publiques sont. élo 

quentes à ce sujet. L'Agence de l'efficacité ém:rgé

ti que sera a ppe lée à y puise r des idées e t à y 
condui re des projets. 

Po u 1 l i n Québec e f f 1cdce- Rapport de ln Ta bl e de consu lwti on d u débll l p u b li C su1 t'ô u erg i e 







CHAPITRE 6 
LE NÉCESSAIRE PARTENARIAT AVEC LES 
NATIONS AUTOCHTONES 

jusqu'ici, les politiques ém·•gètiqucs du (~uébec 

n 'ont j.unai~ lr:titc de 1.1 quc,tion .1utoch10 ne . 

Celle con:.tat.nion peut scmhk• M11p•c n.1nte, il lors 

que dès le mili t>u des .lllllécs soix.uHt-dix, Iii ques

tio n au toch to ne est ·•PP.li'II C indissnci.Jblemen t 
liée aux discussio ns <·nwur.1n1 l'él.lhor:-nion de 1.1 
pol itique éne rgétiqtu.: q urbl' ro•sc. C'l·s t e n dkt ;i 

celle épo q u!' que la cotHcst.uio tl p.u· les Cris du 
projet de la 11;1ic-l.1111t's ,, itdl ut- su r re t tc po litique, 

interrompant le ch ,11 11 icr .d ors OII W rt , puis con
d u isanl à l<1 conc lusion d e 1.1 Co nw 111 ion d e 1 ;-~ 

Baie-Ja mrs t'l du Nord l)lléhétois. 

C'est a fin dt p•t ndre en tOI Il ph; cette rblité qu'en 

définiss:lnt les IIIOd.d•tés du l)éh.u pt1 blic sur l'é

nergie, ft: minis tre des lkssouret·s 11.11urelles réser

vait deux sit'gcs tk l.1 1:1blc de consu lt.1tion à des 
personnalités i:.sm·s des milu.:ux .llltochwncs I.e 
signal ,1 insi e n voyé ét.ut cl.ur, et tout .ur long du 
Débat public, k~ dnn,llldt•s t'l les préoccupations 

des n:11ions auwrhwncs ont éte IMgcrnem dis
cutées, aussi hien dans k~ lllt'moires déposés que 

lors des audience' dcv:llll 1.1 1:1blc de consuh.uion. 

Les recornmand.11ion~ de ),, 1.1hlc resultent de c.:s 
réAexio ns. 

Les autochtones et la politique 
énergét ique 

Qut:l lcs qw.; ~o i nll les d rr is ions finaleme n t pri 

vilégiées par le gollvcrnrm elll d u Q ur btr, 1.1 n<lll
vell~: po lit iq ue rtH; rgr tiqur d evra ll'nir cu mpt<.: 

des re lat ions <Jvcc les n,IIIOIIS ,\lllorhtoncs, c t lt:s 

intégrer da ns 1.:~ orinll.ll ions 1\'ll'lll ll'S. 

La position des autochtones 

Pour ks .ur tochtom·s, l.1 pol11iquc rn<·•gt' tique 

touche :1 des c11jcux cruci.H•x · d,,n, le p.1~sl.', l'ex

ploitation de:. 1cssou•n·, n.11urcllcs ct en pani

culier des rc~~ourcl·~ en l'IWrgil' - .1 étr une des 
causes d{'s boulnnM·nwnh .1ppo11c~ .1ux rnodcs 

de vie ll .lditionnd:.. 1.1 tonsllllC'Iitm des b.lfragcs .1 
a rn ené l'inomf.ltion dl· telf.)lllS lk ch.-.ssc c l 1,, 

m od ifir.11io u d l'' nmdlluJns dt· vic. l.<'s inves tisse

ments éne rgé tique~ o nt .lctckrl: k déscncl.lvl'llll.'lll 

des po pu lat io ns .1u1orh tOIIl's t' l d.ms cen .1i ns c1s 

leur sédcn t.u is.11Îo 11 Mt' nw :o:i res ÎI IVCs tissc•m·n ts 

o nt également cu tks l'lfrts pos it if.~ pour el les, les 

na t io ns autocllloncs ~oulr.titc·rH st' pn"uwnir con

tre le ITno uvèllcllH:nt <k s i1u.1tions qu i leu r o nt 

C<lUSé p.1rCois d es préiudircs s igni lir.1tils. 

Mais en fait, l'intérêt des nations autochtones pour 

les questions énergétiques va beaucou p pl us loi n. 

Les naLions autochtones se considèrent le droi t de 

mettre en valeur les ressources naturelles, le fai t de 
les exploiter é tant l\ 111 des moyens qui leur permet

tra de tro uver leur place dans le mo nde mo derne, 
d 'étab lir un éq u il ibre e ntre le ur culture, leurs 
pratiques traditio nnelles et les défis de l' ave nir. 

Alors q ue le Q uébec s'apprête à définir sa nouvelle 

pol itique énergétique, l<t posit io n d es au tochtOnes 
s'anicule essentielle me nt a uto ur d e quatre points : 

• en premier lie u, les négocia tio ns ct les reve n

dicatio ns te rritoriales des na tio ns a ut ochtones 

sont au centre même de la fu ture politique éner
gétique. puisqu'elles font référence <lu territo ire 

er aux resso urces naturelles 

• Pour cette raison, le litige terri torial, l' accès aux 
ressources naturelles, le droit de préserver leur 

langue, leur spiritualité, leur mode de vie sont, 

pour les au toch to nes. des enjeux incontour

nables de la future politique énergétique. 

• La future politique é nergétique d oi t contribuer 

au règlement des négoci<~tions ct d es revendica

tio ns territo riales, et ê tre b<1séc sur l<1 reconnais
sa nce du dro it au te rr ito ire e t fl ux ressourres 

naturelles d es peuples autochto nes. 

• Afin d 'év ite r des qu e rel les <:'O nte nti e uses e t 
légales sans fin , qui risquer<~ i en t d e compro met

tre le dével oppem~:nt écono mique. il d evie nt 

impératif d 'établir un réel pancn;~r ia t entre le 

Québec e t les peuples autoch tones. Pou r les 

autoch tones, ce parten:~riat permell rait l'accès à 

une réelle au to nomie, fondée sur l'autosuffi 

sance économique. Il confirmcmit l'exercice 
du «droit inhérent il l' autonomie gouvt>rnemen

ülle », sachant qu'il n'y a pas de gouvernement 

qui puisse exercer ce droit s:1ns terri toire ni 

resso urces naturelles. 

Des enjeux incontournables 

Les ressources h ydroé lectriques déjà explo ité es 

comme le po tentiel e nco re a m ént1geab le son t 

s itu és e n bonne partie sur d es te rres q u e les 
nations autochto nes cons idèrent corn me lelfl's, o u, 

clans le cas d e$ terr ito ire régis pm la Conve n tio n 

de la Bt~ i e- j Ci m es. ra isan t l'o bjet d e dem <l iHies 
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spécifiques. Le projet Grande-Balei ne est l'exemple 

d'un dossier ol.i la contestation s'est "ppuyée e n 

bonne parti e su r l'oppos ition des popula ti ons 
cries. Dans le cas du p rojet Sainte-Margue rite, 

des ententes de collaboration se sont final ement 

co nclu es avec les autochtones. L' impact des 
développements é nergétiques s ur les premières 
nations, la participation de ces de rnières aux béné

fi ces qui e n résu lte nt, les en jeux liés aux négo

ciations te rr ito riales sont a ins i inséparables de la 

réflexion effecruée par la collectivité québécoise 

sur le~ orie ntations du secteur énergétique. 

Pour les membres de la Table de consultation, l' in

tégra tion d es autochto nes à la nouvelle poli

tique énergétique s'impose: afin de trouver un 
équilibre équi table da ns la gestion des nouveaux 

projets, le Québec devra fai re une p lace aux auto
chtones, à titre de partenaires du développement 

énergétique. 

Une occasion à ne pas manquer 

Lil situatio n actuelle des nations autoch tones est 

inacceptable : les lo is les ont placées dans une si
LWttion de dépendance à la fois jurid ique et Îlnan

c iè re inadmissible dans une société moderne. 

Celte dépendance instituti onna lisée est aggravée 
par la perceptio n que les sociétés non autochcones 

pe uven t e n avo ir l,a participation des peuples 
autochtones à la gestio n des ressources naturel les 

leu r appil raî t ainsi comme un moyen de sortir de 

celte dépe ndance, et de reprend re le contrôle d'un 

aveni r considéré actuelle m ent par beau co up 

comme incerta in. Son plein exercice est cependant 

lié au règle111ent des négociations territoria les, qui 

visent à délînir p récisémen t les droits de chacun . 

L:.t nouvelle politique éne rgétique peut être l'occa

sion de débloquer la s itua tion, de faire avancer les 
c hoses, et de construire ainsi de no uvelles rela

tions pour l'avenir. Il es t certain que la politique 

~nergét ique ne réglera pas, seule, les revendications 

des peuples ilutochwnes. D' ilutres forums onl été 

constitués à cette fin, et l'o n ferait dévier la politique 

énergé tique d~: sa ra ison d'être en l'util isant pour 

forcer une solution à la question autochtone. f'<H 

con tre, la fu ture politique énergétique peut montrer 

e n quelque sone les voies à suivre, établir de nou
veaux modes de collaboration, et consti tuer à ce titre 

Llne occasion que n i le gouvernement du Québec, ni 

ks nations autochto nes IH:: doivent manquer. 

Le fondemen t mê m e c.l e l ;~ nouve lle politi que 

énergétique devrait fa ci 1 i te r une te lle co Il abora

t ion. Les natio ns autochtones véhicule nt des 

v<t leurs et une vision de l'un ivers qui ont inspi ré le 

con cept d e développe me nt durable. L'idée de 
p rotéger les choix des généra tions futures est au 

centre de la philosoph ie des peuples a utOchtones, 
qui cons.idèrent que nous som mes redevables de 
nos actes jusq u'à la septième descendance. Au 

cours c.les m il lénaires, les pe uples autochtones ont 

construi t un sflvo ir-fai re en matière d'aditptation 

au milie u et de connaissa nce des écosystè mes, 

dont no us pouvons aujou rd 'hui partager les béné

fices. Une politique é ne rgétiq ue fondée sur le 

développeme nt du rable ré pond ainsi à l'éthique 
privi légiée par les peuples autochtones, qui peu

ve nt pa r ailleu rs ilpporte r une co ntributio n très 
précieuse à sa mise en œ uvre. 

Les membres de la Table de consu ltation sont p er

suadés que pour les natio ns auwchtones, comme 

pou r l'e nsembl e d e la co llec tivité québécoise, 

les avantages éco no miques e t politiques liés à 

une reco nnaissance mutuell e sont considé rables. 
On a dé jà soul igné l'ou til d e d éve loppe m ent 

que représentent, pour les nations autoch tones, 

l'exploitation et la m ise e n v<~leu r des ressources 
nature lles. 

Pour ce qu i es t du Québec, une col laboratio n avec 

les peuples autochtones selon des règles claires et 
clans un respect 111utuel lève[:J it l'hypothèque qui 

pèse actue llement sur plus ieur~ d e nos fu turs 

cho ix. EJie ouvrira it des possibil ités nouve lles de 

croissance et de développcm~·nt, fructueuses pou r 

tous. A.u plan inte rnatio na l, e lle confirme rait 

la capacité de la collectiv ité qu~béco ise i\ vivre 
e n harmonie ;1vec les nations auwchlones, avec 

l<>squel les elle pa rt;1ge un terr iroire com mun 
- consli lUant ainsi un exemple de respect de leurs 

d ro its , s ur un cont ine n t o l.1 ces d roits ont é té 

rare me nt respectés. 

La participation des na tions a utochtones à la ré<t li 

satio n de la future p() l itiq ue é nergétit [LH: mnst i lue 

a insi une occasion à ne pas manque r, clans la 

mesure oü elle .ne fera it que des gagna nts. 

Établir un véritable partenariat 

Cela es t cl':lui <Ht t p lus v ra i que d<tns le secteur 

énergétique, lOtiS lt:s élénWIIIS SOill e n [') lace pour 

Pour un Québec erf ,cace- Rapport de la Ta b l e de cons u lta t ,on du douat pui.JIIc sur l ' énerg ie 
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qu'un vérit.thk p.~rtc n.\I'Î.ll 'ott l't.thlt .wcc les 

nations autoch tones l'ou t les llll'llliHe' de l.t 

Table de n~nsult .1110 11 , k p.menari.ll c~t en effet la 

notion;, p.Htir de l.,qut·lk k~ pctspt•ctives les plus 

promeucuscs peuvent i·trt· cnvis.tgt't·s Ill' serait -ce 

qu 'en raison dl'S i ntl-•i'·ts qut· ciLtCllll des parte

naires y trtH IVl't.l it l' l l llll~> k~ t'flints doivent être 

consentis pour en f. tci lit cr l.tmisc t'Il <1' 11 \lfl'. 

Lo rs du Déha l public Slll J'élll'l'gir, tic multiples 

suggestio ns 0 11 1 l' tt; sotllttiscs ro tt Ceru .tnt les c~p
pruchcs ~ pri vi lt'gin, d.tns ks liens ;, co ns1ruirc 

avt:r les fl,lliOilS .tlllt)( hi(JIH'S, l:ét.lbliSSCIIICill d'u11 

vérit.1hfc p.11 te11.11 i.ll ~.·st .111 Cl'l ll fl' de n:s proposi

tions, qui VOIII dl· l.t (()11S1tlt.HiOil Cl de l'implica

tion d.111s l.t pl.111tftC.tl ton tkl> prnjt• ts jusqu'à 

l'oct10i d' un vnll.thk droit lk vt•tn 'ur tout dossier 

111e11.1111 Cil jeuk~ intl'll'IS dt·, 11.1110n' .IIIIOChiOilfS. 

I.e p.Htcn.ll i.ll impltqlll' tilH' rcconnaiss.tnce 

nHttu c llc, de pcupk' ;, peupk, d 'égal .1 ég.tl, 

s'établi%.tnt l'lllll' p.tlll'II.Hil'~. :.oit ici l'litre les 

11ation~ .tutorhto•w' t'l 1.1 roi ~t'Cl ivi tc qut;hécoisc 

I.e p.tnc11.11i.ll SI' (OII''""' :.ur 1111e rci;Hion d e con 

fian ce qui sc dl;wloppc l'lllll' lrs p.llll'n,tiiTS. l.es 
bénéfices ct les itlll' •(·ts ICSfh'ctifs ét.tnl pris en 

compH·, k p.Hit' tl.ll i.11 l't'111H'I d\ui lis..:1 rw m ieux 

les forces tk c il .H un, d .111s 1.1 nu·stllt' oit ch.u:un y 

g<~gnc. 

Les initiatives proposees 

C:onrrètl' lll l' lll , d.tiiS k Ltd ll' dc l.t IHli iVCI Ic poli

t iquc ,:ncrgt· l itp 11·, l't: l <tl>li.,~t'll H' lll d'une rd.11 ion 

de p:1rtc11ari.11 .twr ks n.ll ion~ .HtlOt htnnes doi t 

~'cffcrt UCI sur l.t h,\Sl' du rnn Sl'IIICIIll' lll 111\ltUel 

d es p.trtics Uk implique qut· plu~>irnrs initi.uivcs 

soient p1 ise:.. 

• l.n pt cm in lku, re p.u ll'l1.11 i.\1 •,',tppuit: ~ur Il' 
droit , pm11 le' n.tllt111' .HIItH hton,·:., de p.tr

ticipn .tu dl:vdoplll'llll'llt \-tOIHIIIIÎque ct ;, l.t 

mise en v.tkur dt'~ rt·~~ourn·:. n.llurdlcs. lin 

p.1:. ,, dl-j:t t:ll' l.1i1 d.111s l.t hon11c du..:nion .w..:c 

1.\ l't'CIIIlll,ti\S,IIICl' dl' Il' dmit p.ll 1 '1\ ~Sl' l llhlée 

n.ll ion. tic du ()lldW<. 

1,.1 résolutit>ll vo tl-c p.11 I'Assc tn hlt•t· 1\,llit>ll.de le 

20 m.Hs 1 'JK'), ri ks pri11ript·s .tdoplt:s l'I l Conseil 

des ministres le 9 février 1983, auxquels elle •en

voie, sont particulièrement explici tes 11 cet égard. 

La résolu tion, rappelons-le «presse le gouverne

ment 1 ... 1 à conclure avec les n<~ti o ns qui le 

désirent ou l'une ou l'autre d es commun:ttllés qui 

les constituent des ententes lem assuran t l'exercice 

1 . . 1 du d ro it de participer au déve loppeme n t 
économique elu Q uébec et d 'en b énéficier ... 2e, ». 

Le cinquième des qui nze prin cipes ad o ptés p:tr le 
Conseil d es minis tres fe 9 février 1983, que la 

réso luti o n de l'Assemb lée nfltiona lt: endosse 

expl icitem ent, précise: << les nations autoch to nes 

on t le droit de paniciper au déve loppeme nt 

économ ique de la société qué bécoise; le gou

vernement est prêt ;, leur n:connaître ég::t lrrncnt le 

droit d'exploiter, à leur bénéfice, dans le cadre des 

lois du Québec, les ressources renouvelable~ 

et non renouvelables etes terres qui leur sont 

allribuées.17 "· Cc sont ces terres, .1uxquelles on 
fait référence, qui sont toujours l'objet de discus

sions entre le gouvernemcm du Qu.:bec e t les 

nations concernées. 

Il est maintenant temps d'.tllcr au-delà, en con 

crétis<~n t dans les faits l'existence de cc droit , dans 

un esprit de véritable partena• iat. 

• En deuxième lieu, ce pnrtcnmiat sem solide ct 

durable d<tns la mesLtrc· o\1 la q uestio n territo 

ria le a u ra été réglée, dans le respect des conven

tions déjil signées - o n fa it r(>fércncc aux COitvl'n

tions signées <tver les C ris c t les 1 nuit -. ct e n 

s'appuyant, pour les 11.11ion8 non sign:w.tircs, sur 

les principes du conscntctncnt mutuel des IHtr

ties et de l'ét:tblisseme nt d'une rcl;uion de con

fiance durable. La résolution de l'Assemblée 

nationale votée le 20 ma1s 1 ?8'5 soulignait l'im

portance et 1\ugence que les négoci::ttions en

treprises soient menées à bien . Lt politique 

énergétique devrait renouveler cc \Ou hait. 

L'établissement d'un pancn.u'i.1t .wcc les n.Hions 

autochtones suppose d 'acc<-lércr la résolution d e 

la question terri to rial e, c t cet t~ppel ùtdrrsst: it 

l'ensemble des parties en cause. 

• En troisième lieu, le dialogue doi t ê tre imnté

diateme n t é tabli c t r enforcé, sans .l ll l'ndrc 

1 ~ IH'c,p·.: •. llll~ pdt ~t•n..Jt ti.H avec les nattons au toch lon os 
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qu'une soluti o n d éfinitive so it appo rtée aux 
problèmes territo riaux. Manifestation de bonne 
vo lo nté et de reconn a issance m tJtu ell e, ce 

dialogue doi t s'établir de toutes sortes de façons. 

Dans le cadre de la politique énergétique, ce dia
logue pourrait très concrètement prendre la forme 
de conventions, signées dans le cadre de projets 
précis afin de défini r les conditions d'explo ita tion 
des ressources situées sur des territo ires fa isa nt 
l'objet de négociations ou de revendi cations. Ces 
conventions ne préjugeraient pas du contenu des 
ententes territo riales à venir. Ell es ne constitue
raient pas no n plus un droit de veto préalable ou 
un moratoire déguisé: rien n'empêcherai t Je gou
vernement de d onner suite au p ro jet en cause, 
rn ême si la convention n'est pas co nclue. Cette 
approche viserait avant tout à co mmencer d' ins
taller un dialogue systéma tique avec les natio ns 
aut ochto nes, e t à étab li r par ce d ia lo gue un 
principe de responsabi lité entre les partenaires. 

Une autre itpplication de ce dia logue à insti tuer 
sera proposée plus lo in, avec la classi ficarion des 
rivières. On a là aussi l'occasio n d'établ ir avec les 
11ations autochto nes un nouveau type de relation, 
qui ne pourra être que fructueux pour l'aveni r, tout 
en permellant aux natio ns autochtones d'acquérir 
u n savoir-faire d<~ns l'explo itatio n des ressources 
naturelles. 

À l'écoute de propositions 

La relation de partenariat suppose que les parte
naires soient muluell.ement à l'écoute. Lo rs des 
<llld iences publi ques tenues à Ku ujjuaraa pik, à 
l'embouchure de la rivière Grande- Baleine, les Cris 
e t les Inuit o nt so uli g né leu r inté rê t pou r Je 
développement des ressources énergétiq ues, ce 
développement devant cependant tenir compte de 
leurs beso ins et de leurs réalités. Les Cris et les 
1 nu it devraient être invités ~ énoncer et ?l préciser 
leurs propres propositions. LIn véritable p~nena 

riat conduit à ce que les init i<l tives de développe
ment ne provienn ent pas un iquement d'un des 
deux partenai res. 

Pou r tout projet de développem ent, les nations 
autocln o nes devraie nt être invitées à déposer 
leurs propositions . De f<~çon systétnatique, le 

partenariat devrait avoir pour effet que les peuples 
aur.ochto nes partici pent à to utes les étapes con
duisan t ii la réalisation d'un projet les concernant. 
Des structures de consultatio n permanente pour
raient être envisagées à cette fin , constituant une 
autre faço n d'amorcer ce dialogue. 

Des questions à régler 

La relatio 11 de partenariat construite dans le cad re 
de la future poli tique énergétique perm ettra de 
comm encer de déno uer plusieurs des difficultés 
actuelles. 

Les négociatio ns e t les revendicilt ions territ oria
les meu ent face à face des société::; aya nt d es 
références culturelles d ifférentes, où la noti on de 
territo ire n '<~ p <~s la même signifi c<ltion, où son 
expressio n ne co nd u it pns aux m êm es consé
quences. r•ar exemple, le d ro it de propriété tel que 
la société québécoise le comprend el J'appropria
Lio n exclusive du territoire qui en résulte sont des 
concepts étr;:lllgers aux vitleur.s trildition nelles des 
sociétés autochto nes. 1; établ i ssem ~::m d'une rela
tio n de partenariat avec les natio ns <l utoch to nes 
devra it con tribu er il réd uire ces di ffé rences cu l
tu rell es, qui expl iquent p ro bableme nt .,:n partie 
plusieurs des difficultés présemes. 

L'établissement de relations de partenariat avec les 
nations autochtones se heurte p;u aill eurs i'1 des 
obstacles jurid iques et fin anciers. O n doi t en effet 
constm.er que 1 <~ Loi s11r les lndieHS nie aux peuples 
autochto nes la plt: ine c:1pacité légale et fin ancière 
d' intervenir. Il s'agit d'u ne bil tTière légnle, qu i tend 
à considérer et trai rer les autochr-on ~::s comme des 
mineurs, ce qui co 11stituc évidemment la négation 
même d'u ne approche privilégiant la notio n de 
partc11ariat. Pou r la Table de co nsu ltatio n, il ;lppa 

raît essentiel que cette barrière soit levée le plus 
tôt possible. 

Les pe u p les aut ocht o nes ap para isse nt d o nc 
comme un acteur incontournable ct dynamique 
d<~ ns la mise e11 ~u v re d es o ri entati o ns d e la 
futu re po litique éner!;étique du Q uébec. Ils peu
ve nt en co nstitu er un a tout impo rt:l nt. Ils e n 
garantiraient l'effi c;,cité <~u plan social. Leur colla
bo ratio n constitu e un e priorit é, qui doit être 
tra itée comme tel le. 

Pour un Québec eff1cace- Rappon de l a Ta bl e de consu lt a l ion du r lébat public su1 ! "éne rg ie 



-
CHAPITRE 7 
LES FILIÈRES ÉNER(~ÉTlQUES: 

/ 

Cl-lOIX ET PRIORITES 

Les opt io ns que représen tci11 chaqüe fi lière é nergé
Lique, les c<H~lCtéristiques de rh;KU ile d'entre ~:-:Iles, 

leurs ~1 van t ages e t if'11 rs risq tl t.'S rC'spen i fs ont 
occupé une bon 11 t: pari Jes d iscussions, lors d 11 
OébaL ~)uhl ic. En ra it , dans les m émoires comme 

lo.rs des audiennos publiques, J'analyse des possi

b il i té~ o fïntes p<ll' les d illércnlcs fi lières é nergé

tiq ues auxquellc::s le Quéhcc a n11 pourra it avoir 

accès fi pris une pl;lCE: s igtli tlc.ll ive, deux cnnst:lla

tions pouv:uH être immédia1cment notées: dans 
les ch oix ê nngt-L i qu~::s qu'i l au ra ?t erfecLUer, le 
Québec pou rra compter sur l'exlraonlinairc diver
si té d es ressources et des modes d e prod11ction de 
l'énergie actuellemC'n\ d is ponibles sur le marché, 
ct il s'agil d 'un atout .i exploi ter; par ail leurs, nu 

mornen t oü se d éveloppent dt::s réflex io ns concer
nant ces choix é nergétiques, le rô le des én ergies 

renouvelables, e t notamment de l'hyd roélectrici té, 

reste ;'ILJ cen tre d es discuss ions e t condi tio nne les 

orientation!\ du futu r. 

les énergies renouvelables 

Si l'on <~na l yse la situ;ai on énugétique m o nd iale 
en u~nn ,.;s de génémtio ns, o n doi t conveni r que l'u· 
tilisili ion d es é n ergies non renouvelab les pour 

couvrir nos br::soins :wra correspondu ît une pé 
riodC:' n-~ l at i vcntent brève de l'histo ir!:' de l' htrmn

n ité : c'est <1 insi qu'en ttn siècle, Il:' tiers d u total des 

réserves p ro u vées et probables de pét role" été 

co nsommé, ct les réserves r~:~ t <1 nt es devra ient 

théorique men t ê tre c n tirre rn e n t uti lisées d ' ic i 
quelques général ions. l Jne pol itique é nergé tique 

fondée sur la s:11isfaction dt's bfsoi ns des ci toyens 
p:tr le dévelo ppemem dumhle doit prendre cette 
réalitt: e n com pte, mêrne si dk correspond it utH! 
vision à très lo ng terme de l'évolution d es rn<1rch és 
de l'én<:rgie. 

Crâce ;'t ses ressources en h ydroé lecll·icité, le 
Québec est p rivilégié, en tcnn<?s cl't> nngi!"s rcnou· 

velabks. !: hydroélectri cité occupe les deu x cin
q u i l'nt<·'~ dt· notre h ilan é ne rgé tiqt le, plaçant le 

Q uébec dan~ tllll? si tuation remarquable, par rap
porl à l'ensemble des pay~> indust ri ;~l i sés. En fai t, le 

Québec a co ns truit une p<1rtie importan te de sa 

<:ro issnncf fi de son clévclnppemcnt sur l'exploi ta

ti o n ck se:; r i viè-re~ ii dcs fln~ éne rgé t iques . 

l;électrkiH:; que nous wi lisons .-sr, ~~ 97 %, d'ori

gine hydroélertriquc re qui nous place dans une 

posi ti on unique. !;hyd roélectrici té a consti tué le 
moyen privilégié, pour la société québécoise, non 
seulement de s' industrialiser, mais égale ment de 

prouver sa capacité à se prendre en main, à cons
trui re un savoir-faire réputé imernationale me nt, à 

assumer la m <tîtrise de ted1nologies complexes et 

de projets majeurs. 

Cette réalité, exprimée tou t au long du Débat pu

b lic, explique le sentim ent de fi erté avec lequel les 
Q uébécois soulignem les résu ltats obtenus dans la 
mise en v;-lieu r d u potentiel hydrau lique dispo· 

nible sur feur te rritoire. El le condui t également à 
une autre observat io n: à cause de l'hydroélectri 
cité, le secteur énergétique a constjt ué, à de nom

breLrx égards, le point d 'arrimage des poli tiques 
économiques el ind_ustrielles du gouvernement, 

et cela d'au tant plus qu'avec 1-lydro-Québec. le 

gouvernement disposait d'un ouli l d'i ntervention 

particulièrement puissant et performant. O<t ns 

l'élaboration d'u ne po li tique énergétique, cette 

réal i.té ne peut évidemment être oubliée. 

On a déjà soulign é, <tU début du présent rap port, 
quelques-uns d es phénomènes qui ont moditlé les 
conditio ns d a ns lesquel les Le Québec exploi te ses 

ressources hydnw liques. Du côté de l'offre, la m ise 

en valeur d e nouveaux sites s'effectue à coû ts crois

san ts, e t cela a lo rs qu'au Canada comme aux États· 

Un is, o n assiste à une réduction s ign ificative elu 

coCt! de la p lu part des filières a lternative!;. Pour ce 
qu i es t de la dern ande, les marchés sur lesque ls 

inte rvient Hydro-Québec se sont eux aussi modi
fi és. Le dévelo ppement hydl'Oélectrique québécois 
s'est traditionnelle ment appuyé sur la croissance 

de la consom m atio n interne, re layée par le marché 
d'exportation et re n forcée p<tr l'effet d'appel que la 

d ispon ibi li té d'électricité à fa ible coüt constitua it 

pour certai nes industries grandes consommatrkes 

d'énergie. 

Le marché interne est acwellement l.a rgem e nt· sa

turé, le Québec étant d'ailleurs l'une des sociétés 

les p lus «électrifiées» au monde. Q ue lle que soit 
la conjoncture à venir, - à m o ins d ' un bou le 
versern e nt d ans le secteu r d es transports -, la 

demande interne d'électricité n'augrnentera plus 

aux taux q ue l'on a co nnus, le phénomèn e de 

pénétration de l'électricité étant pour l'essen tie l 

terminé. La réduction de l'avilntage comparatir 

d o nt bénéficia it le Qu é bec au p la n des coûts 

réduit l' int érê t que représe nlail l'é lec t r ici té 

Il 
Graphiq ue 16 
les IHincip;lux producteurs 
d·bydror!lr.r.llitilc tians le monde 
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G1aphique 17 

Il 
québécoise pour les acheteurs étrangers ou pour 
de nouveaux investisseurs. 

Le ralentissement d e la demande a une con
séquence immédi<ne au niveau de l'offre prévisible: 
llydro-Québec est moins incitée qu'auparavant à 
investir dans de nouveaux projets d'aménagement, 
et notamment dans des projets de gr<1ndes di men· 
sions, dont la rentabi lisMion comporte des risques 
(in;~nc i ers non négligeables. 

Au p lan env iro nnem ental, l'explo itation des 
ressou rces hydroé lectriques explique pour une 
bonne part les résul tats très spectaculai res obtenus 

la )Jal! de l'eleellicité daus le bilan éneq1étique - Ouébec et pdncipaux pays industrialisés- 1993 

En% 
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Graphique 18 
la variation des stoeks éneJgétiques disponibles - Hyd1o-Ouébf!C - 1986-1995 

EI\ TWh 

100------------------------------------------------------
-A-'$ ... .,.}._" 

150 -------.,-=-.---. --.-. -~--=-.-.---.=-=---.-,-"=------=-· ------_-,..:::_ .. r .,.-- -:-:=:-,_,.y'"7J'!''------ ---

~ ~ = 1 :il ;; fil &l 

~ ~ ~ ~ ~ -~ ~ 
.'!, '!. lll. 

- Niveau réel 

Sou re~ : Il yd ro-Quélwc. 

66 

,.,: 

par le Québec, en termes de réduction de ses ém is
sions de gaz à elfet de serre. El le présente les avan
tages liés à l'utilisation d'une éuergie renouvelable, 
dont le gi$emen t mis en v11leur se recon~titue <Hl 

fur et à tnesure de son exploitai ion sur une base 
annuelle, dépendant des variations cl 'hydraulicité. 
Elle comporte cependan t un certain nombre d'im
pacts spéci(iques - en terrnes notamment d'occu
pation <lu territoirt: et d'effets ~ur les écosystèmes 
e t les populat ions loca les - , qui o n t déjà ét:é 
sou lignés. 

Apprécier le rôle de toutes les 
formes d'énergie 

!;importance de l'hydroélectricité ne doit œ pen· 
dant pas occulter les autres secteurs de l'activité 
énergétique, et il s'agit là d' un ensei.gnement 
important du Débat public sur l'énergie. Au début 
d es années quatre-v in gt, la pro longation du 
réseau de transport du ga:1. natu re l au-de là de 
Montréal, le développement de no uvelles lran
chises et d'un rése;:~u de distribution é largi on t 
profondément modi fié le ma rché québécois de 
l'énergie: le gaz naturel est rnaint.enant dispon ible 
dans les grandes zones urba ines du Québec. Il 
assure près du s.ixième de nos besoins énergé
tiques ror.aux. Il représente même la deuxième 
forme d'énergie utilisée sur les marchés résiden
tie.l, com mercial d indus tri eL L'évolution du 
march é québécois du gaz n:-~ture l, Il: position
nement du Québec dans les échanges g:12. iers du 
Nord-Es t amé ri cain co nd itio nn e ron t ai nsi e n 
bon ne part.ie notre ruwr énergétique. 

Malgré la pénétr<ltio n de l'é lectricité, ma lgré la 
croissance de la consommatio n d e gaz,, le pétrole 
occupe enco re un pt~u plus de 40% du bilan 
énergétique du Québec. Il constitue en f<J it, ;, éga
lité avec l'électricité, la principale forme d'énergie 
uti.lisée sur le marché québécois. D<1 ns le sen eu r 
des transports, la qu<1si-totalit.é d es besoins sont 
satisfa its à partir des produ its pérroliers. Il faut. de 
plus rappeler qu'en ckho rs des activi tés énergé
tiques, le pétro le jo u<" un rôle essentiel dans un 
secteur d'anivités - celui de h1 pét rochimie- o(J il 
est uti lisé comm e matière première. Les prix des 
produits pétro lit:rs, leur disponibil ité, ct comme 

dan:; Le G IS du g<1Z natmel, les courants d'approvi
sion nemen t à ven ir, d éfinis,~ent en parti e ll Otre 
situation é nngé tiq ue, t" t doi ve nt être trailés 
corn m e tE· Is. 

Pou• un Québec efficace- Rappt>rl de t<) T<tbl e de con,;u ll <tl ton elu clé iHtl puhl1<; "'" ' t"éne• gre 



Le Drb11t public"" l'~·m·1gi<· .1 confirmé le fo ison
ne m e nt d ' in i ti .Hivt~ que con11.1Ît le m .~rché 

énergétique nn1d .llu(·rir.•in ct international. De 
nouvclk:< tcr hll <l lot-: i'·" •'PP•"·•i~:u:nt, t.IIH.Ii:; que 

les couts de' plusicws lilii·•l'S diminu~nl signific.J
tivemcut, les 1 c tH.I.IIIt < Oll\LII'I t' Ill il· lies p.H r.tppon 
aux énergies dites ('O IIWiltiOill lt.:lks. Le~ énergies 
renouve lables, tr is l'éo lic· 11 c· t 1<: sol:.i rc, ifs nou
velles fa~·nt l s d ' 11t i l is~.:1 l't.' ncrgir des rivi\:n:s, 
l'rxploit.lli OII d l' l.1 hio 1 1î.1 .~sc o nt retr nu paniru
lièreme nt l'a lt cn ti ou lors d tt Déb<lt publ ic sur 

l'énergie, en r:IÏsoo <ks pntt'llticls dispon ibles au 
Québec t't de l ' intc~ 1 ê t qm: cc:~ fll it·1es représenten t, 
en tcn11es de gc~ t inn cie~ lt'ssourcl's ct de protee
don de l'cnvirnnncnll' ll l lk ku o .wcni1 dépcndr,J, 
pour une hon11c p.ut , l.1mi't l'Il n·uvrc d'une poli
tique éncrgélllJlH' londél· sur k développement 
durable. 

Le s choix : rigueur et flexibilité 

l.a divt·l~itl- M< rm· dn ldit·lçs énng{-tiqtH::; 

disponible~. !.1 nn•ftipllc.llion de1> technologie~ 
utilis.tbl es, les uwd ili cuio ns profondes qui 
:1ffectent le~ rouditiu ns d'obtcution dr l'énergie 
sont :Jut.llll <1~· so11 ret'' d'i ne l'Il i tude. Il s'.1git n·pcn
dant égalemen1 d'.llouts, qul· 1.1 nouvelle politiq11c 
éncrgétiqllt' d11 <) li t'hec ckvr. t g<'•n :~u tn icnx, c11 
••doptanl une· .tppro c-hl' lh·xihlc cl pmgnwtiqut·, 
s':1pp uy.tnt <~' Jl l' n d.ln l s 11 r p lusit'LIIS principes 
cl il i H'lï l\' lll l- o HIIICI~S 

Les principes 

1 cs IIICillbrcs dl' 1.1 T.thlr de consultation ont iden
tifié qu.11rc piÎnc ipl's qui, ;, leurs yc·11x, devraient 
dicter l '.1pprorh~· l'l'lt'lllll' l'Il l<'t utes de fi lières 
éner~ctiquc~. d.1ns l.1 nouvdk politiquc québé
coise de l\'m-rg1c 

• Fn IH<'IIIIn heu. l'l td,t v.1 de 'oi, tllll' politique 
é n erg~;tiq11c londrt· '111 le dl'Vt•lt)ppemcnt 
dur.1hlc ckvt.t , ·,1\,Urt·r que n· pwtdcuilk de 
H'S\<H I IH'~ n'P<Htd .tux cri tères du dével opp e
m ent dur.thk , r t qu',1 ct· tiii'C, le portefeuille 

re tenu ro•rc,pond .11 1 coli t ~>oc i .tl 111inimum. 
On 1evicnd1.1 s11 1 ks nitt'lt:\ p1opusés, m.1is l'ar
p roche 1\'ll'IIIH' l'SI< Ill< i.th: . olll Jicu d1· SI.IIU~f de 

L·t(u n dl' il nilivl' ·''" la <Hl les sources d'énergie; 
appell-es;, <lllliiHist' l k pOI'td'c11i lk l-nngétiquc 
du t ) tH~hcc. 1.\ llllliWlk poli tiqut• <'nngc' tiquc 
d('Vr:t plu t(!l h.llist•t lrs rhnix, :1 l' intcntio n dcs 

décideurs de tous ordre!> ,tppclés à p.ntiriper à la 

mise en œuvre de cette politique. 

• En deuxième lie u, 1.1 ~>Ocié l é québécoise doiL 

avoir accès au porrcfeuille de ressources le plus 
divers ifi é cl le plus large possibl e. Que l'o n 
f<1sse référence à la sécu rit l' des <1pprovision
nements, i\ la rép;w ition des risqul'S, i\ l';:~ppl ica 

t io n d' un principe de préc<1 u1ion ou p lus 
généralem ent i1 la néc-ess ité de se pl1-1cer en po~ i 

ti on de ré"gir r<~p id emcnt ilux modi fi c:1 tions ;, 
venir, l;:~ constitution d'un portefeu ille diversifié 
de ressources énc •gét iqu<.>s semb le s' imposer. 
Des moyens spécifiques d evro nt ê tre m is ~·n 

œuvre afin de s'en assurer. 

• En troisième li eu, dans la constitu tion de ce 
portefeuille de ressources. l'efficac ité énergé
tique aura un rôle ccn tr.1 l à jouer. tl s'agir ici 
d'être cohérent .wcc les recommandations précé
demment formulée:.. Lorsque les conditions per
meuant sa ré11 lisation sont réunies. l'efficacité 

énergétique représen tL' le meilleur moyen de 
respecter les conditi ons du développement 
durable. l.a méthode du pnrtl'feuille d es res
sources perm eu ra d'op! i m iscr 1,, ront ribLII ion ct 
l'appel à l'cfficncit é énergé tique. 

• En q u11 1rièm e liCLI, enfin , l 'a n<~lyse cl cs d if
fé rentes fil iè res disponibll's t: t l'iclm ti flra tion de 
lrur COtll ributio n respcctivc devront s'appliquer 
sur ues muchés oli les modali tés de fo nction
nement son t ;, la fo is libres ct équitables. On 

devra ainsi s'assurer tJIIC les producteurs ct lrs 
distribu Leurs sont placés sur 1111 pied d'égalité, 
quelle que soit la (orme d'ént'rRie considérée, ct 
que les cho ix expri més p.tr les ronsontmilteurs 
sur les marchés sont resp-.:ctcs. 

De façon plus globale, cc~ priiiCIIk'S ~ont inspirés 
par une préoccupation k~ mt·mblc~ de 1.1 l'able: 
de consu lta tion son t couv,tincu\ qu'en mrttièrc 
d'examen des filii'res énagétiqu<:s, on doit (,lire 

preuve de modesti e c t de prudence, éviter to ut 
jugement déflnitil sur le futu1, CL s'.ls~ u•-cr de l.t 

rigueur et tk la cohércuCl' Jc l'.tn:Jiyse. 

Les critères 

À part ir de ces principes, l.t nouw ll c politiq ue 
énergétique dt:vr<t identilkr ks t' l'it ères qu i co n
du iro nt à l:t c.~rac l é ri sati o n d es diffé n :nles 

le~ tdoùoes cneoyet oque:; : choox el proorotès 

Il 

67 



Il 

68 

fili è res énergétiques. Ces cri tères seront en parti

culier utilisés par la Régie de l'énergie, dans son 

exa rnen des p lans de ressources des e nt reprises 
réglementées. 

Afin de respecter le concept de développement 

durable te l qu'il a été défi ni dans le présent rap

port, les cri tères à considérer dans la caractérisa

tion des gisements d'énergie devraient toucher les 

t~spects suivants: 

• Satisf<~ction des besoins matériels 

Capacité de répondre a ux besoins quantitatifs 

et qut~l ita ti fs d'énergie, y compris la sécuri té 
des t~pprov isio.nnements; 

Coût de l'énergie au consom matem ; 

- Retombées économiques, aussi bien macro

écono miq ues que micro-économ iques; 

- Impact s ur la c réatio n d 'emplois, e n te na nt 

compte de leur permanence et de leur qualité; 

- Retombées régionales et locales, e n tenant 

com pt e de la qual ité et de la durée de ces 

retombées; 

- Complémentarité avec les réseaux exis tants, 

v<triabi lité des apports, syne rgies locales ; 

- Flexibi lité, modularité, co nditions d' intégra

tion dans le portefeui lle <.le ressources. 

• Satisfaction des besoins socialLx e t des aspira
tions individuelles 

- Impacts sociaux s ur la santé, sur la sécurité 

des individus, sur le n iveau d'éducation, su r 

les modes de vie; 

- Acceptabilité par le mi lieu . 

• l~espect de la qual ité du milieu et de la péren

ni té des ressources 

- Minimiser la consommation d'énergie polir 

un service donné; 

- 1 mpacts environ nementaux il court et long 

te nne, au Québec et en dehors du Québec, du 

début à la fin du cycle ana lysé; 

- Capacité du mil ieu à absorber les im pacts; 

- Réversibili té des projets, e n fonction d ' un 

principe de précaution ; 

- Aspect re nouvelable, <1fi n de respecter l a 

pérennité des ressources; 

• Prise en considératio n des besoins d'équité 

- Pa rticipat ion du mili eu co ncern é (nations 
autochtones, régions productrices); 

- Aspect renouvelable, afin de respecter l'équité 

in tergé nération nelle. 

L'approche 

t:approche suggérée par les membres de la Table 

de consultation est la suivante: 

• dans une première étape, la Régie de l'énergie 

tie ndra des audie nces publiques. afi n d'identi
fier les d ifférents critères utilisés clans la carac

té risatio n des fili è res é nergétiq ues, de les 

am1lyser, e t de déterminer les mét·hodes utilisées 

pour le choix des portefeuilles de ressources. À 
p;ntir de ces audiences, la régie transmett ra a u 

gouvernemen t une proposi tion de m é thodo

logie, intégrarn les techniq ues d' inten1<1lisa tion 

des extemal ités, e t constiwant ainsi les lignes 

directrices env is<~gées par la régie pour exami ne r 

les plans de ressources des en treprises régl~mentées. 

• Cette propositio n devra être validée par le gou

verneme n t, et évenLUe llemen t modillée, avant 
son appl[cation par la régie. 

• La Hégie de l'énergie trans mettra les critè res e t la 

méthode fina le me nt retenus <1 liX rournisSelttS 

d'énergies régle mentées - soit les producteurs 

e t dis trib ut eurs de gaz nat ure l e t d 'électric ité. 

Ces critères devront inspirer le::; ph111S J e res

sou rces déposés devant la régie. Ils serviront de 

gu ide da ns l'analyse que la régie fera d e ces 

plans. 

• Dans lt:: secteur de l'électrici té, pour les nouvea ux 

projets de production, après qu' l lydro-Q uébec 

ait exercé un droi t de premier refus d;111s l'hy-

l-'u11 t 11 n 0\tèboc cif ,caco- Ra p port <:le l éi Ta bl e d e c.:o nsu\t..,t •o n du dél ><lt p ub l ic su 1 \ "(,) e t ù tG 
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dtaulique, qur lui rrronn,lit l.tt /01 sur ln mssourœ 

!Jyrlwulujtll', 1:1 f{egic de l'énergie s'assurera que 
le:. projt' IS son t 0U1C1yés p:u nppel d'offres. 

Cette procédure p~·rnu;u ra de garantir que les 

proj t>t~ finJkmcnt 1cte nus son t les pro jets les 

moins roùtellx. 

• Le ~y:;tè n• e d t·s « q uo tc-part , - on parle, e n 

angl ::~is, de «sct-.tsidc» pnurr~• être ut ilisé par la 
régie po11 r ~• rcé l ('rn 1\·xplo itatiOil de tech nolo
git:s consid(' rlc'c~ comme p romt>ucuses, dont les 
coüts les $i ll ll' lll .111 ::cu il de ln compétitivité. Cc 
sy:nè me, utilis(' d .111s plusieu1s jurid ictio ns no rd

américai nes, - ct no t.11nmcnt en Californie -, 
consis te n 1ésn'Vl'l' un bloc lim i1é d e puissance er 

d 'é n ergie .1 dell tech nologies que l'on veu t 

favorisl:'r, mê1m· si d ies m· sont pas encore tOut à 

fai t connu rcnticlit's. Les « quotc-part» cons 

tituent en fait un pi.Kcntcnt d'avenir, dom les 

effets :.ur les coüt~ - ct donc sur les tarifs -
doivent être lll.ugin.lii'C. 

Globillrmenr, 1'.1pp1oJC hl' propo~éc pilr lt·s mem
bres de I<Jl .1blc <k con~\l lt .uion pour 1'<1nalyse des 
fili ères é nergC· tiqucs cotrcspond en fa it ;, cc que 

l'o n appc ll r l.t •1 pl,tnifi c .uion in t égrée d e s 

ressources ». Lors du Débat )JIIblic sur l'énergie, '" 
majori té des illt l'IVl'lt.tnts 0 11 1, de diverses façons, 

reco m rn:tndé l' introd11Ciio n au Qt1ébec de ceu e 

mé th ode. Il f'.utl 1appc lc1 que st:lon la planifica

tio n in tég1ù· des resson r< cs. u n t' fo is la ca rt~ctérisa 

li o n <.lt:s fi li \· 1Ts rtfcctu é!' ~ pa rt i r d e cr i1 è res 
idomtil16 <~ver l.1 p.tnirip.liÎO II du public, 1.1 dé fini 

Lio n n1è 111c tks pondruil ks dt· rcssourn:s doi t être 
réa liste e n prcll,tJlt l' Il cn nlpt <' les ex tern a lités 

économique~. l' IIViJonn<·mc•H·tlcs ct sociales corres
pond,\ nt ;, ch,tquc f'ilil·r<· :111.1lysée. Il s'<~git là d'une 

tâche dilfirik, qui dcvr.1 êt1c encadrée par la 

Régit: Je l ' érH·rg1~· - ronformèment à Iii mission 

qui lui .1 t'tc wnlicc , ct dont il f.tudr.t prévoir un 

méc<tnismc pcnn.mcnt de mi\r ;, jmu. 

On doit pa1 .1ilku" soul1gncr que l'ensemble de 
l'.tpprothc Il l' po:tll , ',tppliqu<·r, de faço n sy~téma
tiquc, qu1· pour ks form es d 'l'nc rgit.: réglementées 

- soi1 les f'u 1 lill'~ d\'ncrgic dis1rihuées so11s lil 
fo rme de g.t·t n.nurl'i o u d't:lrctriri té. En prmiqut, 

les compagniC's d 'dr('l ri ci u: fon l .1pptl :'i la plupart 

d es fi lières ~ ~~ n~~tiques, d.111s leurs re111 r;tlcs ther

mique.~ 01 1 (Hllll .1ppruvisin nncr directt" rn e nt le 

réseau . Le procc~~us <il' r.trilrtérisntio n dt>s fili ères 
s'<~p pliquc r.l doll ( .1 1111 l' vcnuil très l<~rge d'op-

tion s, les utilisations directes des produits 

pétroliers en ét<lnt cependant exclues. 

La planification intégrée des 
ressources 

Née aux États-Unis au d é but des années quatre

vingt, appliquée d'abo rd :111 secteur d e l'électricité 

puis étendue par la su·ite au gaz nature l, la p lanifi
cmion in tégrée des ressou rces est. u ne approc.he qui 
vise à identi fier, dans la ges tion du secteu r énergé
t ique, la so lut ion la moins coûteuse e t la plus 

souhaitable d es po ints de vue économique. social 
et environnemental, compte étant tenu de toll!es 
les possibilités offertes et d e leurs implications de 

différente nature. 

Les méthodes qui se réclament d e la planification 

intégrée des ressources réunissent quatre caractéris

tiques : 

• pour réaliser l'équilibre e ntre l'offre et la de
mande d 'énergie, toutes les optio ns envisagea

bles sont analysées, du côté d e l'offre comme 
de la demande y compris donc les possibilités 

d 'économiser l'é nergie. 

• L'analyse d e ces opti o ns sc fait e n intégrant 

l'e nsemble des conséq uences qui y sont liées. 

On parle d' intégra tio n des extc rnali tés écono

m iques, environnerncnt.\lcs e ! sociates. 

• Le processus comporte un <1ppel systé m atique à 

la participation du p ublic. 

• L:<tnalyse intègre les risques d écoula n t de chacun 

des choix éne rgétiques envisagés. 

Les options à favoriser 

En pratique, l'analyse ct 1,, c:tmnérisation des fi

lières énergé ti ques en (onnion des critères 
précédemment identifiés et d 'une pondération ;, 
venir conduiront prohahlcm~·n t il privilégi~· r l' ex

ploitation des énergies renouvelables :.i tu ées 

près d es conso mm a te u rs, dont I<J mise en 

valeur entraîne des 1i squcs li mi tés - c t on fait 

référence ici ,wx risques de tous ortlre.~. il u s~ i bit11 

économiques et fin<tn ciers qu'environne mentaux 

Otl sociaux. Ln com plé rnc rl!ari ré d es filiè res :1vec les 

réseaux exis tan rs. :tvec les fili ~ rc~ df jà exploi tées 

d ev rait éga le men t jouer un grand rô le . l.es cri-

1 c.t·~ l th{•Jr.!i ènr-rqë t1qu es c hoo< e t p t iOflt és 
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tères proposés conduisent au surplus il ne pas négli

ger les s tratégies de déplo ie ment e t de m ise e n 

m<1 rché, souvent cruciales dans le cas de no uvelles 

techno logies. 

De façon plus p récise, o n peu t s'aue ndre à ce que 
cena ines fili è res appara isse nt part icu lièremen t 

in téressa ntes, à court terme, et s i les coüts le jus ti 

fien t, par rapport à plusieu rs critè res associés les 
uns aux <l u tres. Il e n es t a insi de l'e fficacité é nergé

tique, de l'éoli en, d u solai re pass if et actif, de 1:-~ 

géothe rmie, des micro-centrales communauta ires, 

et de la co~énération à la b iomasse résiduelle agri

cole ou fo restière. Ces fili è res o n t co mme carac

té ris ti ques communes de co mpo rte r des impacts 

environ nemen taux fllibl es el de permettre la sillis

f ac t ion des besoi ns p rès des consommate urs. À 
plus lo ng term e, et pour les mê mes ra isons, l' in

térêt devrait se po n er sur les technologies solai res 
photovoltaïques ainsi que sur les d iffé re n ts types 
de piles à combustibles. 

Les cen trales éoliennes, les petites e t moyennes 
centrales hyd roélectriques, la cogénérlltion au gaz 

na ture l o u à 1 :-~ biomasse se caractérisent, à cer

ta ines conditions, p:tr des retOmbées structurantes 

<tu niveau régio na l, des impacts e nvironnemen taux 

no n négligeables mais gérables. Les grands projets 

hyd roélectriqu es, les tu rbines à gaz e t s uréqui

pe me nts hyd roélectriques pour la ges tion de la 
dema nd e de po inte ont d es reto mbées e t un 
intàêt économ ique ava 1\l tout na ti o na l, et doivent 

ê t re éva lués à c~: lle éche lle. Cepe ndant, e t sauf 
d;~ns le cils des suréquipements hyd roélectriques, 

ils comportent des imp<1cts envi ronnementaux et 

soc iaux ne ts importants, qu i nécess ite nt des 

mesures d'anémtation appropriées. O n do it s'a t

te ndre enfin à ce que des modes de production 

d'é nergie te ls que les centrales é lectriques util is:-~nt 

l'hui le lourde ou le charbo n, les centra les IL U 

c léa ires, de même que les centra les hydroé lec

triques su r des rivières p rotégées soie nt exclus, une 

fo is l'exercice de caractérisation effectué. 

Le portefeuille de ressources ou 
d 'options énergétiques 

La notion de porle feu ille est associée à un mode 

d~;: gestion qu i a pour ob jectif de réduire les 

risques d'une activi té donnée en répa rt issa nt les 

c hoix entre des secteurs comp lémen tai res. Un 

po rte fe u i Ile de ressources ou d 'options é ne rgé-

lf: 

tiques vi.se a insi, dans le secteur de l'énergie, des 

objectifs ana logues~ ceux poursuivis par l'investis

seu r fin ancier clans la constilut.i on de son porte

feu i.lle d ' investissements. On p eul parler d ' un 

portefeu ill e é nergé tique po u r l'ensem ble du 

Québec, d'un portefeui lle d 'approvisionnements 
de p rodu its pétro li e rs ou de gn natu rel, d ' un. 

portefeui lle d'optio ns élecLriques. 

l.a constitution d 'un pon efcu ille de ressources o u 
d'oplions énergét iques po ur une entreprise est liée 

aux p révisio ns de la demande à court, moyen e t 

long terme. L'exercice consis te ainsi à é ta blir les 

scénarios d 'évolutio n de la demande assonis d'une 

certa ine probabilité, pu is à défi ni r le o u les porte

fe uill es qui y répo nd ront le mieux. O n p eut 

procéder à la const itution de «porte feuilles no r

malisés»: plusieurs po rtefeu illes génériques d'op

tions é ne rgéti ques so nt ident ifiés, c h acun 
correspo nda n t à un n iveau de c ro issil nœ de la 
dema nde. 

L'énergie des rivières 

On a sou l i~né le rô le jo ué par la fil ière hydroé lec

triqLie da ns la constructio n et le déwloppeme nt de 

l'écono mie q uébécoise. Dans le p:tssé, la mise e n 

valeu r du potent iel hyclroékn ri que q ué béco is a 

souvent été réa lisée sans q u e l'o n pre nn e e n 
co mpte d e f:~ ço n S)'S t é m;~tiqu e les impacts 

physiq ues o u visue ls des a mé nagernenl e ffectués. 
Au cours des annét:s, crue lacune a é té grctduelle
ltlen t co mbl ée, ll ydro-Q uébec co nse ntant d es 

e fforts grandissants pou r lim ite r 0 11 pour co m 

pense r les im pacts e nvironnemt:ntau.x dt's projets 

que la socié té se proposa it de réa liser. 

La classification des rivières 

Ce n'est cept::IHiant que rt'n:rnmcnt qu 'une auLre idée 

s'est imposée: dans notre soci0té, l e~ riviè res assu

ment plusieurs fonctio ns, et l'exploi tat io n ~ des fi ns 

énergétiques n'est que l'u ne d't:ntn: elles. 1 \ll ili ~ation 

d'une rivièrt: il des fins énergétiques peut a insi entrer 

e n compétition avec sa fo nction récrén-wuristique, 

son rôle dans la consetv<ttinn dr la fau ne, l:t place 

qu'elle occupe clans lt: 1node de vic autochto ne, o u 

rnê me avec des util is:t tio ns ft venir que les gé néra

rions fu tures devr:1 ient .woir le privilège de décider. 

llne riviè re représente donc un pat rimoi1te do n t la 

v;~leur r~;:vêt plusieurs d ime1ts ions, ct chilcune de ces 

dimensions d<>il être évoluée .wcc soin. 

Pour un Ou e b ec e rr,ca ce - l'la ppon de ta Table de con s ul ta li on ou < 1 6l> <~ L pub li c s u r t · c ,1ergi c 



Cette idée .1 dcbottdtt~ fogiqttentt· nt ~ur fe concept 

de cl.,ssificllion des 1 ivières. f. t cfassific:ttion des 
rivières <onsistt·;) prorédt•r ;, 1111 inv!'nwi re systé

matiqu<' tft- l 't ii S~' I11fl fc des rivièiCS CXiSI .11llCS, et ;'t 

les cla~sc1 <' lt liln< ti<) lt de feu• tttifis.uio 11 IJOSsible. 
Selo n cc:nc .tpprodw, une riviè re peu t être réservét: 
prioritain·1nrn1 ;, l.1 prntillf iÎOII <1 '1-knricité . Ell e 

peut éga kntc nt L' liT ;llfcct<~c ?1 d es ntilisa tio n s 

rérrt:O-IOI II'ÎSI Î([llt'S, p.tlfi 1110 11 ialcs, 0 11 t:II<:Ore con

servée rour sa vakur d'<·xis tt ltCc. Inspiré de l'ex

périt'IICt' 1101 v''g ic n ne. le concept Je classific;n ion 
des rivi(·res ,, é té repris p;~r uc no111brettx inre r

vcnants lors d11 l)rb:ll publir s ur l'én ergie, e t 

n o t;'l lnm c nt r n rég itJ n . Dans un co nrexte de 

dévfioppcnwnt dlu ablc, il permet cffen ivement d e 

gérer le patrimoine hydraulique du Québec 

•omme u n rnut, t'li s' .1s~ur.111t que les Mbitrages 
néccss.tilt:S ~OII t dfo:oués tk façon optimale. 

Les membre:, de l.t 'f.thk de consuf1,1 tion recom

mandent donc qttl' le Québec entame, sans délai, 

un proccs:.u:- dt• cl:lssific,Hion ct de ·zonage des 

rivières a}'ant un po tc rllicf é nergétique. Cette 

op(' r.ni o n pnmctl r:tit d 'é tudier de fJçon 

rigoun.:usc c t systém.tt ique l 'ensemble des rivières 
intéresS<llll es .1\1 pl.ln riH'fgt~liqu e, en term es de 

potent id biotiqu<·, récr<'<HOtlristique e r pat rimo 
ni:ll , afin d ' idt lltificr k~ rivières~ dévdopper et les 

rivi è res il rO IISl'I'VI'I'. Si l'on suit le ll10dèlc nor

végit:n, CT JliOCcssus condui rai!~ classer les riviè res 

en trois <".llégorics - w ir les rivières <'t protéger, les 
rivières pouvant t~lre exploi tées;, des Îlns é ne rgé 

tiquts ct k s 1 ivi t'l't.'S qu' il est souhaitable de pro

tég~:r. mais qui pourrai c111 être exploitées sous 
cert:tines \OIIditions. 

les modalités 

L.1 das~ific1tio1t tk:. nv1ncs devr.1i t sc (<tire en 

<leux ét.tpc~ · 

• 1111 ntand.11 wr.til donr1t' .w Bttrcatt d'audiences 

p11hliquc~ ~ur l'crwiiOIIIll'ntcnt pout <' Llborer et 

v<~l idn tttH' méthodologie de cl.1ssification, 

d,ms le c.Hirl' d 'ww .urdiencc générique. Cette 

nu.'thcH..It) logic dcv1.1it com pli~nd• e des cri tères 

de choix, qu.t nl .u1x 1 ivihes qui k r.tin H l'objet 

d f' façon pticnit .til <' du proCl'ssus de classifica 

liOII . On doit ~·11 dfn <' Il l' i<'.tlisrc. cr con(CtHrt:r 

d 'abord l'effort de classification sur les riviè res 

ayant un intérê t écono mique pour l<1 production 

d'élee~ ri ci té. 

La m étho do logie proposée p ar le Bureau d'au
die nces publiques sur l'en viro nne m e nt sera it 

soumise au gouvernemen r, p o ur approharion. 

Le gouvernemenr s'<t~Stncrair, e n paniculier, que 

les critè res économiques ont été e ffcctivc m cm 

pris en compte dilns la m éthodologie qui lui est 

soumise. 

• La métho dologie linalerncnt re tenue par le gou 

vernement serait :tppliquée dans le cadre d'un 

processus de consult:ttion publique régionale 
défini par grands bassins versants. l.a respon

sab ilité de la consttltat ion serai t confiée aux 

MRC ou regroupement~ de MRC. 

Les communattlés ,ltltoch toncs concernées 

devraient être nssociécs de façon paritaire aux 

MRC, pour le processus de cl.1ssification 

régionale 

• À l'issue de ce processus. une recommandation 

serait tra ns mise au gouvernement, à qui appar

tiendra it la décision nnale quiln l au classe

ment des rivi è res <ln:t lys é t:s . Lo rsque J es 

commun:tutés a utochto n es sont con cernées, 

une convention ~crnit co n clu e e ntre Ir gou

vern ement c t la 11 ation iltrt oc hto n e, sa ns 

préjuger de l'issue des négocir. tions o u des 
revendications terri to ria lcs. 

En attendant la fin de ce processus de classiÎica

tio n, qui de l'avis de la table devrait être limité à 

deux ans, aucune nouvelle :tutorisation de 

développement ne ~>erait d o nnée pour les rivières 

non encore touc h ée:. p.tr les .tmén,1gements 

hydroélectriques ou po ur lesquelles .tuwn permis 

n' a é té .1lloué. Pour les rivières dom l';'lmén.tge

rnent énergétique a d é jà été e ntamé - incluant 

celles pour lesquelles un permis a déjà étl' donné 

e t celles qui son t l'objet d'une lcr tt c d'entente 

d'l lydro-Québec2H -, le gouvernement s'engager<tit 

à procéder avec prudt'nce d:t ns la poursui tc du 

processus de mise en valeur, en attcnd a nr que la 

classification soir ré<~ l isfr. 

z~ D.u1' l.'c;l/lllli/mt r ir wr:~•'ritllllt, l'<'j}ll'llt iu; hu·rx•;t it/tle 1:1 J'hytlmuliciré, Rap/JC>rl parliclllier 1111 :; 1 rléœmurc· 1995, 1 ill rrimesrre 
19~r •• llydrl•·C> u•'hn II I<'IHÎnn n ~ ,!Voir pris <ks engagemt"nls pour six conuals CO I1 C~I'I1~11l des projets d'énergie r.~nou
vt l.•hlc, ltlL11is .HII ,\7 lviW 
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Plusie urs indices pourraient ê tre utilisés a fin de 

p rocéde r à l'analyse des composames d'une classi

fi catio n. Parmi ceux-ci, o n peu t mentionner : 

• des indices physiques, tels le dénivelé, les zones 

e nc<1issées, la lo ngueur, la la rgeur, le débit, les 
ruptures de pe nte, le régime des eaux, le no mbre 

de tributa iœs, la d imension du bassin versant; 

• des indices b io logiq u es comm.e la qua li té de 

l'eau, les po pula tio ns de po issons, la présence 

d'esp t:ces s po rtives, les populati o ns fa uniques 

m e nacées, les zo nes h u mid es , les h abita ts 

particuliers; 

• des indices humains . O n songe à l'accessibi lité, 

à la valeu r patrimo nia le, à la valeur d 'usage, à la 

q ua lité des paysages, aux besoins économiques 

des communa utés; 

• des indices écono mi.q ues tels les coüts du ki lo 

wattheure o u le rendement po tentiel des a ut res 
types d'utilisatio n. 

O n d evrai t exa m ine r la possibil ité d 'établi r un 

p rocessus ana logue pour les p a ysages, e n pro 

céd a nt ce tte fo is -c i pa r co rrid o rs re li és au x 

s ites éol ie ns e t a ux li g nes d e t ra n s mi ss io n 
d 'électric ité. 

les petites rivières 

Les petites riv iè res, s u r lesque lles les a mé nage

ments e nvisageables son t inférieurs à 25 MW, o nt 

é té o uvertes aux in itia tives privées da ns le cadre 

de programm es p lacés so us la res po nsab i li té 

d' l lyd ro-Québec OLl du min istè re des Ressources 

na ture ll es. Mê me s i la p roductio n d 'énergie en 

cause est re la tivement limitée, pa r com pa r<~ison 

avec Je parc d' Hyd ro-Québec, les a ménage me n ts 

hydroélectriques s ur les peütes riviè res revêtent un 

gra nd inté rê t au p la n loca l, en ra ison de l' impact 

d irect qu' ils peuvent avoir sur l'écono m ie de cer

tai nes régions e t des couplages q u' il es t possible 

d e réa liser <~vec d es <~c t i v i tés indus tr ie ll es o u 

récréo-LOu ris tiques. 

Cet intérêt s'est confirmé penda n t les séances d'in

ro rmMi o n du Dé b at pub li c, à l a lectu re d es 

mémoires et lors des a udie nces - en pa rticu lier en 

régio n. Lo rs de ces mê mes a ud iences, certa ins 

intervenants se sont cependant o bjectés à l'octroi 

de co ntra ts d 'ach a t d 'é lect ric ité p rovena nt des 

petites centrales, en ra iso n des s u rp lus exista nts et 

pa r oppos i ti o n a u fa it m ê m e de co nfie r le 
développe me n t de petites cen tra les à des intùêts 

p rivés. 

La no uvelle po litiq ue é ne rgétiq ue devra abo rder le 

p rocessus d'amé nagement des pe tites riviè res, e t 

p roposer une approche S<1 ti sfa i ~ante pour to us les 

pa rtena ires impliqués. À parti r des recommanda

tio ns présen tées au cours d u débat, cert <l ines mo

da lités semb le nt s' im poser, d o nt l ' r~pplication 

po urrait être éte ndue au c<~s des cent ra les éoliennes : 

• comme les riviè res aya nt un po te ntiel é nergé

tique plus importa n t, les pe tites rivières devront 

ê tre soumises à l'exercice d e classificilti o n , 

selon les p ri ncipes pro posés précédemment. 

• Les petites riviè res pouva nt ê tre explo itées à des 

fins é nergétiques po urro n t éventuelleme nt être 

in tég rées da ns le p la n de ressou rces d'H ydro
Québec, qui continue ra de d isposer il cet égard 

d'un «dro it de premi er re fus ». 

• Les pe tites riviè res dont 1(1 m ise e n vale ur est 

pe rmise, e t q u' Hydre-Qué bec ne souha ite pas 
a mé nager elle-mème, sero nt pro posées a ux ini

tia tives privées e t co mm unauta ires selo n un 
processus d 'appe l d 'offres . Les offres d éposées 

devro n t ~ga i emen t inclure le prix de l' énergie 

vend ue à Hyd ro -Q uébec, a fi n qu'u ne concur

rence puisse s'exercer su r les cond itions d'<~chat 

par Hyd ro-Québec de l'é nerg ie p rodui te. 

• Les muni cipa li tés devr;1ie nt avo ir le dro it de 

s' impliquer da ns les p rojets, si e lles le souha i

tent. l.a Loi sur les soâé1és d'économie mixee dans le 
secteur mu11icipal, d on t l '<~va n t -proje t a é té 

déposé à l'Assemblée natio na le, pourra it ouvri r 

cette poss ibilité29. 

• En to u t état d e cause, il devra it être exigé que 

les pro je ts pro posés a ien t un e dim e ns io n 

comm un a ut a ir e, e n vue de gara ntir d es 

retom bées e ffecti ves d <~ ns le m ili eu concerné . 

l~ l.oi sur les sociét.és cl 'éco11omie mixte da11s Je secleur municipal, i\van1-projc1 de loi, t\s~cmb l ét: nation,! le, Prem ière session, 
1ren1e-cinquième législawre, Éditeur officiel elu Québec, J ')95. 

P our u n G uéoec clhcace- R a p port ci e la Tai)IC de cons ulta 1io 11 <lu déoa l p llb li c su 1 l'c n e ' goe 

1 
i 
r 
1 

t 

1 
1 

t 



L'éolien 

Le développement d111.tblc implique, on l'a 

souligné, la divctsific.nion il moindre coüt des 

approvisionnements, 1.1 mise ;, la disposition des 

co ttsontm.ll c·u rs d'un portcfntillc é ne rgé tique 

aussi v <~ri t- que I)Ossi hl!:. :, l.t fois pour <1 mé l iorer 
l<1 sécuriH~ dl·s apprnvisiontH:' nH•nts e t pour 

res pect cr un pri 1 tri fh' de préGt ut ion. l.<1 rest ruc
tu r<t tiOII des m.trchés <k l'élcclricité condui t par 
.t illeu rs .1 privilégict, pour 1,1 production com tne 

po ur la distribution, dt>s unit6 de peti tes dimen
sions, proches des utilis;llcurs, . t utorisz:~nl une ges
tio n p lus déccntralisC:e de l'offre el de la demande. 

Les nouvelles technologies 

l.es C:ncrgics rcnouvcl.tbks .lttlres que l'hydroéleclri
cité, au premier r.1n~ desquelles on doil placer 

l'éolien, k sol.tirc, nt:li' '''"'i r,, géothcnnie et la bio
ma~sc, dcvr.1ictll jouet un rôle croiss<~nt dans le 
ponefcuillt' énergétique du Qutibec, en mison à fa 
fois de l'in1érl:1 qu'elin. rqm"scntcnl ct des po1en1iels 

de développement exi,l:-tnll'fl tnritoin: québécois. 

Ces fi lit- rcs énngétiques cl l' hydroélectricité som 

souv~::nt nntun.:lkm~ t ll complémcnwircs. C'est par

ticu lièrcnH' nl vt.ti d.111S le c.1s de l'€m:rgie éolienne. 

L'éolien, comnt~· l' hydroC:Icclric ité, ~:si uti lisé au 
p lan é nergétique sous form <' d'électr icité. !;éolien 
peul :unélion' r les Cill'acl ér istiqti<'S de l'offre d'élec
tric ité disponible .~ur le r(·scau, not;tnlm e nt en 

période de f.1ihk h )'dr:-tulici té ct de forts besoins. À 
l'inw1sc, en 1.1ison <k 1.1 v.1ri. il >i lité du vent sur de 

courtes périodes, l'<."o lil'tl doit s',1ppuyct sur une 

C·IJMCi té de pu issa nec .1ssociéc, Lftte l'hydraulique 

peut ,tssu1cr. i\u pf.111 dt 1.1 production, des com

plémcnt.lt'ités naturelles existent donc entre l' hy

droélcnricité l'l l'éoiÏ\:tl , .HIItHis:-~nt tilH' plus 

gt .1ndc Ocxibilité d.u" l.t gt·~lion de:. équipements. 
llnc conlrihution .tl crue des« autres» formes 
d't'ncrgie t'l'nouvt:Lihlc ... Cl d 'abord de l'éolien, 
pcrtiiCII r.)Î 1 ,, i 11>.i dt• d ivn'l fi ct d.wa nt,lgc notre 

pnnefl'uillr énetgéliqul·, 1ou1 en exploitanl des 

possibilités dt· dévcloppcmcnt foll intéress.111tes, 
s11r le m:udu." québt"ro i~ comme :i l'cxpoll;ttion. 

La «percée » de l'énergie éolienne 

Lors du Débat public sur l'énergie, et indépendam

ment de l'hydroélectricité, de nombreux inter

venants o nt présenté des projets et des 

recommandations visant la mise e n vale ur des 
potentiels d'énergies existant :tu Québec -soit, en 
pre mier lie u, de l'énergie éolie nne. La percée des 
technologi es u t ilisant l'éne rgi e éo lienne, s 11r 

plusieurs marchés de pays industrialisés comme de 
pays e n développ eme nt , co ns 1i1ue l'un des 
ph é nom è nes nouvea ux d e ces dix d e rnières 

:-tnnées. l.es coCus de ces techno logies son1 devenus 
pratiquement compélitifs, c t dans cert:lins cas- o n 

pense n o tamment au Oanemarl< -. l'énergie éo

lienne assure 111i1Ïnten<Wt 4 o/o de Iii production 

d'électricité, les équipements éolit·ns représcnt:-tnt 
même le dixième produit d'exportation de 
l'économie danoise. 

Le Québec bénéficie d'une siw ation privilégiée, 
pour ce qui est de la re:.source éolienne. Le gise
ment de vem es1 particulièrement :-~bondant dans 

les régions côtières, le long de l'estuaire du Saint

Laurent, là même oi:t se sont localisés les établisse

ment humains. Le besoin de chauffa ge, qui 

constitue la principale source de la d emil nd e 

d'é lectricité à l<t poin te hivernale, est amplifié p<~r 

le facteur éolien . 11 existe donc un lie n p hysique 
dircrt en1re l<t C<l li SC de 1,) dem<~nde d'énergie e1 le 
polentiel pcrmewtn l d'y répondre. l; hydmu lique 
et J'éolif:'n son1 rnutucllcmcnl complémf'ntaires, 

e n raison de leurs e<tractérisliques respectives tan t 

pour ce qui es t des cycles cie J'e01 u ct du vent que 
de lntr rép<~ llitio n sur le territoire. Au Québec, 

l'énergie éolienne présente un intérêt spécifique 

Graphique 19 
La répartition du potenliel d' éne~gie éolienne au Canada 
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lorsqu'elle est jumelée aux centrales diesel , afin de 

répo ndre aux besoins d 'énergie des communautés 

non reliées a u réseau principal d'Hydro-Québec. 

Au plan éco nom ique, l'explo itat ion de la fi lière 

éolienne a des e ffets posi tifs sur l'emplo i30. 

le Québec et l'énergie éolienne 

Dans les mérno in:s d éposés d evant la Table d e 
co nsultat.ion co mme l o rs des audiences pu

b liques, de no mbreux inte rvenants o nt souligné 
les possibilit és de développemen t d e l'énergie 

éolie nne au Qué bec, formulant à cet égard des 

aspirations nombreuses. Le projet d 'am énagement 

d \tne pre m iè re cen trale éo lie nne de lOO MW, 

si tué<:: en Gaspésie, constitue à cet égard u ne ini

tiative dont les résu lta ts sonL atte ndus avec impa

tience. l; intérêt pour l'én ergie éolienne d e régio ns 

comme le Bas-Saint-Lau rent - Gaspésie -Îles-de

la-Madelei ne o u la Cô te-Nord s'expliq ue facil e

m e nt : diln s ces rég ions, où sont s itu és les 
pote nt ie ls les plus intéressants, ta mise e n valeur 
d e la fi liè re éolie nne créerait des emplo i ~ à long 

te rme, a uto risentit le développement d'un savoir

fa ire d:t n s un sec te ur prometteur, pouvant 

débo ucher sur une diversification industr ielle et 

des synergies technologiq ues. 

La future pol itique énergé tique du Québec devrait 
marquer clairement l'intérêt que représente, pour 

le Québec, l'explo itatio n d e la fili ère éolie nne. 

Dans l'élaboration du portefeuille é nergétique du 
Québec. les critè res de caractéris1'ltion retenus par 

le gouvernement et appliqués par la Régie de l'éner
t:\ie condu irom normalement à positio nne r favo

rableme nt œ tre fi lière - que l'on fasse référence 

aux reto mbées régionales e t loca les, à l'acceptabi

lité par le milieu, ft l'ilspect renouvelable - clans la 

mesu re oiJ la d e m a nde e t les coÎits justi fi ero nt 

les investisSelnt:n ts requis. Dans cet exercice de ca

rilctérisat ion, o n devra prend re e n compte les e ffets 

pos itifs, su r la co mpétitiv.ité d e la filiè re, d e la 

fabr ic;Hion au Québec d'éol ien nes. 

Concrète me n t, des initiatives doivent être prises, 

a lln d e lt:ver plusieurs des obstacles qui pou rra ie nt 
nuire au d évelo ppe men t, au Québec, de la fili ère 

éo li e nn e . Quiltre points o nt particul iè re men t 

r~tenu l'a ue ntio n d e la 'l~tble de consultation: 

• en prem ier lieu, le Q uébec doi1 recon naî tre le 

ven t com m e bien pu blic coll ectif. C'est il cette 
cond ition que la col lectivité québécoise pourra 

bénéfic ier pl e in e m e nt d e sa re nte éo lie nn e. 

Ceue q uestion n 'est pas théorique, comrne e n 

fo nt foi des lit iges ju ri d iq ues su rve nus réœm 

me nl, au tvl innesow, concernant l'accès à un te r· 

rito ire d'irnplanuu ion éolie nne. !; e ncadre m ent 

législatif e t régle m t:nlaire de l' uti l isation des 
poten tiels d'éne rgie éolienne pourrait ê tre 'ISS u 

ré avec l' adop1ion d ' u n e Loi sur la ressource 
éolienne er la pomsuite des effons visant l'é la

boration d'une carte d es vents, l'objectif étant de 

plan ifie r l'utilisation du domaine public. Cette 

lo i d evra préciser les responsab ilités d ' l lydro

Québec à cet égard. 

• En d euxiè me lieu, un signal clair pou rrait ê tre 

donné en faveur d e cette fil iè re e n lu i a ttribuant 

une « quote-par:l » d é fini e d a ns le portefe uille 

de ressources du Qut:bec. Comme on l'a précisé 
pJécédemme nc cette approche es t ut ilisée <1fin 
d ' accélérer le d éve lo ppe m e n 1 d ' un e opt io n 

é ne rgét ique pill't icu liè rcm c nt promeu euse, e t 

don t le seui l de rentabilité es t p resque a tteint. Il 

semble qu'il en soir a.i nsi de l'éne rgie éolie nne, 

et le gouvernement pourrai t invite r la Hég ie de 

l'é necgie à a nalyser cet te possibilité. 

• En troisiè me lieu, la circulat io n e t l;t disponi

b ilité des résulta ts obtenu:;, la coordina tion 
des e fforts de recherche e l d' irnpl<1nta1io n sont 
les clés du succès, dans on se<:Leur oü d e nou

vel les techn?logies doiven1 è tre testées el mi.ses 
~:::n place. llydro-Québec, d e par son manda t et 

son savoir- fa ire, csr l'iruerven(l nt le m ieux placé 

pou r assure r cette coo rd inarion . Ce manda t 

devrait être claire men t co nfi rmé. L:.1 politique 

énergérique du <.2uébec d t:vra il par rt illeurs f11ire 

en sorte que les données de product ion e t de 
per fonll (lnce d es ce ntr.tl es éo lie nnes so ie nt 

disponibles à tous, <1fï 11 qu<· Lous les ense ig nt"

ments d e ces p roj<:t!; puisse nt ê tre t irés e t 
exploités. 

• En quatrième l ieu, e l afin d e répo ndre à la 
d emande form ulée par plusieurs interven:tnts lo rs 

du Débat public sur l'é nergie, des processus nna
logues à ceux recornmandés pour la rbssification 

111 Sdon 1',\ssoci,uion canadi<·nne d'énergie éolienne, l'éolien er11 raïnera it la créalion d'un n01rrbre d 'c rnplois c!v~lué ~ 
16,1\ personnes-année pour chaque million de doiiMs investi , en supposant <Ill~ toul es ks cnmposant..:s d€s <:olil:'nn<:s 
sont construi tes au Québec. Voir lls.wcirni011 amnrlie111w rie l'énel;<;ie éolier111e, Mé111oire, Üllllllli;;sitm de l'kmw111ie et r/11 ll'tl 
vai/, fevrier 19'>3. 
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Graphique 20 
la com1JaWison i llustrativt~ de la taille lies éoliennes 

En mètres En pieds 

300 ~========~================================================::::::::::::::::::::::::::::~ 1000 
900 

250~--------IDBI-----------------------------------------------------------------------------4 
800 

Prolotypes 
expérimentaux 700 

wo~-------M~------------------------------------------------------------------~ 

Le monumenl Washinglon 

Aérogénérateurs 
amêricains de taitfe 

résidentielle 

Aér09èflérateurs de 
raille moyenne des 

années 90 

600 
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des rivières devraient commencer d'ê'tr<:: imaginés 

afin de protéger les paysages du Québec, dans 

les régions e t les ~ones di rectement intéressées 
par la mise e n nleur de la fi lière éolie nne, en 

prncédarn à une analyse par corrido r~. 

l e solaire 

Le solaire passif recouvre l'e nsemble des tech 

niques architectura les e t des méthodes d'aménage

ment urbain visant à gére r efficacement l'apport de 

l'énergie solaire, par une conception appropriée des 

équipemen ts, des bârirne nts er des aménagements 

p aysagers. Dans les co nstructions existantes, le 

solaire passif rejo in t les effons portant sur la fenes

tn'l t.ion et u ne meillwre isolation. Le solaire «passif,, 

constitue en fa it une fo rme d'erficacité énergétique, 

dont J'exploira tion ~ys tématique passe par des calll

p<1gncs d'information, de sensibi lisation et de for

mation, ainsi que p;n des modifications au cadre 

législat if et normatif actuel. 

Graphique 21 
les besoins de chauffe et le rayonnemeut soiHire global comJJaré 
Villes du !luébcc et de certains ~ays industrialisés 

Ri\yoMl emenl sol:ltfe glob~ll (kWh par m1) 
900---------------------------

Il 

Autre fo rm e d'é nergie r<Onouvclabl e, le solai re a 

ég:~lement re iTJH r l';ll re n tio n, lors du Déba1 public 

su r l'énergie. i\u Québec, le photovoltaïque et le 

solai re act if recouvre nt pour l' insünll des applica

tions re lat ive 111en t limitées, :w:tnt tOtll pou r des 

ra isons de coftt e t de cotnpùitiviré les p hotopiles 

sol11 ires répondent :tux besoi ns de f'a ible puissance 

da r1s les endroits isolés- on parle de« picoélectri

fictt ti()n » - , in r égrée~ dans des sy~tèmt:s hybrides et 

<::n lia ison <lV<::C d es pi les é l ectrochimique~. Pour les 

capteurs ,1C tifs. le nw rché le mieux éwbli es t celui 

du chauffage des pisci rtcs, leur uti li~ation pour le 

chau ffage d t l'eau d o mestique o u l'a ir des b<lti

m e llts étan t encore 11eu répandue. 

S~ÎUI - Uulj è.ll 

• 
0~·r6<'""--'• 

L'trn des nwndats de !a Régie de l'éne rgie sera de 

s'assu rt·r que les possibilités de cette fili è re son t 

exploitées, t Ltns l'üab lisscmeJti d u portdnrille 

t'nergétiq ue du Québec. lks projets de dérnollstra

lion aidera ien t ~~ stim ul er le ntarch t'. pour des 

techno logies qui CCH1t ribu<? rt) lll ~ terrne ~ modille r 

les ca r<tCïé ri stiqucs de la clunanck et de l'offrt'. 

Shctluookll iJ'g.Mmlll t .•l' 

ra~ BtaMpiOII(C:u•:llti') 
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Ces mod ifica tion s seron t abo rd ées avec les 

m esures concernan t l'a mé nagement dLJ ter ritoi re. 

Elles visent l'i ntégrat io n des cri tè res d'efficacité 
é ne rgétique dans les schémas d'am é nagemen t 
urbain, la prise en compte des possibilités liées à 

la d ispon ib ilité de l'énergie solaire lors d e la défi 
n it ion de l'orie nta tio n des rues, et, plus globale
me nt, ce que l'on appelle le «droi t au solei l31 n. 

Le gaz naturel 

À la fin d es a nnées so ix<~ n te-dix, le ga<: na tLJre l 

jouait un rôle presq ue m a rg in ti l dans le bilan 

énergé tique du Qu éb ec. La pro longa tion d es 

réseaux de transport et de d istribution au-de là de 
Mon tréal (1 pro fond ément transformé ce ue situa
t io n , fais<~n t du gaz na turel la d e uxiè m e fo rme 
d'énergie u til isée sur les marchés rés identiel, com

mercial et industrieL 

L'arrivée du gaz naturel 

Dans ses politiques é nergétiques s uccess ives, le 

Québec a tou jours m is l' accent sur l'intérêt, po u r 

l'économie québécoise, d e p rofiter d ' un accès 

accru à la ressource gazière. Tro is raisons éta ien t 

trad it io n ne lle rne nt invoquées: le remplacem e nt 
du pétrole par le gaz na turel perme t d 'am élio re r la 
sécurité des approvisionnements énergétique.s. Il 
condu it à réduire les impacts e nvironnementaux 

l iés à l' uti lisation d 'autres hydrocarbures . Sa 

diS[JOn ibi li té e n trilîne des e ffets industrialisants, 
p lus ie urs ac tivj tés manufact u rières nécessita nt, 

pour leur développeme nt, un contrôle de la com

bustion qu~-; seu l le gaz nature l peut gara ntir - le 

l a consomm~tion de IJa! nat111el an Qué bec - 1973-1994 

En millions de tel> 

6------------------------------------------------------

mmmmmmmmmmœœœmmmmmmmœm 
Source: n•i nisl(·n· des lkssourcl:.s nattm·lks du <~ut:!bec. l,'türer.<:ie au Québec. éditjotJ 19?6. 

76 11 Voir ci-.1près, chapi l rc 8, pages 99 <:J lOO. 

gaz naturel jouant par il illeu rs le rô le d e m a tière 

p remière dans cert:Jins procéd és industrie ls. 

À ces tro is r<~isons est ve nue graduell e me nt s'en 
ajouter un e quat riè m e: la libéralisation des 

marchés énergétiq ues a permis une concu rre nce 
accrue entre les différe ntes form es d'éne rgie, d o nt 
les co nsom m a te urs qu é bécois n e po uva ient 

plei ne m ent bé né fici e r que s' ils av<t ie nt accès a ux 

é nergies conventio nne lles majeures - soit l'élec

trici té, le pétro le et le gaz naw rel. Su r ce point, il 

es t certai n que l'a rrivée du gaz na ture l a re ndu 

concurre n t iels plusie u rs marchés, ce qui n'a pu 

qu'améliorer la compé titivité d es acheteurs d'éne r

gie. Au cours des d ernières a nnées, le développement 

des techno logies d e cogénérat io n d'é lectricité et 
d e vapeur industrielle ~ é largi encore les possibi

lités d'utilisation du gaz naturel, e t la concu rre nce 
qui en résulte. 

On doit d 'ailleurs s ign<t ler q ue le gaz n<l turel, f:Jc

te ur d e co mpétit ivité, est lui-mêm e sou mis <lll 
Québec à une fo rte concurre nce, ce q ui a un effet 

bé néfiqu e au plan de la tarifi cation : co ntra ire

ment a ux compagni es des au tres pro vinces, les 
d is t ri buteurs qu é b éco is n 'o nt pas intérêt à 

o btenir l' accroissem e nt d e le ur base ta rifaire, 
puisque cela 11ura it po u r résulta t d 'augm e nte r 

leurs tar ifs et de les re ndre m o ins compé titi fs. 

Les mémoires déposés devant la 1ilble de consu lta

tion, les présentat ions effect uées e n audiences 
publiques o nt été l'occasion pour plusie urs inter

venants de sou ligner le rô le ainsi joué par le ga& 

naturel dans l'économ ie québécoise, e t l' intérê t de 

l'accroître. Pou r ces in rervenants, il fa ut consol ider 

le réseau de cl is tributiOJl , et le Qué bec devr;~i t tirer 

parti d es possib il ités o uvertes par le d éveloppe

m e nt d u marc h é gaz ier dans le Nord - l~s L d e 
l'Amérique. Des régions qu i n'ont pas e11core ~crès 

a u gaz nat urel ont sou haité q u' il y soi t d istribué, 
tandis que J'Outaouais, OLJ k g<~<~ na tu rel joue un 

rô le important dans le secteur de la cha uffe, a rap

pe lé celle particularité pa r rapport à l'ensemble du 

marché é nergétique qué bécois. 

Diversification et compétitivité 

Pour les membres de la Table de consult:Hio n, il 
est éviden t que le po rt efeu ill <: é nergé tiq ue du 

Q uébec do it réserver une pl ace im portante au ga<~ 

Pou• ' "'Québec e f f icace- Ra ppa 1t d e la r able de consu ll a tion elu <fêllfl l p u bl 1c su • l'éllc r g •e 
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nawrd . Cette pL1ce découlera pou r une bonne 
pan d e l'exe rc ice dt: ca ractérisatio n app li qué à 
l'ensemble des filiè res énergétiques par la Régie de 

J'énergie, à pr~nir des cri tè res finalemen t retenus 

par le gouvernement. El le résulteril avan t tout des 
choix effectués pa r le$ consommmeurs, su r les dif
férents m::trchés oi) le gilz est o ffe rt. Pour ce qui est 
spécifiquement du marché de l:1 chauffe, Oll le gn 
naturel t::ntre en CO IICliiTt:nce <~vec l'électrici té et les 
produ its pétrol iers, incluant le propane, on verr::. 
plus loin le~ suggestions présentl'c:s par la Table de 
consul ta Lion. 

Le gaz na turel est une rt::ssource énergétique non 
renouvelable, ce qui li111i te SOli potentiel en termes 
cie développement durilble. Toutefois, les réserves 

de gaz nuxquclks le Qu ébec a accès sont très 
abondantl'S. L<l combustio n elu gn niltu rel peut se 
faire avec une grande efficacité, et a insi ilpponer 
des gains environ t1ement:1ux nets lorsque le gaz est 
uti lisé en remplacement d 'autres hydroc<~rbures. Le 
gaz n:;uurd satisf.'l it ainsi il plusieurs des critères 
précéde mme nt iden tifiés, certa ins cons idérant 
d' ::. ill eurs que le ga~: natu rel constitue l'une des 
meilleures form es d'é nergie de transition vers le 

déve loppelllen t durable, lorsqu' il remplace des 
combus tiblt·s plus polluantsn. Sa dispon ibilité est 
Lrne des bilscs de la diversificatio n de nos approvi
s ionnements. 

Sunout, la compétitivité de l'économie québécoise 
exige l'accès au x ressources gazii::n:s au cOÎII. le 
plus has possible, :dl n que les entreprises québé
coises bénéficient, :~tr mt:me tin-e que leurs concur. 
rentes nord-am éri caines, de la restruc turCl ti on 
ma jeure qui a affecté le marché d t::· celle form e 
d'énergie. 

le Québec, plaque tournante du marché 
gazier 

li ne réfl exion sur le rô le du gaz naturel amène à 

:1horder deux pnints, sur lesquels la fu turt: poli
tique énergé tique tkvra it donner des indicatio ns 
clll ires : 

• Iii divcrsifi c::aiorr d es approv isionn e me nts 
énergé tiqu es se r;tit renfo rcée ct a111 é lio rée s i 

toutes les occasions é taient sa isies afi n de mieux 
répartir nos achats d e gaz naturel , dans la 
mesure où l'économie le justifie. Des ressources 
gazières importan tes son t sur le poin t d'ê tre 

exploitées dans les provi nces maritimes, à l'Île

de-Sable, afin d'approvis ionner les marchés de 
l'Est c;madien. Pour la construction des lignes de 
transport, l'une des optio ns poss ib les co nsis
terait à utiliser un traje t empruntant le territoire 
québécois, pennetLMH ainsi de desservir en gaz 
nature l une partie du Bas-Saint-Laurent. 

On doi t soul igner J'in térêt que représenterait cette 
" lte rn<ltive: si le gaz naturel de l' Îl e-de-Sable 
emprunte un tracé q uébéco is, le Qu ébec dis
poserait d' une deuxièm e sou rce d'approvision
ne m en ts pour le gaz naturel q u'i l ut ilise. L~• 

stratégie visan t à faire elu marché québécois une 
des principa les plaques tournantes du commerce 
nord-américai n du gaz na turel serait confi rmée et 
renfo rcée, et cela d'autant plus que ce projet pour
rail s'arrimer à un a t.nre investissement en cours 
d 'étude, visant ~ re lier le Québec à la région cie 
Hoston. Si cet investissement se réalisait, le Québec 
tlurai t accès au gaz naturel provenant du Golfe du 

Mex ique e t du ce ntre des Éta ts- Unis, disposant 
<l insi de deux sources <~ddit io nne ll es d'<lpprovi 
s ion nement. 

O n devrait s'a11endre par ai lleurs à ce que la pro
long"tion des réseaux de transport vers les pro
vi nces maritim es perm eu e à un nombre accru de 
consom1nateurs d'avoir accès (lu gaz 11a tu rel. cl"ns 
des régions pour lesquell es ceu e d isponibi l ité 
es t actu ellement excl ue, permeu"nt ains i le 
dép 1 acemen t cl'hyd roc" rbu res pl us nocifs po ur 
l'environnement. 

l'our cet ensemble de raisons, ICI future politique 
énergé1 ique devr<~ i 1 co ns i dé rer favo rablement la 
prolongation elu résea u de tra ns po rt du gaz 
naturel vers les provin ces m<~ritim es, d"ns la 
m esure bi en sü r oü les coüts e t les re to mbées 
a ttendues le justifient, et oü ICI prolongation n'est 
pas flnilncée par des subventions. 

• Com me cela a été souligné lors du Déb:1t public 

sur l'énergie, le stockage géologique est relat ive-

11 O n f~ i t ici référc ll rc ;, u a~t· t'tude du Worldw~ICh tnst itule et;, un rappon du lhi tish ColumbiJ ~nergy Coun<'i l. Voir 
llrt)Wll, l.cslcr H. . Slltie oj 1/w World, 1\ Wmltlwllldl ln.lliUile J?eport on the f'rosress Toward 11 Suswinnhle Sot:ict)', Non o n & 
Co., N<:w York .1nd l.olldOil, t 'l~lll, c l Bri tish Co lumhi~ Energy Co11ncil, 1'/rrnnitr,~ w rlrr )' for Tomonow's E11er8J' An lo11e1;~)' 
Stnll.e.~y for llriti5h C:olum/Jia. Vicwria. t ~'>5 . 
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mem peu développé au Q uébec. Cene technique 

(Onsiste à u tiliser des rése rvoi rs naturels pour 

e nt reposer les hydwca rbures, et nota mme nt le 

gaz. na turel. Jusqu' ici, elle n ' a été u ti.lisée que d e 

faço n limitée sur no tre territoi re. Le Québ ec dis

po se po u rtant à cel égard de certai ns a to u ts, liés 

à la na ture de so n sous-sol - a touts q u' il pourrait 

explo iter d a ns le cadre de la stratég ie visant à 
renfo rcer son rô le dans le co mme rce gaz ier no rd

a m é ricai n e t dans le d é veloppem e nt d e la 

pétrochimie. La pol itique é nergé tique du Québ ec 

pourra it ê tre l'occas ion d e so u ligne r l' inté rê t 

d'effo rts consentis e n ce sens. 

On d o it e nfin signa le r q ue lors d u Dé ba t public 

des d e ma ndes o n t été fo rmulées visa nt le re trait du 

distrib uteur des act ivités de m ise en m arch é et d e 

vente du gaz natu rel. Po ur les intervena nts qui les 

ont formu lées, ces d em andes visent à respecter les 

ob jectifs d e l't\ccord d e l' Oues t d e 1985 Une 

de ma nde <~ n a logue a d éjà été tra itée par l.a Régie 

du gaz na ture l e n 1994 . On do it d'ailleu rs re mar

q u e r qu e 80 % des vol u m es d e ga:.~ nature l au 

Québec sont déjà tra ns igés directe m ent e n tre les 

cl ie nts t: t les fo u rn isseu rs, ce q ui représente le p lus 

h aut taux a u Canada. 

Le pétrole 

Avec un peu l) lu s d e 4 0 % d e la consommatio n 

énerg~tique t(Ha le, le pétro le occupe, dans le bi la n 

é ne rgét iq11c québécois, un e pi llee p ra tique m e nt 

équivalen te à celle d e l'électricité. La consomma

tio n df p rod u its pétro liers elu Q uébec s'est en fai t 

~ t:~ b i l i sée, depuis le mili eu des :-~nnées q u a tre

vingt, après avoir très fo n e m em d imi nu é à l<1 suite 

de IJ crise de l' éne rgie, d e la pénétra tio n de l'élec

t riri t ~ dans le cha u ffagt> e t de la prolo ngation d es 

réseaux dt: gaz na turel. Le pétrole es t d'abo rd uti -

1 i:a~ . a u Q uébec, p o u r ré po ndre aux besoins d e 

tra Jlsport : 1:1 q uas i-w t.alité d e l'éne rgie consommée 

p our se tr<J nspo rte r l'est sous la fo rme d e prod ui ts 

p étroliers. Le pétro le occupe cependa nt encore une 

pan non négligeable d es au u-es march és é ne rgé

tiques, puisq ue les pw du its pétro liers rep résentent 

d~· 15 % ~ 25 o/o de la co nsommmio n éne rgé tique 

des secteurs résid e n tie l, comme rcial et ind us trie l. 

D;111s l e~ régio ns é lo ignées, sur certa ins m a rchés 

spécifiqu ~:s, le p étro le resle 1:1 seule fo rm e d'éner

~ie dil'poni bl e cap<1b le de satis fa ire les b eso ins 

éne rgétiques de base. 

La concentra tion du pé tro le d a ns le seCLeu r d es 

transports explique que les d eu x tie rs des produ irs 

p étro liers conso mmés au Québ ec sont d es c<Jrbu

w nts - essen ce, carburéacteur, carb ura nt d iesel - , 

le res te é tiHlt consti tué d e combustibles. Ces don

nées ne tie nnen t cependa nt pas compte d es u til isa

tions no n é n e rgétiques du p é tro le : à p a rtir du 

pétro le, o n produ it e n effet des Jn:ni è:res p re m iè res 

pou r l' i ndustrie p é troc h imi q u e, d es hu iles e t 

g raisses lubTifi a n t e s , d e l'a sph a lt e, ytti o n t 

rep résenté e n 19'J4 u n peu m o ins de 10% d e la 

conso mmatio n totale de p ro d u its pétro lie rs :'\ d es 

fi ns én ergétiques et no n é nergétiques. Tro is raf

fineries, situées à Montréal e t Q uébec fo u rn issent 

la majeure partie d es p roduits pétro lie rs ut i l i ~és <1u 

Québec el e n réex.po rte n t une certa ine qua n tité. 

Ces raffi ne ries so nt approvis io n n ées essen ti elle

men t à pa rti r du ma rch é m o nd ial, par vo ie rn ari

ti me ou par o léoduc. I .e Q uébec ne reçoi t p lu:; que 

des quanti tés margina les de pétro le en prove nance 

de I'O uesr c<~ n ad i en . 

Le pétrole jo ue donc e ncore un rô le essentiel d a ns 

le secteur québécois de l'én ergie. Il res te, <~ u p lan 

i nterniltional. la p re mière fo rme d'éne rgie ut-i 1 isée, 

en même temps q u'un p roduit " leade r >> : le p rix du 

pétro le brut joue un rô le di recteu r p:tr ra pport aux 

p rix de toutes les fo rm es d'énergie. La si tua tion d e 

l'offre et de la d emande sur les m archés pétroliers 

déte rmine, pour une l <~ rge pMt, la co n jo nctu re 

é n ergétique internat iona le. Ceu e situ<Hio n s'ex
p lique fac ile me n t : le pé tro le es t disponible s~J US 

fo rm e liquide, ce qui e n facilite con~idé rabh:rnent 

la production, le _t r<~ nspo rt . le stockage !:: t 1 <~ d is tri

b utio n. Les p rodui ts pérroliers sont o b ten us à d t:s 

coûts très co mpéti ti fs et constitue nt <~ins i un é lé

me nt fonda me nta l de l,t conntrrence économiq ue 

intt:m ationale. 

Cepe ndant, le pétrole d:111s son cycle de vie, e t tel 

q u e ra ffin é actu e llem e nt, d e m e u re u n e ca use 

majeure d e pl us ieu rs pro b lè m es e n vi ron ne m e n

taux liés aux anivité!; é nergétiques. Et mt-me s i k $ 

réserves d ispo n ib les son t e ncore très C~bu nda ntt:s, 

le pé t ro le n ' e n d e m e u re p as m o ins un e fo rn1 e 

d 'é ne rgit: n o n re no u velable, d o nt les gise m e nts 

seront d e m oi ns e n m o ins d is p o n ib les pou r les 

généra tions fu tu res. 

Les avantages el les difficultés résu lta n t d e l'u tili

satio n d e la filière pé trol iè re seron t :lllil lysés :~ vec 

so in d <t ilS l' exercice d e caractérisati o n d es fi l i ère~ 

Pour lil l Ouébec erricacc- RappOI t Ô8 l o fable de consu l tation dt• débi:i l publ iC Slll f'é ii C/9 1() 



énergétiques, l or~quc ks produits pétroliers sont 
s usceptibles de con ti ibuc1 ~~ l<1 définition du 
ponefeuillc de le!i~Oulct'S dt's cntrcprises régle

mentée~. C'est le r as, p.11 cxe111plc, du pétrole 

b rülé dnns les rentr.lks thermiques pour obte nir 

de l'élect rici té, des po~sihi l i t l's <k couplage d iesel

éolie n, ou des relation.~ é t:1hlies ent re le pétrole e t 

l'électriciré, d.1ns 1<- cad1c du r ha uff.1gc bi-é ne rgie. 

O n do it cq K IId,ull ro nvc11ir qu ~: l'essc111id de la 

consommati on de IWtrok erh .q1pcra i\ rel exerci

ce, d n 11s la me~u re ol1 die vis.- :, s<l!isf<Jirc les 

besoins de t ~<ltlsport , n\1 ll's .1ctivitl's ne son t pns 

régleme ntées ,111 même till e q ue la dis tribution du 
gaz nature l c t tk l'élenric it é . I';H con tre, les 

recommanda tions concnn<~n t lt· secteur des tr;~ns

ports, qui ~CIOnt p 1éSl'llt{-cs .Ill chapitre 8 31, 

a uront leur pkin dlct su1 il' commc1cc des pro

duits pétrolic•s 

Pour les n•cr11hn·s dr• l.t T.thlr· de collsuiJ:tJion , 

deux préoccup:uions dcvra1cnt guider k gouverne

ment d.ms f'él.lhor.lliOn tks orinllations conn:r-
11<1111 le secteur péllt)lit:t · 

• e n premier lint, il \'Sl l·:.-.c.' ntiel de protéger ct de 

renforce r l'indus trie p é troli è re qué bécoise. 

po ur des r.1isons érono1niques évidt·nH·s. Les 

raffine ries so nt Ir cenlrl' d'u n t llsembk d 'acti

vités ?1 ha u te valrur ;ljOllt 6 t: ln 1r Contribut ion, fl 
ce litre. i1 J'écon o mie qli(~Jn~roise :lltc int I ,IJ mi l

liard de d o llars .lfllludlct ttcnt. l ~ l lt:s <Hiifll~:nt des 

c.o urants d 'l: r h.1ngcs co mlll c rc i:-tux d o nt les 

reto mbées sont 11111ltipit's - plusieu rs millie rs 

d 'e111plois din'ltS c.· t ind irl'Cts sont liés ii l'i ndus

tric de r.tffin.1g(', l't < h.1q1te r.1ff1nerie inwstit en 

moyenne d e 1:, :. 10 111i ll inns dt' doll<1rs par 

année. Ln. r.lllinc.· ur-. ct les distributeurs 

pétroliets, p.11 ll'lll p1ésence, g.H.1111issent le 

maintien d 'une divcr~ific.Hion c.k nus .lpprovi

sionnement:., totll c.· n c.·n rcnforç.mt 1.1 :.l-curitt". 

Pa• .tillctlls, l ' cxpiOI,ttiou du ~ous-sol peut 

ouvrir de tlouvcllc-. pe• ~pect ives. que l'on ne 

peut négliger 

• En dcuxiè111C lieu. on doi t réOé,hir .1ux défis du 

secteur pl' trolicr québé(l)i~ d ;J ns 1.1 perspective 

du d évdoppt:111 Cill durahk. Co nnt' lemen t, 

cel:1 devmi t cond u ire ;, intégrrr (lans 1 <:~ fu tu re 

po litiqllc.' l' 1 H'q.~r t iq 11 t: des .Jeti o n s visa nt d es 

produits pltts propres, u tu.: uti lis<l tio n plus c rfi 

C:trït du pC·11·nk cl 11 m· grsl i011 ;'1 l:1 fo is rt'spo n-

sable et intégrée de l'ensemble de l' intervention 

gouvernementale. 

Protéger et renforcer l'industrie 
pétrolière québécoise 

Dans le commerce nord -<~méricain des produits 

p étro lie rs, les rilffine rics québécoises disposent 

d 'une p ositio n géograph i q~1 e avanwgeuse. Grâce 

au x in(ras truciLtres ~x is t antes, elles o n t un arcès 
facil e au march é ITIOIIdia l de pét•olc brut e t de 

produits pétro liers, to u t c11 <~yil nt la possibilité d'é
couler leurs produi ts dans re tt ,\Încs régions du 
Nord-Es t. Une nouve lle affectation de l'oléoduc 

Sarnia-Montréal - telle qLie son utilismion d<~ns le 

sens Mon tréal -Sarnia, pour le transport des pm

duits légers -, doi t ê tre pcn:.éc d<1ns cette perspec

tive, el viser à renforcer k rôle de plaque tournante 

que le Québec a voca tion de jouer, :.ur k m:trché 

nord-:tmhic:~in du pl;l!·olr>. 

I.e renforcement de l'indw.tric p étrolière québé

coise suppose l<1 conso lid a ti on des r affi neries 

s ituées à Montré <JI e t à Québ ec. Lors du Débat 

public sur l'énergie, pl usicurs suggr:.tions ont été 

é mises ii cette fin . Des inte1venan ts o nt dt:m,111dé 
que les synergies opératio n nd les entrr les tro is raf

fin eries et l'i ndustrie pétroch imique soie nt pleine

m en t exp loi tées, et q u e les coll<tbor.Hiuns soient 

renforcées avec les illl tre$ fou rnisseurs d 'éne rgie. 

pour répondre a11x besoin~ d\:s co nso mm a te urs 

sur des marchés sp~ciliques. 1.<1 ' l ~tblc de cunsul!a

tion souhaite trans mettre ces souha its. l'ar a illeu rs, 

tolites les mesu res nyan t pour objet d',1ssurer il: 
développement de l'industrie pétrochi mique 

québécoise n e pourront que rejni lli r f<tvorab le

ment sur les mfflnerics et l' indusll ic pétrolière en 

généml. 

I.e territoire du Qu é b ec dispo~c d ' un ren .1in 

pote ntiel en llydwuul;wcs, qui n'a t:tl? qut' p;u 

tiellement évalué. De plu~, et comme on 1'.1 
souligné à propos du gaz naturel, les caractéris

ûques du sous-sol peuvent ouv1 ir des perspectives 

intéressantes, en termes de s tru c tur es d e 
s t ockage. Les :~ncirns puits d'explor<~tion 

pét rolière e t gaziè re offrent la possibi lit é d'ex

ploiter le poLentiel géothe rt niquc, :1 des fins d'effi 

cacité é nergé tiqu e. Po ur CII CO LH.q,:e r ce ll e 

évaluatio n. pour t'xp l oi t ~-r c\'s possibi lités, l'évolu

tio n m o ndi <1 le de l<1 techno logie eL des con nais-

Les ftloèlt·lS é n ( l rgc toqL•es. c hoox e t prooro tos 
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sa nees peuvent nous aider: l'apparit ion d e nou

vel les méthodes de forage, l'avancement des con

naissances géologiques acquises dans le monde, 

sur des bassins séd imentaires ana logues aux 

nôtres, constituen t de nouvelles possibilités qui 

pourmient bénétlcier à l'exploration du sous-so l 

québécois. 

/\fin d'encourager les inves tissemen ts consentis à 
ce t te fin par l' in dustrie pétrolière, p lus ieurs 

demandes ont été présentées lors des audiences 

publiq ues. t:u n e de ces demandes pou rrait être 
exami née: il s'agira it de reLOumer au gouverne

men t les do nnées géoscien tifiques actue ll e ment 

exclusivement détenues pa r SOQU IP, la Socié té 

québécoise d' in it iatives pétrol ières. Ces données 

sera ie nt ains i plus facilemen t accessibles il 
l' ensern b le de l'i ndustrie. 

Des inte rvenan ts o nt éga lement réclamé qu'une 

parité fiscale soi t établie avec le secteu r des .mines. 

J fin d e fa ci 1 i ter l.a levée d e fonds par le biais du 

régi me des aCLions accréd itives. Pour les membres 

de la Tab le de consu ltation, une telle inte tventio n, 

qui repré~entera i t e n fait un e nouvelle forme de 
1>ubvention, i rait à l'encontre des principes sug

gérés elevant gu ider la future pol itique énergétique. 

Le pétrole, dans la perspective du 
développement durable 

Le pétrole est une sou rce d 'énergie no n renouve

lable qu i permet d e répondre à de n o mbre ux 

beso i ns de la génér:.~ t io n actuelle, clans les 

domaines du tran spo rt e t de la pétroc h imie 

nOLamme nt. Il est vrai~emblable que les géné ra

tions futures devront y avoir encore recours, pour 

sa tisfai re le urs propres besoin~ . Il es t don c 
impératif d'utilise r la ressources pétrolière de 

façon plus efficace et plus imaginat ive, clans une 

perspective de développement durable. Le Q uébec 
doir anticiper les cha ngements inêvirables dans le 

secteur pétrolier, e t s'engager cl:ms de nouve lles 

util isa tions des m o lécules pétrolières. 

Les me mbres de la Table de consultation son t per

suadés qu' il est possible de conci lier les exigences 

du développeme nt durable et la présence d u pétrole 

sur nos marchés é nergétiques, s i certa ins effo rts sont 

consentis. ,\ ce rte fin , q uatre orient<llio ns so nt 

recommandées: 

Les a1111rOvisionnr.menls du llueb~c r.n Jli!trole brut - 1993 

• e n prem ier lieu, le Québec doit <~méliort"r l'effi

cac ité avec laquelle il ut i l ise les produi ts 
pétroliers. Ici, l'effort concernera ava nt l OtH le 

secteur des transports, responsable de la m ajeure 

part ie de la consom m ation de pétrole. Comme 

on le verra dans le cha p i 1re consacré à ce secteur, 

les membres de la Table dt' consu lt at ion on r 

identifié un e nsemble de recommand<~tions er 
d e mesu res visa nt toLJ tes le même objecti f: i 1 est 
possible de 111ieux utiliser les produits pétroliers, 

e t tous les efforts nécessaires doivent êue con
sen tis à cette fln. 

fn milliers de banls par jour 
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P;u:mi ces recomma ndations, 0 11 peut déjà me11· 

t io nner l'endossemen t, par le Québec, de s ia n 

dards p lus sévères pour les nouveaux vé hicules, 

con formé me nt aux recommandations du Conseil 

C(1 11 <1d ien des min istres de I'Environ m:m e nL. Pou r 

ce qui est du parc automobi le actuel, il est possible 
d'en accroître le niveau d'dTicacité t'Il 11H:Uant e n 

place une campag ne d 'entre tien d d ' inspection, 

t' Il instaurant un pwgramme visa nt l'él imi nation 
des véh icu les hautement poll u <~ nts, en gérant plus 

rati.onnellemen t l'offre et la dem<~nde de trans

ports. Une approche globillf :1y<1 n1 pour objet de 

mieux utiliser les carburants doit impérat ivem ent 

condui re à sensibiliser les condurtt' tl rs aux co n

séquences de leu r compo rtement, ;) oriente r les 

Pour 1.111 Québec e lli CC!Ce - Rappor l de l a Table de cons ul rati on r i L< cl0b <~l p ub f<c ::lLII ! ' éne<g ie 



décisions d ',!Ch:H v~·~~ clr~ véhicules plus perfor
mants .. 1 ,unéliorer k~ conditions de conduite sur 
la route, tOtll en .tgissilnt sur le rendement des car

burams e11x-mèmcs. 

On revicnd1a fg:~ lcmcnt :.ur les possibilit~s offenes 
par les c:~rbur,111ts altent rt ti fs, n1 émewu11 d'ores 
et déjit une mise en g;udc : tout c11 tenant compte 
du cycle complet de vic des cr~rb t~ ra rtl s et des inter
vent iOIIS gouvcrnc1nent ale::s ayant pou r objet cie 
prend r<> en compte les cxtcrnali tés, lt:s ini tia tives 
imaginées ;1fi 11 de r>romouvoir de nottveaux carbu

ran ts d evro 11t rC's pecte r les règ les du libre 
marché. Cd;J signifie <.Ju'elle:; 11e devron t pas con
duire il d es subven tions dirC'ncs ou indirectes, 
faussan1 les règks d11 jeu l't cnlr:~înant finalemem 
des coüts .1dditionneb po111 les consommateurs. 

• L:t deuxième de •c~ orientations concerne les 
effets polluants des peoduits pétroliers. Pour dis
poser de produits pétroliers plus pro p res, le 
Québec a mi~ en place de~ nonnes de qualité 
relativement cxigc.lll f c~. qui s'i mposent aux raf
fineurs. Il est tt•chniqut·ment possible à un raf
fineur d 'importer d es produits pétroliers ne 
respectant pas n·s normes, dans la mesure où on 
leur fer<~ subir le:, tr:tnsformations nécessai res 
pour q ue le prod uit i111poné so it rendu con· 
forme à ln n~gleme11ta t ion . Il s'agit d 'a illeurs 
d'une pratique cnurantc dans l' industrie, grâce à 
laq uellf les t' Il trcpriscs concernées d isposen l 
d'un moyen d'.uttr liMcr l<;ur n~ntahil it é, tou t en 

bénéfi ci:ut! d'une pitt$ grande fl exibi lité afin de 
demcuter compétit iws. 

li e~ t CeJWmlant cs:.cnt il' l de s':tssurer que tous les 
produits distribués respectent les normes québé
coises. À cette f111, le gouvcrncmt·nt devrai1 appli
quer l'intndictio11 de la di:. tiÎbution, sur le mMché 
québécois, des produit:. pétroliers qui ne sont pas 
conformes aux stand;-artb de qu:~lité imposés aux 
raffineur:.. Ces ~tandards dcvraiem pM ailleurs être 

régulièrement rééva lué~ ct renforcés, dans le cadre 
de la mission confiée :'t la Régie dr l'é11crgie. 

• La troisil'ml' orit•nt.ttion suggérée pM la Table de 
consult.ttioll co ncern(' 1.1 g{'Stion des interven

tion~ gouwrncrnc nt :~lcs :.yant pour objet d'as
surer la sécu ri té d:1ns la m anutenti o n e t la 
qualité des produits pétroliers. Cette mission, 
confiée ;i la Oin.·n io11 des produit.~ pétroliers du 
m inist<' rc des He.~~ourccs n<l wrellcs, représentait 

un défi d'impo•tance, étant donné les condi

ti ons dans lesquelles s 'effectuaien t encore 
récemment le s tockage et lt~ dis tribution des 

produits. 

Les résultats obtenus sont significa ti f.~. et il est pos
s ib le maintena n t de rendre ces inte rve nti o ns 
moins coûteuses, plus légères, en accro issant Iii 

responsabilisatio n des assujett is. Lt:s projets de 
modification de l<1 l.oi sur les éq11ipements pé1.roliers 

actuellement en cours de discussion vont clilns ce 
sens. l~ n pa rt icu lier, la future réglementa tio n 
devr;;ait rnettre l'accent sur des obligatio ns de résul
tat, ce qtt'on ne peut qu'approuver. 

Les membres de 1:1 Table de consult::uion suggèrent 
que cette révision de la lo i soit arrimée aux déci
s ions concernant la mise en place d 'une Régie de 
l'énergie. puisque l'une des missions de la Régie 
sera justement de protéger les intérêts des consom
mateurs, et en particulier de recevoir et de traiter les 
plaintes des consommateurs de produits pétroliers. 

• La quatrième orienta tion vise Iii revalorisat ion 
des résidus à haute valeur calorifiq ue. On f<1 it 
ici référence à certai ns produits - huiles usées, 
déchets dangereux non recyclab lcs, pneus -
dont la collecte et la réutilisai ion devraient être 
favor isées. dilns le cadre de la futmc pol itique 
énergétique. 

La co mbus tion des hui les Lr séc~ à d es /ln .~ d e 

chauffage d es lieux de travai l es t actu ellement 
remise en question dans plusieurs provinces cana

diennes. L'utilisation de ces produits sou lève en 
effet de nombreuses préoccupations, 11u plan des 
contrôles d 'approvisionnement comme de la qua
lité de la combustion. Une poli tique énergétique 
fondée sur le développement durable devrait faire 
en sone que les huiles usées ~oient retraitées en raf
fineries, plutôt qu'employées comme combu~tiblcs 

de substitution. 

Les huiles usées sont également utilisées com me 
combustibles par les cimenteries, afin de fabriquer 

les liants du béton. Les cimenteries disposent pro
b11blement des meilleures conditions de com bus
tio n comrôlée de toule l'industrie, en raison de ICI 
longue durée du procédé et des très hautes tempéra
tu res produites. Dans une optique de développe
ment dur<Jbl e, ces ca rac té ris tiqu es seraien t 
p leinement utilisées s i les cimenteries faisai enl 

1 <!S 111 1b 1cs <~ n e•gé t1ques . c ho1X et p1"10ltlés 
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plutôt appel à d'autres combustib les d'appo int. 

obtenus à partir de certaines matières résiduell es 
non recyclables à haute valeur calorifiq ue. 

La valo risation énergétique des pneus a fait l'objet 
de discussions spécifiques, lors du Débat publ ic. 
La question de l'uti lisation des pneus à des fi ns 
énergétiques rejoin t la problématique de la bio
masse urbaine, su r laquelle on reviend ra plus loin. 
On peu t cepend ant déjà p réciser que pour les 
membres de la Table de consultation, la valorisa

tion énergétique des pneus représente une solu tion 
de pis-aller, dont il faut éviter la général isation en 
raison des autres potenti els de m ise e n va leu r 
qu' ils représentent. 

L'énergie nucléaire 

l.es controverses ayant entouré, dans le monde, l'u
tilisa ti on de l'énergie nucléaire afin de réponclre 
aux besoins en énergie ont finalement peu touché 

le Québec. Les d écisions fo ndamen tales concer
nant l'évenwel recours à la fiss ion nucléai re ont 
été prises, dans le cas du Québec, il y a pl us de 
vingt ans. Au début des années soixante-dix, le 

lancement du projet de la Baie-James confi rmait 
cla irement la priorité accordée par Hydro-Québec 
aux aménagemen ts hydroélectriques. À la fi n de 
l'an née 1977, en d écrétant un moratoire sur lr1 
cons truction de toute nouvelle centrale nucl éaire, 
le gouvernement du Québec metta it en pratique 
11 11 point final aux scémtr ios comprenant un appel 
même limité à l'énergie nucJéa ire. Les chercheurs 
québécois maintenaient cependant leur impli ca 

ti o n d<1ns les trava ux co ncern<lnt la fus io n 
nucléaire au Ce11tre canad ien de fus ion magné

tiqu e, dans les in s ta l lations de l'Inst i tut de 
recherches d'llydro-Québec. 

Lors du Débat public sur l'énergie, plusieurs inter
venanls on t recommandé que le gouvernem ent 
aille e ncore p lus lo in, e t demande i\ ll ydro
Q uébec de procéde r au déma n tèleme n t d e la 
seule centrale nucléai re actuellement en service, 1<1 

c-entrale de Gentill y 2, certai ns suggéran t que l'on 

interdise le transpo rt d es d échets i rradi és sur 
no tre terr ito ire. D'<JU tres mémoires o nt au con

traire récl<nné une rem ise en cause du moratoire, 

et une <<réhabili tation » de la fili ère nucléa ire au 
Québec. 

,. Voir ci-apri:s, ch"pitn:: I l , p~g<: 126. 

Pour les membres de la Table de consultation, la 
place de l'énergie nucléaire dans le portefeuille de 

ressources é ne rgétiques du Québec est le type 

m ê me de qu esrion q u i pOLirrn it ët re discuté 
deva nt la Régie de l'énergie, dans le cadre de la 
caractérisation des fili ères 

JI est év ident que la fi lière nucléaire, forteme nt 
contestée dans la plupart des pays du monde, n'est 
pas l.a mieux v l ;~cée pour 1 é pond11:~ aux u-itères d u 
développement dur<1ble, en raison notamment des 
risques liés aux déchets nucléJires, pour les généra
tions futures. Avant même de songra {1 y recourir, 

le Québec a la cha nce de pouvoir exp loiter u n 
ensemble d'optio ns qu i, e lles, satisfon t <ie f:tçon 
bct1ucoup plus acceptable à ces critères. 

Une fo is celle constata tio n fa ite, doi t-on a ller plus 
lo in, et recomm(lncl t r I<J " mise au ra ncart ,, de 
CPnri lly 7, romme îf'l'la ins grott(WS l'onrrérlamée1 

JI s'agit là d'une possibilité, do nt les impacts su r 
les coüts d'l lydro-Québec-- et clo ne sur ses tar ifs 
sera ient bien évidemment significatifs. La décisio n 
devrai t donc être soigneuseme nt pesée. En tout 

éta t de cause, les membres de la Table de consu lta
tion constatent la fa ible accept il bili té socia le de la 

fil ière nucléaire, au Québec, qui remet en cause la 
pertinence d'en favo riser le développement pour 
investir dans l'av~;;n i r. 

Co mme o n le verra cl a ns le cha p it re sur l<1 re
che rche e t dévelo ppem e n t, l'imp lica t ion du 
Québec dans les trava ux co ncernant l<t fu sio n 
nu cléa ire .est d ' un autre orcl re34 . Techno logie 
dont la co ntribu tion aux beso ins énergétiques à 

ven ir est actuell ement i1nposs ible ;t préciser, la 

fus io n nucl éa i re es t l'occ<Js io n , pour les 
chercheurs québécois, d'être i rn pl iq ués dans des 
inves tissemen ts à très long terme, effect ués en 
coopératio n avec les principa ux pays industria
lisés. Ces investissem e nts so nt financés po ur 
rnoitié pa r le go u ve rn t' me n t fédé rttl, e t r ie n 
n'indique qu'en se retimnt de la fusio n nucléa ire, 
I' IREQ aurait la possib il ité d 'util iser les fonds 

fédéraux pour d'au tres activi tés. 

Les membres de la 'l'ab le de consu ltJl io n son t 

d'rtvis que la nou ve ll ~: poli ti que énngétique du 
Québec devrait rééva lu er l'im p li cat ion aclU elle 
des ch e rc heu rs qu e h eco is d 11 ns la fu s io n 
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nuclé.1ire, en e1.1 111 n·pend.liH lrès prudente quant 

.rux cJiffôcniCS duncnsious tk re dossier : la fusion 

nucléaire con~1i1ue en hi1 le seu l domaine de 

rC'chcr cln' foncbmcnt:~k ~ caractère international 
o ir k Québec ('SI impliqué Je f<rçon m il jeure, dans 

lt: scC'Inrr é ncrgc1iquc 

La biomasse 

La bionrassc .1 élt' l'nhje l d' u11 gr.111d nombre de 

présc 11ta tio rrs t' t d e rcco mnranclations, lors du 

Dt' bill puhli t s ur l'l'ncrgie. Qu'l'lie so i1 composée 

de bois, de résidus dt· b o is, de résidus agricoles, d e 

résidus domcs1 iqucs Oll i ndusniels, l<t biomasse es t 

une forur e d't;n crgil' poH:rll icllcrncut reno u velable. 

!: intérêt souh:vé p.u il-s litihes éuergétiques utili

sanl l rr biom,rs'c s' explique .risémen l : n ès abon

dante .ru Québec, l01 hiorna!.!>t: joue déj~ un rôle 

impor1.1111 d.1n~ 1.1 \ :lli-;(action de nos besoins 

énergétiqu{'' Ce rôk pourr:~it être accru, permel

lanl ain!>i dt' renforcer l.r 't'curiH' de nos :~pprovi

s ionnemenh en ml'mc cesnp:. que 1.1 diversification 

de notre portdi:uilk de rc!..,ource~ éncrgéciques. De 
plus, Lr biom,l!'>M' t'S I cxploicée c11 génér,tl dans le 

cadre d e projl'ls .1 lore conccnu e n main-d'œuvre, 

impl.lllttts pr ès tks sott rc-rs l oc:~les de matières pre

mières. À cr titre, e lle rcprrsclllt' une possibi licé de 

dévcloppl'm ~· nt cxtrêrnt•rn t· nl incrressante pour les 

régio ns. 

t\ 11 Q 11 r ht-r. l;r hi o m.r~sc princip011cnu:' n t utilisét: 

cs1 d 'origine lorc.:s li i: rc. l'.llc rouvre une pan no n 

nég ligeable des besoins 1- ru.: rgésique.s d es secteurs 

résitlcntid r e irnllrsll id. 1 ).tns n: cas, 1:~ hiom;~sse 

est ulilisél· :r p .Hti r d'un processus de combustion, 

l:l elle répond ;, dt·s besoins de cha uffe. Son utilisa

lion rst difficile .1 prl·mlrc en wmple, au plan S!a

ti~liquc, c.n l.t di,lrihulion tk l'énergie produite à 

p.trcir de hio111.1~M' n'ucili,c p.l~ les circuics de com

llll'rci.rl".llion dt'\ l' lll'tgic' 1 onvcntionnelles : une 

bon ne rMrl lk l.l hionr.r~\l' t''' .\ltloconsommée, le 

r-e~ ce - il , ' ,tgil :.lll 10111 tk 1.1 hiorn:~sse fort:scière 

util i:.é(' p.11 les <on,onlln;-ttl'rus résidentiels- élant 

tendu di,ponihk ,111 consomma1eur dans le cadre 

de lr .ms.1cl i<>n~ die< w('cs l'Il dehors des marchés 

é nergétiqu<'S ft,,bilu cls 

l.'<lllalysc drs filière.~ ur ilis.ull l.r biomas.çc, e l le ur 

ca r:~ c t étisacion l L11ls k portefeu ille é nergétique 

du Quéhrc, ne pr:uv(; llt l: r l'l' e 11visagécs de façon 

sys!c n r;lt iqnc qnc lorsque la h inmilsse intervien t 

l ' Il tan t qul· ll'SSOlltTl' ror11ribu:wt à la produc· 

cion d'une forme d'énergie réglementée - soi t en 

fai t essentiellemenc d ' électricité. Cepend:~n t , des 

perspectives n ouvelles exiscent, no1ammen1 avec 

le dévelopvement de cultures visa nt à produire 
des carbura ncs, po ur lesqu elles le gouverneme nt 

sem à 1e rme :~rncné il préciser ses o ptions e1 ses 

priorités. 

En vue d e ces d écisio ns à ven ir, t' l ;) p<H iir d es 

recomma ndations préscn1ées lors du Déh;r t p u

blic, les m e mbres de la T;rh le d e co n sulcation 

sou haitent soumenre till go11vcrncmcnt plusieurs 

réOexio ns, s'nppliqu,rnl d e façon spécilique selon 

les modes utilisés a fin de produire de l'énergie à 
p:~rcir de biomasse. 

La combustion 

Ca combustion est l'u~age énergétique le plus 

répandu de la biomaSl>e. Cependant, les ilppareils 

de chauffage son e d'une efficaci cé variable, e t 

généralernenl faiblt:. M,1lgré les avantages d e ceu e 

forme d'énergie pour l'économie loct~lc, o n peul 

en déplorer les effe1s sur l'environnemcns, parti

culièrem ent d a ns les concent rations urbaines, e n 

raison d e la faible efficaci té des appilreils de com

bustion, qui laissent échapper des p:~r1irulcs ct des 
polluan1s ga~eux précurseurs d es précipita tions 

<~ C i des . Des nonnes plus sévères sur ks appll rei ls 

de ch :wffage réside nli els d cvr11ic n1 con1 ribuer ;) 

l'améliora tion de c-e lte siwation dans le ce mps. 

À une plus g rande érhd 1 c, J'a rri véc récente d e 

cogénéra!curs alime ntés fr la biom asse permet dt: 
produire à la fois électricité el vapeur, améliomnt 

ainsi l'effi caci té énergétique de lil combustio n de 
la biomas~e. tou! en réduisant ses imp<tc!s sur l'en

vironnemenl. Les cogénéra1eurs ;i hiom<tsse peu

vent airui concribucr ,; l' approvi!.ionnemcnc en 

énergie de petite:. communilulés ou d 'utilisateurs 

industriels. Ils sont alimentés;, p.utir de résidu:. de 
biomasse forescière, de biornas~c .rgricolc ou de 
biomasse urbaine. 

• Cette filièrt· es t in1êre~snncc :1 plus d'un citre. 

D:~ns les communautés isolées, les cogéné ra

lcurs conslitue nt d es o u1ils d'indus11ia lisation 

ou d e d éveloppcmenl éco nom ique. Pour les 

industries fo restières o u pape tiè res, la cogénéri1-

tio n ir partir de rés idus dt procéd é s, tels les 

écorces, sciu res e t résidus de «drt rilicate ur», per

me! cl'n lle indre sirnu ltané ntc nt de11x o bjeCi ifs. 

Il 
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énergétiques eL environnementaux: o n se débar
rasse d ' u n déc h e t qu' i.l fallait a upa ravant 

enfouir, en le valorisant sous forme énergétique. 

En mê me temps, on remplace un com bustible 

plus po llua nt - le mazout lourd - par une 

source d'énergie qui est plus économique. La 

polit iq ue énergétique devra cependant défi nir 

avec précision les conditions à respecter, afin 

que la fi lière soit' d'abord utilisée pour satisfai re 

priori ta ireme n t les besoins de vapeur associés 

aux procédés industr iels. 

• En revanche, o n doi t être prudent avec la notion 
de biomasse résiduell e. Les déchets de coupe 

que co nstiwen t les branch es laissées s ur les 
parterres fores t iers peuvent être récupérés. 

Comme plusieu rs intervenants .l'ont souligné, 

on ne doit pas alle r au-delà de la capacité de 

régéné ratio n de l'écosystèrne. Pa r exemple, l'ex

p loi tation de la biomasse rés iduelle ne doit pas 

co ndu ire à arracher les souches eL les racines 

afin de produi re de l'énergie. La dégrada tion qu i 

en résulter<1i t nui rait aux possibilités de renou

vellement de la forêt, appauvrira it le patrimoine 

fores tie r e t finalemen t réduirait la faculté de 
fl xillion du c;1 rbone par la forêt. 

• l'our ce qui est de l;t biomasse urbaine, l'inci
nération avec ou sans prod uction d'é lectricité 

p roduit de la ch aleu r, utilisable da ns les réseaux 

<le vapeur. Ce p rocédé entraîne deux diffi cu ltés 

potentidles, qu i sont t~pparues clairement lors 
des audie nces publiques. 

J:n ;] fll OH t, celle forme d 'utilisation des déchets 

peut entre r e n co nfli[ avec les effo rts visnnt le 

recyclage. Certains interve na nts o n t souligné avec 

foru: qu'i l cxisre le plus souvent Ltne incompatibi

lité entre la valorisalion énergérique des déchets 

Jomesriques et les campagnes de collecte sélective 

d~:: ces lllêmes déche ls. LIn progr11mrne de cueil

lette sélective efficace condu it e iTectivement ~ reti

rer de ln lll <ISSe des déchets collectés Iii mnjeure 

partie des matiè res combust ibles à font· valeur 

énergétique. Il permet cepenclan l éga lemenl d'en
kver les matiè res incombusti bles, tels les métaux 

el le verre. La rentilbi lité de l'usine d'inciné ration 

est e n fa it surtout me nacée p<Lr la réduction de la 

r na~se des déchets ~~ traiter. !:expérie nce démonll'e 

que dans de 1e ls cas, la p ressio n est forte pour 

que la rentabilité de l'incinérateur soit favorisée, 

au détrimenl de l'effio:1cité des programmes de 
collecte sélecrive. 

En aval, la production de cend res volantes au 

terme de l'opéra ti on d 'i nciné rat ion est une autre 

ca use de diffiw lté. Les ce ndres vol(l rHes son r 

considérées comme déchers ~hngcreu x, er à ce 

titre, e lles doivent faire l'objet d 'un ll <titement 

pan.iculie r. 

Les mét hodes de combustion appliquées à la bio

masse urbaine se heune n t ai nsi à ck8 problèmes 

que l'on ne doit pas sous-évaluer. Ces problèmes 
peuven r ê tre p ris e n compre e t lrn ités de façon 

appropriée, lorsque l'on deruande au promote ur 
d' intégrer sa proposition à l'inté rie ur d'u n projet 

de gestion intégrée des déchets . 

La décomposition 

La décomposition anaérobie constitue nn de u

xième mode de production d'énergie à pa rt ir de la 

biomasse. Dans œ cas, <H'1 obtient d u b iogaz. qui 

est le résultat de la <<d igestion, de la biorn:1sse en 

l'absence d'oxygène. Le bi ogaz est CO illposé en 
majeu re part ie de rn é lh ;tne Une fo is purifié, il 

const i tue d o nc un substitu t au gaz naturel 

p rovenant du sous-sol. 

Actuelleme nt, le biog.l;r, es t su nour u lilisé pour la 

valorisation énergétique des lieux d'enfouiss<:rnent 

sanita ire. La b iomasse s'y décompose il l' :1bri de 

.l'oxygène, et le b iogaz qui s'en échnppe est capLé 

pu is brü lé d <lllS des turbines à gaz. llnc polirique 

énergétique fondée sm le développemen t d u r<tble 
devrait e ncou mger le dévdoppement de cette fi
lière. En effet, la récupération du hiog<~z perrnet de 

réduire les émissions de m<hhane, qui contr ibuent 

de faço n importanre à l'effeL de s<::rre. 

La bio masse agricole ou foresr ière peut t: t re tra itée 

dans des bioréactcurs, afin df produire du hiogaz. 

De telles techniques sont uti lisées de plus en plus 

fréquem me nt dans plus ie u rs pays d'Europe o u 

d'Asie. Dans le cas du Québec, les e<>11ditions cli 
matiques rendenr d ifficile l':tpplica tio n de ce rype 

de technologie dt faço n kt ble. Des e fforts de 
recherche devraient ê tre consentis a fin de résoudn.: 

cette d ifficu lté, cr permellre Ir dévdopperm:n t a u 

Québec de ce mode de produn io n t-ncrgétiqm:. 
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L.a production de carburants 

!1 existe enfi n un tro is ième mode de pr0duction 
d'énergie il partir d oc biom:'lsse. Il s'agit ici d 'assu rer 
la transformation physique ou chimique de la bio
masse, en vue d'obt ~::nir des carburants. C't:st ainsi 

que l'on exu<Jit de Iii biomasse des alcools et <llltres 
co mposés à hau te v:ll eu r ~n e rgétique, qui sont 
e nsuite utilisés cn m mc ca rbur;-~nt. Des cultures 
énergétiques, comme le mais, sont pMt icu lière

menr propices {t ce type de tr:wsformatio n. Il ne 
f<1u t toutefois pas ignorer les problèmes soulevés 
p3r ln product ion agricole .: t par sa tr:-tnsforma
tion, en t~:rmes d'uti lisation des tt:: rres et d'effet.s 
sur l't::nvironnt:menl. 

Lors du Débat public, plusieurs interv~::nants o nt 
fait valoir l'intérêt que pré!'enta it une te lle fi lière, 
pou r le m ilieu t~grico le. 1.:-t <.ul ture de biomasse 
agricole en vu<:: d ' nne va lo ris;nio n énergé tique 

pourrait représenter en effet un débouché intéres
sant, su~ceptible cl~: rcvi talise.r l'ém11om ie de cer
Lai nes régions. 

Pour 1:1 'l :1ble de consu ll'<llion, l;1 produnio n ùe 
ca rburan t à part·ir d•· biomasse mérite une analyse 
<~ppropr iée . Lin enco urage me nt ,-, cette fi lière 
én ~:: rgétiqm· devrai t cepe nda nt se limiter à un 
<~ppu i à la rt:cherciH: : pour les 1n cmbres de l<l 
wble- et cela <1 déj?1 été souligné- un ;1ppui sous 
l11 forme de :;ubvcntion uu de tr<'l it e m~::nt flsc;1l dif· 

férenc ié est ii exclure. llnc tell e in terve nt ion 
rausscrait les règles de fo nninnnement du marché, 
Cl en dernière anal yse, sc l'!' l.l>urnerait contre If.· 
conso rn rnateur. 

Les filières énergétiques et 
le marché de la chauffe 

Lors d u l<~ l tecrnent du Débat public sur l'énergie, le 
marché du ch aun~1ge av;1it été identifié par le gou

vcrncmem comme l'un des thb nes explicitement 
propo:.;és f1 la réOexion. Plus pn'-cisément, la ques

tio n posée était celle du rôk joué au Québec pM 
l'é lt:c t ricit é pu ur ré pond re:.' aux b~::so i ns d e 
t hiluff;tgc, rô le remis en cause p<H certai ns et 
appuyé par <.l'autres 1r,. 1 )ur:lnt la phasr d' informa
tion co mnH' lcJ rs dt•:; au die nces publiques, le 
mardH' du chau ffi1g~: a dffctivf'ment ~ té l'o bjet de 

plusieurs discussions, 11 parti r desquelles les mem
bres de la Table de consul t<Hion en sont 1\l'rivés à 
lill cert11in nombre de recommandations. 

Un marché déterminant 

Le fa it que le marché du ch11uff<1ge soit ainsi l'objet 
de prises de position et de demandes spécifiques, 
au même ti tre que le secteur des transports, ne doit 
pas surprendre. Le chauff~ge constitue en f:1i1 la 
principale Lll ilisation de l'énergie, sur le marché 
québécois. Un peu plus de la moi tié de no tre con
sommat ion énergétique est affectée ;1 l11 satisfac
ti o n d es besoins d e ch auffage - ch au ff11ge de 
l 'e<~u, de !.'espace et climatisation, sur les mMchés 
ré~identiel. commercial et industrie l. 

Il s'agit d'un marché déterminant pour l'ensemble 
de no tre bilan éneq~étique : les bouleversements 
que le Québec a connus, entre 1975 et 198'i. dans 
la répart itio n du b ila n énergéti q ue par form es 

d'énergie, so nt en fa it d us aux ph éno mè nes de 
substiwtion ayan t affecté le marché du chaul'f<~ge. 
t\lors que les besoins de transport, d 'éclairage et de 
force motrice constituent pr<tt iquement des mar
chés ct~p t ifs, occupés exclusivement par les pro
d LI its pétroliers ou par l' é lect ri ci té, le marché d t1 
ch11urfage s'est au contr;:~i re ouvert à la concurrence 
avec la pénétril tion de l'électricité, dans le couran t 
des annéf:S soixante-dix, puis la prolong«tion des 

réseaux de transport e t de d is tri b utio n de g<~z 
naturel, au début des années quatre-vingt. 

En que lques a nnées, le marché du ch (l tlf'fag~·. 

occupé jusque-là pil r les produits pétro 1 iers, est 
devenu le lieu d'une vive com pétit io n ent re ks 
form es d'énergie. Dans les sec teur~ i ndustrit:l e t 
com mercial, ceue concurrence est toujours aussi 
présente, les consommnteur:; - surtout les indus
! rit:s grnndes \onsom m:1trices 1.1' ém:rgie, tt:! les les 
usines de p5tes et pnp iers - ayant en génér;d la 
possibi lité techniqut:: de 1X1Sscr rapidement d'une 
formE' d 'énergie à une autre, selon les prix qui leur 

sont pro posés. 

Dans le secteur résidentiel. le phé110 mène a pris 
une forme p<l rt iculière. Sur une période rela tive
ment courte, les propriéta ire.~ e l loca t<lires de~ 
logements québécois on t mélssivcment rempl t~cé 

" /)é/ua pu!Jiit: ,;ur !'éJ U<~:<i<' 1111 Quf/w, ·, Oomme111 t/,1 COFISUillllicm, guuvernemt'lll du Québçc op. ci l.. Message d u ministre 
des llt:ssources 11.11urdks, pnges h et 7, et sm1s-thèn1c n'' 3, pages 22 à 24 . Voir également l)éllll/. f/11/J/i<: sur ('lfnm;~ie rw 
Q1111lll'c, 1/,Jf'fJ0/'1 fine~/ dn w mi1rf d'P.rfU'rl.< el tl'infonnntitm, gouwrnemcut du Québec, pages J 6 er. J 7 . 
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les produits pétroliers par l'électricité, réagissant 

a ux rapports de prix existant a lors, re nforcés par 

les progra mmes du gouvernement fédé ral subven

t ion n a nt le rempl<~cement d u pétro le . En vingt 

<~ns, d e l973 à 1993, la part des logem ents utili 

s<ln l l'électricité comme principale forme d 'én er

gie pour k chauffagf: est passée de 10 % à 70%, 
t:1nd is que la pa n des p rodu its pétro liers chuta it 

d e 80% à m o ins de 20%36. À la d ifférence du 

secteur in dustr iel, la technologie u tilisée- l es 

plinthes électriques - a e n fai t créé da ns ce cas un 
nouve;w m<1rché captif, ce tte techno logie for

çant les occupa nts des logements à consentir 

des investissemen ts prohib.itifs, s' il s souha i

ten t rempl acer l'éJeetric ité pa r une autre forme 
d'énergie. 

1:uülis<11ion massive d e l'électricité aux fins de chauff<Jge 

explique en majeure paltie Je rôle joué par cette fo rme 
d'énergie dans le bilan énergétique québécois. Elle a 

également profondément tmnsformé l.es caracté ris

tiques de la demande adressée à Hydre-Québec, à la 

fois en qu<~nti té et en termes de répartition saisonnière. 

Depuis plusieurs a nnées, un assez grand no mbre 

d ' intervenants remettent en cause le choix q ui a 
été ainsi fa it . Les arguments p rése ntés on t é té 

repcis lors des audiences publiques : l'électricité, 

fo rme d'énergie « noble"· dont le~; coû ts de pro

d uCt io n sont élevés, devra it êt re réservée à des uti 
lisatio ns oli ses avan tages seraien t maximisés. 

Dans le seneur résidentiel, le mmcbé n'envo ie pas 

lt:s bons signaux de prix: pour les nouveaux loge· 

llle n ts, le cho ix de J'électrici té es t e ffectué par le 

J.>romoteu r, qui privil égie les équipemen ts - les 

pli nthes élenriques - dont le coü t d'invest isse

ment est le plus bas. Ces équipem e n ts placent 

e nsu ite k co nso mmateu r d <t ns une s ituat ion de 

d épendance, lt:s p lin thes é lectriques n'autorisant 
au cune fl exibilité quant au choix d e l<t form e 

d'é nergie uti lisée, à la d iffére nce par exemple du 

chauff~tge cen tra l. 

Des arguments inverses ont éga lemen t été 

ava ncés lo rs du Débat public. Les pa rtisans Ju 

chaurfage électrique soulignent que la si tua tio n du 

Québec est p <t niculière, puisque la quasi -totalité 

de notre production est d'o rigine hydroélectrique. 

Les argurn<:nts présentés concerna nt le gé1spillage 

tJ ~H:' représent e ra it l'uti lisation de l' é lectric ité 

st:ra ien t valnbles lorsque l'é lectricité en cause est 

produite à parti r de centra les therm iques, com me 

c'est le cas dans les réseaux 110n re liés au rése~lU 

p rincipal d'l-lydro-Québec. Ils ne son t p lus perti
n ents, avec une p ro duction prat iq ueu1e n t exclu

s ivem e nt hydroé lectriqu e. Au co ntra ire, le fa it 

d'uti liser l'électrici té comme moyen de chau ffage 

permet de maximiser les ava n tages de la ressou rce 
hydro électrique- ressource re nouve la ble, produ ite 

e t conHô lée au Québec, ayam moi ns d'impacts sur 

l' e nviro nn e m e nt. Par a illeurs, p lusieurs int er

venan ts o nt soul igné qu'en choisissant l'électricité 

pour répondre à le urs besoi ns d e chauffage, les 

conso mmateurs québécois n'ont fa it que donner 

suite aux orie ntatio ns d es politiques é ne rgéliques 

gouverne m entales. Selon eux, il se r<~i t malvenu, 

m aintenan t, de les pénaliser pour le ch o ix ainsi 
fai t. 

Pou r les m embres de la Tab le de cons ul tat io n, la 

discuss ion sur le m arché du chauffage e t le rôle 

que l'électrici té doit y jouer es t en bonne p <ntie 

théo rique, dans la mesure· où les phénomènes cons

ta tés depuis le milieu d es a nnées soixante-d ix som 

e n bonne partie irréversi bles, du moins à court et 

moyen terme. La priorité doit plutôt po rte r sm 

une optimisation d e la s itua tion <~ctuelle, to us les 
efforts devant par <1 ille urs êire consent is nfin que 
les bons s igna ux de prix soi e nt e nvoyés ;~ux 

d ifférents décideurs e n cause. 

Une priorité: améliorer la performance 
énergétique des bâtiments 

Il est possible.d'apporter des éléments de solutio n 

aux difficu ltés présenteme nt ressen ties su r le 

m arché du cha uffage, e n m en a nt d'abord l'accent 

sur la performance énergétique d es bâtiments. Sur 

ce marché, le meilleur moyen d'améliore r la s i tua

tion des consommateurs consiste en effet à rendre 

plus efficaces les locaux q ue l'on doit chauffer. 

On l'a déj i• souligné à propos d e l'efficacité éne rgé

ti.q ue : un e ffort a dé jà été consenli, a u Q uébec, en 

matière de 11ornws f t de règlements, :-~fin d e s'as

s urer qLie les bât ime n ts soien t perfo rm a nts, a u 

plan é nergétique. On a éga lell1ent proposé que ces 

no rmes et règlem ents soient rendus p lus p rogres

s ifs, et q n'un mandat soi t confié ~~ ce ue fi n à lil 

fu lure Agence de l'efficacité énergétiq ue. -Il est év i

dent qu'avec dt's logeme nts m ieux isolés, co nçus 

d e Façon p lus adilp tée, les besoins d t: chauff.lgt: 

"· 1:é11et;~ie t iLl Qwiuec, édiûon 1995, 1.-:s Publ i t~ lion., du Quélwc, page I l. 

Pour un Québec eftic<JCe - Rapport de la T<Jb l e de c o nsul t ol•on cl11 débat pu \~!ic sur t· éneq)i0 



sernicnt dav,mt.•ge controlés et les consommateurs 

en meilleur"' po:-ilion, qudle que soit la forme 

d 'énergie utili~ù·. 

La situation est pnnintl il·n.:: ment cruciale pour les 

consomnl.lleurs lt·s plus tlénwnis, OLJ un effort 
prioritairt: d oi t ê t re c nll'epris. Au Québec, le 

ch:-~uffage co rresp o nd :1 un b csoi11 de base, e t 

représt'n tc d~·s d\'pcnscs .H'Iue llement incompres

~ib l es, p o ur lt:s n•nsomm:-~ t c t trs lrs pl11s p ;1 uvres. 

Cocnme on l'.t vu pr{cù kmme nt, l'Agence d e l'ef

!kaci té é nergel iqut· JWU1'1.1i t s';1ssurer que des pro 

g ramm es .Hiap t ('s !\Oi(' lll c:on(liS pour ce ll e 
catégolie de consomm.ll t ul s. J:Agence de l'effica

ci té t' nerg(' tiquc tkvr.Li t {·g,decncnt faire e n sorte, 

en sc conccn.mt .1wc la l~l'gic du logement, que ks 
bénéfi ces de J'effic.lcitt' énc1gétique soient partagés 

de façon équit.thk cnt re les propriét:~ires et les 

locaL<~ires. 

Envoyer le signal de prix à la bonne 
personne, au bon moment 

L'améli or:-~tion dl.' l'..:nwloppe thermique des bâti

m e nts doit ètn· considl'r,'c to ut il la fois comme 

une priorité ri nn pré:lli!blc. Mais on ne doit pas 

s':uTé t l<' r 1;1 . I.e~ 111l'lllhrrs d e la t.lbk o nt exclu 

toute intcrvc111 ion rocrc i t ive, toute 1 égkme ntation 

;Jdministr;Jti ve, qui visn; li,•nt :1 o rie nter de f<1çon 

autori t ;lÏ re k~ pr(·(l' rcnn•s des co nso m ma t eu rs . 
Confoml~lllcnt .1ux princ i p~:s qu.:: la t <~hk souh;:~ i te 

rcspec' ter, sur h.: lll ill'dJ(· dtl r h au Œ1ge comme su r 

les :111 I H'S march \'s t.' tll' lgé tiqtiCS, les CO I1 SO I1111l<l

leurs doivent dilî pt>~l·t d'wu: lihcné ciE: choix. MJis 

il faut €g<dt'IIH'Il l l JI Il' les bons signaux d e prix 

soil·nt t:: ll voy\'~>, t·t rrla .111 hon moment. 

Le problècuc priiH ip.il , d,n1s le c,ls du chauŒtge. 

vient de n• qu~: d.111' le~ nouve.1ux logements, la 

dérision d'in~t.1llc1 k d1.1ulf.Jgc élcc11 ique est prise 

par le promoteur, qui privtlégie le roÎi t d ' in 

vestis:-em.:nl , sép.:r<uté immédi:u crncnt sur le prix 

de vente, .tu dt' triiiH'Ill du coùt de l't'nergie utilisée, 

que l' acheteur IJC ICS!\CIItir,l que beaucoup plus 

t<Jrd. La Hégil' d l' l' rncrgic Lkvr.tit an;~lyser ceue 

situation, et dnn.11Hicr attx distributeurs concernés 

que des proposition~ lui soient déposées. 

En toul étal de cur.~ç. pow qu~:: le signal envoyé 

aux futurs achl' t eur~ ou l oc. tt<~in:s de logements, 

1u::ufs 011 anciens, :~ i l Il' m <lxi mllm d e transparence, 
17 V<Jir ci .1pri•< d1.1pÎIH' 'l, p.sgv.~ 1()(, tl t07 

l'Agence de l'efficacité énergétique devrait s'assurer 

que le coût des options d e ch;1uffage soit inclus 

dans la co tation é n ergétique d es b;ltiments. 

Avant d 'occuper un logem e nt. l 'acheteur ou le 

locata ire sera it parfaite m e nt rense igné sur les 

impacts, au plan de la facture, des ch oix effectués 

en matiè re d'équipement de rhauffage. 

Pou r l es co nsonlll'l ;l te urs qui utili se nt d é jit 
l'é lectrici té, les m o d es d e ta rifi cation proposés 

conduiraien t li! flll~~i à envoyer les bons signm.cx de 

pri.x. On doit signa ler qlll:: la tariÎic:nio n de l'élec

tricité tie nt déjà rompre du chauffage, puisque la 

g rille tarifai re es t à coC11s croissants. Des mod<~lités 

comme la tarification en te mps réc117 rendril icnt 

plus explicites les coCrts véritables, to ut en f<~cili

tant la gestion. pat le consommateur, de sa facture 

énergétique. 

le cas de la bi-énergie 

Lors du Débat public, plusieurs intervenilnts ont 

demandé que le marché de 1<~ bi -énergie e t ses 

modalités ;~ctuelles de fonCtionnement fassent 

l'objet d'une attention p<~rticulièrt'. I.e sys tèm e de 
la bi-énergie consi.ste à inswller ch ez le consom

mateur un équ ipement permettant le passage de 
l'électricité ;, une <1utre forme d'éne-rgie - produit 

pétrolier ou gaz nat LirPl - duran t les p ériodes de 
pointe, Jorsqut: la dcm((n<J e d'<<k\t ric iré su r le 

résea u est la plus forte . Techniquement , c'es t 

l lydro-Québec qui d éfin it le momen t o \1 le «dé
crochage" est effectué vers UIIC <!Lit re fos mc d't'ner
gie que l'électrk ité. Ce moment es t d{' terminé par 

l<t température extérieure, llydro-Québec dé tenn i

nant un " point d e consigne», t'n dessous duquel 

le système de chauffage est <ll iiOIIIêltiqu e m e nt 

trêlnsfé ré de l'é lectrici té .1 1::1 forme d'énergie 

complém entai re. 

Lors des audi<;>ncc~ publi que.~. plu~ieurs intcr

vt>na nts, notamment distributeurs de produit-; 

pétroliers, ont dem.mdé que le ~ poim de con~ignn• 
soit relevé, afin qu'ils puissent hént' ficicr d'une 

pan accrue du m:lfché de lil bi-(·nergie. Pour ces 

fournisseurs, dans certaines régions, une ;mguwn

tatio n de la part dt> m :n ch<' est cruciale, car c'est 

d 'elle que découlera en grande partie I r~ rentabilité 

des activité.~ du distributeur concerné. Pm ailleurs. 

en ce qui conCI? IïH' le ga:~. n <1 turel, le développe

m e nt d e la bi-énergie a pour e ffe t de tr<~ n sférer ~ 

Les f1ticres 6nc rgéuque s. choix et pr1011tés 
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cette filière les problèmes de pointe. 

Pour les membres de la 'fable de consultatio n, il 

apparaî t évidelll que lrt fixation du «point de con

signe>> su r le mard1é de la bi-énergie est le type 

même de que~tion qui devrait être tra ité par la 

négic de l'éne rg ie, après (f li C IOUles les parl ies en 
cause <t ie nt é té entendues - y compris les représen

tants dt>s consomm<~teurs. Une constatatio n doit 

cependant être faite . l,t quc:,tion soulevée renvoie 

en fi1 il à la rentabilisatio n de l'ensembl e de 1.1 bi 

é nergie. Cette re mabi lism ion semble actuellr 111ent 

problématique poUl les disttibuteu t ~> de p roduits 

pétro li ers. Le prob lè rne ne sera it p.ts réglé s i la 

solution retenue av,,it pour effet de remcure en 

ca use la rE· n t:~b il i t é de re tll.~rch é pour ll yd ro
Québec. 

Pou.- un Québec efftcace - Rappoo 1 de ta Table rJ" consultation elu déb ll pu b l oc ,;111 l'ûne.-qoc 



CHAPITRE 8 
LES TRANSPORTS : AMÉLIORER LE PRÉSENT, 
PRÉPARER LE FUTUR 

La place des tra ns po rts d<1ns les écono m ies m o 
d e rnes, le rô le qu ' ils jo ue m d a ns la vie quo tidi 
e nne d e chaque citoyen, les lie ns directs e nt re la 
d emande de tra ns po rt el l' nmé nageme nt du terri 

to ire en fo nt un e njeu essentiel d es po litiques gou
ve rn e m e nt ales, e n rn ~ n 1 e te mp$ qu ' un d es 
d o ma ines d' inte rvemio n ol.1 les init iatives des po u

voirs publirs so n t les p ins diffi ciles il lllt: ttre e n 

œ uvre. 

Les transports constitue nt un déll spécifique po ur 

une po lit ique ~ n e rgé t iqu e, e t pa rti cu liè re m e n t 

po ur une po litiq 11c fo ndéf: sur le d évelo ppem e nt 
dur<l ble: l'é nergie consomm ée pour se transpo rte r 
représente, an Québec, 11n peu p lus du qu 11 n d e la 
dema nde éne rgétique tota le. La qu<~s i -t o t <~ li t é d es 
besoins sont cou vens pHr les p roduits pétro lie rs, 

pour lesque ls le secteu r d es tra nspo rts re présente 
les d eux tiers d es marchés. Une po litique é nergé

tique visant il assurer le d évelo ppem ent durab le d e 

l'ensemble de no tre co llectivité doit aborder spé

cifiquement 1<~ question de!; lr<~ nsports : le tr<~ n s

po rt es t utili sé d e faço n p ri v il ég iée a fin d e 

sa t is fC~ i re k besoin de liberté individuelle, e n p lus 
d 'êu·e un impé ratif pour le bon fo nct io nne me nt 
d es sorié tés m o d e rn es. Nous devo ns gé re r les 

m o d es J e consorn m a ti o n de l'éne rgie e n ca use, 
afin que soient respectés les besoins d es généra
tions :1Clllell es t:l rut ures. 

l,a situ J tiOil p ;nt iculi è re d e Mo ntréa l c t d e sa 
régio n a jo ute une dimens io n supplém ent.Ci ire i'1 ce 

dé fi . 1.1 vie et le d évelo ppenw n t de l:1 m étropole 

sont condi tio nnés par l'exis te nce de systèmes d e 

tr<l ns po rts perfo rm 01 nts, répo nd:1111 :1ux besoins des 

c itoyens, et co hé re nts ave c le lll Od e d 'am é nage
m ent du territ o ire cho is i. Les p ro blèm es à surmo n
te r sont d'une to ute <1 utre échcllt: que ceux que 

l'on rencon tre dans les régio ns du Q uébec, e t ils 
pèsent s igniricat ivem e nt s ur la s itu:llio n é m:rgé

tique d'!·'l lsemhlc du secteu r québéco is des trans

po rts. J.a co nccnu<Hio n de la po pu la tio n re nd 

cep(•nd;"tnt possible l'existence d e solutio ns a lter

nat ives éco no miqUl'S, cc qui souvent n'es t pas le 

G IS e n régio n . lxs élém e nts de ln po litique de l'é· 

nergie concernant les transpo rts s'adresseront ainsi 
e n bonne piirtie fi l:1 régio n montrbbi~e, do nt les 

b esoi ns d o ivt' n l ê tre pri orit <~ i rem ent pris en 
compte. 

!;impo rta nce et la spécificité des attentes é ma nant 

de la m é tro po le e t d e sa régio n so nt a ppa ru es 

cla irem ent lo rs des audiences publiques. Les ques
tions liées au transport o nt été la rgem ent discu tées 
au cours du déb<~t sur l'énergie, d urant les séances 
d ' in forma tion co mm e lo rs d es prése nt<~t i o ns 

devant la Table d e consulmtio n . Des pistes inté res
santes d e rétlex.io n o nt été pro posées, débo uchant 

s ur d e no mbreuses recomma ndatio ns. Les conclu

s io ns qui e n o nt é té tirées d evra ie nt in s p ire r 

d irecte m e nt la fuwre po litique é ne rgétiqu e elu 
Québec. 

Des enjeux m ajeurs 

Deux caractéristiques essentielles se d égagent d es 
d o nnées do nt o n d is pose concern <-1 nt 1<~ consom 
m a ti o n ac tue lle e t prévis ible d 'éne rgie d a ns le 

secteur d es transpo rts. 

• En premier lieu, au Québec, l'énergie consom 

mée par le secteur d es tra nspo rts es t essentielle

m e nt u t i li sée p a r l es t ransports rout ie rs 

transpo rt d es pe rsonnes comme tra nspo rt des 
ma rcha ndises, assurés p<H des véhicules parti 
culiers, d es camions et. le transport en commun. 
En 1991, 83% d e la d e m a nd e d 'éne rg ie des 

tra nspo rts provena it du mod e ro utier, compmil
tivem ent à 8 % po ur le mo de aérien, 7 % po ur 

le m o d e m a ritime et seule m e nt 2 % po ur le 
m o d e fe rrovia ire38. Da ns ce to tal, l'util isatio n 

d es auto mo biles exp liqua it à e lle seu le 55 'Yo d e 

la d e m a nde é ne rgéti q ue du secteur, l' auto mo

bile étant le m od e de transpo rt privilégié d<l ns 

les déplacem ents interurbains m ais surto ut clans 

les dé placeme n ts urbains. 

• De uxième cMactéris tiq ue, concernant cette fo is 
l' é vo luti o n prévisible : le tra n sport des 
m a rch and ises, qu i expliqu a it le ti e rs cie la 

d e m a nd e d ' é n e rg ie elu sec re ur e n 199 1, 

représente ri1ir les d e ux c inq ui è mes d e celt e 

d e m a nde da ns quin ze ans, s i les scén a ri os 

actuellemen t rete nus se réalisent39. À elle seule, 

' " co nso mm a ti o n d 'éne rgie im pu ta bl e a ux 
cil mions a ugm entera it de 53% en vingt ilns, soir 

d e ux fo is plu .~ q ue la consom rn a ti o n é ne rgé 
tique de l'ensemble du secteur. Le tra nspo rt des 
marcha ndises pil r ca mio n alle indra it alo rs p rès 

"' l .'ér;o/mimr tir• ln tlr•m,llul•· tf',flwt~~il' ti ll ()11é!Jec: .it:énario J.'J91-20JJ, Collection Études et recher·ches, gouvernement du 
()uêhcc ru in isth e tks Ressomcc:s na turelles, février 1995 mis~::~ jour, page 5. 

1
'' J..'épofulion th• Jo den~ttndt1 tl'éumgit: ttu Qutf/JPC: J·cénario 1 991 -201l. op. d t. , page J tl . 
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du ti ers de la d e mand e total e d 'énergie des 

t ran ~ports, comparativen1ent à enviro n le quart 

actuetlement40. 

Les données sont d o n c claires: la demande d 'é

n e rgie du secte ur d es transports provient e n 

majeure partie de l' utilisation de l'automobile, 

tandis que le transport des m archand ises par 

camion re présente, e l de loin, le marché en plus 

fo rte croissance. 

Dans ce secteur, oi:1 les produits pétro liers répon

J e n t de façon presqu e excl usive à la demand e, 

cl'i mporta ntes possibi 1 i!és d 'efficacité é nergétique 

ex iste nt. Le min is tè re d e l'Énergie e t d es 

Ressources ;wait es ti mé, e n 1992, que Je quart du 

po te ntiel th éoriqu e d'efficaci t é é n e rgétique du 

Québec prove n a it d u secteur d es transports41 . 

!; existence d'un tel p o te ntiel est cruciale, puisque 

les activi tés é ne rgétiC]ues du secte ur d es tra nspo rts 

expliquaient à e ll es seu les, e n 1994, 37% des 

é miss ions de b io xyd e de c;.1 rbone et 64 % des 

é 111issions de composés organiques volatils liées 

aux activi tés énergétiques4 2. 

Des enjeux de sociét é 

Volet 111 a jeu r d'une p o l itique é n ergé tiqu e, le 

secteu r des transports soulève en fait des questions 

ex trê m e m en t larges, en raison des e nje ux d e 

société liés à la f<lçon dont circulen t, d;.1ns nou·e 

col lenivi té, personnes et marchandises. 

• Le statut de la voiture personnelle est l'un de 

ces e nj e u x. Pour l<t plupart de ceu x qu i l'u
tilisent , l'automobile personnelle est plus q u'un 

moyen de transport. Dans nos sociétés mo

dernes, sa va lo risa tio n e n l;.'ln t qu'instrument de 

liberté individuelle et d'anîrmatio n de soi lui a 

pe rmis d'acquérir une va leur sociale importante, 

et de représenter ai ns i le 111oyen d e d éplacement 

privi légié par le citoyen . 

Au Québec comme clans le reste de l'Amérique du 

Nord, plusieurs facteurs structurels tels que l'exte n

sion des zones de conso mmation périurb<tines, le 

d évelo ppement du réseau d es autoroutes, le zo

nage différencié d es activ ités de travail , de rési-

d e nee et de lo is irs renden t au jo urd' hu i l'automo

bile individue lle indispensable ~~ la plupart d es 

citoyens. t; automobile cons titue souvent un o util 

obl igé d'accessi b il ité aux emplois. l)e plus, dans 

les régions rura les ou à faibl e densité de popula

tion, iJ n'existe en général aucune alternative e ffi 

cace au véhicu le ind ividuel. 

• Le rô le sans cesse acc ru joué par le camion

nage, clans le tra nspo rt des marchand ises, s'ex

plique é gal e m e nt pa r des phé n o m è n es 

éco n o miqu es e t soci;Jux globaux, qui se 

développen t à l'éch elle no rd-:=11né ricaine t~t mo n

diale. La compé tition imernationale et les wux 

d' imérêt relativement élevés o nt fo rcé les e ntre

prises à Cldopter des mo des de ges ti o n to ujo u rs 

plus rigoureux. En pa r1 icul ie r, 1 es e ntre prises 

adm inistre nt le urs s tocks d e fl1çon d e pl us e n 

plus serrée. Les e ntrepris es privil ég ie n t la 

stratégie elite des « Oux te ndus>> (« just intime>>), 

qui consiste à limiter à leur s trict min imum les 

fra is d ' inve nta ire e n do nnant. aux approvis io n

nements le maximum de nexibi lité. 

Da ns l'iipplicatio n de cell.e s tratégie, le ca mion 

lou rd d evie nt difficile à rem placer. Le transport 

par ca mion permet e n effe t de bénéficier d'u ne 

souplesse dans les livra iso tJS, d 'une rapid ité et 

d 'u ne adaptabilité dans la gestion des co mma n 

des que les autres mo des de transpo rt peuvent dif

fici le me nt égaler. Celle tendance lou rde e n faveur 

elu tra nsport d es marchandises par ca mi ons est 

o bservée dans la plupart de~ pays industr ia lisés. 

Elle prend un e am pleu r particu li è re au Qué bec 

co mm e clans l'e nse mb le d es provi 11ces ca na 

diennes, en ra iso n de l'affa iblissement structurel 

du seul m od e d e transport a lternatif- le che min 

de fe r - , laissé e n d ésuétude fau te d ' in ves tisse

m ents consentis depuis de nombreuses a nnées. 

Le transport des marchandises par Iii roure devient 

ainsi, de façon croissante, un élémt:nt stratégique d e 

la compétitivité de pl usieurs dt: nos e tttreprises. 

Toute mesure cœrcitive co ntre ce mode d e tra nsport 

risque de rejaillir sur la CJP<Kité conrurr~=: tlliell e d e 

pi Lt ~ i eurs de nos secteu rs d e p roduction, en p lus 

d'affecter di recte me m les compagnies q uébécoises 

sp écialisées dans le transport par route. 

·"' l.'livolul.ion de la J enuwde d'rl11m:~ie au Québec: scétwrio 1991·101 1. op. ci l. , pages 23 t'l 3 1. 

•• l.'ej]kacité éHer,~ét.Î(/Ite an Québec: évalua/.ion du {Jocemiel t!Jéorittue, mars 1992, Tr~vaux prt:pa r~to ires :1 /a .m.ttégie québti
co ise d'effi c:~ci t é énergétique, gouvernemeut du Québec, m inistère de l'l'.nergie et des ResSOLIIWs, p.tg..: 1 G. 

'''- I:ti11ersie ou Qué/Jet;, Mitimt J 9:>6, Les Publications du Québec, page l7. 
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• La q uestion d~:s transports renvoie enfin nu 
phénomène de l'étalement urbain, ;'i la gestion 
d e l'a ménage111 ent du terri toire. Il existe une 
relation d irec:te entre le d év~: l oppe:rnent des 
réseaux de tra nspon t l la croissance des b<Hl· 

1 ieues. 1 "' cn~<Hion d~· nouveaux œntres urbai ns, 
l'éwlemcnt des grandes vi lles est une façon de 
répo nd re aux beso in s des citoyens, e t part i
c ul iè rern e nt des nou vea ux m é n;,ges. Les 
économies d'échelle liées il 1<~ consom miltion de 
masse inci ten t il l' irnplanta tio n de commerces, à 
grande surface en milieu périurbain, lit ott le rcr
rain nécessaire au sta tionnement est dispon ible 
~ bas prix. l.:é til lernent qui s'~· nsuit ne peut se 
réal iser sa ns la d ispo nihiliré d ' un résea u de 
transports, dom la l"l\ise en pl<~ce ditn inLte l<t dis
tance de parcours effective entre la vi lle-centre et 
les no u vea ux é rab l isse m ents hum:1ins. Les 
i nvest issernents consentis cl:.tns 1 a const rue t ion 
de nouveaux rése<~ ux de transport constitu ent 
ainsi la conditio n perrnt: tt:mt que se déclenche 
Je p hénomène de l'étalement urbain. 

Dan~ une ~tape suivante, la cro issance des ban
lieues provoque ?1 son tour une puissante de
mand e adcli t ion ttt' lle d ' infras tru ctures de 
transport, justi fiée p:H le nontbre des utilisateurs. 
En y donnan t ~uit e, - e t le plus souvent, ils n'o nt 
pas vr:1 imer1L le choix - les pouvoirs publics ren
force nt de nouveau le phénomène d'éta lement 
urbil in. On est ainsi confro nté à lill processus cl if
tlcile à con trôler, dont les coîrts totaux pour la 
société sont consiclémbles, ne sera it-ce qu'au plan 
énergétique. 

Les enj eux que I'Qn vit:n t de rappe ler, et parti
culièremt'nt ceux qui menenl en c:wse des valeurs 

d e soriété, rendent les int t:rven tions dans le 
secteur d es tr:tnsp o rts fo rt diffic il es i1 gé rer. 
D'autres phénomènes lim itent encore la marRe de 
manœuvre des gouvt"rnements. 

• La dennnclt: de 1 ranspons t:st en fait le sous
produit d'un ensemble hétérogène de besoins, 

q ue les consommateurs chercht"nl ~sati sfaire en 

se déplaçant ou en fa isan t ci rculer des marchan
dises. l'a r cxentpk , les personnes se d{:placent 

pour se rendre à leur liei>u de trava il , dans le 
cadre rnêrne dt ku rs art ivi tés proft:ssionnelles, 
:1fi-n ct'étudi..:r, d:ms k bu t d\ :xcrcc::r des lo is irs, 

pour des ra isons socia les et famili a les ou en vue 
de magasiner. Les transports de marcha ndises 
sont d irecte me nt liés à l'évolution d es dif
férentes activités industrie lles et commercia les 
qu' ils contribuent à réaliser. 

Les modes de transport utilisés sont multiples, les 
équipements empruntés d e nature diverses, des 
liens devatlt être établis entre eux pour autoriser ce 
que l'on appelle les transpl)rts interm odaux. La 
nature des déplacements est elle-m ême extrême
ment vnriab le: la logique d es dépl(!cements 
urbains diffère profondément du co ntexte dans 
lequel se développent les déplacements interur
bains. La demande de transport s'explique do nc 
par un ensemble extrêmement complexe de déter
minants, rendant dif(ici lt: à la fois son ilnalyse et 
l' identificatio n de mesu res visant ii la modifier. 

• l~n matière de transport, les équipem ents en 
cause réduisen t aussi la marge de manœuvre 
cl isponib.l e . Une grande parti e d e ces 
équipements sont coll ecti fs, qu' il s'agisse des 
véhicules de rm nsport en commLrn ou des dif
férents réseaux et ins tallations uti lisés pour se 
tra nsporter- rout es, voies d e chemin de fer. 
installations aéroportuai res. Le coü t d e ces 
équipements est en grande pa rtie assumé par la 
colleetivi ré, et non pa.r l'utilisateur lui-même, le 
véritable signal de prix ne pa rvenant donc pas 

di rectement au consommateuJ. 

De plus, cert<ti ns des impacts les plus importants 
des activités de trilnspo rt sont systématiquement 
« ex.ternalisés >>, au lieu d 'être identifiés précisé
ment e t assumés par ceux qui en sont la ca use. 
C'est le cas des coûts associés à l'usage de l'auto
mobile et du camion lourd en termes de santé, dt>. 

qualité de l'ai1; a insi que d ' ineffi cacité et de pertes 
de productivité liées à la congestion urbaine. Ces 

co!Îts so nt é no rm es, certa ins d'e ntre eux ét<ln t 
d 'a il leurs d ifficilement év;du<~bles. 

Dans le cas particulier du Québec et de.~ provinc<.:"s 
ca11adienncs, l'état de d ésuétude atteint par les 
infrastructures ferrovi<t ires réduit encore l<t marge 
de manœ uvre disponible. Pour le transport d'un 
srrand nombre de marchandises, le chemin de fer 

constitue le mode de trnnsport le plus efficace au 
plan énergétique. Le la isser-a lle r qui a marqué l'en 

trel"ien des équipements fe rroviaires, au cours des 
dernières décennies, rend cette solution souvent 

1 os I •Hn s pons · ameliorer l e p r ésen t. prèp!Her l e ILI! Ur 
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inopérante. Hie n plus, la fermeture de pans entiers 

du réseJu de voies ferrées est une cause supplémen

tai re de croissance du transport de marchandises 

par camion. 

Dern iè re l imite aliX inte rventions gouverne
lnentales, et ce n'est pas la moindre, les po u

vo irs n écessaires pour établir une po lit ique 
éne rgétique concernant les tra nspo rts so nt 
lo in d' être to us e n n o tre possess io n . Par 

exe mple, le Québec ne dispose pas, dans ce 

secteu r, de moye ns d ' in te rvention a nalogues à 
ceux dont il dispose lo rsq u' il veu t agir sur la 

const ru<:t ion des maisons ou l'isolat ion des 

bâtiments. Il est impossible d'agir diœctement 

sur les normes de co nstruct ion des véhicu les 

automobi les, en ra ison de la peti tesse de la 
demande q uébécoise, par rapport a u marché 
nord -<~mér i ci'lin, et de l'absence, ;1u Q uébec, 

d'une impo rtante industrie automobi le. L' im
pact des mesures concernant les transports sur 

la compétitivi té des e ntreprises - en matière de 

camion nage. par exemple - , a déjà été soul igné. 

Il C'tH1S titue un frein aux in it iat ives possibles. 

Pour re lever des défis qu i sont majeurs, u ne 

politique de l'énergie québécoise ne peut donc 

mo bi 1 iser que des moyens 1 imi tés, les possibi 

l i tés d' inte rvention éta n t beaucou p p lus 
res treintes que sur les autres ma rchés é nergé

tiques. 

Cela veut -il di re que la fu ture poli tique énergé
tiqu e doit se rédui re, pour ce q ui est des trans

ports, à L111 certa in nombre de vœux pieux, sans 

réelle portée pr<~t i que ? Bien évidemment, il ne 

peut en être question. Malgré cel ensemble de con

trai n tes. qu'il est nécessaire d'avoi r en mémoi re. 

une action es t. non seu lemenr possib le, rn ais fai

sable, en fonction de trois axes d' intervention : 

• le principe de l'util isa teur-po llueur-payeur peut 
ê tre plus la rgement appliqué, avec les moyens 

d'intervention dont le Q uébec dispose. 

• On doi t prioritairement améli orer l'efficacité 

avec laquelle les besoins de déplacement des 

bie ns e t des personnes sont satisfaits. 

• Il faut pré pa rer le f·utur, en inves tissant dans la 

recherche de solut ions tt:rhnologiques al tem a
tives. 

Faire payer l'utilisateur 
ou le pollueur 

La conférence de Rio, dans une de ses concl usions, 

a recommandé qtLe l'on « in te rnalise » systéma
tiquement les impacts environnement:tux e t so

ciaux des diverses activi tés écono m iques, afin qu e 
les prix reflè tent la réalité des coüts. Pour que les 
lois du marché s'appl iquent sans disto rsion, les 
utilisa teurs d'une ressource na ture lle ou d'un bien 

public doivem être tarjfés en fon ction de la dé té

rioration rée lle qu ' ils fo n t subir à cette ressource 

o u à ce bien, donc des coû ts de réhabilitatio n ou 

de remplacement du b ie n ou de la ressource. Les 

uti lisateurs qui sont à l'origine d 'une po ll ution 

mesu rable doivent, en toute équi té, supporter des 

coûts p roportionnels il l' intensité de la charge pol

luante que leu rs activités ont en traînée. 

Dans le cas du transport, ce principe du pollueur
payeur est d iffici le à me t tre en œuvre, ca r les 

routes, financées par l e budge t d e l' État, <liH 

d'abord été conçues pour le dé p lacement des per

sonnes. Les camions u:ansportanl des rnarchand i

ses les emprunte n t de façon de pl us en p lus 

intensive. Cette situation constitue e n fait un inter

fina ncement, puisque les citoye ns, mê me s'i ls ne 

possèdent pas d'autOIHObile, subventionnent toute 
form e de transport qui t·mpru n t<: le réseau routier 

appartenant à l'l~ tat. 

Il es t normal que 1'12tat co ns tru ise e t entre t.ienne 
un réseau routier nécessai re à la commun ica tion 

en tre les popula tio ns. Il y a cependant d~s limites 

à répondre à la demande toujours cro issa nt e:: d' in

frastructures de transport , uti lisées pour l' e~xporta 

t ion des ressou rces na turelles o u le t rilnsil. des 

marchand ises. e t cela d 'a utJnt plus lorsqu•: ces 

ac tivités se développen t au détrime n t de la sécu r i t~ 

physique et fi nMICière des citoyens q uébéco i ~ et 
des généra tions à veni r. 

• Pour celte ra ison, le gouvernement devrait fai re 

en sorte q ue toute n o u ve ll e in f ras tru c ture 

routière soit soumise à péage, le revenu obtenu 

étant u tilisé pour couvrir au rnoins une partie 

des frais liés à l'i nvestisse1nt:nt consenti. 

• Cette nouvel le approch t:, t"n n1atii:: re d ' infra

structures routi è res, devrai t s' appliquer en 

principt: à tous les h t:so ins s upplé me nta ires. 



qu'ils proviennent du tr.m~poll des marchandi
ses, dcs nouveaux développements urbains, o u 
de la demande de voi4?s plus rapides, construites 
afin de doubler une autoroute déjà existante. 
Des m o dul.tti OIIS devraient ce pendant être 
prév ues, .tfin d '{· t re fqu itabl e vis-fl-v is d es 
régio ns éloignées net ut-Ilement mal desservies. 

• Lii possibilit(' d'é tendre le système du péage au 
réseau t-x is t:t ut doit p:tr ;1illcms ê tre <t nalysée, 
pour cc qui est des auto rout es interurbaines. 
Les règles u ti li ~écs dt:vr.tien t ê tre un iformes et 
équit.tbks, c t les reve nus recuei ll is affectés 
din:ctement ~ l'crltrt:tic rt des infr:-tstructures. À 
cette fln. o n pt:ut ::.ongcr ~ 1,, mise en place de 
:.ociétés de d10it public o u d 'agences. dont le 
mand.H spécifique scr~ti t d 'a~~urer l'entretien de 

ces infr.tsttucturt·s ;, p:-.rtir des revenus perçus 
nuprèl. dt·::. utili::.<tteur~. Celte approche est déjà 
privilégiée dan~ plusieur~ p.1ys industrialisés, qui 
conrinuen l rependant de fairt' assumer par le 
budget de l'f:t.ll l'c1111vtien cks ;wt oroutes 
ut haines. 

L'applicatio n du p ri ncipe de l'utilisateur ou du 
pollucur-p.1yeur ju s tifi e t'·g,•lcm ent un certa in 
nombre- d ' inlc•vell liOrls lisr.1ks, sur lesquelles o n 
reviendm d.ms le' chapitn· suiv:tm. 

• l.es conso rnma tn rrs qufb(rois d e ca rbur(lnts 
sunt déjii parmi lr.:s plus u xés en 1\111érique du 
Nord, ct les tliffC:rc llc-cs ex is tant .wcc nos voisins 
nt: doivt: rll p.1s l- tr~· C: lilrgÎl's. Pour cette raison, 
les mcrnbrt·s de 1 :~ '1 ~1hk de consult,Hion recom

m.mdenl que lts taxes actuell ement p erçu es 
p .u lc Qu ébec res tent inchn ngécs, tou t au 
moins :1 emut lenne. 

Cependa111, d.111s k r.1drc de l'exercice concernant 
l'enst:mbk de~ p10duito; é llt·rgétiques, le gouverne
ment devr.lit p10réder ;, u11 relevé exhaus tif des 
diff('rt>ntcs l.llll'~ déj:\ p•l'lcvécl> directement ou 
ir~directcmcllt , pui~ confl<'r ;, 1.1 Hégie de l'énergie 
le m.md.ll d 'analyM·r l'l d'l:v;~ luer les externali tés 

t:n C':tliSe. lltilis.mt son po11voi1 de t.1xation. k gou
vernement .11 rèl<:t.lit ensu ite les décisions requises, 
e n é tant co n ~c ie r11 ccpcnd :J III de l<t marge de 
m.1n n:- uvre r<:duit t d o nt il dispose. Le Québec 
pourrait de pl u ~ Jl l l: ndrc l' in irÎ<llive d'un e 

·•• Vni r ci-apri's, chapiu\· 10, p.lg<' 117 cl suivantes. 

•1•1 Vo ir ci-.1pr\:s, < h<~pill <: 'J , p.l).;l'S tt 1 l'l 11 2. 

approche harmonisée avec ses partenaires de 
I'AJéna, pour réexaminer la nature des 1axes et leur 
nive;~u dans le cadre de l'application des conven
tions internatio nales sur les changements clima
tiques. On do it toute de suite souligner que la 
mise en place d'un marché des droits d'émission 
d'échangeab les, sur leq ue l o n rev icndr::t a u 
r hapitre 10, conl>titue pour les membres de l:t table 
u ne alternative à la taxa ti o n p rHér:~b le à plus 
d 'un ti tre4 3. 

• Les frais d' immatriculatio n et la taxe à l'achat 

des véhicules devraient être modulés el restruc
turés. l'objectif éta nl d'augmenter ces frais e t 
celle taxe au-delfl d 'un certain service de base, 

corresponda nt aux petites pu issa nees. Celle 
mesure refléterait les effets environnementaux 
négatifs d ' une forte consommation d'énergie. 
tlle conduirait n exiger une contribution fiscale 
plus équita bl e d es co nso mmateur!> qui 
préfèrent, en roui é tal de caust', acheter des 
voitures plus puissantes. Elle s'accompilgnerait 
de la fixation d 'un objectif de performance du 

parc autOmobile. 

• Même si leur part de la consommation énergé

tique tot<l le est rédui11~, les lo is irs moto risés 
~on t une source significative de pollulio n p:-.r le 
bruit et d 'émissions de g:tz 11 effe t de strre. ti ne 
fiscalité appropriée devrr~i t être appliquée (lu 
véhicules de typr moto-rniHirH'S, motoneiges et 
vrr motorisés, afin de f:tirc :trqu iu er p:-.r les 
ut ilisateurs le coüt réel des pollutions effccw ées. 
en excluant cepend:tnt les véhicules util i t a ire.~. 

• Au plan fiscal , les cam ions légers devraient 

dorénavant être traités comme des Jutornobilt:s, 
et ne plus bénéficier d 'un stalll t préféren tiel piir 
rapport aux véhicule~ individuel~. 

• On précisera dnns le chapitr<: suiv,Jnt les condi
tions qui devraient Î:lre réunies, ~i l'on choisit de 
mettre en place de:. t.txes dédiécs41. Si ces condi
tions sont remplies, u ne laxc déd iée pourrflit 
ê tre levée su r le s ta ti o nnement p rivé, et son 

monwnt reversé au transport en c-omm u11, sur le 
modèle de l:l taxe dédiée sur les ventes d'esscr~(e 

dans kt région de Montréal. Dans les deux r<ls, J,, 

taxe se justifie avec le principe de 1\rtilisatt.:ur-

1 "'· ' ' ;-,nspor LS amel <ore • te p 1 êsenL. P• êparer Jo fu tu < 
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p~1yeur: d .uu; les grandes agglomérations, un sys

lème d e tr.111spon efficace contribue à diminuer 

l'encombrement d es routes aux h eures de con

gestion . Il bénéficie donc indirectement aux 
auLOrnob ili stes, qui d evra ient co ntribu e r de 
C1çon accrue à son fi nance ment. 

Répondre plus efficacement aux 
besoins de déplacement 

,..,. deuxième ,txe d' in tc tvenlion prl>posé vise à agir 

din·ctement .sur les équipe ments, les infr.ls truc

tun:s c l la demande .• tfin d 'amé liorer l'l'fficacité 

:tv.:c l.tqut::l lt· les c-onsommateurs s,nisfont ;, leurs 

besoins de dé place•ne iH. Les mesures précéden tcs, 

t'tl faisant .tcqnitter les vrais coûts par les urilis.t

tturs, devr<lil'nt .woi r à terme un résultat an.llogue. 

lli, o n veut ;1lkr clircnement i\ l'objt;ctir, en y con

s:Jcran l de:~ errons priotil ,tires. 

Rendre la flotte des véhicules 
plus efficace 

llnl· premit:rt' s€rie d ' intti,uives aur.tit pour objt' t 

d '. tllll<liorcr l'efficac ité des véhi cu les. D<~ns ce 

dom,lÎnt:, heauwup d'actions peuvent être miscl> en 

place. Certaines semblent paniculièrenwnt s 'imposer: 

• de mu l1iples possibi lités d 'améliorer les cantc

téristiques du pMe automobi le sun1 ii noue 

portée. 1:une des première~ rnission~ lk l'Agence 

de l'ef(icaci té é netgétiquf' devrait justement hrc 

d ' identifier les p lus inl éress.tntes d'entre elles. 

On songe nor<~mntent à to utes Je.s incitations 

visant à rédu ire la cylindré\:' du parc, lors du 
remplaremem dC's voitures, ou à lu tin contre le 

vieillissement d es véhicule~ - phéno mène dt: 

plus e n p lus p c tceptible eL préoC<u p;lllt , lié 

notammen t aux difficu lt és fi n ;~nci è rt:s ,,ux 

quclles so nt confron tés un grand nombre 
d'acheteurs potentiels. 

• 1:agence devrait s'assurer d e l'élaboration d 'un 

progra mme d ' inspection des voiture!>, dans un 

réseau de garages certifiés. lin rel p10gramme 

respectera it les recomn~o1nd :nions is~ues du 

Consei l canad ien des mini~tres de l'Environ 

nement. Il aurai t pour objet de réduire les pollu

tions provenant des véhicules cx i str~n t s. À celle 

fin. te programme forcerilil les prop1ié1a ires à 
apporter les correctifs néccss.tire~ dans un dél.li 

requis, les vo itu1 cs les plus polluilntcs é ran1 

retirées de la ci rcula tio n. 

• La publicité automobi le llt-vrait o hligaloire

ll lCnl i nclurf' d es in fo rmations co n ccr nant 1,1 

consommation de Cil rburant Cl l.t factur e 

én ergétique qui en résulte. IA>rs des audiences 

publiques, des intervenants ont souligné que ces 

in formn tion!i é1.1ic nt le p lus souven t :tbscnr cs, 

les publicités ,tulomobilcs faisr~nr .1 ppel i\ 

d't~ utt es arguments, souvent fort é loig n és de 
compnrtl;'men ts dllc,tccs :1u plan énergétique. 

• Le gouverne ment dt·vr.lit donner l'exemp le, 

~1vec s.t pror>re flotlt' de véhiwks, en ~·cng.tge.ll ll 

à ne re mplacer l'ttrl de ses véh icules qut par un 

véhicule plus effi< .Ile, cette w ndition ét.1n1 int ~
grée dans les procc:-.:.us cl'.tppd d 'offre:.. 

• L'impact du trafic des camions sur k rést'.HI 

québécois .1 été souligné, e n m êm e temps qt1e l.t 

difficulté d'appliqurr d es mc:.urcs :.usccpr.ibks 

de se ré percuter sur la (Ompétitivité des cn lrc

prises. Si l'o n veut tendre k r.1 rnio nn.1gl' moins 

destructeur pour n~1s routes, trnt: prcmii·•c inter

vention qui s'iuq>osl' es t de s':tswrcr q ue les d is

posilinns .lrtudkment t'Il vi~ucur .111 Q11~bcr 

l'ou• un Ouébec e ffi cace- l'lappor l d e 1,~ lé•ule de consu lt<ill on elu d<''hd l r,HI Illic •;ur l' (: nc·•u •o 



soien1 cffeclivcmclll .1ppllquécs. lA, vérifica1io n 

rigoureuse de ln ch.1rgc permise p:~r essieu, une 
s1rie1c :~pp li C<~ Iion de !.1 limitation de vitesse à 

90 kmf h - s<~ns h::s 10 lérance~ 1rop souvent cons

l:llécs - ~wrmcllr.licnl d é jà de réduire les dégâts 

occnsionn és .lll •éscau 1o uti e r p;H le c<~ mion 

u agc. l.a possibiliré de re ndre ces res trictions 

plus sévères dcvrai l 0rrc éiUdiée. 

Améliorer les réseaux de transport 
en commun 

Onns 11--s régions m h .1i1H'S, c l par1iruli è remen1 

clans la régio n dr Mon1rf.1l , un lr<~n spo rt d es per

sonnes plus efficace p.tssc pM l'améliorarion des 

réseaux de tr.111spo1 t en commun. 

• Le ministhe del> 'l •.msports du Québec travaille 

:tctuellement :i I'.Hiopllon d'un pl::t n de trans

port J)Our l.t région cl c Mont r é a l. dont 

plusieurs éléme111.., 0111 déjil été rendus publics. 

Ce pl.tn, qui illu~llcr.t l' impo•tance et la spéci

ficité de~ probli·nle'> de t r;ut:-port qui affeClelll la 

région de Mont ré.1l, proposera un e nsemble de 

m esures vi:.an 1 il mieux pla ni fier, gérer ct 

fin:~n cer k tr:tnsport en co mmun . Toutes ces 

m esures von 1 dans la bonne direction. r: lles 

d cvm ic nr ê tre rcpri~cs <.: r .rppuy~es cl<ms le cadre 

de la f111urc poliiÎ<jlll' éncrgf tique. 

• Le d é mantè lun cnt elu réseau fcrrovinire ex is

ta nt doit O:·lrT Sl<lppé, c l des investissem e nts 

consen tis <Inn que k che min d e fer o ffre une 

a lrermui ve véritabk .ru tr:tnspon des marchan

dises p:tr l;r rou ir. lks p1ess ions à cette fin 

devraient Î:IIT l.'x.-rcécs par 1<- gouvernem ent du 

Québec, .wpr(·s dl's di 1 féren tes .llllori tés respon

s.rbles. 

• L1 mise en pi.ICc 1k l.r 1.\Xl' dédiée sur les ventes 

d 'essence, prékvn· d.rn' l.t n>gion métropoli

t.line, es1 une inili.uivc don1 on doit se féliciter. 

Elk pernll'l de dl'g.lgl·r lh-s rcs ... ources addition

nelles pmu Ir tr.lllspotl en commun . D:~ns le 

mi' me st·ns. le gouvn rtcn1en1 devrai t éwdier la 

possihil iu: d'rlflecrer .rux rt.'seaux de tr:~nspons 

e n co mmun les revenus s uppl é m en ta ir es 

pré levés ,)li ti 1re des f mis d'i llltnHtricula tio n e l 

de la taxe ;, l':•r h .ll des vl'hicull:s. 

Cen.1i1ts intcrvcn;urls o nt l.1it. rrm arqu tS, lors de.ç 
<lUd ienrcs j)llhlitjt leS, (jill' l l'l' S j)CII d e ITSSOUrC'fS 

étaiem consacrées à 1<~ promorion ct ~~ la publicité 

du transport en commun. L' impact de ce 1ype 

d ' iniriatives ne devrait pas être :.ou:.-éva lué, ne 

serai t-ce que pour con trebalancer les in vestisse

m e nts de m êrne nature effectués par les produc

teurs et distributeurs d'auto mobiles. 

• Les plll ns d ' interventio n e n cours d'él<~bo rarion, 

n otamme nt dan s l a rég io n d e MorHréa l. 

dégageron 1 des ressou rces finan cières acldi lio n
nell es pour le tr<~nspo n e n co mmun. Il es1 

essentiel que l'on procède en mêm e te mps ii une 
ralionalisil li o n des organis mes publics admi

nistr;rnt les rése:tux. llne intégrarion des réseaux 

municipaux de transport e n commu n d e la 

grllnde région de Montrét~l est indispensable à 

une telle rationalisation. 

• En dehors d es grandes régio n s urbaines, les 

réseaux de transport en commun n'offrent que 

des services très limir6 :t ceux qui souhaitent les 

llliliser, en raison cssentiellemcm de la faible 

densité de la popularion. Celle situation a é1é 

soul ig née de façon systém:Hiq u e, lors de la 

wurnée régionale de 10'1 'labie de consultation. 

L'une des soluri ons con s is ter<l il peut-être à 
'' d ésenclaver » l e transpo rt sco l:~ir e, les 

équipe m ents urilisés po ur r ra n sport ~'l' la clien

tèle scola ire éwnt ;,fft>ctés de f;,çon complé men

taire au transport en commun . Ceu e possibilité 

devr<J i t au moi ns t:1 re <1 na lysée. 

Appui au transport intermodal 

Une tro isième fO'Içon de répondre p lus efficace

ment aux besoins de déplacemen t consiste à mel

Lie l'accent sur la compl<'!menlMité des modes de 

transport, en appuyant le tr.rnspon intermodal des 

passagers et des march.1ndises- c·c~ t -à-dire la pos

sibilité, pour les u t ili~aleurl., de f.1in· appel à 
plusieurs modes de 1r.111spon successifs. liant <'linsi 

effic<'lcité t:l nexibilité. I.e tr.m~port inl!:rmodal des 

pass<'~gers ., en fai t pour objcl d'accroître 1.1 clien

tèle du tr<'lnspon en commun, en adaptant le ser

viC'e offert à ln clienti•k qui doit c n1prunter 

plusieurs réseaux. ou qu i ne peut renoncer com

plètemenl à la voiture partiru lii're. 

• Des Sliltionnemenrs gmruits ,\ l,t pt:riphéric des 

centres urbains, là où il y,, <rer\:~ .tu lf<ll tsport en 
comm un. p crmcllr:ticnt iiiiX <wlo nro bilistes d e 

maximise r les .w<~ntagcs d (;'S véh icul es p nrti -

1 <'>; l ldiiS f.:>o ns . a •ne l t(He• le prèsen 1, pr é pa t 0 1 lo ''''"'t 
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culiers et d u tra nspo rt collectif. Des installatio ns 

<ld éqwnes d evr<1 ient égalem en t être o ffertes aux 
ut'ilisa tl!urs d e bicyclette. On songe à d es sta

lio n ne rne n ts sécu ritaires p o u r les vé los, ains i 

q u'à la possibi lité de tra ns porter les bicycleues 

dans les m étros et les auLObus, avec d es m éca

n is mes tarifaires a ppro priés. 

• Dans certa ines régio ns, d es expériences encou

ragean tes o nt été e ffectuées al'l n d'encourager le 
tra nspon inte rm o dal ca mion-tra in . L' ut i.li

satio n combi née du camion et de la vo ie ferrée 

po ur tra nspo rter les m<~rcha nd ises pe rmet de 
maxim iser les ava mages de ces d eux modes d e 

transport. de rentabiliser les rése<1u.x. ferroviaües 

exista nts, to u t e n limitan t les impacts énergé-

1 iq ues globaux. Des installa tions a ppro p ri ées 

d oivent cependa nt ê tre dis pon ib les, po u r pe r

m eure le transbo rde m em e fficace et rapid e des 

m a rchandises. Des effo rts priorita ires devra ient 

être consacrés à la promo tio n d e ce type de 
t ra ns po rt, qui cons titue u ne répo nse à la crois

san ce co ns id érab le d e la c i rc u latio n d e s 
m a rchand ises par ro u le. 

• Un m a nd a t s pécifiqu e devrait ê tre donné à 

l'Agence d e l'e ffi cacité é ne rgét iq ue, a fin d e sti 

muler les efforts d e recherd 1e appliquée co ncer

nant la réductio n des pe rtes d e temps, loJ~~ des 

in t e rf<~ces enlre les modes d e u·anspo rt. Ces efforts 
pourraient d éboucher su r de la recherche avancée. 

Mieux utiliser les infrastructures 
existantes, promouvoir les 
comportements économes en énergie 

O n pe ui e nfin ré po ndre p lus effi cacem e n t ilux 

beso i n~ d e d é p lace m e nt e n e ncou rageant u ne 

mei lieu re u t i 1 isa tio n d es infras tructu res existantes, 

et en favo risa nt la p ro motio n des compo rtern erns 

éco no m es en é ne rgie . De mu lt ip les suggestio ns 

o n t é1é prése ntées à cene fin, lo rs d es audiences 

pub l iq ues. L'Age nce d e l'effica c ité é ne rgé t iq ue 
d evrait t:n a na lyser systé m atique me nt l'intérêt et 

la faisa b ilité. Pa rm i les in te rven tions p ro posées. on 

pense no tammt:nt à : 

• la restructu ratio n d es heures d e travail , aftn de 

m ieux éta le r les besoi.ns d e trans port. Des possi

b il ités in té ressan tes existent à ce niveau ; 

• un réexame n du Cod e d t:: la ro ute, sous l'a ngle 

de l'efficacité t:nergélique. lin tel réexam e n con

d uirait peu t-être à au10riser le v i rt~ge à droi te, sur 
u n feu ro uge; 

• une me illeure synchro nisatio n des feux de cir

cul atio n. dans les villes. Un a ppu i po ur rait t!1re 

apporté aux municip<1 li tés à celle fi n, a u p lan 

technique ; 

• l'appui au transport mantune. Po u r la circula
tio n des m a rcha ndises, le t ra ns po rt pa r vo ie 

m a riti me rep résente presque à cou p sür le mode 
le plus effi cace, a u p la n é nergétiq ue. Da ns ce 

secte u r d 'activités, s o u m is à la ju ridic t io n 

féd érale, d es mesures récentes anno ncét:s par le 

gou verne m e nt ca nadie n laissen t cra indre un 

re nché risseme nt s ignificati.f des coü1s . l;1 future 

politiq ue é ne rgé tique d evrai t p révoi r d es inte r

ve n t io ns gouvernem e nta les a ppro priées, a fi n 

q ue les possibi lités o ffen e:;, a u Québec. par le 

réseaLJ de t ransponm<~ riti me, soient p le inem e nt 
exploi tées; 

• la pro m o tio n du co -voitu rage. Le co-voiturage 
perrn E: t d 'augme n te r le coefllc ie nr d 'u t i 1 isa t ion 

des véh icu les particuliers, et d o nc d 'accroître l 'ef

ficacité des équ ipem e nts existants. !: expé rie nce 

d es p ri nc ipaux pays ind us rri a li.sés d é m o ntre 

q u 'une des m e ill eures filç o ns d e fa vorise r le 

d éveloppem e nt du co-voitur<~ge co nsiste ~~ réser

ve r certa ines voies des <1Uio r<> u tes aux véhicules 
transportant p lusieu rs passagers. Des in itin tives 

réce ntes d <1 ns ce se ns, d a ns la rég io n d e 
Mo n m:al, i ncit~nt cepe ndant à ln p rude nce. La 
création de vo ies réservées po ur le co-vo itu rage 

d o it être soigne use m e nt pe nsée. Ell e d o it ê tre 

accompagnée d 'une po litique d'i n fo rmatio n , et 

a pp liqu ée progress ive m e nt , en comm e nça n t 

durant u ne pério de d e f:'lib le ilchali1 1Hiagc_ C:es 

couditions s' imposent, si l'o n ne veut pas aboutir 

à d es ré.sulta ts inve rses ;\ ceux reche rc hés e n 

provoqu<~nl no ta m me nt un <~ l ourd i ssemt: nt d u 

rra fi c, el do nc une dépense é nergétique accrue ; 

• l'iocitatio n a ux d éplaceme nt's no n m o torisés. 

!.' u t ili sa t io n a ccr ue d e ln bi cycl e ! te, 1.:: 
développ~::ment de la ma rche à p ied C0 11stitue nt 

la m eille ure r:,,çon d'écono m iser l'énergie, clans 
le secteu r des tril nspo rts. Oeo gro u pes extrêm e

m ent ac t if.~ o nt te nu à sens ib iliser Ifs 111e mbres 

d e la Table d e consul ta tion aux avf1nt ilges d e:- la 

b icycleue, en région con1m.: à Montrt::d . Malgré 

Polir t•n Ü<Jébec efficace- Rapp on d e la Ta bl e de co n stl lta t •on elu dü b al pu bl•c Sl" l 'é n etgie 



la rigueur climatique, dans les villes- ct part icu-
1 ièrcrncnt ;, Montréal . 1<~ bicyclc1tc peut constiwe r 
un excel le nt moyen d e se dt'plan:r, ,'\ l01 condi
tion que le p.tysage urbain soit adapté .i l'utilisa
tio n de ce mode de tr.tnsporL 

Une politique énergétique fondèe sur k d~veloppt:

m e nt dlllablc devrait c l<tire m c n t t' tHou rager le 

d~veloppcmcnt et l'exte nsion des pis t e~ cycl<tblcs . 

Des ntandat~ t.: lllll tt: p lus inuovatt:uts puut ra icn t 

ê tre co nri~s ;, I'Agt' tln: de l'effi cacité' énNgrtique, 

a rin d'étudin la possibilité d'adapter aux gm ndes 
<tgglo m étatio ns québécoises les systi·mcs d'utilisa
tio n collective d e hicyclcu cs appliqm's :wcc succès 
dans plusinus p.1ys d'Europe. 

Préparer le futur 

Au Qul' lwc, les produits pétro liers cotWt' nt ionnels 

ré po nd e nt ,'t la quasi-tota li té d e l<t dem<tncle e n 

énergie du secteur dt·s tr:tnsports. La do min.llio n 

prcsqtre absohrc d es carburanrs classiques ne cons
titue p lus cependant un phénomène :.cquis. Po u r 
des considét.Hio us surtout enviro nnemc lllalcs, les 
recherches e t ks ttnt:ttives se multipl11:nt, .tfin de 

proposer :.ux consommateurs d es essences refor
mulées t• t des c:.rhurants m o ins po llu.ll1lS, plus 
écologiques, p1oduisant des qu:.ntité~ reduites de 
gaz ;, t:ffet d~ serre. 

Des catb u rnn ts no n convent ionne ls .so nt d~jà 

d isponibks sut ks réseaux de disllibution québé

cois. Même s'i ls n:présentent m oi ns de 1 % de la 

consomm.11ion énergr('tique du secteur des tr<~ns
potts, lt'ut co nti ibu ti on .1 l.t s.ttlsf.tctio n d es 

besoins ~k deplace ment n'est plus néglige.tblc. I.e 

prop;~rw. e n pa1ticulicr. ,, 1éu:.si ;, occupct une p;~n 

du m.uché: .tc tu ell emen t, au Qué bec l'uviwn 
(> 000 véhirnlcs rouknt o1u pmp.111e, ct ~·. rpprov i 

s in tiiiCIIt .wprt:s de 450 postes de r;lvi t.t ille mc n l. 

l"c ga:~, tta rurd pour véh icttl l's - le CNV -. l'essence 

conrcllfllll 5 % d 'éth:t no l son r éga lc1ncstt pro posés 

:lUX COnSOIIIIII<Lleurs québécois. 

l'.u .1ilkur~. d es efforts massifs de recherche e t 

d évcloppt·me•ll o11t é té entrepris, notamment pat 
Hydro-Quéhce, afin d 'accéll'ret 1.1 mi'e .tu po int 

de nouvdlc:, trchnologies, permctt:lnt l' utilis:ttion 

dans le sc('lrtll des transpot ts d'éntrgirs n·nouve

lablcs. l.cs l' tuties e n cours porte nt st llt ou t su r l'u
tilisa tion de véh icu les élf'ct riq u!'.~ ut ilis:1hl1's l ' Il 

m il it• u nordiq111', :tv1-·r la mi~···"' poin L d e 

Gsaphique 26 
Les gains énergétiques potentiels de certaines options d' ellicacl!é énergétique 
dans le secteu1 des llansports 
1990 
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Le potentiel d'efl'srtu.ité énergétique évalué ics tlt1rou/e d'un exercsce de 
scérrarisfllion ejjeaué en mnrs 1992, dans le rntlrc de~ mwau.x prépara
toires ti la .\lrtiU{~ie québécoise d'efficacité éneJ,'Séllque, e11 milisam le mo
dèle M ÉDI~E QuéiJec. On a simulé l'impa<.l érwrgérirJue qu 'nuraiL 
l'applicarimr au QuéiJec tle:-. divenes mesures r/ 'ejjlctiCiltl énergétique 
génémleme111 proposée:-. dans h~ do111ai11e des lt rtrr .1porr.' . I.e potentiel 
tl 'ejjicru:it é rés ultnnL tle cet exercice tléco ule rlirec: Le lll enl du 
scénario retenu, ce qui err limite bien entendu Jo pm rée. Nt'mwroins, les 
œlcu/s ejjècwés founrisserrt des infomratimrs irr lért•.wsnres tJIIItllt ?1 l'am
pleur des impacts allendus tm fonction des inletvelltioll' arralrsées. 

véhicul~s hybtidts, lit création de piles li th ium
pol y mère. Des inves tisse ments m.tjeu rs sont 
égaleme nt consilctés ;, l'hydrogène e t à l'hyth.lllt', 

:wec l' :tppu i du gouverneme nt du Qucbcc c t de 
partenaires é tr.1ngcrs. 

LE?s essences refo rmulées, les carbu ran ts no n con· 

vcntio nnels, les no uvelles filières é nergé tiques o nt 

des performances v.tri ab les, au plttn cnvi ton · 

nemenwl. Ules sont discutables, pour cc qui e~r de 
l'éthano l. O.tn s certains cas, elles sont co nvai u 

ca ntes : les véhicules électriques approvisionné~ .'t 
partir ù 'électridtc de source non fossil e ll 'cntr.ti

n c rll auc un e é mi ssion d e polluants .llrn o 
sphériques, lors de leur utilisation . 
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Graphique 27 
la co mp ara ison des coûts 
d'utilisation d'un véhicuiP. 
élechique tJar raptr ort à un 
véhicule à combustion 
interne• - 1994 

Eo cems partcrn 

~ Carbur;u11 

f1 En lrelicn 

Piles 

1 Ne corrJprend p.os k ··oru 
d 'actl~ r dor vé loicuk. 

Source: N~lu r'.1ir, 1'19•1. 
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Au plan technique, on assiste à une prolifért~tion 

de techn o logies concurre ntes utilisant l'électri

ci té, l'hyd rogÇne, le gaz naturel. entre lesquel les il 

n'est pas fa cile de déterminer les pl us suscepti

bles de percer, à un horizon plus ou moins loin 

tain. Les efforts consentis a fin de mettre au point 

des vé hi cules élec t riqu es o nt connu des 
développements s ig nific a t.ifs a u cou rs des 
dernie rs 1nois, a ux t\tats-Unis com me en Europe. 

La no n n e "zero pollution» annoncé~:: par la 

C:Jli fornie a s timulé ces efforts . Pour le Québec, 

l'existence d'till climat rigo ureux représente un 

défi additi on nel, que les technologies devront 

surmo nter. Si on fa it exceptio n du propane, déjà 

disponible su r les marchés, seuls des projets de 
démonstration pe rmettront d'identifier et de 

comparer les performances de chacune des tech

no logies en cause. La future po litique énergé tique 

devrait en fac iliter la réal isation. 

Des actions immédiates 

S:ms attendre les résultats des navaux en cours, 

plusieurs actions peuven t ê tre immédi<Jte

mcnt entreprises, afin de préparer le fu tur et de 
tirer imm édi<lte m e nt parti d es technologies 

disponibles. 

• On assiste en Europe à un retour vers l'électri 

cité, sur lt:s réseaux de transport urbain, tandis 
que l'énergie électrique est déjà largement uti

lisée pour le transport ferrov iaire. Des initia
tives devraient ê1re prises dans le même sens, a u 
Québec, la fmure polil.ique é nergétique permet

tant dt: saisir celte occasion . 

• J\lln de marquer clairement son intérêt pour les 

carburants <llternatifs, le gouvernement devrait 

s'engager à ce que chaqut: a nnée, et à l'exemple 
de l'hythane, un certain pource ntage des 

véhiwles achetés utilisent l'u n ou l'<~utre de ces 

c:Jrbura nts. Cet e ngagemem permettrait à la fois 
d'améliorer les performances du parc gouverne

mental. pour ce qui f:s t de l'émission de pol

luants atmosphériques, tOuL e n favorisant. lt~ 

diffusion des nouvelles technologies. 

• Le p rojet d ' implantation d' un T.G.V. dans le 

corrido r Québec-Windsor n'a encore donné lieu 

à a u cune décision définitive. Ce projet, qui 

aur:1i t de:; r e::tornbü~ économiques significa

tiws, es t intéressant ~ plus d'un titre au plan de 

'<1 

l'énergie, même si les gains e n matière d'eff:lca

ci té énergétique semblent relativement limités. 

La réal isat io n d u projet f<1voriserai t le 

développement du ra il, après p lusieu rs décen

nies de dés investissement. El le permet.u<lil l'uti

lisa tio n d'un mode de tra nspo rt. élect rifié e n 
remplacement de l'avion, avec lequel le T.G.V. 

e ntre rait en concu rrence pou r les déplt~cements 
interurbains de petite er moyenne impo rta nce. 

On devrait cependa nt s'assurer que le T.G.V. 

utilise des voies dédiées, afi n d'évi t.t:r que son 

développt:men t ne se fasse au dé trim e nt. du 
transport fe rroviaire class ique. À cetre condilion, 

la future pol itique énergétique devr;Jit appuyH 

la réa lisati on de ce proj e t majeur, dans la 

mesure, bien ente ndu, ol.1 le fin <1 ncement requ is 

est réuni et la valeur économ ique du projet con

firm ée. 

Énergie et aménagement 
du territoire 

Les décisions prises quant à !'amén<~gemen t du ter

ritoire ont un impact d.irect sur !a nature et l'im

portance de la demande de transports. e1 donc sur 
la consommation é nergétique. C'est ainsi q ue l'é

talement urbain e ntraîne un accroissement des 

distances parcourues. e n même temps qu<:' la mul

tiplication des types de traje ts effectués, ce qui 
rend extrêmement difficile la ren tabi lis<Jti o n de 

réseaux de transports en commun. À l'inverse, la 
densification des cen tres-villes reduit les trajets 
entre le domici le et le travail, !es clépl<~cements 

nécess;-~ires au rnagasinar,e, et doi\C !a demande en 

énergie correspol)dante. Des décisions aussi sim

p les que !:1 c réation d't:spaces verts dans l e~ 

q uartie rs résidentiels ont pour effet de diminuer 

les besoins énergétiques, en modérant le nombn: 

de déplacements liés <1ux loisirs. 

Les modes d'aménagement du territoire ont ainsi 
un effet puissant, à long te rme, sur les caractéris 

tiques du tta ns port et sur la demande d'énergie 

qui t n résulte. Au Québec, de v i ve~ discussions se 

sont développées, dans l'ensemble de la société. sur 

le mode de développement te rritorial que llOliS 

avons privilégié. Conformérl1(:nl au modèle nord

américain, o n <1 ass isté depuis l<1 derniêre guerre 

m ondiale à une croissance très rapide des b<Jn

lieues. Ceue croissance s'est dft::Cluée au détrimen t 

des villes cent res, confrontées~ t.ks prob!t:mes con
sidérables de vieil!issemf:nt, de dépeupleme1\l el de 

Pnur u n Ol1él1ec eflicace- Ra p po rt cle la f " ble de conslrl la t ron <Il.• l l éb<ll p ul)i rc " "' l'éne • gic 



déséqui libre budgétai re. La s ituation des vi lles de 
Montréal et Québec est particulièrement illusmt
Live, à cet égard. Les mesures prises par le gouverne
ment afin de protéger les territoires agricoles n'ont 
fait q ue freiner le proœssus, sans y meure ri n. 

Un e pol itiqu e énergé tiqu e fondée su r le 
développement du r<~ble doi t aborder la quest ion 
de l' aménagement du te rritoi re. Le mod e d e 
d éve lopp ement urbain qu e n o us adoptons 
aujourd'hui détermine h::s modes de consomma
tion é nergétique d e demain . Des orien tations 
clai res doivent être données qw-u11 à ta significa
tion des choix énergétiques du Québec, en m<~tière 
d'aménagement du territoi re, même si les interven
tions proposées ne développeron t leurs effets que 
sur une longue période. 

Protéger le choix de l'efficacité 
énergétique 

Une première priorité s'impose : le choix de l'effi
caci té énergétique doi t être protégé, da ns la ges
tion de l'aménagement urbain. 

• Il es t impératif que les critères d 'effica cité 
énergétique soient intégrés dans les sch émas 
d'aménagement urbain. La prise en cornpte cie 
ces cri Lères permeura i t de cl~fl ni r l'orientation 
des rues en fonctio n d'un ensoleillement o pti
mal . mie stimu ler<'lit )'<'! ménagement de pistes 
cyclables. Ell e condu irait à favoriser, dans le 
développement d es nouvea ux quartiers, les 
habitat ions pcrllle trant une plus forte densité, 
elu type duplex ou logemen ts multifamiliaux. 
Elle pou rrai t co ndu ire à l'étab lissemen t d'un 
"droit au soleil ». 

• Le «droit au soleil » vise à protéger les in it ia
ti ves prises a fin d'uti liser l'énergie sola ire. t es 
insta llations sola ires, CJLI'cll es soie1H photo
vol ta"iques, pilssives ou actives, exigen t souvent 
des investissements importan ts. Ces investisse
ments risquen t d'être consentis en pu re perte, si 
aucune prottTt ion n'est accordée à l'accès solaire 
qu i préva la it à l'o rig ine du projel. Plusieurs 
pays, cerl.(lins l~la t s des t.tms-Unis ont adopté 
des mesures visa1H à éviter de telles si tuations. 
C'est cc que J'on appelle le «droit au soleil ». 

Au Color;tJO, par exemple, les règlements mun ici
paux prévoient que dans les lot issemen ts solôl ires, la 

Il 
Graphique 28 
l ïmpact de l'aménagement urbain sur la consommation énergétique 
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lumière du solei l ne doit pas être obstru~e entre 
lO h et 14 h, le 21 décembre (jour du solstice d'hi
ver, oü le soleil. à midi, est le plus bas à l'horizon). 
En Cal ifo rnie, le «Sola r Rights Act >> rend illégale 
toute rest riction qui interdirait ou rendrait. inu ri li
sables les installa tions solaires. Certa ines munici
palités californiennes, comrne la ville de S;1 n José, 
ont indus dans leur schéma d'aménagement des 
d isposi tions complémentaires protégeant le droit au 
soleil, défin i comme" le droit de recevoir (;1 lumière 
solai re sa ns obstruction, à midi le 21 d~cembre». 

Au Québec, les propriétai res de so lariums 
acceptent d' investi r jusqu'il 10 % du coüt de leur 99 
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logement po ur po uvoir tirer parti de la lumiè re 

sola ire. et cela sans aucune garantie que leur d roit 

<~ u soleil sera respecté. Il s'agit d'une lacune, dans 

les modes actuels de gestio n du territo ire, que la 
politique é nergétiq u e devrait pri ori tairement 

combler. 

Revitaliser les centres-villes, maîtriser 
le développement des banlieues 

To utes les initiatives ayant pour but de revit<1 liser 

les centres-vi lles conduisent à une me illeure utili
sation de l'é ne rgie, puisqu'elles ont pour effet de 

réduire les p rin cipaux besoins de d épl aceme nt. 
Des effo ns impo rta nts ont été consentis à cette fln 

da ns p lusieurs villes cent res du Québec, et no ta m

me n t à Q uébec, avec des résu ltats qui comme tl 

cent d 'être perceptibles. 

• L<~ c réatio n d e communautés urb<~in es plus 

larges, regroupant un nombre accru de munici

pa lités, disposa nt de pouvo irs élargis, perme tlra it 

de di.sposer d'ou tils additio nnels afin de réuss ir 
ce tte revita lisatio n, en garantissant une véritable 

intégratio n des po litiques municipales régionales. 

Il sera it illusoire d ' imaginer reme ttre e n cause le 

déve lo ppeme nt des ba n lieues. Le développement 

des ban lieues peut cependant être maîtrisé, e t les 

impacts les plus do mmagea bles <~ u pl<1n é ne rgé· 

tique limités, en adopta nt une do uble approche: 

• les sché mas d 'a ménagement urba ins devra ient 

privilégier, dans les banl ieues, la reconstitution 

d 'endroits à services mul!iples. Dans la s itu<~ 

tio n actue lle, l'é ta le ment urba in est aggravé pa r 

le f<~ it que l'on ass iste à une spéci<~ lisation de 
certa ins lieux, cert <l ins types de servi ces ayant 

te nda nce à se rassembler dans des l oc<~l isalions 

précises. Ce mode de dévelo ppeme nt mult ip lie 

les types d e t ra je ts q ue les babita llts de ba n

lieues doivent effectuer, pour avo ir accès a ux d if

fére nts setv ices nécessaires. 

L'a pproche consis ta nt à favoriser la création d 'en

d roi ts à services mu lt iples dans les ba nlie ues a été 

utilisée e n Frt1 nce, avec le co ncep t de «ville no u

vell e>>. Elle permet e:n fait de recréer de nouveaux 

centres-villes, da ns les zones périurba ines, o l.1 les 
citoyens a uront u n accès facile à un e nsemble de 

services à p<l rtir de déplacements limités. 

• Compléme nt de la cré<~tion d'endro its à services 

mu ltiples d <l ns les banl ieues, il f:1 udr<~it privilégier 
l' établisseme nt de lie ns d e transport en corn

mun efficaces et performants entre ces centres

villes de banlieues el le cœur de la ville centmle. 

Da ns le cas de la France, les pouvoirs publics o nt 

effective ment procédé, d r111s l t1 ba n lie ue pa ri 

s ie nne, à la co nstruction de lie ns de tr<lns po rt 

ra pides e ntre les centres des villes nouvelles et la 

ville de P<~ris elle-même. Un tel mode d'aménage

ment permet de ra tio na liser les trans po rts d<~ns 

l'e nsemble de la co nurbatio n, e n fa vorisant le 
dévelo ppement des transporL~ intermodaux. 

• Dans la grande réglo n de Montréal. l' existe nce de 

deux complexes aéroportua ires - Mira bel e t 

Do rva l - reme t en cause, o n le sait, le rô le joué 

par la mé tro po le d a ns le trn fi c <lé ri e n no rd

a mé ricf1in. O n do it soul igner qu '<~ u pla n éne rgé· 

tique, l' exis te nce d e d eux aé wpo rts inte rna

tionaux, e,xplo ités s imultanémen t, est une source 

d ' ineffi caci té é ne rgétique, pu ist~u ' e lle conduit à 
mult ip li e r les d é p lacements inut iles entre les 

deux complexes. 1.<~ décisio n prise p:1 r Aéroports 
de Montréal apporte r<~ peut-être une solutio n à 

cette questio n. 

Prendre en compte la dimension 
énergétique dans l'aménagement 
du territoire 

L'impact d e l'a mé nagerne nl. elu te rrito ire sur la 
conso m mation d 'éne rgie es t reconnu p<~ r tous. On 

do it tirer les co nclus io ns de cette réalité, e n faisan t 

e n son e q ue la d imensio n é ne rgét iq ue so it systé· 

m<~tiquement prise en compte. lo rs des d iffé rentes 
décisio ns toud1anl à l':1 mé nagement du territo ire. 

Plusieurs suggestio ns o nt été fo rm ulées à cette fin , 

lo rs des <l ud ie nces pu b liqu es. Ces s uggesti o ns 

devra ie m être analysées. leur fil isabi lité exil minée, 

avec l'appui d' intervena nts ma ndatés à cette fin. 

• Les inspecteurs municipaux so nt certa inemenl 

les mieux prêpii rés pour une telle tâche, d nns le 

cadre de leurs res po nsabilités actuelles. 

• Une table de concertati.on po urrai t ê tre mise en 

p lace. composée de rep résen t::~ n ts des di ffé rentt:s 

associa tio ns sens ibi lisées a ux r<tppo rts e ntre 
é nergie et a mé t1 ageme nt du te rritoi re. O n pense 

à l'Associa t io n des <uné nagis tes régio na ux elu 

Qu é bec, ~ l'Associa ti o n q ué béco ise pour la 

Pour un Oucbcc e ff icace- Rapport de l a Tabl e de consul talion elu dél.la l pub l rc ,;ur l'cne •n •e 



m.1îtrise de 1'1! 11 rrgie, à I'Orth r d es archi tf·ctes du 
Q uébec. Cett e table <~urrti t pou r mandat de 
ré fl échir à différente~ initiatives. proposées 
ensuite ilu gouwrnemenL 

• D<~ns l' ens e mble d u dossie r, l'Agence d e l'effi 

cacité é nergé tique devrait jouer un véritt~ble rôle 

de « chien de garde», d' initia teur e n rn:uière nor

mative. 

!; objectif fin<tl serait de s'assurer, par des s tructure::. 
ap propri ées, que les lie ns é troits ex is tant e ntre 

l'a ménagement te rritorial et les cho ix é nergétiques 

se reflètent sur les processus de d écisio n suivis. 

1 ns lt<lllSPO t lS MHcltoret lo présen t , prép<lt<!r l e f u lur 
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CHAPITRE 9 
LE PRIX DE L'ÉNERGIE : POUR PLUS 
D'EFFICACITÉ ET DE COMPÉTITIVITÉ 

Dans une économie telle que l'éco nom ie québé

coise, construi re en bon11e pnrr ie sur la disponibi 
lité d' importantes ressources énergétiques. le prix 
de l'én ergie jo ue un o·ô le central. C'est p:'l rce q ue 

le Québec é tait en mesure d 'offrir des prix com
pétitifs pour son énergie hydroé lectriqu ~:: e t parce 
qu' il avilit accès a isém ent '" ' pé trol e e t au g<1 z 
na turel que tout un ensemble d 'act.ivités s'y sont 
dévelo ppées. Ces activités, gr<~ ndes consommil tri 
ces d 'énergie, dépendent. pour leur prospérité, de 
prix de l'énergie bas c t com pétit ifs, nécessa ires 
po ur relever les défis de la mo nd ialisatio n et de 

l' interna tio lla lisation des m <1 rchés. 

Pour les individus, Je prix de J'én~: rgie 11 un imp<lCt 
direct sur 11:: b11cf~et fa mi lia l. particul iè re ment 
import<~nt dans une société comme la nôtre, où la 
co nso mm a ti o n d 'é ne rg ie a tt e in t d es ni veaux 
élevés. De plus, dans le cas de l'élecrric iré, le prix 
;:~ppliqué il ll ci toyen est co r1.~idéré comme un é lé

men t du véritable contml soci<ll qui lie llydro
Québec à la collectivité québécoise. On peur pa rle r 
d e J'ex is r ~nce d'un pacte 1a ri fn ir~:, à pan ir duquel le 

c itoyen bénéfi cie, en tant q ue consomma teu r, 
d'une panie de la rente économique dégilgée par 
J' exp lo itar ion des ressources hyd rol?lecr riques. 

Ce tte ré<l li ré, ce ll e des e nr.repriscs, cell e des 
citoyens, est essentielle. Elle définit également les 
limiLe~ d'une utilisation des prix de l'énergie, d<1 ns 
le Gldre d 'une politique énergétique. !;économ ie 
québéco ise est. plu~ qu e d'a utres, se ns ibl e à la 

c ro issance des coü ts de l'<' nc rgic, à des muuve
menr.s de prix qui réduiraicnt la compétitivité de 

ses ent reprises. I.e r(\ Je que jouent les indus tries 
gr<t ndes conso mm atrices d'énerRie rend le Québeç 
VLdnérable ii tout ce qui pourr::. it renchérir les prix 
de l'énergit', par rapport ;111x prix offerrs chez nos 
voisins. Pour les ronsornrn.11n rrs ind ividuels, route 
fl~r gmenl :nio n des prix de t'énergie se réperr ute 
clirectt:menl sur les d('pensfS to tales el donc sur le 
ni veau de vie, d ans un cn r1 t~·x 1 e ol:r les revenus 
fa milia ux n ';lll gtn ~: ntc r lt pas . Les interventi o r1s 

futures du gouvernctucnt, au niveau de la fisca lité 

co mm e de l<t I:Hi fica ti o n, devro nt prend re e n 

compte celle ~itua t io r1. 

Minimiser le coût social. 
diminuer la facture pour le 
consommateur 

C'est en élan r trt's con~cicnrs de res limi tes que les 

Il 
Graphique 29 
le coût de l'énergie par dollar ri e prorlucl ion dans les induslries grandes consommatrices rrénr.rr)ie 
1973-1992 

En dollar cour a nt 
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Mines 

P:tpiers cL produi ts con nexi?S 

Sidêrurg1c 

Sou re<·:;, p:.nir des dounées publi ées d:tt\S L'éner,~ie au Qttébvc, édition~ 
1995 "' 1996. m inisti!re des Resso11 rtcs 11:tturel les du Quëbcc. 

Graphique 30 
la part de la dépense ries particuliers consacrée à rénergie - 1973-1994 

En% 
10 

mmmmmmmœmmmmmmmmm œmmmm 
~ou rce: à parr ir d~s données publiées dans L'éuer.~ie 1111 <Ju~llr.C. t't/ilion.< 

199.5 cl 1!.>96, mi nistèn· des Resso11 rre.< n;o rurdles du Qu<'hcr. 

membres de la Table de consulta tio n o nt abon.lé la 
q LJ estion des pri x de l'énerg ie, en id en t i fi an t 
d 'abord un objecti f général , qui devrait guider les 
initiati ves gouvernementales dans la future po li 
tique énergétiq ue: pour les membres de la ·labie 
de consul ta tion, en visant le moindre coût so cin!, 

lil politique énergétiq ue doit conduire, au moyen 

d u prix de l'énergie, à une baisse de la facture 

énergétique pour le consommateur. 

Cet objecti f prend en co m pte les exigences d~: 

comprWtivilé qLJi s' imposent aux entreprises, er ;:r 

;~ i n s i pour objet d' rrssurer les emplois et la crois
sa nce. 11 vise à protéger les consommateurs, e t 

part icul ièrement les plus démunis, en rédu isa nt 
103 
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Graphique 31 

leur I~JCture. En parla nt de coût social, o n soul igne 
l'i mponance de la vérité des prix, car c'est en la 
respecta nt que l'on enverra au con som mateu r un 
signal de prix exact, inclua nt les vrais coCus, et 
détenninant ai n~ i les bons choix. 

À parti r de cet objectif, les membres de la Table de 
consu ltatio n o nt réfléch i aux deux dom<1ines par 
lesquels le gouvernement du Québec peut directe
ment agir sur les prix de l'énergie - soit la tarifi ca
tio n de l'électricité et la fi scali té. Dans les deux 
cas, de nombreuses recommandations ont été for
mul ées lors des audiences publiqu es, dans les 
l'llémoi res déposés. On ne doit pas s'en étonner : la 
tarifi cation de l'électricité recouvre des enjeux con
sidérables pour le Québec. Qu<~nt à la fisca lité, elle 
a été abordée comme un moyen d' influer sur les 
prix, pour un gouvernement soucieux d'uti liser au 
mieux les mécanismes des marchés, et cela dans le 
cad re d' une politique énergétique fondée sur le 
développement durable. 

La tarification de l'électricité 

La tarification de l'électricité distribuée par Hydro
Québcc cons ti tue, pour l'économ ie québécoise, un 

le prix de l'électricité dans le monde 
UuébeC.Jlrovinces r:anadi enucs ct 111incipaux pays industrialisés 
Secteur rés ide ntie l 
1993 

En r.et1ts Jl:u kWh 
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élément extrêmement sensibl e, t>n même temps 
qu'un enjeu politique d ' impo rtance. Les consom
mateurs individu els considèren t le prix auquel 
l'électricité leur est vendue comme le coü t d 'un 
service essentiel. Propriétaires d' l lydro -Québec en 
tant que citoyens, ils perçoivent la t<~ rificat i on de 
l'électricité co mm e le moyen le p lus visib le de 
bénéficier directement de la rente économique que 
représeme la disponibi lité de ressources hyd roélec
triques appanenant à la collectivité. 

PoLir les entreprises, la ta rification de l'électrici té 
constitue un facteur de co mpétiti vité, qui s'est 
avéré crucial d;ms le CilS d' indrrslries grandt:s con
sommatrices d'énergie, venues justement s' installer 
au Québec pour bénéfic ier des bas prix de l'énergie 
électrique. La tariGca1io n de l'électricité représente 
a insi pour I 'É t<~t un ou til de d éve lo ppeme n t 
écono mique stratégique, et uti lisé co mme tel. Les 
tarifs de l'électricité jouenl égalemem un rôle capi
tal clans la recherche de l'équi libre budgétaire: ils 
intègrent la rémunération de l' l~tat-actionnaire, et 
déterminent ainsi les d ividendes qu i seront fi nale
ment reversés au budget du Québec 

En recommandant fil création d'une Régie de l'é
nergie, à laquelle serai<::nl soul\\ises les demandes 
tarifa ires d' llydro-Québec, la 'l'ab le de consulla
tio n propose un cha ngeme n t ma je ur dans les 

modes de définition des tarifs de l'électricité. O n 
ne reviendra pas sur ks pri nci pes suggérés, ni sur 
les juriclirtions qui s~o.:ra i enl conférées à la régie. En 
pratique, la réforme proposée ,\urait pour effet de 
plilcer sur un. pied d'égalité l lyd ro-Québec t~l les 
distr ib u teurs gaziers, les tilrifi ca tio ns du ga;-; 
naturel et de l'électr ici té étant défin ies selo n des 
règles équiv31entes. 

Dans le cas d' Hydro-Québec, l' implica1ion d'u ne 
Régie de l'énergie dans la fixation de la rémunéra
tio n de l'actionnai re prend une dimensi011 pilrti
culière, puisque ceL actionnaire est l'l~ta t , et que la 
rémunération re1enue a un impact cl irert sm les 

fi nances publiques. La tarification de l'électr icité 
amène en fait à aborder la questio n dt:: l' inkrfi
nancement, sur laquelle de nombreux intcrw nanLS 
se sont prononcés lo rs des :~ud i t:nces publiques. 

l>ou1 un 0Liébec e f f i cace - Ra p po rt de l a Tal> l e de c onsultal 10 11 du d ù bal publiC su r l'enc1g1e 



Une question centrale : 
l'interfinancement 

Le terme d' imt·dln,ltlu;mcnt peut prêter â confu

s io n . Il recouvre 1'11 effet des modes de définition 

des t ;~ rif.~ de nawrc Cl Je portée différentes, q ui ont 

com nH' ctractéris tiq uc co m m une de m odifier la 

répartiti lln des coûts de fo111 n itu re entre les co n
sommateurs o u :wlo n les 111 ilisa tions. I.e bu t est d e 
pre ndre e n c·wnp ll' d es f;tcteurs autres que le lie n 
éconon1 iqu<· l'xista nt (' llt re le serv ice re ndu et ce 
consnmm:ucur o u celle utilis;nio n. t n pmtiq ue, il 

exis te donc tou tes sorrcs d 'intcrllnancements, e t si 
on st: limite '" 'x tarifs d ' l lydro-Québec, l'a p pl ica

t io n d'u n t<~rif unique su• l' ensemble du terri toire 

québécois - dont le~ membres de l" table recom
mandent lt maintien constitue une forme d' in

terfinann:m e nt, puisque le tarif ne tient pas 

compte d e 1.1 si lltation différente dans laquelle 
sont pl.1cés le:. con:.o mm.ttcurs par rappon aux 
sources de productio n c t au réseau de tmnspon et 
d e distributio n, selon l't·ndroi t oü ils habitent. 

t; in terflnilnccm~nt auquel on fai t référence ici est 

cel u i cxi:.tant entre les diffé re n tes catégo ries d e 
consom m ateu rs . Se lon certaines an:t lyses publiées 

par J Jyd ro-Q uébcc, une al location d es coCns à par

tir de règks éql1iv:1kn tcs about it il Iii constatillion 

que les ta rif~ .1p pl iq11és aux consommate u rs rési

d e ntiels 11c couvn:n t pas tOIIS les ro(lls r<ttt achés à 
leur conson1ma ti o t1 , la d iffrre nce éta nt a bsorbée 

pa r d 'ilutres caté).:<>rio.:s de C011Sorn m ateurs- essen
ti dlt:m ~:: s 11 les pl' t i t ~ consom mateurs commerciaux, 
in!i tillt tion iH;Is et indus• rio.: Js. Cela sign ifie que 
selo n ces c.1lruls, ks ron~onltn ill eu rs com merciaux 

fi uancnaicnt cu p.u tic l.1 consomm<~ t ion d 'élec

tricité du M:Ctcu 1 rt~~idcnticl. 

Lors de:. ,\lld icnn:s publ iqucs, plus ie urs in t e r

ven .mts ont ~ouligné les inconv.:nients d'une telle 

siwation, qui .1 pOtu ré.sullat J ',llo urdir d e façon 
inéquitable l;-s J.tcturt· ~~ncrgétique d es conso nuna

te urs ro mmct ci<HIX, ,llJ détriment donc de leur 
compétitivité, tout e n f.tussant le signal de prix 
transmis .1ux consomm.u curs résidentiels. Certains 

ont no té que le systè m e .lclllel co nduit il fa ire 

bénéficier le r itoy,·n d e 1;-s re111e hydroélectrique, 

d.1ns I<J mesure sntlttlll'll l oit ce ci toyen es t con

SOII t llla tcu r d'élr< tririH'. l'ou r res i 11 t ervenant~. le 
systl!nw f$1 .tinsi dou hlc111ent régressif: e n prem ie r 

lieu, k CO IISOilll ll;llctt r q ui n'ut ilise pas l'électricité 

pou r 1;'1 ch.u dTc sc tJ'OllW privt< ck 1 :-~ partie la p lus 

importante de cen e rente; e n deuxième lieu , la 

rente sera d 'autant plus importante que la con
sommation est élevée, ce qui e n fait une véri table 

p rime à la surconsommation. 

Pour leur part, les représen ta n ts des conso mma

teurs résidentiels ont fait re matqLter q ue la notion 

d' interfina ncemc nt ét<~ it en bon ne p<trtie liée aux 
règles rete nues po ur allouer les d ivers éléme n ts cie 
coüts :w x CCJ tégories de CO IIsommateurs. Des con
ven ti o ns d ifrére ntes (lbouti ra ie nt fi d'au tres résu l

ta ts, e t o n do it d'ai lleu rs signa le r q ue certaines 
méthodes alternatives d'a llocalio n d es coCJts son t 
actuellement à l'étude. Ces intervenan ts contes tent 

a i11si l'existence m ême d 'un inte rfinance ment en 

faveu r des consommateurs résidentiels. D'nutres 

reconnaissent le phénomène, m.1is le considèrent 

comme un véritable pacte social. En effet, il ne 

leur semble pas logique d e traite r sur le même 
pied des entreprises, des ins titutio11s, ct les con
sommateurs-citOyens, propriétaires d ' l lyd ro
Québec par l' intermédiaire du gouvernement. 

Il faut e nfin souligne r que po ur plusie urs inter
venants, la tariflc,nion des grands consommateurs 

indust rie ls bé néficiant d e co n trats à partage de 

risque e t de bénéfices <tbouti t e n pratique ii u n 

phé no m è ne analogue d'in tcrfi na nceme n t. en 

faveur d e ces entreprises, et au dé tr i ment celte fois

ci de l'l~w t -a ctio nna i re. 

Un principe : la vérité des prix 

La question de l 'interfint~nremen t qui exis tcrilit 
entre les différentes catégories de consom matcurs 
d 'électricité doit ê tre tmitéc de la façon 1;, plus 

transparent e ct la plus équitable qui soit. ;\ cene 

fin, les membres d e la Table d e consultati on 

recommandent qut: IJ future Régie d e l'énergie soi t 

mand a tée pri o rit a iremen t afin que soien t 

red é fini es les m é tho des d 'nlloca tio n des ClHÎ ts 

d ' Hydro-Q uébcc. Il s'.1gs ra en fait d e dé finir des 
règles d'affectation des roù ts, e n prenan t en 

compte fi la fo is les condi tio ns \péciriqucs d e la 
vente d'électricité .1ux consommateurs résidentiels 

et la nécessité d'envoyes les bons sign,tux de prix. 

• 1:analysc de la Hégie d e J'énergie devrai t être dic

tée par un principe, cc l11i de la vé rité d es prix 

Appliquer cc principe ne veut pas d ire q ue l'o n 

me lle Fin ~ la no tio n d' intc rflna nccm e nt, te lle 

qu'elle est actuellemen t iden tifiée d ans les a ualy-

1 c prox cl~ 1'6n eogoc · pour plus d'efficac otc et <le compùt otovot(l 
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ses cl 'Hydro-Québec. En effe t, il es t tout à fait 

acceptable d'imaginer qu'un taux de re ndem ent 

diffé re nt soit dé fin i, variant selon les catégories 

tarifa ires. !;existence d'un marché capt if. pou r ce 

qui est du chauffage. devrai t normalement con

d tJire ~~ ex i ger un rendem en t plus bas des vemes 

d' é lt:ctrici té aux consommateurs réside nti els. 
Pa r ail leurs, une fo is les coCns bien iden tifiés, 

p lus ieurs m éthodes sont concevables pour e n 
<1ssurer une a llocation équ itable. Ces méthodes 

devront être comparées par la Régie de l'énergie, 

e t letJrs impacts respectifs b ien évalués. 

En fait, il ne serai t ni logique, ni équitable que 

l'on :1pplique aux consommateurs résidentiels les 

m êmes règles qu'aux autres catégories de consom

lnateurs: sans même fa ire référence à la situation 

du co nsommat e ur e t au droit du citoyen d e 
percevo ir di rectement une partie de 1<~ rente 

économ ique liée à l'exploitation des ressources 
hydrauliques, on doit conven ir que les risques 

accompagnan t la vente d'é lectricité aux partinil iers 

ne sont pils d u rnê me ordre que dans le cas des 
autres catégories de consommateurs. 

• l'ou r les me mbres de la ï ;Jble de consultation, il 

est essentie l qu'en tout état de cause, les règles 

proposées par la régie pour assurer une alloca
tion équ itable des coüts, et la tarification résul

t<lnte, aient u n impact ne utre su r la facture des 

plus d é mun is. À cette fin, pour celle catégorie 
d e co nsorn mateu rs, une no uve ll e tarification 
devra impérativement s'accompagner d'un p ro

g ra mme m <lss if d 'effi cac ité é ne rgétique, pe r
m e t ta lll de compenser une éven tu elle 

<1ugmentalion des prix par Lille réduction d es 

b~::soi ns d 'électr icité. 

À p.trti r des évaluat ions de ln IZégie de l'énergie, le 

règk me nt de la quest ion d e l' in terfinancernent 
devr<1it abou tir en ((lit à l'établ issement d 'un no u

veau pacte tarifa ire e n t re Hydro-Québec et les 

citoyens, rnis en place graduellement, afin de tenir 

com p te du te mps nécessa ire a ux c lients pour 
s'adapter il la nouvelle situation. 

La grille tarifaire 

1 ndépend;1mmen t de 1(1 question de l' intedlnance

mcnt, la l{égie de l'éne rgie disposera de toute l'au

to ri té requ ise pour auto ri se r ou inc i ter 

ll ydro-Québec à ad<~pter sa grille tarifaire aux nou-

veaux d é fis nés du co ntex re é nergétique :-tctuel. 
Certaines o ri en ta tions, cer ta ines mod;1lités sem

b le nt déjà ùevoi r s'imposer : 

• les tarifs d'l lydro-Québec sont aciUellt: rn e nL 

définis e n fonction d u coCtt moye n des installa

tions. L'ut ili s<~ t i o n el u coü t 1narg inal , recom
mandée pa r ce rtains, n 'es t pas fo rcé men t 

just ifiée éco nomique men t. En prn ti que, elle 
conduirait;, une augmenta tio n cons id é r..1ble des 

tarifs e t des p rofits de l'entreprise. Il semble p lus 

juste de continuer à défin ir les tari f~ en fo nction 
du coüt moyen, e n in troduisant cepcnd;:mt d es 

é léments pe rm ettant la prise e n co m p te d es 

coûts m a rg ina ux. 

• Plu s ie urs moye ns son t conct>vab le:; pour 

e nvoyer un bon s ig na l de prix a u cotlSOinma
teur, e n agissant su1· la tarifi c:nio11. l a Régie d e 

l'énergie aura pour m a ndat que soient analysés 
ces d ifférents moyens. On songe par exemple à 

la ta ri ficatio n ho ra ire, qu i donne la bonne 

i nfo rrn<~tion a u consomm;:aeur, to u t e n lui 

fournissan t le m oyen d e mieux contrôle r sa fac

ture é ne rgétique. La tilrifi catio n h ora ire 

pe rme t trait le dép la ceme n t d e l<1 d e mande, 

e ntraîn era it un e me il leure u t il isa t ion d es 

équipements de prodLlction existan ts e t con
du irait ainsi {i une amélior;1tion de l'effi caci té 

é11ergétique. 

• La tarifica ti o n en te mps réel et la tar ificatio n 
di ffé re nci ée d a ns le t e m ps peuvent d égilge r 

<lUtiln t de bénéfices pour l e~ conso rnrnatt:Lirs e r 
leur factu re qu'un processus d e d éréglementation, 

tout e n éviLant les iniqui tés qui y sont associées. 

La tarification différenciée dans 
le temps et la tarification en 
temps réel 

La tarificalio n d ifférenciée dans le tf:mps est utl
lisée dans le but de m ie ux refléter les coùts de 

fou rn iture et, par le signal ~k p r ix, d'incite r le 

co nsomrn <lteur à gérer sa CO ilSornmat ion, en 

déplaçant des charges de la période d e po inte 
vers la période hors poime. Les prix. de la tarifi Gl· 

tion d i fférenciée d ans le temps et les p lages 
horaires correspo ndantes sotll é tablis en d é b u t 

d 'a nnée, en l'onction des coftts est i m és des 
différentes périodes. 
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La tarifi cation en temps réel représente une forme 
plus avancee de tarifi cation différenciée dans Je 
temps, puisque les prix horaires so nt fixés et trans
mis aux clients le jour précédent. Ce délai bref per
met de rcnéter plus iïdèlem.ent l'évolution réelle 
des coûts du réseau dans le temps. 

• Si J'o n vcur respecter la vérité des prix, la rede
va nce d'abo nnement doit ê tre exam inée, afin 
de rouvrir les coüts fi xes im put ables au consom
mateur, q u' il consomme ou non de l'électricité. 

Un accès à un approvisionnement 
en énergie 

On l'a souligné lors de lil préscntmio n de la notion 
de dtveloppew t·nt d umble, fo ndemen1 de la nou
velle po lit ique énergétiq ue: au pl:1 n indi viduel, 
une politique énergétiq ue fo ndée sur 1 a satisfac
tio n des besoins de.ç cit oyens par le dévelo ppe
ment d ur<1 bl e condui t ;, la no tion d'11ccès à un 
app rovis io nnement minim t~ l en énergie, con·es
pon cl t~ nl aux besoi ns de b:-~se. Cene questio n est 

abordée avec la ta rifin ll io n d e l'é lectricité ca r 
nctu elk me nt, S!'ule l lyd ro-Québec est te nue de 
respecter cc principe, le coür ~~n ét <~ nt nn ancé par 
l'ensemblt: des consornmaleurs ou sur les profits 
de la soci.:té d' l~t at. 

Da ns le s .:ciCLtr de l'ékctricité, l'o bli gat io n d e 
servir d ' Hyd ro-Québec cr les règlements limitant 
le.s cotri.HIIt;~ d'énergie en hiver o nt pour ob jet de 

répond re aclllellement à cette notion d'acct:s à un 
approvision nement en énergie. Lors des aud iences 
publ iqucs, pl u~icurs i ntervena nls ont souligné que 

dans le st:c teur pé t ro l i~· r, 1;, sécuri té des approvi
s ionnements n'ôai t pas :~ ssurée dans les régions à 
fai ble dc ns it..: de populat io n, où les règl e~ d u 
m :l tThé cnndui se n L a u CO tlt ra ire ù fer mer les 
réseaux de d istributio n no n t'f'ntables. O n a même 
suggéré W H' po litique de de nsité minimnle dt:s 
.1pprovis io n n<' tl11:'11 ls pét roi iers, sous la forme ptl r 
exemple d'un <~ ppui à 1 :-~ dern ière sti1 tio n-service o u 

aux gar;~ges mu nicip:n tx. Des demél ndes co ncer

n:l nl l'accès à un approvisio nnement m inimal en 
gal'. natmel, pour l e~ besoi ns de bilse, o nt éga le
ment é!é présentées. 

La nouvel k poli tique énergétique 'kvrfli t aho rder 
cette qu es tion g loba le ment, en :1 pp liq ua nt. à 
l'ensemble des marchés énergétiques concernés 
des règles équivalentes. 

• Il se rt~i t nécessaire, en prem ier 1 ieu, de d éfinir 
claire me nt ce que l'o n entend pa r beso ins 

énergétiques de base, en précisant les usages 
visés, les rnodillités d'appel à l'énergie cons i
dérées comme minimales, el en définissant les 
niveaux de revenus concernés, c<~r l'accès à u n 
approvis ionnement en énergie est un principe 
é!yant ava r11 tout pour objet de protéger les con
sommateurs les plus démunis. 

• JI s'agira it e nsuite d'identi[ie r er de rne llre en 
place les mécan ismes de fi nancement assurant 

l'accès à ces besoins énergétiques de base pour 
tous les citoyens du Québec, en s'assurant que le 
coüt de ces mécanismes de protection collec tive, 
qui correspondent il une fo nction gouvernemen
tale, est suppo rté pM l'ensemble de la société. 

La fiscalité et le prix de l'énergie 

IJn uti lisant la fiscalité, le gouvernement peut modi· 
fier les prix des produits énergétiques auxquels les 

consomma1eurs o nt accès. Grâce à l'ou1i l fiscal, le 
gouvernemem dispose ainsi d'un moyen d' influer sur 
les prix de l'énergie, et donc d'orienter les décisiot\S 
des consommateurs dans l<1 direction souhaitée, en 
s'appuyam sur les mécanismes du marché. L1 fiscalité 
des produi ts énergétiques constitue do nc un outil 
majeur entre les m<1ins du gouvernemem, dans l'ap
plication de sa politique énergétique. 

Cet ouril est d'autant plus stratégique qu'ave.·c Iii fls

caliré, le gouvernement peut agi r sur toutes les rormes 
d 'énergie, q u'elles so ient o u no n réglernent ées, 

qu'elles soient pruduires <~u Québec ou imponées de 
l'extérieur. L:utilisation par le gouvernement de l'outi l 
fisca l se heul'le cependant ii plusieurs difficu ltés, 
dont on doit être bieu conscient. 

Les contraintes 

• En premi er lieu, l'éco no m ie q uébéco ise est 
étroitement liée aux économ ies des provi nces 
canadien nes et des l~t a ts-U n is. Un 11ccro issemcnt 

de la fi sŒiité des produi ts énergétiques décidé 

uniquement par le Québec placerait les conso m
mateurs québéco is et les ind ustl'ies da ns une 
s i tualio n di ffi ci 1 e, en termes de com pét itivi L~ 
comme de pouvo ir d 'achat. Le Québec ne peut 
raire Cavt~ l it:r seu l à Cel égard, au risque de fiw s
ser à son détriment les conditions de la concur
ren ce. I.e n ivea u de t;~xa r i o n d es p ro du i ts 
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pétrol iers, et en particul ier de l'essence, en est un 
bo n exemple: déjà très é levé a u Québec, 
lorsqu'on le comp<tre à celui appliqué chez nos 
voisins immédiats, il est diffici le d'imaginer 
qu'il puisse être accru, dans le cadre d'une initi<t
tive isolée. 

L'ex périence mo ntre qu e dans ce cas, l'effet de 
diversion des consommateurs vers les achats outre 
frontière ou vers la contrebande s'effectue rapide
ment. Les conséquences qui en résuiLent vont sou
vent à l'encontre du résulta t recherché, entrainant 
de plus d es e ffe ts reg rettables au p lan social 
comme économ ique. Cette première contrain te 
réduit de façon significative la marge de manœu
vre disponible. 

• En deuxième lieu, les consommateurs ne sont 
pas pl acés d ans une s iLUa ti o n équi vale nte, 
qu11nt aux cho ix qu' ils peuven t effectuer en 
matière de consommation énergétique. Lors des 
aud iences publ iques, de no mbreux intervenants 
région<~ux o nt soul igné les d iffi cultés rencon
trées p;~ r les ut ilisateurs de transpo rt, qui n'ont 
d'autres possi bilités que d'utiliser les véhicules 
P"rl'iculiers, en J'absence de réseaux de transport 
c n co mmun capab les d e ré po ndre à le urs 
besoins. D<lns ces cas, un e t<lx<Hion accrue de 
l'essence n'aurait aucu n impact sur l'utilisation 
des modes de tr<lns po rl. Elle ne fe rait qu e 
pénal iser dav<l ntage ces ci toyens, et sera it en cela 
contraire à l'équi té. 

Un principe: utiliser la fiscalité pour 
intégrer les externalités 

Ces contrai ntes ét<lnt soulignées, les membres de 
l<1 Table de consu lta tion so nt conva incus qu e la 
future politique énergétique est l'occasion, pour le 
gouvernement, ck reten ir un principe de base en 
rnat ière de fisc<~lité des produi ts énergétiques. Une 
politique énergétique fondée sur le développe
ment dur<lbte implique normalement que les prix 
d es produits incluent l'e nse mbl e d es coü Ls 
écono miquc:-s, environnementaux et sociaux. Dans 
Je cadre d'une telle politique, la fi scali té appl iquée 
il li X produits devrai t être vue com me un moyen de 
s'assurer que les prix de tou tes les fo rmes d'én
ngie intègrent les di fféren ts coûts liés à l'utilis<l
tion de ces (ormes d'énergie, dans la mesu re bien 
sür où ces coüts n'ont pas déjà été pris en compte 
et OLJ ils peuven t être objectivement évalués. 

On a vu que la Régie de l'énergi e dev rait avoir 
pour missio n de s'assurer d'une te lle intégratio n, 
au moins au stade de l'élilboralio n des pl <~ ns de 
ressources pour chacune des énergies réglemen
tées. Pour ce qui est des fo rm es d 'énergie non 
réglementées, la fisca lité devrait en principe être 
utilisée au sein de l:t poli tique énergétique afin 
d'« intern a liser les ex terna lit és » , el donc d e 
refl éter dans le prix facturé au consommateur tous 
les véritables coüts liés à sa consommatio n. 

D'abord inventorier les taxes et évaluer 
les externalités 

Concrètement, e t afin de meure ce principe en 
œ uvre, les ini tiatives suivantes devraient être prises : 

• il est d'abord essen tie l que le gouvernement 
procède à une a nalyse el un relevé exha ustif 
d es taxes actuellement prélevées sur les d if
férents produ its é nergétiqu es distr ibu és <lU 

Québec. Pour chacun des niveaux de taxation, 
les produits énergétiques sont sou mis à toutes 
so rtes d e prélève me nts fi scaux, de tout es 
natures, dont l'inventa ire s' impose. Une telle 
in iti<Hive est u n pré<tlitble à tOLite intervent io n 
au plan de la fisca lité. 

• Une fois cet invenwire effectué, la Hégie de l'é
nergie devrait consacrer des audiences publiques 
à l' identificati on des ex terna li t~s liées à chacun 
des produits énergétiq11es, probablemen t dans le 
Gtdre de la car<J cté risation des fili ères. Un con
sensus socia 1, appuyé su r des con na iss:-.n ces 
scienlifiques, do it en dfet être dégagé au sein de 
Iii collectivi té québécoise, quant à hl natu re er i\ 
la traduction fi sca le de:> coCus à intégrer dans les 
prix. Un tel consensus s~::ra diff'i cile à dég<~ger. Il 
est pounant indispensable, s i J'on veut g:nder 
to ut son sen~ à l'in tervent ion lis(ale proposée 
ici. 

• Il sera alors possible de transmellre de:; propo
siti ons au gouvernement, qui pn::ndra les déci
s io ns requises. En matière fisca le, le dern ier 
mo t doi t en e f'fe t reve nir au gouvel'll ement, 
don t la tâche co nsiste ra à arbi tre r en tre les 

chi rrr<~ges proposés par la Régie de l'énergie el 
les contraintes précédemment soulignées. Par 
ai lleurs, la prise en compte par la fisca lité d es 
d irférenles extern ;~ l ités ne dc:-v ra p<ts ê tre ré;d isée 
au détr iment d'un autre principe, cel ui de l'ég<1· 
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lité des conditio ns entre les formes d'énergie. 
Les règles re tenues pour intervenir au plan fisca l 
do ivent être cohérentes d 'une forme d'énergie à 
l'au tre. 

Une t axe sur le carbone: prématurée et 
inappropriée dans notre contexte 

Lo rs des aud ie nces publiq ues. p lu s ieurs inter
vena nts o nt rédamé l'établissement, sur le prix des 
hyd rocarbures, d 'une <<taxe verte>> ou d'une << taxe 
su r le carbone», rejoignant en cela des demandes 
formulées dans d'autres pays industrialisés. 

• Pou r les membres de la table, une tel le initia
tive serait prématurée: l' inventaire des taxa
tions :Jct uel les, l'év<l luation d es external ités à 

prend re en com pte s'i mposen t avant d'a lle r plus 
lo in. Po ur ce qu i est des hydrocarbmes, les con
sommateurs québécois son t déjà parmi les plus 
taxés en Amérique du Nord, e t les d ifférences 
exis!fllll avec nos voisins ne do ivent pas ê tre 
é largies. I.e Québec pourrai t ceptnclant prendre 
l'initiat ive d 'une approche harmonisée, avec ses 
pa rtenaires d e 1'/\léna, afin de réex<l miner l<1 
n<1ture de ces taxes et leur niveau. 

• l ~n fa it. une t ;~xe sur le carbone n'est pas forcé

m ent l'outil le plus approprié, pour co ntrô ler 
les émissions de gaz à effet de serre. Dans le 
co ntext e n o rd -amé rica in , ce type d'ou ti l se 
lw urt e actue lle rnem !t 1.1 11 € trèse fo rte opposi
tion. l.es membres de 1 :~ Table de consu ltation 
so nt pers uadés q ue la 111i se en p lace d ' un 
marché d es droits d 'émiss ion échangeables, 
sur lequel on rev iendra au chap itre su iva nt., 
CO il St itu e un e alt e rn ative à la taxa ti on 
préfémbl e à plus d 'un titre'15 . 

Le term e de "taxe su r fe c<1rbo ne ,, semble par 

<1 il leu rs be:~ ucOli P trop res tr in if, e n ne c ibl <1n t 
q u'un imp<~ct p<~rtirufier de~ produi ts énergé tiq ues. 
Pour ks membres de l.1 t<'l ble, f<~ i re référence aux 
« nuisances environnementales » serait beaucoup 
plus rigoureux, et pe rmeurait d'établir un terra in 
de comp<11<1ison équ i t<~bfe entre les form es de pro
duction énergét ique, qu i onL chacune des formes 

d iffé rentes d' impacts environnementaux. 

" Vo ir ci-:'lprts, chapilrc 10, p:1g,· 11 7 l'l snival li<'S. 

Nuisance. nuisance 
environnementale 

Le te rme de nuisance désigne tou te dégradation 

de l'environnement ayant pour conséquence d' in
duire une gêne pour les person nes qui la subis

sent. À la différence des pollutions, les nuisances 
ne provoquent pas nécessairement d'effet néfaste 
sur la sa nté humain e ou au plan écologiqu e. 
Toutefois, dies sont perçues, à juste Litre, par ceux 
q ui y sont exposés, comme une modification défa
vorable de l'envi ronnement 

/)icriormaire encyr.lotJédique de l'écologie el d~.s sciences de /'en

viror11!emerll., P. Ranrale, Ediscience lntemlltional, 1993, Pari.!. 

Fiscalité des produits énergétiques 
et finances publiques 

Un dernier point doit être souligné: les membres 
de la Table de consultation ont analysé la fi sc<1f ité 
sur les produits énergétiques comme un out il per
mellan t de fa i re en so ne que les prix de ces pro
dui ts reflè tent les véri tables cofns . Les produits 
énergétiques - e t particu liè remen t les produi ts 
pétro liers - sont couramment uti lisés par les pou

voirs publics com me source de revenus fisc<1ux 
dans le c<1dre des pol itiques budgétaires, indépen

dam ment de to ute co ns idération é ne rgétiq ue. 
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~Taxes appliquées aux consomrnalt'Hrs 

1 Le disrrict lA des Éra1s-Unis comprend les l~wrs suivan1s : Cwmcninu. Mairw, M~~s.rcllns,·us, 
New 1 l,mrpshire, l~hode lsl:wd cl Verrnon1. 

Sources : min isli->•·c· dt"s Ressources nau•rdlt:s du Can~Hb f" l El•crp,y l ••f'onn;)(iOil J\drn in i~tr.llion, 
1;1a 1~-Un is. 

109 
L e pr i x de l 'encrgrc: pour p l us d'efficacité et d e compéritivrté 



,, 
IJ ,, . 

!1 

Il 

110 

C'es t. le cas, par exemple, des taxes routières. 

Celle uti lisation de b fi sGJiité de l'énergie excède 
les cadres de ré.nexion de la 'T'able de ronsul tation. 
Les mem bres de la tab le voudraienL cependant 
menre en garde le gouvernement contre la tenta
tion d\ui li~er la fiscalité des produits énergétiques 
à des fins d'assainissement des fi r\ances publiques : 
il pourraiL ai nsi ê tre co nduit. à. prendre des déci
s ions inéqui tables entre k~s formes d'énergie, COit
U1li remem à l'un des principes qu i devrait animer 
l;1 fu ture politique énergétique. 

La fiscalité appliquée à 
l'utilisation des équipements 
et des infrastructures 

Deuxième champ d'utilisation de l.a fiscalité à des 
lins énergétiq ues, la taxa rio n d e 1 'uti 1 isatio n des 
éq uipements e t tl.es in fras tructures do nt l'usage 
s'acco mpagne d'u ne co nso mma ti o n d'é llergie 
devra it être défin ie ii partir de d eux pd ncipes. 

l 'utilisateur-payeur, le pollueur-payeur 

• I.e prem ier de ces principes est celui de l'ut i 1 isa

teu r- t>ayeu r : i l s'ag it d'une préoccupa ti on 
générale, que l'on devrait normalement toujours 
viser à respecter. !; uti lisateur d'un équipement 
ou d'une infrilstructtl re doi t :1cqui1.ter le coû t 
véritab le d e l'u til isa ti o n qu'il fa it d ' un 
équ ipentetH ou d'une i n fr<~ structu re . .Si ce n'est 
pas le c<ts, le s ignal de prix envoyé ne corres
pond pas it la rfalité, et il ouvre la porte ~ des 
co mpo rtements in<lpprop riés des co nso mma· 
tfurs, source d'i niquité. 

l~n pril tique, ce princi pe est loin d 'être to ujours 
respcw>. Dans no~ sociétés, les co(ns des infra
s tru ctu res o u des équi pements co ll ectifs so nt 
;-~~sumés par le coniribu;,ble, qu i ne coïncide p::ts 
nécessairelllCitt avec l'uti lisateur. Dans le cas des 
éqnipements esse ntiels, ce principe n'es t pas 
appliqué, afin de tenir cornpte de la capacité de 
payer du C0 11 SOJ110l êllCUJ'. 

t\vec œ s réserves, If principe de l' tl tilisateur-pilyeur 

devrai t guider les modificati on:,; évenll.lellement 

appo rtées~ la îisca li té d es équipeme nts e t des 
in fras t ructures , da ns le cadre de la futu re poli
tiqut' énngéliquc. 

• Un deuxième principe, celui du pollueur-payeur, 

va pl us lo in que le précédent. t\u-delà des cofu.s 
d'u t i li sation des infras tructures ou d e::s 
équipemen ts, b fisGtlitf pénalise le poll ueur, 
défini comme l'util isateur qlli cho is it un mode 
de consommat ion considéré comme peu effi 
cace, menaçant ainsi la qualit~ elu mil ieu el la 
pérenn ité des ressources. Une référence doit ê tre 
établie, par rapport à laqudlc il sera possible de 
quai i fier le 1110de de consom mai io n. Ici, l' objec
t if implicite est d'inciter le conso mmatt:ur à 
111 odi fier son compo rtemen t, e t à adopter un 
mode de consommatio n p l u~ efficient au pl<1 n 
énergétique eL environnemenwl. 

Dans de nombreux cas, une réglemt:ntatio n appro· 
priée pourra être préférée, pour a tteindre un objectif 
analogue. Une réglementation ou des normes seront 
souvent plus effi caces, à cet égard. De plus, les 
normes ont un effet positif sur l'activi té économique, 
ce qui n'est pas le cas des wxes: les normes stimulent 
la recherche, puisqu'elles forn·nt le fo urnisseu r 
d'équipements i\ respecter les nouvelles exigences. 

Trois propositions 

À part ir de ces princi pes. les mt: lnbres de la Table 
de consultation o nt ident ifié t rois interventions 
fiscales q ue la nouve ll e po litiq ue énergétiqu e 
devrait imméd ia temen t intégrer. 

• La po lit ique é nt:rgé t ique du Québec d evra it 
prévoir une modul ation el une restruc tu ra tio n 
des frais d ' immatriculal'i on ct d<:' la taxe ù l'ad1at 

des véhiw les. l:obiccti f sera it d'augn1en1er ces 
fr:Jis et cene taxe au-delà d'un ccrt <1i n service dl.' 
base, correspondant aux pet ites puissa nces. l lne 
telle mesure s'accum1x tgnerait de la fixat i0 11 d'un 
objectif de pcrformanct: du parc automobile. 

• Même s i globalement, les impacts é1H.: rgétiq11es 
sont re lative me n t m:1 rg ina ux, l.I IH :' lï~ca li té 

ap p ro pri ée d evrait ê t re défi nie v isan 1 le~ 
véhicul es récréati fs dont l'efficaci té est très 
basse, mais en exdu::tn t les véhicu les utilitai res. 

Il en est ainsi des véhicules d e type moto
marines, moto neiges e t V'LT mo torisés, dont 

l'u tilisa tion semb le très éloignée des préoccu

pations du dévdoppe1t1cnt du rable. 

Po u r un Ouei.>OC etl•cace- Ra p por1 de la Table de consu l1 a1 i on du c.lebat P l•b l• c su r l 'ene rq te 



• Les CJmions légers dcvt.licnt dorénavant être 

tr.îi tés rOlllnll' de!> .tutumobik:., ct ne plus béné

ficier d'un sl-ltut ptéfl-tl' t1lid, par rapport aux 

véhiwlcs individud'>. 

Ces pmposi ti o ns, qui conccrncnt le .secteu r des 

tr.tnspo rt s, o 11t d l-ii• é té III Clltiunllées dan.s le 

chapitr!' prén\knt'1<' . l~lks illus trent l' utilisatio 11 qui 

peut ê tre fa ite de la lisc;:~ lité, dans une polit ique 

é ncq')é tiqtu:. t·:llcs rcsp~c t t:lll ks principes qui , pour 

les membres d(' 1,, 'l:thk (!(• consuii;Hion, d evraient 

guider l'actior1 du gnuv('f'IKIIl f nt e n la matière. 

La taxe dédiée: un outil 
d'intervention à utiliser 
avec prudence 

Lor-, des <tudtl'nn·~ publ ique~. un grand nombre 

de propol-Hiono; pr6c ntéc.., au plan fiscal pre
n <îic nt 1.1 forme de u t.lxc~ dédiées ». Les membres 

d e la T.1bl c d e wn~u lt .ttion co nsidèrem qu'une 

réO<-xion spéc i Îlqu<· devr.1it ('1re effectuée sur cet 

outil d ' intc iVl'll tion. 

l.es taxes dnlil'cs so11t dt>s t.txcs q ui peuvent ê tre 

p ré levées s u r l,·s produi ts co mm e su r les 

équip<· ments n u ks ink1sl!unurcs, mais dont !'af. 

fcn<llion csr d ét1nie <ill w o rll t:rll lllc:;rliC otr la taxe 

e~ 1 inrposée. Ces 1.1xcs sont di.~tinguées de l'ensem

hle dc.s revt' rHIS d e J ' 1~ 1 :1 1 , pui~qu'e l lt:s ne con 

rrib llc nl pas il l'rnS!'IIIhle des d éJWllSl'S mais sont 

11t ilisécs pou r financrr cn1.1ines .ICtivités précises. 

l'OUI d écrire II IW l.lXC d éd i('e, il f.Hit donC il la fo is 

préciser la nat url· l'l l'.t ~sictlc de J,, taxe, ct en ide n

t i fin l' affrn.u io n. 

Avantages et difficultés 

Le :-.ystènu: de l.t l.txc dédiét· C\t séduis.mt, ct on 

comprend qu' il :.oir souvent invoqué. t\ vcc un tel 

systèm!', le contrihu.thk qui doil :.cquitter la taxe 

est info rmé de 1.1 dc~tin.uio11 d<? n·ue raxe, ce qui 

pc11t e n f.H iliter l'.tccc ptation . Si la taxe est 

prélevé~: sur rdui qui c.tuse un pro blè m e spéci

fique, elle rcspe<te k principe de l'utilisate11r ou 

du polluc ur-p.tyl'Ur pui!>qm· s~H I produit sera nor

rnalcmcnr urili s<; pom corrige r cc problème. Par 

.ri lieurs, les !axes dédiée.~ pcrntclt~·•H de tl ispose r 

d 'un outil d ' inr crvl' lll ion nnHrt' au pbn budgé 

lairc, n·~l :ll d('ridant sinndt ~mémenl d'engager ccr

l rlin e~ d .:pcns.;~ t' l dl' k w· ,1t'fr r tn Cl~ rtains reven us. 

·"· Voi r ri -dc~,<~ts, l h.tpi tn· ~- p.1gc 'J .l . 

La mise en place de taxes dédiées :.oulèvc cepen

dant de n o mbreu ses diffi cultés. Tout d 'abord, 

rien n'indique qu'une con cordance existe entre lt:s 

revenus qui scraienr ti rés d e la wxe proposée Cl les 

besoins que cette taxe fin<~nce rait. Les revenus peu
vent être insuffisants, o u au culll rd ire co nduire ;. 

d es gaspillages dans l'u tilisnlio n des fo nds publics. 

Les po uvoirs publics e ux-mê m es sont en gé11é ml 

très méfi;~nts dev:.m le sys tèrnc des taxes dédiées : 

cette approche est une cnto tse ;\ 1 ;~ règle de l'« uni

versa lité des Îlnl\nces publiques». Sa géné ralis<t tio n 

condu ira it à nier ;ur gou verrwment tou te po~.~ibi 

lité de cho ix budgé raircs. C'est pour relie mison 

que te plus souve nt , avec tc temps, les objectifs ini 

rialerncnt rerenus e n m ell iln l e n p lace une lilxe 
dédiée sont oubliés, la raxe d even.tnt une sou•ce 

de revenus contribuant <Ill budget global de l'l~tat. 

Les conditions 

Les membres de la l'able de consultation sont 

d 'avis que pour ê tre retenue, une taxe dédiée 

devrait remplir les conditionl> suivantes : 

• sa mise en place devta it :.' accompagner d' une 

compt:~bilisation des résultats concrets obtenus 

avec son produit. Ccuc ohlig.11ion de 1ésuhat est 

essentielle, si l'on vcllt éviiCr les gaspill .1ges de 

fonds publics. À œu c /111, to ute l<~xe d édiée serait 

assoni e d e méc<t ni.smcs .serrés dt: co ntrôl e, 

permc lliHl l l' imput ::t hilit é d es résultats. 

• U11e t(lxe dédiée n e doit pas e nlever au gou

vernement to ut E> sa marge dt:: m:ln(:cuvre, ct nier 

e n fait son pouvo ir de ges tio n des fo nds publi c~. 

Pour ces raiso n s, l'o util d e la taxe dédiée n'a été 

recommandé q11c dans un cas, par les memhrcs de 

la Table de consultation : .1fin d 'appuye r l'applic;~

lio n d e la future p o litique énetgétiquc d;~ns le 
secteur des transpons, une taxe dédiée p ourrait 

être levée sur le s tationnement privé et ~on mon

tant reversé ,1u tra nsport en comlllu n , d.1ns 1.1 

mesure ott la taxmion <~insi effectuée s'accompagne 

d 'une obligation de résultat. 

l .il raxe de 1,5 cent pré levée depuis quelques m ois 

sur la conso mmatio n d'essence dans la tégion de 
Monrréal semble une bonne d écisio n . Elle perme! 

de gar;-r nrir au réseau de tr.lltsport t·n r.onnnun des 
re-ssources addi tio nn t> lks, tout e n <t nvoy:-~nl u n :<Î · 

1 o p11x (1<' l 'u net~tic : pour p lus d'efficactté el cie compé l tltl/ tlè 

Il 
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gnal explici te aux automobili:.tes qui souhaitent 

co nti nuer d'ut iliser leurs véhicules. JI serait cepen

dant im ponant que le gouvernement soit parti
culièrement vigilant quant à l'affectatio n d e cette 

taxe : il do it s'assu re r que les sommes récoltées 
sont utilisées de manière efficace afin d'améliorer 

le tra nspo rt en commun dans toute la région de 
Montrénl. 

~: 

Pour,,, Ouéhcc eff •cace - Rc~p po• 1 de la Table d e consu ll a t •on du dtib<J t publ i c~"' l 'énergie 



CHAPITRE 10 
LA POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE, POINT D'APPUI 
DE LA MISSIO.N ÉCONOMIQUE 

D ans toul pa ys, qu ' i l so it indus t r i;ll isé ou e n 

d évelopp em ent, le fonc:Lio n nem ent de l'écono mie 

s u p p ose I ii dis p o n ibi l it é d e sources d 'é n e rg ie 

fi a b les, à d es coüts com pé t iti fs . La gestio n elu 

secteur ~nergétiquc est do nc p:utie in tégra nte de la 

miss io n éco n o m iqu e d es go u ve rn e m e nts. En 
assura n t l' a ccès su r un te lo n gu e pé riod e à d es 

approvis io n ne me nts en énergie, en encou r;jgea nt 

u n e uti lis<.1ti o n opti m:1le de l'énngic distribuée, les 

go u verne rn e nt s :~g i%ell t e r1 vue d e gara rHir les 

bases de la croissann: et du dévdo ppem en t et de 

cont ribuer ~~ l;r création d'e111plo is. 

Le rôle de l'énergie dans 
l'économie québécoise 

P (>ll f le Québ ec, l'é nergie joue un rô le s upplé 

m e n taire . En ra ison d es ressources hydroélec

triq u es dis po ni b les, d e la nlise e n v:~ le u r q u i e n a 

PIP e fÎc-Ci u Pf', le Qu t> h ec a join1 le g rou p P cl t> s 

pays prod u cteu rs d 'én e rgie, fo nd <1 n t u n e parti e 

d e ses a niv ités éco no miques s m l'exp lo ita tion 

d e ses resso u rces. L'é ne rgie inte rvie nt a ins i, da ns 
l'écono m ie quPbécoise, à p lus ieu rs n ive::rux . 

Tou t d'ab o rcl , ck~ investissem ents sont consentis 

afin d 'explo iter les potcllt iels dispo n ibles, o u d e cons

tntire les ré.~caux de tran.~po rt r t de d is tribut io n 

a m e n a n t l't? ne rgiC' a u x co nso 111 ma te u rs. Oa ns le 

p<:~ssé, ces inv~~~t isscnrt:n ts o nt aueint une importa nce 

considérable : au début des années qu;:Jlre-vingt, t~ l ors 

q ue l'o n procéd ait simultanément :ï la lin des ;-rlné

nage m e n rs de l" Hnie Jam es el ;, l'exte ns io n d es 

n' seaux d e t r:-r n~pon e t d<' dis rr ib u ti o n d u gaz 
n:11 u re!, les irnws1 issE:mcr1 t.~ d "ft:cw és dans le secteur 

é ne rgétique o nt a ucint près du qufl rt d e l'ensemble 

de~ investissement.~ d Teçtués :-t lors d ans l'écono m ie 

québécoise, Ct> q ue l'on ne consta te qu'exccptio n

nel le llle nt thms une écono mie développée. 

À n ·s ill vt.: s t iss t' IIICII tS di re t Ls, s'a ju u lt:: ll t tes 

in vestissenrents découla nt de l'u effet d 'appe l , que 

re pn0sell lt:, po ur les ind ustries gr:1ndes consom rna

triœs d 'éncrgit·, la p rô>CIIïC au <~uébt:c d e sources 

d 'érwrgic à raiblc fllll l Ct l' li grantlfi> quant ités. 

À cet égard, l'exemple des <1 lumin er ies es t p<~ n i 
cul ière mt:nt illustra tiC !:alum in ium est r<~ briqué ~ 

part ir d'un m incr:1i riche t-n alumi ne, la b auxite, 

m a is nécessite, pour s<~ pro duction, la d ispo n ib il i1é 

d e grand<'!': 'l":rnr ir<-.- <i 't<fert ricité . !.c Québec ne 

possrd e aucun gist:mcn t de bau xite. l)cs a lumine-

ries sont cepe ndant ve nues s' ins ta lle r sur no tre te r

ritoi re C<lr elles ava ien t accès à de grandes q ua ntités 

d'électrici té à d es coüts compé titi rs, le Sague nay e t 

le n euve Sai nt-La u re n t p ermella nt pa r ai lleurs le 

t ra nsp o rt, dan s de bo n n es co nditio ns, d e !'<li u 

miniu m pro dLril. La constn.rctio n d e no u velles ll lu

mi neries, au co urs de la dernière d écennie, a ainsi 

d écle nché d ' impo rtan ts in ves tissem e nts, d irecte 

m en t impu tables à la mise e n valeur d es ressources 

hyël roélectriques ((Lt ébécoises. 

O n a dé jà so uligné le rô le que les investisseme nts 

dans la constructi on d es éq ui pem ents énergériques 

on t joué d a ns les économies ré giona les . On il 

éga lem e n t rappe lé les difficultés qu' ils o n t pu 

en traî ner, cré;m t des emplo is bien rémuné rés sur 

d es périodes d e te mps rela tive me n t brèves, m a is 

:;oumew1nt le $ régio ns à d es e ffe ts cycliq u es 

sévères, ap rès avo ir créé u n e r i ch t:.~se p<~ssagère. 

11<~ns le p iissE', i ls on t s011vr.> n t co ns titué l'ou til 

p rincipal uti lisé par le gouve rne men t, él fi n d 'assu 

re r cro issa nce et créatio n d'emplo is. 

De façon plus permanen te, une fo is r es investisse

m e nts effectu és, les indusLr ies a ins i im pla ntées 

contrib u en t à la c réat ion d e ri ch esses d a ns l' é

cono mie q uéb éco ise. La d isponibil ité d 'énergie, le 

p rix auque l e lle es t vendue, représente n t e n fa it des 

;:r vélntages co mpa ra t ifs po u r l'ense mb le d e r1 os 

e nt re prises, p ro fita n t p a rticu lière rn e n t à cel les 

d 'entre el les qui consomment d e gr<1 ndes quantit és 

d'énergie. Les industries gra ndes co nsornmil trices 

d'é n e rg ie jo u e nt un rô le s tra tégique d a n s n os 

g ra nds é qui lib res éco n o miques. Ensembl e, les 

secteurs d es p<Ï tes t; t papiers, d e la s id érurgie, de la 

G1aphiquc 33 
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fon te e t affinage. du ci ment et des produ its ch i

m iques représentent 13 %du nombre d'emplo is, 

le cinquième de la valeur ajoutée e t p lus du tiers 

des exportations internationales de b ie ns47 

L'exploitati o n d es ressou rces hydroé lectriques 

dégage une re nte économique, q ue la collectivité 

québécoise s'es t app ro pri ée e n procédant, au 

début des années soixante, à la nationalisation des 

p rincipales cornp<1gn ies de production et de d istri

bution d'électrici té. Celle rente es t diSIIibuée sous 

forme cie p rofi ts ii l'Étal-actionnaire, ou reversée 

aux coHsonunateu rs par l' interméd iai re des tarils. 

Son ex is tence renforce enco re l e caractère 

str<Hégique des choix énergétiques, dans la mission 

économ ique du gouvernemen t. Elle explique aussi 

la très forte présence de l'électr icité dans le bi lan 

énergétique du Québec. 

l'ace à l' utilisation q ue le gouvernement fair de 

l'énergie, pou r assunte r sa m ission économique, le 

co n te xt e actue l est so urce d e diffi cu l té. Les 

investissements énergétiques d i 111 i nu e n l rapide

ment, en raison de l<1 matu r<ltio n des marchés. 

Même s i le potentiel hyd roélectrique encore amé

nageable es t très importan t, ni la demande inte rne, 

ni les marchés d'exporta tio n ne justille n r actuel le

m ent le lancement d'investissements massifs, ana

logues à ceux que l'on a connus dans le passé. 

Par ai lleu r$, la com pétitivi té actue lle du marché 

nord-amé ricai n de l'énergie, jointe à la croissance 

des coîtts de proclucrion d'Hydro-Qc1ébec, <1 réduit 

l'nva ntage compara tif d ont l'économie qué b é

coise bénéficiait, par rapport aux économies con

cutTentes. Cet. avantage comparalif n'a pas disparu, 

m;1is il joue un rôle moins déterm inant qu'aupara

va nt , da ns les décisions d'im pl(lnt<llion et les act i

vi tés d es entreprises. 

Pour la future pol itique énergétique. le d éfi à 
rdever es t de r.aille. Le développement durable de 

notre collectivité su ppose u ne cro iss<1nce soutenue 

t:l soutenable, la compétitivi té dt' l'économie, la 

créa tion d'emplois, en part iculier dans les régio ns. 

l.a pol it ique énergétique, poim d'appu i de la m is

sion érOi tOIItique go uverne m en ta le, doit con

tr ib uer à IE:s réal iser. À cene fin, nous devons 

d 'abord réussi r à gamn tir, dans le secteur énergé

tique. un système d'<tll ocat io n efficace d es 

ressources. Si ce sys tèm e est <l$Suré, tous les efforts 
pou rron t être co nsen tis pour m ieux utiliser l'é

nergie, créer des emplo is et constru ire de nouveaux 

avantages compar(l ti fs. 

Un système d'allocation des 
ressources efficace 

La première caractéris tique d 'une politique énergé

tique q~ti se veut le po int d'appu i d e la mission 

écono miq ue gouvernement (l le es t de gara ntir un 

système d'al location des ressources effi cace. 

Le choix du Québec, tel que proposé ii l'issue du 

Débal public sur l'énergie, a déjà été expl ici té. Les 

m em bres de l<t Tab le d e co nsultat io n so n t per

suadés qu'il esl possible cie tirer le maximum de 

bénéfices du contexte actuel, tOut en respectant les 

caractéristiques d u secteur é nergétique québécois. 

li s'agit en fa it d'améliorer no tre co mpé titivi té, 

notre effiŒci té, e n évi ta n t les inconvénients poten

tiels reliés ~~ la m ise en pl il ce ùe la « clér€glementa

tion » dans le secteur de l'électricité. Cet objectif 

pourra être atte int grâce f1 un systèm e d'al locati o n 

des ressources e f fi cace qui so it éga lement 

respectue u x d es principes du d éveloppement 

durable. 

Les recolnm<lnd<Hions formu lée:; jusqu' ici visent à 
construi re un tel système, qui se caran é riscra par : 

• un march é qui joue son rôle, oi'r chacun paie 

ses coC1ts, oü les produneurs c~ t les d istTibuteurs 

son t trai tés sur un pied d' éga lité; 

• l' intégra tio n d es ext erna lités, conduisant à la 

défin ition <.l es vra is coOls, <1ussi bit!n écono

miques qu'envi ronnementaux et sociaux. Celle 

intégrat ion sera assurée clans le cadre cie li! défi 

nit ion elu pl11 n de ressources de chacnn c d es 

e ntre prises réglemen tées, co nform éme nt <t ux 

principes de la planificat ion in tégrée des res

sou rces. La priori té à l'efficaci té énergé ti que en 

cons1ituera une manifestation . Pour les t' nergies 

non réglementées, des mesu rlfs normat ives ou 

tlscales l'assureront; 

• une Régie d e l'énergie n o n bureau cra tis ée, 

garantissant u n p rocessus crédible e t effic;1ce à 
mo indre coCn pour li1 défini ti on des t.;-t rif's des 

·' 7 t'hrcr;~ie 1111 Québec, éditiorl 1 'J~G. L~s l'ublic;uions du Québec. page 53. 
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e ntreprises régle men tées, Ce!te régie à « géo

m é trie vuiable 11 sc verra d é finir une com pé

tence adaptée à ch:~que forme d'énergie. Un d e 
ses prem iers ma ndats consis te ra à examiner la 

pertine nce d'ouvertures s ur les processus ci e 
dé régle me ntat io n et de restructurat io n en cours 

sur les m<t rchés é ne rgétiq ues nord.:-tméricains. 
P.ll e accord e ra un e attenti o n pa rticu liè re aux 

modes d e ta rification i ncita tif.~. du type ta ri fica
t ion e n te mps rée l ou tarification diffé re nciée 

dans le temps. De par sa m ission, e lle assu rera 

lil p ro tecrion des consommateurs, e t notam

m e nt d es consommat <::~ urs les plus démun is; 

• une société d 'État rationalisée, l'objectif éta nt 
d e faire cl'll ydro -Québec le producteur d 'élec
t ric ité le plus effi cace en Amériq ue du No rd. 

!; introduction d'un systè me de gestio n par cen
tre d e résulta ts, un contrôle extrê mement serré 
des coCus de fourniture sero nt les p rincipaux 

moyens utilisés, 

Dans un tel système, les proje ts d ' investissem ent 

fondés sur la dis ponibilité d 'énergie - aussi bien 

pour accroît re l'offre que pour ré pondre ii la 

dem a nde d'industries gr<1ndes co nso mmatrices 
d 'éne rgie- sont lo in d' ê tre excl us. Ces p rojets 
devront cepencl<HH subir avec succès un test d 'opti 

misa tion du po i111 d e vu t: elu Q ué bec. réil lisé d e 
façon vis ible ct tr::~nsparente. Dans Je secteur de 
l'électrici té, wus les efforts seron t conse ntis pour 

réduire l é~ demnnde de poi nte, 

Mieux utiliser l 'énergie, créer 
des emplois, bâtir de nouveaux 
avantages comparatifs 

À p<Htir d' till système d'a llocati o n efficace des 

ressources, il sna possible d e faire jouer ft la pol i

tique énergétique son rôle de point d'appui de la 
mission économ ique gouverne•nentale, en met

télnt d'abord 1'<1ccent sur une meilleure utilisa tio n 

de l'é nergie. 

L'efficacité énergétique 

Ceb <1 déjà é té soul ignl\ l'efficacité é nergétique 
vise avant rou t à anH'Iiorer la compétitivité de J'é

conomie, ?1 rédui re l<1 ft~cture des consommateurs. 

À ce Li tre, elit: do it constiruer un ou til privilégié 

d e la po li tique économ iquE gouvernemen ta le. 

Un e meill eure utilisat io n de l'éne rg ie ne peut 

qu'am é liorer nos ava ntages comparatifs, réduire 

nos coûts, dégager d es ressources additio nnelles, 

tout e n pe rme tta nt le développement d'activités 

créatrices d'emplo is. 

Un accen t devra ê t re mis su r les e ffort s de 
reche rche et d éveloppement dans le domaine des 

technologies efficaces. Un objectif précis d evra 
leur être assigné: réduire le coO r des techno logies 

permeu ant d 'éco nom iser J'éne rgie, afin que le 
seuil de rentabilité de l'efficacité énergétiq ue soit 

encore abaissé. 

Maximiser les impacts des projets 
énergétiques 

La maturation des mt~rchés explique la d iminution 
des investissements consentis par le secteur énergé

tique québécois. La future poli tique é nergétique 
devrait contribuer à créer de no uveJJes occasions 

d ' investissements, d a ns le secte ur de l'efficacité 

énergétique, dans la réductio n des gaz à effet d e 

serre et da ns la d iminution d es im pacts environ

ne me ntaux, particulièrement. La stratégie indus· 

triell e gouvernem entale devra systématiquement 
exploiter les possibilités offertes par les nou· 

veaux projets et programmes é nergétiqu es, to ut 
e n stimulant la vente du savoir-fa ire québécois 

sur les rnMchés é trangers, 

En pratique, cela signi fie: 

• s'assurer d e la créatio n d 'emplois, e n part icu

lier e n régio n, à parti r des décisions des produc

te urs e l distributeu rs d 'énergie ains i que des 

ini tia tives d e l'Agence de l'efficacité énergétique; 

• renforcer les t~ctivités à haute v<tleur ajoutée, 

tels le raffinage et la pétrochimie; 

• tire r parti des invest issemen ts e n recherche c t 

développement, e n valorisa nt comme rci<t le 

m ent les technologi es m ises au point ; 

• e n pa rte nariat avec les industries concernées, 

avec les firmes d' ingénieurs conseils, appliq uer 

des s tratégies d 'exporta tion du savoir- faire 

québécois s ur les marchés é trangers, d a ns les 
domaines d 'excellence tracli.tionnels comme sur 

les nouveaux créneaux d' interve.ntion, 

'- "po li t iq u e é<Hl < g ét iq ue . po in t d ' a p p ui cie l a rn issoon éco nomtque 
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Arrimer politique énergétique 
et stratégie industrielle 

l'o in t d'appu i de la m iss ion écono miqu e gou
vernementale, la future pol itique é nergétique doi t 
fournir au gouvernement des moyens de renforcer 

~a stratégie industrie lle. Deux o bject ifs devraie nt 

être prioritai rement visés: 

• par une stratégie indus t.rie lle a ppropriée, le gou

vemement doit s'assurer d 'une transformation 

plus poussée, au Québec, des p rodu its prove
nant d'industries grandes consommatrices d'é

nergie. Nos a to uts é nergé t iques ont permis 
l'i mpl<tntéHion de ces indusuies. L'avantage ainsi 

obtenu doit être m aximisé et se p rolonger dans 

le développement d'activités en aval. 

• Un accent priori ta irt: d oi t être mis s u r le secteur 

de la fabrica tio n électrique. Ce secteur, tradi

ti o nn e llt:ment cly narnique au Québec, a ét é 

frappé de p lei n fouet pa r la réduct io n des 

investisseme nts hyd roélectriques. Tl est essen

t iel que les pol it iques énergétiq ue t:t indus
triellE: du gouvernemellt visent le m a inti en des 
emplois et du savoir-faire acquis. À cette fin, il 

f11ut a ider les entrep rises de ce secteur à se 
r e d é pl oyer afi n de répo ndre à de nouveaux 

ht:soins, tels que la réfec tion des centrales exis

tantes et les demandes provenant d t:s marchés 

d'exportai ion. 

1.1 concertatio n m ise en place au sei n du regroupe

ment Crapl:.lec constitu~ à cet égard un atout. Par 

contTe, u ne meilleure utilisa tio n de nos capacités à 
l'é tranger do i t s'appuyer sur des lll O)'ens de 

llm11Kem ent des projets adaptés. On doi t convenir 
que les instrume nts fin a nciers que les e ntreprises 

québécoises peuvent mobil iser 11e sont p:ls aussi 
performants qu'ailleurs, ct qu'un effort spécifique 

devrai t être consenti dans œue directio n. 

Établir de nouveaux avantages 
comparatifs 

Il est csst:n tiel que le Qllébec ré tab lisse les avan
tages co mparatifs dont il a toujou rs béné fi cié, 

ch• ns le domaine é nergétiq ue. l:n faisant cl' l lydro

Quélwc le producte ur d'électricité le plus effi cace 
e n Amé rique du Nord, l'un des objectifs est de 

·'" Voir ri-dessus, r h:1pine 7, pJ~c 74. 

contrô ler les coüts d e fournitme d e J'électric ité, 

e t d'obteni r leur gel ou mê me leur diminut ion, au 
cours des prochaines années. En stopp<lnt la crois

sance des coû ts, le Québec st: posi tionnerait par 
rapport à ses concu rrents, eL se p l acer:-~ il dans une 
situation très favorable, da ns le contexte compétitif 

actuel. 

Cet effort vis(lnt à reco nst itu~~ r nos avant<~ges 

compara ti fs d o it éga le m e nt t:ouche r les no u 

vell es p roductions , les filières é nergétiq ues en 

d éveloppe m e nt, oi.t le Q uébec peu t obteni r une 
place ava ntageuse. Dans 1 <~ d é fin i ti on de so n 

portefeuille de ressources, le Qué bec ft:ra (lppel 
à un e nsemble di versifié de formes d 'é n e rgie, 

qu i représenten t a uta n t d'occasions d e d évelop

pement. 

• Si o n p rend l'exemple de l'éne rg ie éolie nne, oi.t 

les techno logies actue lle 111e n 1 d ispo 11 iblt:s sont 

:1u seui l de la ren tabi lité, le Québec peut ra pide

ment acquérir un savoir-fai re e-xpo rtable dans 

l'exploita tio n de celle fi lièrê et pJniculièrement 

en dimat fro id . À p<utir d 'un d es poten tie ls les 
plus imponants e n Amérique d u Nord, l'ap

proche des « quotes - part s » prése ntée au 
chapitre 7'18 vise justemen t ~ Jcct' lért·r l'acquis i
tion de ce s<1voir-faire, t:t à constru ire d<~ns ce 
secteur un nouvel avantage compa ratif. 

• Dans les secteurs d u gaz naturel c l du pétrole, 

des modifications rapides son t en cou rs, cl:~ns 

les cou rants d'éch ange commercia u x nord

;)méricai ns. Le Québt:c peul 1 irt:r ~on épingle du 

jeu, capital iser sur sa s ituation gù)graphiq u~;;, ct 
maxim iser les re tombées d ' in fr<1st runu res de 

transport déji1 disponibles ou projt:Lée~. ;\ve<: dt:s 
s tra tégies appropriées. e n nppuyan t les t:ntrepri

ses impliquées dans ces <1ctiv ités, l;:· Q t1ébcc d o it 

confirme r le rôle de p laque tournantt: du co m

me rce pétro lie r et gaz ier. qu'i l Jmb it ionne de 

jouer. 

Cons truire de no u veaux [IV(IIllagcs <·onl l'·t ra ti rs 

suppose éga lem en t que le Québec 1 ire plei nt'nH:nt 

parti , g râce à d es in it ia tives inn ova trices, des 
avantages dont il dispo~e t' Il te rtno d 'én e rg ies 

renouvelab les produisant pe u d e ga;, ~ d'fe l d e 

serr~·. l.a créa tion, au Qu ébec. d ' till m ;n c h é d es 
droits d 'émissio n échangea bks est l' u ne de ces 

Pour un Ouèbcc ef fic ace- K<:~pport ûe l a Tab l e de consu ltat ,on du cl cb<JI ~"' b l 1c su1 l 'e"G'!J ' u 



initiatives à l.1qudlc le gouvt·rnement devr;~it don

ner suitt•, d.1n:. le C<tdrc de l;~ futu•c politique 

énergét iquc. 

les droits d'émission 
échangeables 

1\u p lan géographiqu<:, le Q u <-hrc possède un 

grand nombre d ' .llouts lt,u urds, e n termes de ri 

vières :unén<tgl-.lhlcs, de !-\ÎSrlliCII t éolien, de capa 

cir~s d't.:nsokillciiH' n l, qui pcrmcucnt de disposer 

d 'énergies rcnnuvcl.tblcs dont les effe ts polluants 

Slll" l';umosph(:rc sont pratiquement inexist;~nts. Si 

on y ;1jourc les possibilités cl'effic;~ci t é énergé tique 

11 0 11 t' nco• c cxploi tét·s. k Québec .1 ;l(cès fl des 

choix énctgétiqucs dont les bénéCiccs e n v iron

n ernc ntmlx pourr;1icnt être valorisés, avec la mise 

e n pbcc d ' un marché des droits d 'é miss ion 

éch a ngc.1blcs 

Le moyen de respecter nos engagements 

Pour fair(· Mlitc .1 l;t \.onV('IItion intern:uionale sur 

les chang..:nwnts climatique~. k Québec s'est 

engagé fl cc que d 'ici l'.tn 2000, ll:s émissions de 

gaz à effet de ,,cr-re soient s tahi lisécs :r leur niveau 

d e 19')0 , l' l ccl;t en v.1lc11r ahst~lue. l.es proposi 

tions discut t'<'s de puis llcrlin, s'il y est don11é suite, 

supposen t m i· rll (' lllll' réduction d e 20 % d e ce.~ 

é m issions d 'ir i 20 0 S. l.t:s ohsc•v:'ltions sc ie n

ti fiques ks p lus n'n:ntcs ;~ppuien t ces ohjectirs cr 

confil'llH'r ll l'11rgcn<T d '11nc .1n ion coord()nnét, au 

pl~n Îlll <' l ll.lliOII.tf 1'1• 

l~n 19')'>, le gouvCrlll'l lWt\1 du Québec a d~cidé 

d'adht-rer plci rll' llh'llt .'1 l'obkctif retenu pour l'<1n 

2000 Afin d,· r.utt·indrc, des moyen:; appropriés 

doivent être mis l'Il pl.t<l'. Ces moyn1s concernent 

d ' Jbonl k ~cne ur l'llcrgét iqlll·, p11isqm: les activités 

lit:ts .'1 1.1 produCtion, .'r 1.1 tr.tnsfo1111.1tion, à la dis

tribution ct :.. la consornrnallon d 'énergie sont en 

bonne pMI ic ll'\J)()Il~.thln. de l' é1111S~ÎOI1 de ces 

gaz. 1..1 niÎsc en pl.tce d 'un sy:.t(·rnl· de droits 

d'é mi-..~ioll t·rh.•ngl'.lblcs fuurnir.lit un tel m oyen, 

e n p l11s de donner l'on:tsion .1 l'én)llomic québé

coise de t irer plein emen t p.1rti dl's c.1ractéristiques 

de ses rcs~<HII(CS ~nc 1 gétiqucs, p.lr r;~pport à la 

problématique du changement climatique. 

Les systèmes d e droits d 'émission éch a n geables 

sont des marchés, de même nature que les marchés 

boursiers ou les marchés de matières pre rn ières, sur 

lesquels se transigent des droits donnant l'autori

sat ion d'ém e ure certaines qut~n tités et ce rta ins 

types de pol luants :ltmosphériques. Ct'S systt:mes 

exis ten t ù partir du m o m e n t OLI les pouvoirs 

publics créent des dro its d 'émissio n , par exemple 

sous fonm: de coupons, q 11i doiven t être o btenus 

par les pollueurs souh.IÎ trtnt ê tre autorisés à é me t

tre des pollu;~nts. Chaque coupo n pe•mer l'émis

sion d'une qu11nlitlt précise de polluants, durant 

une période déterminée. Le towl des coupons émis 

correspond <lu niveau d't:mission cons id éré 

comme tolérable p<lr la soC'iété. Les pollueurs peu

vent obteni r ces droits en les <ICquérant de l' au

toricé publique, ou en les achetant d 'un autre 

intervenant. 

Comme le nombre tot.ll de coupons ou de droits 

émis par les pouvoi~ publics est limité et défini en 

fonction des objectif.~ de gestion de la pollution 

totale, ta rareté des droits disponiblts permet le 

développement d'un mnrché, sur lequel la valeur 

des droits correspond <Ill coüt des moyens de dépol

lution ou non pollution les m oi ns clr ers dans 

l'ensemble de lt1 soriété. 

Un système déjà expérimenté 

Un système de droits d'émission éch;111 g~·.l hlt:s 

existe aux Jlt:~ts-Unis l.lepuis 1995, l'l s';~pplique 
aux émissions de S02 Cl dans cert:l ÎilE'S juridic

tions de NOx· Cc système, c1éé dans le c.1dre du 

« \.lean Air /\ct », force les polhiCliiS responsables 

de SOurces fixes dC S02 fi clCQIIérir des droits 

d'émission, qui ~ont distriburs par 1'/\genct· 

fédérale d e protection de l'environnement , 

I'Environmemal l>rotcction Agcncy. L.1 v.1lcur dt.:s 
droits en circulation est cotée publiquement, et le 

système permet effectivement I'Mha! et 1.1 vente de 

droits d'émissions 1\u C.111.1da, des discussions 

sont c11 couts vis.1nt 1,1 miloc en piJce de tels ~ys

!èmes. À l' autOmne de 1995, une douz.1inc de 

compagn ies, exerçant SLrrtout Il-urs rlCtivités dans 

.,., 1.:.11111<'l' l'l'>"> .1 ct l' l.1 ph" rh.1udc du 'ih le . ..:t l 'l~t tcrgovernmenta l l'nrH·I on C:li 111a1<: Ch.lllgl' (ll'C:C) .utribue c·n p.lrti<' cc 
plu' noml' nr d1· ch.m~,·rn <.:lliS <linr.uiqnl's :1 un\' contribu tion an th ropoglinique ~ecru.: d.: g.•z ;\ .:n·l'L d.: sem: t1.11 1S l',umu· 
$phè•r,·. (I :II'C:< :) <'S[ 1111 l'll 11 1iL1' dl! tr:w,lil ck I'Orga ll iSal ion des Nat iOIIS Unis n.:grllu p.1111 1 ')()() sd~ rlliriqlii'S .lppa lfl'n,Hrl 
;1 li Ill' 'OÎX.IIl\.IÎIII' dr p.1ys 

1 J polttlquo cnorqP,Ique. point d'apput de la nlJ:-tf:;IOn 6cooorn1t1Ue 
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l'Ouest ca nadien et appartenant essen tiellement 
:~ux secteurs pétrolier et gaz ier, ont entrepris de 

s imuler le fo nctionne ment d'un systèm e de droits 

d 'émission échangeables, pour les gaz à effet de 

serre. 

Une alternative aux normes 
et à la fiscalité 

Les systèmes d e droits d 'émissio n échangeables 
consiste nt en fa it à u tilisn les forces du marché 

pour réduire la ro ll ution, en s'assurant par ce 
moyen que la réduction de la pollut ion se fait <~u 

nwindre coü t. Les systèmes de droits d'émission 

échange<~b l es consti tuent ainsi une alternative à la 

régle m e ntatio n ou à la dérinition de no rm es, 

mais aussi à l'i mposi tion d e ta xes telles que les 

taxes sur le carbone. 

• Par rapport à la mise en place de normes, les 
systèmes d e droits d'émiss ion écha n.geables 
présentent de nombreux avantages: par défini

Lion, o n est pratiqueme nt assuré d 'atteindre l'ob
ject if visé, e n termes de pollution globale, 

puisque If: t O t t~l des droits d'émission créés par 

l'a utorité pub lique correspo nd ~ cet objectif. 

!:utilisa tion du milrché gar(lntit que le d10ix des 

mesures retenues par les pollueurs correspondra 

au moindre coüt économique. Le système est très 

flexible, vour les interverwnts, ceux-ci gardam le 
choix. d'acquérir des droits ou d' investir dans leurs 
équipements pour respecter l'objectif retenu. C-ette 
fl exibili té leur permeltr<~ par e,,;:emple d'éviter des 

invest issements coüteux, lorsque les équipements 

concemés approdu::nt du terme de leur vie utile. 

En fin, le système respecte le principe du pollueur

payeur, les pollue urs responsables des plus 

grandes quanti tés de pollution d ev(lnt acquérir 

davant(lge de droits d'émission. 

• Ces avilntages explique nt également q ue les sys
tèmes de droits d'é mi.ssion échangeables appa

raissen t romme un e a lte rn a tive t rès inté
ressante à la taxation . Une t.axe sur le carbone, 

même si ell e est relat ivement simple ~~ mettre en 

plare, ne g(l ranti t absoiLirnent pas q ue l'objectif 

poursuivi v:t être atte i n t. So n ap pli ca tion 

r.>é nalise rait directem ent le co nsommateur, en 

te rmes de compétitivité comme d e n iveau de 

vie, sans fou rni r à celui-c i le moyen d e rédui re 

les é m issions de gaz q ue l'on SOLihaite diminuer. 

,: 

On doit enfin sou ligner que le système d e dro its 

d'émission échangeables permet de fi nancer une 

pilrti e d es i nvestissements co nse ntis d a ns les 

équ ipeme nts moins pollua nts, ce qui n'est le cas ni 

de la réglementation, ni de Ill t:~xa t ion. O<lns un 

système de dro its d'ém ission échange<~bles, le pro
priétaire des équipements po11rm en effet revend re 

les droits d'émission qui ne lui sont p lus néces

sa ires en ra ison d e l' investissem e nt qu' il va con
sentir. Un tel système s'appliquera i t a ins i 

directeme nt à une g r(lnde p<'lrt.i e des invest isse
ments vis:tnl une meill e11re u til ismi o n d e l'é nergie, 

dont il permettrait d e dim inue r les wüts. 

Le Québec peut prendre de l'avance 

Pour les me mbres de Ill l ;.tble de consu ltation, la 

mise en place au Québec d'un systè m e de droits 

d'émission échangeables, appl icable ;tux é ntissions 
de gaz carbon ique, doit être considérée comme 
une priorité à très coun terme. Aver un te l sys

tème, le Québec d isposerait d'un m oyen crédible 
et enJcace de respecter les engageme nts auxquels il 

a souscrits en matière d 'émissio ns d e gaz à effet de 

serre. Le marché ainsi créé permeurait de v(lloriser 

les ilvant<lges que nous confère notre situati on 

énergétique. Enfin, en pren<tnt l 'i 11i ti<~ ii ve d'ét<tbl ir 

ce marché, le Québec aurait la possibllité d e s'as

su rer que les règles retenues sont. équitables p<H 

rnpport :t sa situatio n énergétique très particu lière, 

où d'irnpOLtants effo rts dnn$ l t~ rt>duct io n d e!:> g;tz il 
effet d e serre on L déjil é té ronscn 1is. l .:t fu ture poli
Lique énergétique fourni t l'occ<tsinn idéale, pour le 
Qué be c, d e co.ncrétiser ii très co urt Le rtn e son 

intérêt pour une approche d o nt la génér:.~lisar i on 

est p robable me nt iné luctable. Cette occasion ne 

doit pas ê tre mtée. 

La créati o n d'un système d e d roits d 'é mission 

échangeables suppose la d é ri nition d 'un cert;:~in 

nornbre de règles. 

• l.e système établi par le Québec d evrait s'<~ppl i

quer pou r comme ncer au gaz carboniq ue, o C1 

les modalités sont les plus L1ci les à d é fin ir. ~n 

effet, ~ la diffé re nce d 'outrt'S poll uants at mo

sphériques te ls que les NOx o u les so2, les 

émissions de gaz ca rbonique ont txacte mt nt le 

m ê me impact e nviro nnemenwl, qud que soit 

l'e ndroit o() e lles ont lieu, ce qui évi te tout p ro

blème de d éfin ition de la région d'application . 

Pour un Québec efficace- Ra pport de l a Table de consuftsuon du débat public sur f'én~rgie 



De plus, cl également à 1.1 différente des NOx ct 
<.ks so2• le laux d 'rmbsion est direCiement pro
por t ionrwl :1 la qu.111liH~ de produi t brûlé. À 

terme. toutefois, le tn.trr hé devrai t également 
i 1n€grcr 1\·nscmblc des gaz. ii effet de serre. 

• 1-e lnOill ,llll tol.tl des droi ts d'ém i~s ion r.l éfi nis 
devra i 1 corres po nd re ;, J' ohj ec t if auqu el le 
Q uébec .1 souscri 1 en mm ière de f;il% à effet de 
serre - soit k volume des émissio ns effec tuées 
dumnt l' .tnlléc 19')0. 

• t:étapc 1.1 p l11s d<-l inll~.: ronsis te ril ii définir les 

règles ci ' .Jilocation initi;tl e des droits d'émis
sion . J.c gouvcrncntl'nl peut décider de ne 
rcconll.IÎtrc .rux pollu~:ur~ aucun droit acquis, 
!otHe~ ks {'mission~ dl' gill. c:~rhonique représen
l.rnl .1insi pour l'IIX un coût initi.1l el donnant 
lit'll .u1 dép.111 :. lill tr:111'-ofert monét,lire vers la 
puis~ance publique, lo1squc les pollueurs font 
l'acqui~ition de:. droits d 'émission. 

Lint telle .tpprochc ~t·rait très coÎitcusc pour les 
entreprises québécotses Elle les déf.woriserait par 
r<tpporl .\ lturs co rH ltrr<.·nts . Il serai t donc 
préf~rabk d'u t iliser l'a pproche privilégiée aux 
(\ldlS· lln is polir ft-s $()2, Oll d('!> d roi ts on t été 
a llou~~ .111x pollt lt'lll l> en fonction de leurs émis
s io ns historiques. l.es nll' ll1hn·s de la ' I';Jble clt: con
su l t;ll io n n·co•n 1 tt an den t donc :w gouvernement 
de distribuer les d10i ts ('Il fonctio n des é tn issions 
de 1'1'15, c t de ll' tirc• du 11lMché le nomb re de 
d roi ts nércss.1i rcs pour que l'objecti f retenu pour 
l'a n 2000 soit l'l'specté. Pcnd.mt la phase d'implan
ta tioll, ct .!l'i n d'éviter de pé11.discr les invt::stisse
nwnts l'li provcna11cc de l'extérieur, une ccrt<tine 
qu,lllli té de:. dmtt~ potln,lil·nt ètn: offerrs, à condi
tion qut· l'.1nnl-c suiv.uu~·. k nombre r.le permis en 
ci 1 rul.ll ion :.oi 1 r.1ju,1é 1:11 tonn ion r.lc l'objectif 
Vil>é. 

• Le gouve1nemt'tll dcvt.l -.:.1ssurcr que le :.y:.tème 
ck droit' d'émi"ion ne nécessite pas une ges
tion trop lourde 1 e~ droits d'émis~ion érhan
gc.lbks sont plus f.1C'iks .) .1dministrer que des 
nor111cs ou lk' rltglcmcn t ;~tions. Au pliln de l'ap

plic.Hit> lt , J' .1pp1oche est ccpe11d.1 nl plus com
p lexe tpt c l' i111po:.i tio n de redevilnces ou de 
wxes. puisqu'e lle doit s'appuyer su r un système 
d(• vérifica tion, qu i ckvr;t èm· c'fficace. Les coi:ns 

d t" cc ~y.~t èmc dcvr :~it·n t ~~t re it n pu t é.~ it la charge 
de l'mscmhlc dt's d0tt lltcms de droits. 

• Pour les émissions de source énergériq11e, le sys
tème serai t appliqué aux grands intervenants 

sur chacun des marchés concernés- productems 
d'électricité, distributeurs de gaz natmcl, distri
buteurs de produi ts pétroliers. 

• S'il y a lieu, des moda lités tr~nsitoi rcs dcvr:t ie111 
être prévue~. jusqu'à ce que des systl: n1 cs <~ na

logues soient rnis en place d a n~ les provinces 
canadiennes et :tux l~l a t s- llnis. 

Lin système de dro its d'émission échangeables 

représen te un e occnsion d'affaires très inté res
sante pour l'économie québécoise. Un tel système 
ilurait pour effet d'ilccroître la rentabilité des 
investissements Mlrnissibles i1 des droits d'émis
sion soit, c11 premier lieu. les invc~tissements dans 
l'efficacité energétique Il améliorerai\ la capacité 
concurrentielle des filière~ énergétique~ émen,ull 
peu ou p<~S de g,1..: à effet de serre, telles l'hy
droélectricité ou l'éolien. Il permeurait ain!>i de 
reconnaitre à leur juste valeur les progrès <~ccom
plis dans la mise en place de mesures volon1,1ircs 
favorisant l'adoption de technologies de combus
tion plus efficaces, et dnns le déplacement d'hydro
carbures plus pollunnts. 

À tt:rme, d.ms le ra~ d'un système nord-américain 
sur lt:qu el i l devrait logiq ueme11 t d{·boucll e r, il 
posi tion ner<J it aviln t <~ge uscmcn t les i ndus~ri es 

q uébéco ist:s par rapport aux indtL~ t r i cs co ncur
rentes. Fourn issan t au QLréber le moyen de 
respecLc r ses engagctn('IHS in ternatio na ux, il 

traduirJ it, sur les marcl1és. les .1va n1 .1ge~ compara
ti fs dont doi t bénéficier UIIC Stra tégie l'el>pCCIUCUSC 

du dévcloppemcm durable. 

L,, mise en pi.Kc d'un :.ystC:•mc de droit<: d'érni~sion 
éch<~ngeitblcl> :.'in!-Ct it en fait dans 1.' Mr.uégie 
d'e11scmble relia111 la politique énergétique à 1.1 
mission économiqul' gouverncmcm<th.-. D.u1s celle 
mi~sion économique, 1.1 politique énergétique du 
Québec doit continuel de jouer son tille tr.Hiition
nel de point d'appui, en visant a tirer p<1rti des 

priorités retenues ct dct nouv<.',l\1 co ntexte dans 

lequel t:lles s'inscrivent. 

1 a pnltloqu<' <'<1eoqèllquc. po11H d ' éli->Pl" de la mcsscnn écononuquo 
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CHAPITRE 11 
À LA RECHERCHE DU SAVOIR: 
LA RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 

Dans une éco no mie moderne, la recherche et 
d éve loppe m e nt es t d '<thord une fenêtre sur 

l'avenir. Ulc englobe lt·s anivités visam à mieux 

connnît tc cc ."t mail! isct les ph(nomènes qui déler
miuent no tre fulllt . 1:11e conduit à meure a u point 

les rcchnologies q~ti rendro nt notre vie plus facile, 
qui :~m(lioreron t notre productivité, et qui nous 

ouvriront dt· 11011waux 111Mchés. Car la recherche 

e t cl éve loppt'nH·nt c~ t un ou til essenti e l de 

dévcloppc m c nt économ iti ii C. Si sa valorisa t ion 

es t e îfcctu é r dllns d e bonnes co nditions, les 

investissements qu'elle a SltSC:ilt?s peuvent s'avérer 
ext rêm r mc nr producti 1 .~. porlt:LIIS d't:lllplois, créa
teurs <.l' :~ctivitt's indus rr i.: lks, initi11teurs d ' in

novn tio n , c t m(·mc fon lucratifs en termes de 

redcv:ltKes t:t d e tctomh(cs directes o u indirectes. 

Ces fonctions dt: l,t rt:chctche e t développement 

s'a pplique nt part iculiè rement à la rec he rche e t 

d éveloppement concern,mt le ~cCleur énergétique. 

Dnns un d <JIIl.tinl· ,wssi complexe et stratégique 

que cel ui de L1 produnion, du tr,lllsport, de la 
dis tribution 1' l de 1\llili:,ation de l' é nergie, la 

reche rche ct d évcloppt'111CIII définit le futur en 
m êm e te mps qu'dit.: modifie lt.: fo nctionnement 
de:; marchr~. l'.ll t> vis1· ;, ,11m' l io rn les rondi t ions 

J 'ex pl oi ta tio n des .tni fs des e ntreprises, to ut en 
prépar:lnl l'avenir. Alots que les nouvelles fili ères 

se multiplie nt , qut l:1 concmrc ncc nécessite un 

conrrô lc toojl)urs plus scrrt' des C)'rks de produc
ti on c t tk tr,tn sfo r tna t ion, la rec h e rc h e ct 

d évrluppt 'lll<' tll l' li t'tl(tlgic dcvicnt un o util indis

pensahk pot tr g<'rn ll O!> ac tivités c t répondre aux 
dé lis qui flOUS SWII posé~. 

1 lnc politiqtt t: l: ll t: tg(tiqtt l' fondée sur l<1 satisfac
tio n dt•s besoin\ drs t'i toycns p:~r k dévelo ppe 

nH·nr dur.1hk d oit utiliser l.t recherche et 
dévl'loppcttll'lll cotnllll' l'un de ses moyens pri

vi légil-s d 'action ct de promotion. 1\Hmi les dif

fércntl'S fCCOIIllll.llltf.ltion~ pH;SCillt'CS jusqu' ici, Ull 

gr,\IHI nombre <OIHl'fll,lll ditntemrttt la recherche 

c t dévdoppt' •ncnt On a dérà souligné les effons 
qui dev.tirnt y f•ll t: wn~.H tù ;, ptovos de l'effica

ci té é tH'I (.((1 iqu<·, des di ftét l'tHes fi 1 it'rE'S é ne rgé

tiqul's, .tinsi t)lll' l1•:. t\'totnhl.'t:s que l'on pouv.lit en 
.l!t t: ndrt: pour l', ·ns,·mhk du territoire comme 

cl .1ns k s région\. l:i tttpoti.IIIC'l' dt· !.1 n::cherche et 

d évclnppcttll' lll d.llls k scrtcur de l'é ne rgie néces
s itl' ('(:: pt:nlLtttt que l'o 11 id ctllill l' plus spérifiqm:-

1 ne nt k s ori('nr:u io ns qu ' tt t H~ politique énergétiqul' 
dcvr:tit cotnporl l'l, .1fi11 d'rn .t.ssurE'r le bon dérou-

lement comme la m aximisation des i nvesti~ements 

qui y sont consacrés. 

La recherche et développement: 
un ensemble complexe 
d" activités 

Dans le secteur éne rgétique comme dans les autres 

domaines ott e ll e inte rvi e nt, la rech e rc h e e t 

d éve lo ppe m e nl regro upe e n fai t 1111 ens~~ mbl e 

complexe d':'let ivi tés, d o nt la n:nure et les fonc

tions sont différe ntes, ·t qui s'cnchaînem dans un 

processus continu : à p11nir de l '<~cquis ition d e con
naiss:~nces, la recherche fo nda mc tttale débouche 
normalement sur li! recherche nppl iquée, 1<~ 

démonstratio n et les css11i~. le développement, la 
com mercialisation, qui permellrontl'industrialisa
tion, l'amélio riltio n de la compéti tivité ct la satis

factio n de besoins nouveaux. 

Chacune de ces activités comporte :.es caractéris

tiques propres, c t doit surmonter des difficultés 

particulières. La spécificité de chaque forme de 

recherche doit être bien compnsc, avant d'aborder 
la problé matique propre nu sccl\:ur é nergétique. 

• La recherche univc .. sitnirl!, sp"c ia lisée, folle 
lio nne il partir d 'équipes réduites Oll la rotn tio n 

des me mbres est rcl<llivcment élevée. l~ ll c cons
titue avant tout 1111 lien d ';t cqui~i tion de connais

sances et de méthodes d'analyse, d;111s un cadre 

nc:Jdéntiquc compé titif c l dirigé. Liée principali::

ment aux é tud es de de uxième e t troisi è m e 

cycles, son finan cem ent est de plus en plus dif

fi c ile à :~ssurcr - c t ccl:1 d01ns l'ensemble d e 
l'Amé rique du Notd. 

• La rec herche fondam c nt<llc s 'appuie su r des 
collaboril tions ct de~ invco,tigation~ ~pécialisécs 

orit•ntécs vers le long terme, souwnt d.1ns un 

endre international. Fai:;;)nt intervenir 1t: plu~ 
souvent des équipes multidisciplinaire~. elle se 

cnractérisc pM une grande liberté d'.tction ;w,l

lytique e t expérimentale, une n·(·herchc scicn

tifiqut· de pointe, don! les retombées 
seco ndai res so nt fréquentes . 'l'rè~ fortc111ent 

subventionnée, l,t recherche fond .tnwnta le es t 
,tr tuell emen t fragi 1 isét'; les i nvcst isst:ntc n ts l'li 

cause so nt l' li gé n é r<d é levés c t Colllml:' le:; 
résu lt ats ne s'nppliqu cn l no• Jn ;drlnt:nt qu';, 
lo ng t.crmt, Ir. fi n:ttiC('IIICnt es t de plus en plus 

men;t n~. La reche rche rond;tl11 !'1l l;'lic co nduit 

' . 
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cependan t à des retombées importantes, en ter

me~ de technologies de poi m e. Par a illeurs, elle 
permet le maintien d' une cu lture scientifique 

d e haut niveau. 

• La recherch e a ppliquée, la démonstration e t 

les essais sont liés di rectement ft la miss io n de 
base des e nLreprises. Ils som le plus souvent 

e ffectués dans des centres de recherche, labora

to ires d'essais el inst i luls . La recherche 

appliquée vise à apponer d es solutions novatri

ces il de~ prob lèm es opération ne ls. El le cons

titu e un li eu de perfectionnement e t de 
diversification de con naissances scien tifiques 

appliquées, permettant la ma turation de la 
recherche académique dans un contexte d'inno

v<~tions technologiques. l.a mission de l'Inst itut 

Je recherche d'Hy<.lro-Québec (IREQ) corres
pond. pour l'essentie l, à ce type de recherche. 

Les résu ltats de la recherche app liquée appara is· 

senL au stade de la mise en va leur com me rciale des 

technologies ou lo rsque les méthodes sont éprou

vées o u démontrées. Coütan t re lativement cher, la 
recherche appliquée se déroule sur un terme 

gén éra lement assez lo ng. r ou r ces raisons, son 
financement est souvent menilcé, d'autant p lus 

que son rô le es t souvent confondu avec celui de la 

recherche i nd ustrie ll e, qu i p rod u i 1 p lus rapide

m cnl ses fruits commerciaux. 

• La rech erch e industri ell e vise des innovatio ns 

ciblées afin d '<~ t te i ndre d es objectifs d e compéti 

tivité d es entreprises. Dans la stratégie des e ntre

p rises. e lle pe rmet d'avoi r accès à de nouvelles 

clie ntè les grilce ilu développeme nt de technolo 

gies plus at trayantes. Son fin<~ncemenr est assu ré 
par les industries et les entreprises qui béné

fi cie nt d e ses re tombées. D;ms le secteu r é ner

gét iqu e, le Laborato ire d es te c hn o logies 
électrochir111ques el des é lectrotechnolog ies 

(1:11:1::) et le Centre d es techno logies du gaz 

naturel (C l'CN) exercent princi palement ce type 

d e recherche. 

• Le développement d e produits correspond à 

d es objectifs d e renta bi lisa ti on i rn médiate ou à 

court te rme. Ce type d 'activités fait intervenir 

plusieurs disc ipl ines liées ;1 l'ingé nier ie d es 

rrocé d és e t d e la fabri ca ti on, ii la commer
c ia lisation et à la distr ibu ti o n d es produits. 

S'appuyant sur des actions rapides. su r un réseau 
de connaissa nces techn iques co111p€'tent.. les 

act ivités de développement d e produi ts inte r
viennent ég<t le m ent p lus en 1\ll'IOnt, alln d'ap

puyer la recherche appl iquée. 

• Les exp e rtises techniques concernent d es volets 

précisé me nt d éfin is d e projets, sous la responsa

b ili té d'une ins tance qui ;JSsure la coord inntion 

de tous les aspects d'une tech nologie. Ces exper
tises techn iques son t ~: n général assurées par des 

consu ltants p rivés. ainsi que par d es centres o u 
chaires univers itai res. 

Ces diffé re ntes form es d e rech e rche s'articu le nt 

en rre el les, se coordünne nt, ;J(în d e s'i 1Hégrer dans 

un proces~us complexe vis;~nt ft ré pondre ;t d es 

beso ins de court, de moye n et d e long term<:. 

Globa leme nt, lil rech erche e t d ~ve l oppemen l 

présente un in vest issement d ' :wenir pour u n e 

soci é té, en m ê me te mps qu 'el le comporte des 
risques ava nt tou t rinancie rs. Toute la difficulté 

vien t de la nécessité d 'assurer trrl fîn<lncemen l effi 
cace, ri goure u x, répondan t aux e xigences d ' i rn

putabilité que l'o n impos.: aux ~tutres doma ines 

d 'activités, tout en assur<tnt :l Iii recherche e t 

d éveloppement 1:'1 li berté d'ilction qu i garantit les 

succès les plus durables. 

Des budget s importants, 
des activités diversifiées 

1; éco nom ie québécoise co nsacre d es res so u re es 

s ignifîcatives à 1:! reche rche t:: l d éveloppe ment e n 

é nergie. Selon la d ern iè re "''H.Iuêlc e f'f'ectuée il ce 
sujet par le ministère d es Hessomces n:-r ture ll es, 

223 mil li on~ d e dollars on t é té invest is d"ns 1(1 
recherche e l développement en énerg ie :1u ()uébec. 

a u cours de l'année 1 ')94. O:u1s un rapport rt:ndu 

p ublic lors d r:: lil philsc d ' information du 11éhii t 

public sur l'énergie. le minisl è re sou lig nait l' im

portance de l'effort cons:tcré à L1 reche rche e l 

d éveloppe me11 l c:11 é nergie au Québec. que l'on 

pre nne pour référence la f(J ctu iT é nl!rgé tique d u 

Québec ou la contrihtr l io r1 de l'é nergit: ,1u produit 

PoLI! un Québec ef f icace- Ra p p o1 r ci e ls Ts bl e ci e cqn s u lt<ll iOil du tlé t)al pu blic s u r l'é11e 1 g •c 



intérieur brut""· <.lob.tlcmenl, la recherche cl 
dévclopperHcnt Cil {-ncrgk rep•ésente approxima
tivcnwnt 7'Vt, de l'ensemble des investis.-.ements en 

r echcrclt~: 1:1 d~vdopprn~~:tH effectués au Québec. 

Il 
Graphique 36. 
l' allectarioo des investisumenls en rethettl!e et dévelopjlemenl en énef!!ie 
Outbet - 1994 

• Effic.tcité énergéliq>le 

i!J Caz ll~turet 

Ci l~kmicit~ 
• Énergit'& renollvcl:ihle; 

l~ncrgic m 1d~ai rl·· 

Sot~tc-.: : Diteçri<~•l d..:s poti~i"t"c~ 

l.es c nqu i: tc/. liu minist ère d es Ressources 

n:Hurcllt:~ pcrmcurnl d'<1voir une bonne idée de la 
na trr rc dt·s .l r tivi tés r<'n lisécs, :~i n si que de la pro
ve nance d es fonds utilisés. l; n 1994, les tro i.s
cinqtli ènH' des investissements en recherche e l 
développcrrH' Ill ron< en~o•i cn l le secteur de l'élec
tricité. Il s'agi~s;tit pour 1\:ssentiel des dépenses en 
rt>chçrchc ('1 dcvcloppclllellt effectuées par llydro
Quéhcc <lfln de répond1e <.lux défis technologiques 
.1ssoôés :r ln produnion, .w transport, à la distri
bu tion et .1 l'utili~tllion de l'élcnrici té. l:efllcacité 

énerw' tiquc • orrstitu.lit le tkuxième domaine de 
recherches, .1vcc un peu n1oins de 24% des inves
tissement-; clkctués, consacrés principalement aux 
procédés indu:-.tlld~. •Il' tran:-.pon •• tu b.:itirnent et à 

la comhu:.t ion Il· re~ tc des investissements se 
rép<Hii~:-.,til cntrl' l.t filière nucléaire, les au tres 
éncrgit•s rcnouvd.•hlcs Cl k~ combustibles fossiles. 

de; érwlf:S et cie t.. f ('tht•('h' 

<hJ HUIHSit"ft' de: ... Jk~"'UW< t \ 

fl, II\Jtd\(:S du Qu.!lwt 

Dans k st•cln rr du g.1:t, n.Hurel. les dépenses de 
rcchnrlw c t d~vdorpcnwnt sont rel:.tivement li
•nit res, puisqu'dll's rrpr~sentaient en l994 un peu 

moin.~ de 4 % d<'~' d<'pcn.ses totalt:.s de redtt: rche er 
dévclo ppcrn ent dan:-. k secteu r énergétique. On 

doit Ct'Jl C ildar~t sotli igllcT que k Qrréhec est à cet 
\'gard mieux IHlSi ti<m né que 1\ :nscrnblc du Ca ••ndn 
e t qu<· plu~kurs p.rys indl!stri,d is6; mpportét::s à la 
conso nl lll.t tion dt· g.1:.-. n:11urd, les dépe nses de 
rechcr< he t·t dcvd(lppnnenl cffcctuét:s nu Québec 
dans le M'< ,,., , .. d11 g;~z sont plus t:lcvées qu'au 
Ca 11.td.1, .ur l~oy. Jllllll'· lllli ct .tux l~tats- llnis. !~Iles 

son t pour l'c-.st>ntid dfcctuécs <1u Centre des tech
nologies du gM. n.Hurd (CrC:N). 

l'l'li d 'invc-.tissntH·nt~ d.tn~ la recherche et dé
veloppt'llll'lll sont dlcnués dilllS le secteur pétro
lict qu<'héc oi-.. ln dfons de rt•cherche des 
comp.tgflic:. é1.111t coll~t·rHis da11s d';JUtrcs pays. à 

pMtir d'tu,.· rTp.Htitior l de~ 1;1che' dt'-linie nu plan 
rnondi.tl . 

On constate donc le poids considér,tble des inves
tissements intéressam le secteur de l'électricité, 
dans l'ensemble des aCtivités de recherche et dé

veloppement en énergie ll ydro-Québec avec .ses 
deux centres de recherches, I'!REQ et le LTÉÉ. cons
tituent en fait, t>t de loin, le premier organisme dE' 
recherche et développement en énergie .tu Québec 
llydro-Québec fin,rnce. à elle seu le, 60% des 
dépenses tota l e~ de recherche et développement en 
énergie. La société d ' Ût.H cons:~cre 1,8% de ses 
revenus bruts de vente d'électricité à 1.1 recherche et 
développement techno logique. 

Le reste du (inanccment provient surtout des entre

prises qui consarrcnt 1111e partie de leurs ressources 
ù leurs propres <~cti v i t és de recherche et développe
men t, :1 insi que du gouvernement féd éral e t du 
gouvernement du Québec, qu i fournissen t ce que 
l'on <~ppell c Ir <di r1<~nccment externe". l.a pan des 
i nvcstissernen ts appuyés par le gouvernement 
fédéra l est imponante : en 1994, le gouvernemen t 
fédéra l a assuré le financement de 13% des inves
tissemen ts en rechc•che t·t développement dans lc 
secteur québécois de l'l~ ncrgie. r; implication finan

cière du gouv<>rn(•ment du Québec est beaucoup 
plus limitée, puisque l;~ même année, elle n'a con

cerné qu'un peu plus de 1 % des investissements 
101<1LIX. 

Il faut enfin sign.llt'T l.t ronrcn tra ti on géogrn 
ph iquc, dans l,t n~~ion dl· Houchcrville, d'une 
bonne p<~rtie des ins ti tutions co nsacrét's;, la 

r.u IJtJWHittJit' ,/('.' 111 ltlilltt' th~ J'l'l hf'rdJr, tlélw/opjJtiHJKnl et tléinonslrotion en (ÙuH:-.:ie tUJ (>mUH!f ''n 14P)'l, l)~bi'\t public sur 
1'1'ncq.:it· .w q11d>rr, C:.1 hin d'inforn•ation, gouvtrner11 er11 du Q uébec, ministèrt· <ks Rt.:ssourrcs n:.um:lles. '"'ge .5. 
Ccl!!' curH losron .:1.1 it tir l'~ .1 p~11i 1 dl:' l'<·n qu~l<: de 1992, qui 1Ùv01it p11 cottvri,· la toJ,dit.: d~·s .rctivi tés et des cntrepris
t'S ronc~rn~cs PM l.1 rt:rhc11·hc "' développ..:menr en énergie. t;llt' ne prllt êt re que mnfi rlll ét: torsq11t l'on p r~::nd mn
~ · ~is•·'.'tet· th'< •l'still:lls de l:1 nouvdk cnquér.e, qui a çonduit ;, rél-vah1er signiflc.ll ivcmt·nt l'estimation qne l'on f:-~it des 
lllV,'sll s<t'lll ~ l lls rn ,-.·dwrdw t'l d t!vdt1ppcHw nt en énergie :w Québc·c. 

A I<J • <lchcn.:lle (lu savo1r . la r echerche et dé ve loppe me nt 
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développement énergétique, e t y consacrer les 
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• Enrreprisc.~ privées 
:) llydro-Québe<-

1'3 Couvemernent du Québec 
• Couvememenr fédér11t 

AtH res 

Soute~ : Oii'E'Ctlon d('s politique!O • 
.._les étudçs C:l de la re(h~:rclw 
du mini.s1èrt" des RWOl.J(Cf'S 
n:.tuttllts du Québec 

lnves!tssements totauK en A&O en é'lerg•e 
223 mtlltons de dollars 

recherche et développemem, cette concentra tion 
permeH<llll de disposer à cet égard d'une véri table 
masse critique e t de favor iser des synergies nalu
relles. L<l région de Bouchervil le abrite en effet les 
installations de I'INRS - Énergie et matériaux, du 
Cen tre des tech nologies du gaz naturel, les l<tbO· 
ra toires de I'HŒQ, le Laboratoire de recherche 
en d iversification énergétique du Centre canadien 
des techno logies, des minéraux t: t de l'énergie 
(CANMI~r), l' lnstitUI de génie de.s lll<1tériaux (ICM), 
le Centre ca nadien de fusion magnét ique (CCFM) 
a ins i que le Cemre d'innova tion en transpo rt 

d'énE:rgie elu Québec (CITEQ). 

Les orientations 

t.ors elu Dt>bat public sur l'énergie, de nombreuses 
dem:-.ndes on t été émises, touci1<Hl t surtout les 
doma in ;;:s d'orientat ion q ui dev ra ien t ê tre pri· 
vilégiô;, rnais abord<lnt également les méca1lismes 
de fina ncement et de soutien que l' on devrilit 

acloptt:r. 

Maintenir l'effort global, protéger 
les actifs 

l'our les membres de la T<tble d e co nsultation, 
avant même d'aborder ces questions, une prem ière 
recommand<Hion s'impose: le Québec doit main
tenir l'effort global qu'il consacre~ la recherche et 
développement, clans le secteur énergétique, en 
ra iso n d es enjeux en r<1use el de la nécess ité 
absolue, pour les entrepr.ises québécoises, de pro

téger leu rs ac tif.~ et leurs acquis. Celle recomman

tbtio n concerne hien sür av:~ nt tout Hydro-Québec. 

Hyd ro-Québec doit co nLinuer d'assumer le rôle 
esse nti e l qu 'e ll e joue dan s la recherc h e e t 

Le choix des domaines d'in terventi on esr sous l<1 

responsabilité de lit socié té d'État, e t sa priorité, en 
matière de recherche et développement, rester<l la 
protection de ses act ifs, c'est-à-d ire l' investisse
ment dans la recherche ct d~veloppemen1 visa nt 
une plus grande fiabilité et une productivité accrue 
des install iltions actuelles. 

Lorsque les efforts de recherche et développement 
visent à protéger les actifs de l'entreprise et so nt 
::1insi di rectement reli és ilux <~c ti vités de produc
tion, de transport, de d is iributi t)n ct d'uti lisat ion 

de l'énergie, les budgets sont intégrés dans la base 
tarifai re, et leur financemem <~ssu ré par les con
sommateu rs. Un contrôle sera exercé à cet le fi n par 
la l ~égi e de l'énergie. 

1; un des mandats d'u ne régie est en dfet de sur· 
veiller les investissements consen tis par les en
treprises régle mentés. dans la mesu re oi:t leu r 
llnancement est inclus dans la base tarifai re e t se 

répercu te donc sur l<1 filcwre pa)rée par le consom
mateu r. Une régie doi r s'assurer quf la recherche et 
développement effectuée co ntribu e bi e n au 

déroulement de l'activité r~gl~~mentéc . Dans son 
ana lyse. e lle devra êt re cohéren te avec les choix 
effectués en matière de po rtefeu ille de ressources, 
e t s' inspirer des priorités ident ifiées par le gou
vernement (-lilns sa po li tique énergétique. Cette 
approche s'app li quer<~ également au gztz naturel, 
com me c'esl dé.jà le cas dans le systèr ne :Ktuel. 

Globalement, l'ensemble de la po lit i(ltlt' de re
cherche e t développement d 'une en irep rise est 

intégré d;~ns so n plan slr:tt égique. Daos le c-<1s 
d' Hyd ro-Québec, celle pol it ique CO illprendr<J :11::~ 

fois les investissements en reche rche e t d éve
loppemen t int égrés d:~ns la hnse l:trifa ire e t 
Îlna ncés par les consommateurs, t:t la recherche 
el développement don t le fi n<1ucerncn t est pris 
en charge directemenl pilr 1'<1ct io nnairf, soil ici 
le gouvernement du Québec, dans la n1csure ol1 
ils ne so nt p;:~s direCit' menl relié:; ltux anivi lés 
réglemen tées. 

En t<tnl qu'aciionna ire, le gouv..: rn cme nt au ra :1 

va lider le plan stratégiq ue propost> par 1:\ soci<i' té 
d'( tat, d ont un des volets se ra co nsacré ?1 

la recherche et développerm:n t. l lydro-Q uébec 
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réexamine .tnurllcment ses orien tati ons stra

tégiques t·n re domaine. Les propositions issues de 
celle 11Wcxion, c t qui seront t r:-~nsmises à l'État· 
actionn .li t ~·. dt' tct minet ont en filit les o rientil tions 
de la rcch<:rdtc c t développement e n énergie pour 
les proch;;ittC~ .1nnécs. Elles d evraient s'appuyer 

s ur les priori 1 él' défi n ics par le gouvernement, 
dans s.t future po li tiqu e é nergé tique. Pour les 

membre~ ci<' ln T.1hlc d e consult<'ltion, la poli(ique 

é nergétiqtt<' doit ê tre l 'or\a~ion pour le gouverne

men t d <: confinm:r l'impo rtance qu ' il <Htach<: <'1 ce 
type d 'i ll Viè~IÎS~CI1lC11lS. 

Dans le sens du développement durable 

l.cs choix c fl cctut;s e n m.11ièrc de recherche e t 

dévcloppcmc nt 'ctont ainsi examinés en tant 
qu'.tppui :1 lifte politique énergétique fondée sur le 
dévcloppt·nwnt durable, vi<~ant à répondre aux 

be~oitts de~ (O n~omnMtcur~ actuels comme des 

génér.llion~ futut'l':-.. 

• Dans ces < hoix, une pl.1cc spécifique ~era ainsi 

f.titr .\ux ,· t forts co nccmant les technologies 
d'efficacité éncrgt~liquc . O n l'a vu, une part 

imponantc des investissements actue ls es t déjà 
con:..tctér .'1 1.1 rcchnchc t' l dévelo ppeme nt e n 
t·fri r.Ki té é ncrgétiquc, notamment par t tydro
<2uébcc. l:t'ffon do it être poursuivi, amplifié, si 

l'o n wn t qttt: l'ITOn nmic québécoise relt:ve le 

dai qui lui t'SI propost< il cet ég<~rd . D;~ns c:e t·
tilins d o lll.tin t·s, lts recherch es pomrai ent ê tre 

accentuées: 0 11 so nge it l'efficacité des véhicules, 

. tux rcchcrcfH·s sUt l.t g('stio n du trafic, .tux tech 

niqurs vis.\1 \1 la pt ise t•n compte des exte rnalités. 

Lc:s moyt·••s idcntifi<'s pour exploiter systéma
tiqut·mcnt lt:~ potentiels d'économie d 'énergie 

exist.lllt:-. vntll IHtvrit de nouvt':-~ux m:uchés, créer 
de:. lwsoitt~ .tdditionneb en technologie. Si l'on 

veut cl~<.' logiqut·, ct tirer plei m•m,·nt ~)arti des 

occa:-ioth de dévdoppcment que ces moyens 

offt iront, des sontrncs .~ecrues devront être con

snnéc~ •Ill dl'vdopprntent dt·s tt·chnologies d'ef. 
!kari té éncrgt'tiquc, t'n meu ant pnrticulièremcnt 

I'.Kct·nt sm le~ opéra i it)llS de démonstration. 

Celle orientation ne devr:-tit pas se limiter <'lu 

secteur de l'électricité, mais impliquer les dif

férentes filiètes energétiques québécoises. On fait 
référence en p.uticulier aux inves tissements effec
tUés par le Centre de technologies du gaz naturel, 
troisième organisme ùc rccherchc ct développe

m e nt en é n ergie au Québec, qui consacre déjà 

un partie de ses rcssou tces ~ la mise au po int 

d 'équipeme nts plus performants. 

• Celle préoccupmio n d o it a ller de pair nvec la 

poursuite d es effo rts e ngngés d a ns les fi lières 

é nergétiques qui formen t ou pourraient com

poser le portefeuille de ressources du Québec. 

Dans le secteur de l'électricité, on a déjà souligné 
la priorité qu ' llydro-Québec doit continuer d'ac
corder il la protection de ses actifs, à la fiabilité de 
ses installations. Au-delà de cet effort primordial, 

l'électricité doit rester le principal do111aine de la 

recherche et développement en énergie au Québec. 

Le Québec y a acquis une compétence de nive,\lt 

in ternational. qui doit être maintenue et renfor

cée. Les délis à tclevcr, en la matière, sont multi

ples, et les intérêts du Québec essen tiels. Dans le 
do maine des transports, l.t mise au point de tech
nol ogies pt:mtelt,lllt d ' ut ili ser tic façon accrue 

l'électrici té <~fin de se d épl:tccr es t l' un de ces défis 
qu i pourrait conduire à transformer signifï c<:t tive
men t notre s itu <~ tion énergétique. l.;t pl<~ce q11e le 

Québec "' ilCquisc d<'~n s cc secteur de la reche rche 

doit être conservéf, Cl les moyens requis ft cette fin 

mobilisés . 

L<~ diversification de notre ponereuille de res
sources visera un é largissement de l 'évent ;~il des 

énergies renouvelables di~ponibles pour répon 
dre à nos bE-soins l'.mni le~ différen tes filières en 

cours de développement, l'éolien est l'énergie 
rcnouvdable prob.1hlcmcnt l.t plus proche d'une 
exploitation import.lnte, d<~ns des conditions 

économique~ :,atisf:-tisantes. 1 e ~ystèmc des 
«quotcs-pMtS », appliqué par la Régie de l'énergie 

en faveur <k ct·uc liliète énergétique, stimulerait l.t 

mise :111 point de technol ogies compétit ives ct 

adélp tées aux besoins du rése.lll énergétique québé
co is. Il (;tudt a s'assuter que l' intérêt porté ;, 

l'éolien , dans l'é l ;~hor,\lio n des plans de rcssom

ces, se répe rcute .tu pl<'!n des investisseme nts e n 

recherche ct dévcloppc mc n1. 

1\ t,l IUCiiUfCI1C <ill '<ilVOII. la fCChCIChC Ci CiCVCIOpiJCIIH!IIt 
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Le solaire, l'hydrogène, la biomasse, certa ins carbu
r~mts alternatifs, les systèmes hybrides, les pi les à 
combustibles, plus ieurs modes de stocl<age de 
l'énergie fon t éga leme nt l'obje t d' activités de 
recherche, qui doivent être pou rsuivies dans celle 
même optique de diversification de 110tre porte
feu ille de ressources énergétiques et d'ou vertu re 
su r le futur. 

Dans le dom;:~ in e du gaz naturel, la cré<'lt ion 
récente du CentJ'e des technologies du gaz naturel 
a confirmé le rôle accru joué par le gaz dans le 
secteu r énergique québécois. Ce centre concentre 
surtout ses dforts dans le dom.ai ne des transferts 
technologiques. S<t présence permet d'augmenter 
les retombées économ iques liées à la présence du 
gaz natu rel dans plusieurs secteu rs, eL de nouer 
des ent entes commercia les irnernationales ren
forçant l' implication du Québec sur les marchés 
gniers mondiaux. 1.:appui que le gouvernement 
du Québec a a pporté à la mise en place de ce 
cen tre est a insi tour~ fa it justifié. Le dévelor
pemen t de ce centre est po rteur de retombées 
économiques intéressantes, et doit être encouragé 
;, ce titre. 

• Da ns plusieu rs domaines de la pi<mification 
énergi-tique, le Québec a accu mulé un savoir
f~tire que l'on doi t soul igner. On sait qu'Hyd ra
Québec est. devenu un des spécialistes mondiaux 
de l'étude des impacts environnementaux liés 
ù l'exploitat ion de l'hydroélectricité. Une 
con naissance considérable a été accumulée clan~ 
l'analyse des grands barrages, dans l'étude des 
effe ts des lignes de transport, qui peut main
lt:nant être proposée dans d'autres régions el u 
monde. 

l.a Régie de l'énergie, en visant l' i.ntégration d es 
ex tc rnalit és lo rs de l'a na lyse des rians de 
ressources des entreprises réglementées, ouvrira de 
nouvelles voies c.le recherches. L'iden tification des 
ext.ernil li tés environnementales, leur éval uation, 
les méthodes permcuan t leur prise en compte cons
ti tueml'une des étapes les plus délio nes à fra nchi r, 
dans les processus de type plil nification in tégrée 
des ressources. Dans cc doma ine, il sera essentiel 
que le Québec développe ses propres approches, 
ut ilisant et enrichis~ant le savoir-bi re déjà accu
mulé. 

La fusion nucléaire 

11 est un domaine - celui de la fusio n oucléaire - , 
pour leque l des recommandl1 ti ons ne so nt pils 
faci les à formul er. Un e partie im porti\ JHt: des 
investissements en recherche et cléveloppemt·nt 
sont consacrés, dans le secteur énergétique québé
cois, à la recherche fondame ntale co ncernant la 
fusion nuclé11ire, grâce à l'implicatio n de 1'111F.Q 
dilnS le Centre Glnildien de fusion m<~gnétique par 
l'intermédiaire du projet Tokamak. 

La fus io n nu cléai re est une technologie dont la 
comribution aux besoi ns énergéti ques à venir est 
actuellement impossible à préciser. Les recherches 
en treprises dans ce domoine sont des recherches ii 
très long terme. Les sommes investies au Québec 
paraissent relativemen t imponantes, pu isqu'u n 
peu plus de quinze mill io ns de dollars sont con
sacrés chaque année au projt:t Tokamak. 

Il faut cepe ndMlt savo ir q ue ces som mes sont 
extrêmement 1 imitées, par rapport aux i nvesrisse
ments consacrés à cette fi lière por les principaux 
pays industrialisés - investissements auxquels le 
projet Tokamak est direnemem relié. Surl.Out, l' im
plication de 1' .1 REQ dans la recherche sur la fusion 
nucléai re est financée pou r moitié p:tr le gouverne
ment fédéra l, don t elle constitue d 'a ill eurs la 
principa le affect<tlion de fo nds, dans le secteur 
énergétique québécois. El rien n'ind ique qu'en se 
reti rant dt: la fusion nucléairt:, I'IREQ ;H tr:lit la pos
sibi lité d\1tili s<:: r ces fonds pour d'autn::s :tu ivités. 

Pour cet ensemble de raisons, l.es membres de la 
Table de consultation son t d' ;tvis q ue l<t nouvelle 
pol itique énergétique du Québec devrait réévaluer 
l'implication actuell e des chercheurs québéco is 
dans la fus ion nucléairt:, en étan t cependant trtès 
prudente quant aLLx di fférentes d imt:11sions de ce 
dossier : la fus io n nucléaire const itue en fa it le seu l 
doma ine de recherche f'<mdaJ lWnt.t le il caractère 
international OLI le Québec est impliqué de foçon 
majeure, dans le secteur énergétique. 

La valorisation des efforts de recherche 

lndépenc.lamment des domaines de rcch.erche pri
vi légiés, leur valorisation, au pl ~111 commercial, 
doi t être maximisée, et il es t essentiel qm: la 
nouvelle politique ént:J-gt' tique s'engage réso lu
ment dans cette voie. Les recherches dï~Cluées ;lll 

Pour un Québec efficace- Rappon cie l a Tab l e de conSLiilat i on du débai public su r l "l: rHH910 



Québec d.lll'> le dom.1inc de l'énergie, e t pani

culil:lc111L'Ill ~ous l',wto• iré ct .wcr le financement 

cl' llydro-Quéhcr, •cpr6(·ntnll till c;~pit<l l de riches

ses dont d o$ cx•'mple< 1 éCC11t~ ontmontr.: l'imper

la nce. Dans s.1 rééva luation stratégiq u e en cou rs, 

l lyd ro-Qu éhcr mrr t ra jusl e lllcnt l'acren t s ur les 

cffon s de com mc-rcia l is:11 ion des inves tissem ents 

co nsent is, s u r les possib i li1 és d'accro ître les rc

t·ombées fln .1nci i.•rcs c l écon o miq ues du savo ir

faire nrrum 1tlé. 

Po ur p erm t" IIIT CCI I C va lu ri :.-a r io n , le Q u ébec 

d ispose déj:l d 'outi ls fi n ,111 Ci<!rs inté ressa nts . 

l.'éco nom ir q • ~<'héco isc ,, r~ins i su mobi liser des 

I"CSSOI IrC("\ imporl.1nll'S, lllilis<lbiCS <I ll tit rt: de C<lpi

la l ck risque, .wcc de:. "ysthnrs de col lecte de l'é

pargne. À cc litlt', le Quéhl'C lient une pl<1ce de 

leader .1u C:111.1d<"l . Lors des audiences publiques, 

de llombrcu,cs p1opo~itions ont p..r 01illeurs été 

pré.scnléc~ : dt·~ interven.llltS ont dcm.~ndé 
qu' llydro-Qut' hcc pour~uiv<· ses effort<; d' « inrra

prencurship ,. ct d 'cs,aimage de nouvelles en

treprises l'xpfoit.tnt ks r~'~IJftat:. des Lr<:lvaux 

de rerhc•chc. On .1 ~uggé•t' qu'l lydro-Québec 

déwloppe d,,v,u11.1ge de p.utcn.H"Î.Its ,wcc ses four

n isscms, .11i 11 d<' f,woiÏ~l·r l'impl ic.Hion des peti tes 

e t m nye111t l'S l' tll rq)l"i~l's dans les proj~c:ts con join ts 

de rerlwrr h e t' t dévc lopp~.:menl. 

rnur k.~ III C' IIll> rr~ d~o· la T.1hl!:' de con~ulta r ion, les 

i n s tiïi i1H' Ill!l exis t,n l ts ro•n me les ca p:1c ités ch: 
recherche d es ilts titutinns q urbéroise!\ pE'nne lle lll 

ll ll t: 111.1x i 111 is<H Î<H I dt·s rr' lomhécs des efforts de 
recherch r. 1 l.tn~ les lHÎl'nla tions rctulucs ;, celle 

fi n, d eux pn{ocr11p.llium tkvr.,ic•ll èlrc prises en 

compte · 

• on doit vise• .t int égrer cu mu o n t les polt"IHÎll· 

lil<'s de rolllllll'l r i.tli,,Hiou. Cda signifie que lors 

de !.1 ddinitinn d ' till p10JCI de 1<:cherche, le 

souri dr v.tlorist·r le~ ellon:. fullns doil ètre pris 

en compll' le plus tôt pos:.iblt-, ct influer 

fwntudknwnl :.ur 1.1 rl·rhcrrhe clk-mème. 

• Il f:w1 qu 'l' Il m.llil'll' de ronlllll' lci;d is.Hion des 
ICI hnologics, l' imput,1hi lité ~oit plu!> cl.1ire. Les 

p•w·c~.~~~-~ l"l'ICiliL~ doivcn 1 pt111H't lrc de m ieux 

re:qHl ii S.Ihi l i~~:r h:s intnwn.ll lls dont dépend l'é

l :l pc tk 1 :~ Cn l l lll ll'I"C i ali~.llinn , ét;~ pe :1Ussi n u

r i.ll t' qut· lrs prrréd l' nlcs dans l'ensem b le des 

oiCI ivÎ Il~:; dc l l'l hel c l H' l"\ d éwl OPIWille ll t Cl q ui 

C il Cll iiSIÎtlll' l ' .II H\IIIÎSSl'llll' l ll. 

Financement, rationalisation 
et régionalisation 

Lors deç audiencf'~ puhlirfl "'"· plusie11rs inte r

vena ms o nt proposé une rnodific<~ tion du mode 

de fi nanceme nt de la recherche e t développemenl 

e n énergie, par r"pport à la si tuat io n actuelle. Ces 

pa rticipants au Déb at publ ic o nt p ro posé la créa

tio n d ' un fo nds d e la rech e rch e e l d~veloppe

m ent en én ergie, :~ limen té pnr des p rélèvem e tlls 

e ffec w é s s ur l e.~ d is tl ib u1 e u rs cl'én e rg i ~:. qu i 

seraien t par exemple obligés de verse r un cenain 

pou rcen tage de leu rs l'l'venus bruts. Un sys1èm e de 
ce type exis te en (ai t aux Étars-1 lnis, d;m s fe secteur 

de l'é lectrici té et du gm1. na ttncl : les compagnies 

productrices ct distributrices fou1 nissen t, sous 

forme de rolisation, des ressources qui fin<1ncent 

les activi tés de recherche ct dévrloppemenL effec

tuées par till organisme commun 

Pour les men1hres de la T,1blc de con~ultat ion, une 

telle mécanique semble peu all.lptée à la s i tu a
tio n du Québ ec. Dans le :.ecteur de l'électricité, 

Hydro-Quéhec assure direCienH' n l des efforts 

soutenus de recherche n développement, dont ks 

priorités décou lent de ses propres o rien tat ions. 

Créer 11n nüu vd orgn n i~ 1ne l'Il ce doma it• c ne 
fer<~ ir qu'a lo u rd ir les processus, in terposer des 

s tru crures addi tio nnelles, ct ctda sans gil in éviden1. 

J\u contra ire, l 'effo rt cfcvrt~i t p lu tô t porte r sur la 

ra t ion <~l i sa Lio n des sou tie ns .wtu cl lt'nH: nt con

sacrés à la rechc·rchc l' l dévdoppemcn t. 

• Dilns le c<~s des ac t ivités réglementées, el donc 

pour cc qui es1 d'l lydro-Québcc, celle r:11innali

smion scr<1 :lssuréc grkc ii la ~urveillanre exercée: 

par l.1 Régie de l'energie. 

• Pour n : qui est des r.nan ccmc nts externes, on " 
mentionné le~ appuis provenant direncmcn1 du 

gouvernt·mcnt du Québec. Ces <lppllls sont défi

nis dans le cadre d ' un progr.umne administré 

par le minisù:rc des lh::.sOtii"CC1. nalurdks, 

le l'rog1.unmc d ' .1idc .u1 dévelop~wmcnt des 
technologies de l'énergie. M:-tlgré les IIIOnl,lnLs 

l imités en C:l iiSC, cc pwgt,111111le joue Lin rùk 
impo r1 ;1nt pour le dcdcnlhcnwnt des efforts de 

rt:rhc rch e dans les domn ines oi.l les in il i:11 ivt:s 

p rivées o n t le plus de difficu ltt.>s à tro uver d es 

S(Hit ic n!' fi n<~ nc i t· rs . I.e prog1:-t 11ttne s'a pplique 

es~cntie ll cmen1 :lux l'nt: rgicN 1 enouvcl.•hlcs et ;t 

A 1,, ' nch t• • che nu S<tvoir · la rec h e rc h e c l C1 ovoloppemor1 1 

Il 
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l'efficacité énergétiq ue. Au cours des dernières 

a nn ées. le pos itionnement obtenu dans le 

domaine de l'hydrogène ill us tre bien l'impact 
que peut avoir ce type d ' interventions. 

Au cours du Débat public, plusieurs intervenants 
ont tenu à souligner que ce type d'interventions 
devait être mai nten u. On a suggéré que l'action 
gouvernemen tale porte su r l' ide ntifi c<l t ion des 
entreprises, des groupes de recherche et des org<~

nisll)es les mieux ii même de mener des pro jets sur 
lil veille technologique ainsi que sur l'assistance à 
la création de consortiums de recherche. 

l.es meinbre de la Table de consultatio n endossent 
ces reco mmandations. Une éva lu ati on devrait 
cependant être effectuée, quant à la pertinence de 
conserver le programme d'a ide gouvernementale 
sous la respo nsabilité directe du ministè re des 
Ressources na turel les. Pour les me n1bres de la 
table, il serait plus logique que ce programme soit 
transféré à la future Agence de l'effi cacité énergé
tique. Lin tel transfert permettrait de réaliser des 
éco nomies d 'éche lle, tou t e n assurant un e 

cohérence dans les <lctions di rectes de sou tien ~ 

des domaines connexes. En effet, les activités de 
rechr::rchc, déve loppemen t et démonstrat io n en 

effi cacité énergétique et en énergies noLtvelles sont 
souvent in terreJiées- le solaire passif en est un 
exemple. Le pouvoi r d'intervention de l'agence 
serait :Jcnu, qui pourrait en même temps s'assurer 
des lie tLS établis entre l'exploi tatio n de~ potemiels 
d'efficaci té énergétique er les investissements dans 
l<1 démonstr<uio n technologique. 

S' il y est donné suite, une te lle recommandation 
St.tppose :1insi que le mandat de l'Agence de 1\:ffi
caci té énergétique soit é largi aux énergies renou
velab les no n conventi o nnelles, un peu selon le 
concept français de m<~î tr ise de l'énergie. Il faudrai t 
par ailleurs définir la source budgét(l i re du pro
gramm e ainsi transféré. En toute logique. le pro
gra mme serait fina 1Ké aver lil redevan ce définie 
par I;J l{égie de l'énergie, et non plus il part ir du 
budget df l'État. 

• Une autre question :1 été soulevée lors du Débat 
pub lic : le développe 111 ent d~s régions peut-il 

s'appuyer sur une certaine régio nalisation des 
efforts de recherche et développement, dans le 
do mai ne de l' é r1ergie? 

Pour les membres de la table, il existe à cet égard 
des possibilités intéressa ntes, qu i dojvent cepen
dan t être éva luées <1vec prudence. Dans lt:urs 
mémo ires comme lors de leu r présenunion au 
cours des audiences, des inte:rvenarlls régionaux 
ont formul é des <lttcntes précises. Il a ainsi é té spé

cifiquement demandé qu'un centre de recherche 
da11s le domaine de l'énergie éolie nn e soit créé 

dans la région du l~as-S<Li nt -Laurent - Caspésie, 
en concert ilt ion :n•ec l' llni ve rsiré du Qu ébec à 

l( imouski. 

l.a nouvelle politique énergétique devra prévoir 
effective me nt u ne m e i ll e ure i mpl i c<~tion des 
régions dans la rech erche e t dévelo ppernt:nt en 
énergie, surtou t lo rsque les domaines e n cause 
concernent dt::s ressources loc<~les o u correspo n
dent à des savo.ir-faire d isponibles sur pl(lce. Même 

s i la localisation des équipements de producrion 

ou de transport n'est pas une condition absolue 
pour gar<~ntir la qualité de la rt-cherche, un effort 
devra it être consenti pour qu'un maillage soi t ef
fectué, lorsque les universitésso1H situt'es ~~proximité 
des i nfrilstructurfs. 

Il ne faudra it p;,s cepend:~n t que des ini ti a tives 
prises à cette fin aien t pour eCfct de démanteler d es 

rentres de savqi r-faire exista nt, ou d'aff<~ i bl i r l'ef
fo rt globa lement conse nri par les che rch eurs 

québécois. l'our éviter un tel risque, la Tabk de 

consultation suggère que h1 régio nalisation de la 
recherche e l d éve loppeme1ll e n é iH:: rg ie so it 
encouragée en s'ilppuyan t priorit:Liremcnt su r le 
réseau des univers ités. Il est cependa nt importan t 
que les effets multiples mtendus de la recherche o:: t 
déve loppement e n ~ncrg i e p ro fitt:nt. d e f:~ço n 

équital)le ill 'ensemhle des régio ns. 

Pour un Qué b ec elf tr. <> ce- R app ort de la lab lo de con s u l ra l oon elu clé ll c1 1 publ ic su t r·0 n c t flle 



CHAPITRE 12 
UNE NOUVELLE RÉPARTITION DES 
RESPONSABILITÉS GOUVERNEMENTALES 

Les 1ecommandations déposées par la Table de 

consulltlliou du déh,ll public sur l'é nergie onl 

beaucoup d 'impli< ,l iio ns, .1u pl.lll tle l'organisation 

des re:.ponsabilités gouvcrn~menlalcs. Elles ne 

remellent 11.1s en cause 1\:sscntiel : la p o litique 

é n e rgétique est définie par le gouverneme nt, qui 

veille i\ so11 applic:ll ion. À CCIIc fin. il doit pou

voir s'.1ppuycr sur une adminisu:at ion e fficace, 

ratio n a lisée, et u 1i liscr dt' no uvelles façons de faire 

en vue d'alléger ct de ~implificr l'intervention de 

I'Étil t québécois. l'ar ai ll (' u rs, I'Ùt;ll-actio nna ire, 

détenteur tbns le St:CICIIf ént' rgr t iqUI:' d' i\CI i f~ (011 -

sidérables, doit s',,ssu lt:r que ses socié1és d'État- et 

e n premier lieu Hydro -Q uébec - ont les structures 

requises pour 1e kver, dans les mt'illeures condi

tions, ks d éfis dt· l'avc11it. 

Le rôle du gouvernement : définir 
la politique énergétique. veiller à 
son application 

0:-tns le si:"CICUI (·ucrgétiqw.:, l<1 principale respon

sabilité du f\OUVCinCmenl est de d é finir la poli

tiqu e ~ n c rgé tiqu c , puis dc vei ll er à so n 

appliŒtion . On "th'j;l r.1ppelé ce qu'est une poli

tique énergétique, ~elon les fCflllt'S employés par le 

ministre des l{cssourccs nalllrt:lles lors du lancc

nten t du l)éb.ll public sur l'énergie: une politique 

énngf tiqu<· l:~t «un rnsL·tnblc cohérent d'ilctions, 

visan t à :-s11cind1c d e~ buts co llcc t irs qui, en 
d<.:miè re an:llyse, doivt-nt rw rmetlrc à l'ensemble 

d es ci toyens de tin: r 1111 b é n é fice opt im a l des 

:~touts don t no11s disposons d.111s le tlomilinc de 

l'~nergic"1 ». Seu l le gouvernement, émanatio n 

démocrntiquc de no1re société, est h.lbililé à pro

poser .1 1.1 rollcctivité n·s huts Cl ces actions. Le 

Débat public su1 l'éncq~ic .w.lit justement pour 

objet dt: fournir .111 gouvernement l 'é t:~t des ré

fl exions ém.ln.lnl de l't:nwmblt' du Québec, pour 

lui p e •mt:lll l' d 'cffct llll'l , d.1ns les meilleures 

conditions po,siblcs, ce t cxcrcice qui lui revient au 

prcmic1 chd 

les pouvoirs t raditionnels 

lln~C fois 1:~ politique ésll·rgéliquc définie, le gou

wrnement doi1 L1 mcllfl' en œuvre, veille r à so n 

;-~ppl i c" t ion , .tfin que lt-s bt iiS qu' il a fixés puis

sen t 0tr(' ,llf<'ints. À <t:I IC fin, le gouvernement 

peut s'.tppu yer stsr ses po11 voirs tr;-~ diti o nne l s , 

qui constituent aut<lnt d 'outils à sa disposition 

dans la réalisation d es objectifs proposés. On fait 

bien sûr référe nce à ~on rôle législatif et régle

mentaire, à son pouvoir de tax<ltion, :i l'autorité 

qu' il exerce sur les municipalités, à son droit de 

propriété sur les terres publiques e t sur le rés~:"au 

hydraul ique - même si n·naincs de ce.~ terres 

font l'objet de n égocia tion s .wcc les nations 

autochtones ou de reve ndicatio ns de leur pan - , 

à ses co mpé te nces en ma1iè rc inle rgouvcrnemen 

tal{• <:t in te rnation a le. La po li1ique énergé1iquc 

c h evauche e 1 interfè re nver p l usieurs au tres 

p o litiques go uv er n e m e nt a les - politique 

économique, fiscn le ct fin<1nci è re, industriell e, 

sociale, régionnle, environnementale, politique 

des transporrs, r e lations avec les nations 

a utoch ton es - qui reflétera nt le!. orientations 

retenues en matii:re énergétique, prolongeant 

ainsi la politique éne1 gé t ique dans chacun des 

domaines concernés. 

Mt~is le gouvern~:"ment doi1 d 'abord s'appuyer, 

pour meure en œuvre 1,1 politique é nergétique, 

sur des p o u voirs s' appliquant directement à ce 
secteur d'activités. Les n.:collllllilndrttions présen

tées à l' issue du Débat public- sur l'énergie on1 

été définies en s'<1ssu ran t que le gouvernemen i 

d é ti e ndrait les ou t·il s indi spensa bl es à ce tte 

fin . 

les nouveaux leviers d'intervention 

l~n matière d 'organis<llion des responsabili tés gou

vernementa les, les d eux modifira1ions majeures 

:tpponées à la situation ncwclle w nsistent à créer 

une Régie de l'énergie e t ft 111Ct1 re e n pl. 1re une 

/\gence de l'efficacité énergétique. 

• Pour ce qui est de l.l négie de l'énergie, le gou

verncmt:nt conservcr:t fcç kvicrs permeuam: de 

d éfi n ir les orientations de l'organisme, ain~i 

qu'un pouvoir d e décision finale p<~rtout où la 

rt.>gie sera simplement consult<1tivc. 

- Ln philosophie ct les priorités de 1:-t régie 

seront définies dan~ S<l nti%ion, intégrée d.1ns 

sa loi constitutive. La définition de 1;~ mission 

de l:t régie, telle Lille retenue par k gouverne

men t, cunsti tuerfl la b<1sc même du fonction

nement de l'organ isme. 

"' /)(1(}(11 tmblic .1111· l'l'll(ll:~it < rlll ()twlter, l)ownums de cousttllali<ltt , gouvern~menl du qui'b~c. op. ci t.. Messagt: d11 li1Ïilism· 
des lks~nurçrs ll.llurl'lk~. p.1gc <;, d!!ià cité :.u début du présem r~pport. 
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- Le gouve rnement disposera, en tout te m ps, 

d 'un po u vo ir d e directi ve, lui pe rme ttant 
d ' indiquer, sur tel ou t.el dossier, les élé me nts 

qu' il souha ite voir pris en com pte. Ce pouvoir 

d e direct ive sera assumé par le Conse il des 
m in istres, sur proposi lion du min isLre d'État 

a ux resso urces na turelles. 

- Le gouverne ment conserve ra le pouvoir d e 

d écisio n linale po ur tous les domaines o[J la 

rég ie ne disposera que d ' u n po u vo ir d e 

reco mmandation. Ces doma ines so n t no m 
b re ux: cla ns les seCleurs du gaz na ture l et d e 
l'électrici té, la d écision finale a ppaniendm au 

gouvernem ent e n maliè re d'octro i d e franchi
ses. o u de changements s ignificatifs a pponés à 
la s tructure 0 11 à la pro priété elu serv ice public 

-et cela indépe nda mmen t d es respo nsabil ités 

exe rcées par le gouverneme nt e n tam qu'ac

tionnaire d e certains des distributeurs. 

Di1 ns les secteurs non régle m entés, e t à l'excep

tio n d es questions de sécurité concernant l'util isa

ti o n de l' énergie, le pouvo ir fina l appil rtie ndra là 
aussi a u gouve rne ment : par exemple. su r recom 
m <t nclatio n de lil régie, c'est Je gouverne m ent qui 
d écid era d' inte rvenir ou non dans la d é finition d es 

p rix d es pro dui ts pétrolie rs. d ans le cadre d es d is

positio ns législatives actuelles. 

- De faço n p lus générale, on <~ vu que la Régie 

de l'énergie d evrilit être util isée a fin d'o rga n i
se r d es a udi e nces pub liques s u r plusi e urs 

dom a ines d 'applica tio n de la po litique é ner

gétiq ue: da ns to us les cas, ces audiences pe r

m e ttro nt d 'éla bo re r d es propositions au 
gouvem e m ent, à qui appartiendra la d éci
sion final e. 

Cest a insi que la régie id enLifie ra les critères u tilisés 

d a ns la C<tractérisa tio n des fil ières é ne rgé tiques e t 

d éfi n ira la m é tho d e u tilisée pour in te rna liser les 

externalités dans l'éval uatio n des pla ns de ressources, 

1 ,a proposi 1 io n de méthodologie issue d e ces au

diences d evra êLre validée par le gouverneme nt. 

O n a égalem ent suggéré que la régie évalue, dans 
le cadre d 'a ud iences pub liques, les exte rna li tés 

1 iées ?t chacu n des p ro du its é nergétiques. Le su ivi 
de ces proiJOSi tions, sera sous la seule responsab i

lité du gouverne ment. 

Dans le cas de la classification d es rivières, ol.t le 

processus pro posé fera inte rve nir le l~urcau d 'au
diences publiques sur l'enviro nne me nt, les ilutorités 
régiona les e t les na tio ns autochto nes co ncernées, 

la d écision fin a le a ppartie ndra là a ussi a u gou

vernem ent, sans pré juge r d e l' issue d es négocia

t ions ou d es revend ica tio ns te rrito riales, lo rsque 

d es nations autoch to nes sont concernées. 

• La créa tio n d 'une Agen ce: d e l'efficacité é nergé

tique ne devra it pas entraîner d e d iffi culté par

ticulière, au pla n d es pouvoirs exercés d irecteme nt 
par le gouverne m e nt. N'aya nt pils d e po uvo ir 

quasijudici::t ire, l'agence ne ser<1 ja m a is ;:une nt'e à 

prendre d e d écis io ns inte rfé ra nt avec les po u
voirs du gouve rne m ent. Bien a u contraire. e lle 

contribuera à la fo nct io n de régle m e nta tio n e t 

d e no rma lisat ion gouvern em e n ta 1 e, e n s'assu

rant que la dimensio n d e l'efficaci té é nergétique 

es t prise e n compte lo rs de l'élabo rat ion d es 

normes et règle me n ts. 

Pour l' agence, co mme d 'ailleu rs po ur la régie, le 

caractère e.xtra budgétaire conféré à ces d eux o rga

nis mes pe rmettr:~ d e pro tégerï t·s resSllUt-res fin a n
c iè res affectées à le urs fo nctio ns, e n t iè re m e nt 

o bte nue s de la re d eva nce pe rç ue s u r les fo ur
nisseu rs d 'éne rgie. O n d evra cepe nda n t s'as~u re r, 

par des règles ad équates, q ue la gestio n des o rga

n ismes respecte d es règles a n a logu es à cell es 

d éfi nies pa r le Conseil du trésor, a fin d 'évite r 

to ur gaspi llage qu i se répercuterait fin<ilem e nt sur 

la facture du conso m mateu r. 

• En tant que respo nsable des ac ti fs a ppa rtena nt à 

la co llecti v it é q ué bécoise, le go u ve rn e m e nt 
assum e ra p le ine m e nt les po u vo irs d e l'État

actionnaire a u sein d ' Hyd ro -Québec e l d e 
SOQUIP. Ce po u voir s'exercera rH)t<tn11 ttrw l lo rs 

d e la no mination d es m e mbres du conseil d'ad 

ministra tio n ct au mo rnent d e la dé fin itio n du 

p la n str<ltégiq ue. 

On a so ul igné p réc61e m rtt (;'nl q ue d:~ns le c 1s 

d 'une société d 'Étil t comme l lyd ro -Québec. le go u

verne m e nt po urra it très bi e n , s' i l le sou ha i te, 

procéd er it l'<tnalyse d tt p la n str<~t égi que cl <1 ns le 
cad re d'une commission parlementaire. 

• En to ut t' til l d e cause, l'Asse mbl ée n <1 tionale. 

o rgane central d e la dé mo cratie q uébécoise. d o it 

res te r le lieu p rivilégié de réOexinn s ur 1.1 po li-

Pou r "" Ouéucc ef f rcace- Rappor t de l a rab l e de consul l él lr Oil d u <leba l publlr; ::;ur l 'é n erg re 

l 



tique e netgt:tique gouvernementale. Le suivi de 
la future politique énergétique devrait faire l'ob

jet de comm issions P" rlementa ires. qui pour

raient s' ,lppuycr sur une consultation publique 

p lus 1.11 ge, - lOus les ci nq ans, si l'on retient 

l'u tw des H'ro mmandations des membres de la 

t;1ble. 

La réorganisation de l'administra
tion gouvernementale 

Pour nourrit ses rént·xions. pour donner su ite à ses 
d écisions. k gOttv(·rnemen t do it pouvoir s'appuyer 

sur une adrninistrntion gouvcrnemenrale e fficace et 
perfo rm,ullc. Les membres de l<1 'labie d e consulta

tio n 0111 é tt' u{·s scnsibks :, 1:1 fois aux contminu::s 

auxqudlcs k.<. lin.wrcs puhliques son t actuelle· 

m en t sountise~. ct;, l 'import<~nœ des e 11jeux e n 

cause - qui justifie le m<~in t icn sous l'<~li!Orité de 

l'l~tat québécois dt:' respo nsab ilités qu ' il assume 
en m.Hièn : énl·tgétique. Pour les membres de la 
Table de consult.tlion, la nouvelle politique énergé
tique df'vr;til jus1cmcnt être l'ocr<~sion de réorga
niser l'affcct.ttion et le fi n anceme nt des ressources 

actuellement con~ncrt:cs :~ux activités é nergé tiques, 
au sein d e l'app.trt·i l gouvcrncmen•al. 

Recentrage, allégement des structures 

Les tnodifir.Hion:; proposées visent à con centrer 

J' adli tinis tr.ttil \11 sm les activi tés de conseil-plani

fi c:::~tio n . . tfln d<.· fown ir au gouvcmcrncn t tous les 
o uti ls JH'ress,titt'S pour qu'il soi t en m esure à la 
fois d e d éfin ir ses orit-nt il tio ns en matiè re êne rgé

tiqut• c l d 'év.tlucr le!<> résult a ts de ses interve n 
tions. Cl· rc<.cn tra~e de l'administration irait de 

pair :wec till .t llé~ement des structures et une plus 
grande d'lk.trih: glob.tlc, gr.-lCC :tu tr:tnsfcrt à des 

org.1nisn1e' Ctl'l'' .i n ' ttc lin drs fo n ct ions opéra

tio nnel les .tctudh:ment exern~cs :lll ministère des 

lks!.Olri<'C' n.llurdlcs 

Plus pt cc i~rllll'nt . Il', fl'Comm.md;uions présentées 
p<11 l.t 'l;1hk d1• Uln,uh.ltion conduir.1ient à trans

fé n:r :, l.t HégÎl' de l'énergie les .1nivités actuelle
ment !'Xcnrl':.. p.u· l'.tdministr.llion gouvcrnen1cntale 

pou r re qui nt dl· l' ,t n.1 1ysc d e l,t tarificatio n de 

l'é lcctricit t' <'1 de 1.1 survcill ,\llœ ,nt ti tre de la toi 

.>ll r Je.> J!mduits Jll;tmliet:>. l'ar ailleurs, l'Agence d e 

l'd fi cac it é tn er~étique, guiche t un ique de l'ad· 

mi n i~ t ra tion gouvt'lltctucn talc en la m ;Hiè re, as
~ tl nrcr.Ji t le~ lill li 1 io n:; :tetuc llcm cr11 ronflées dans 

ce domaine par le mini~tèrc :~u sein de sa 

Direction <.le l'efficacité énergétique. 

D'autres ra tio na lisations ont été suggérées dans le 

rapport: le transfe rt à J'Agence de l'effi c.1cité 

é nergétique du Progra mme d'a ide au d éveloppe

me nt d es techno logies de l'én ergie éviterait, de 

l'avis des me mbres de la tilbk d es d édoublements 

inutiles e t assurera it surtout qu'une logique d '<:· n 

semble soi t appliquée da ns le fina ncem en t gou
vernementa l d e la recherche c t d éveloppement 
tourhanl l'efficaci té é nergétiqu e e t les énergies 

re nouvelables. 

Les transferts proposés n';wraient pas pour seu l 

effet d'alléger les s tructures administratives 

actuelles. Ils permeuraient ég:tlement de d échar

ger le b udget de l'État, ct donc le contribuable. des 

coûts liés à ces différentes fonctions, en les faisant 

assumer par les utilisatcurl> ou les bénéficiaire'\ -

fournisseurs d'énergie ou consommatews. 

L'administration gouvcrncrncnta le, recent rée et 

regrou pée. cons<~crerai t tous ses efforts et ses ta· 
lents mL'< fonctions q u'elle seu le peut assumer : il 

s'agi ra it pour l'esse nt ic i des t:lches de consei l
planificatio n . visan t à conseiller le gottvernement 

d<~ns la défin ition de ses dirf€: rentes inte rven ti ons 

et dans l'ana lyse d e leu r su ivi. Po ur assurer cette 

fonction de conse il -p lnllificCi t ion, le minis tère 

devrt~ i t conserver SC\ capaci té cl 'an a l ys~;: a ctue lle, 

ainsi que ses respo nsabi li tés en tn:uiè rc d 'acquis i
ti o n c t d e di ffus ion de 1 :~ co nnt~i ssa n ce. l'ar 

a illcLtrs, 1:1 ges ti o n d u do m a in e p u b lic. lt1 lo i 
d ' l-lydro -QuébeC impOSCI11 ('Cfl,tiiiCS o!J fig<~ tions il 

la puissance publiqltC, qu'il semble difficile d'as
sume r t~ ill rurs qu' ,tu ministère des Ressources 

nawrelles, pour cc qui ('~t du St'cte ur énergétique. 

Les principes à respecter 

La redéfinition des re-.ponsabilité\ .tssunH~cs 

directement pM l':tdrninistration gouwrncrnent.tle 
n'est pas une fin en soi. Elle est arcélérée p<~r la 

crise actuelle de~ fin:'lnn' s publiques. lll<tis e lle doit 
s'appuyer sur un crrt<lill nombtc de p rin cipes. que 

les m embres de 1.1 '1;1 bfc de C'I> IISultatio n o nt voulu 

préciser. Ces princ: ipt·s. qu i ont ins piré les dif

férerHes rccomm<t ntl.ttions ém ises, so n t essen 

tietlcrnenl au ll!)lllbre dt· trois : 

Uno ''ouv ct lc r è par t•t •on d es res ponsal)l l•t bs go uve • ncrnon lnlc~ 
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• on do it séparer les fonctions exercées par le 

gouvernement-légis lateur de cell es assumées 

par les organismes-exécutants . Tro p souvent, 

res fo nctio ns sont confiées à une mê me admi

n is tra tio n , entraînant des confusions dans les 
rôles exercés ainsi q ue des pro bl è mes d'i m 

putabilité. 

• Il f<tut à ro u t p rix e t e n tou t temps évite r la 
dupl ica tion des tâch es, généra trice de gas

pil lage, d 'i ne ffi caci té et de co ntrad ictions. Le 

ci toyen doit Silvoir clairement OLt les respon

s:t bilités so nt 11ssumées, e t trouve r à un seul 

e ndroit les réponses aux questio ns qu'il se pose, 

su r un sujet donné. 

• J;<~ l légement des s tructures, l' effic<~ci t é des inter
ventio ns doive nt être au centre des préoccupa
tions, dans la défi ni lion des façons de fai re de 

l'admin is tra tio n gouvernementa le. Ce pri ncipe 
s'i mpose po ur des ra ison s fin anciè res, mais 
éga lement en raison des gains q ue l'on peut en 

a ttendre, e n te rm es de q u il li t.é des ré n exio ns 

effectuées et des analyses réalisées. 

J.es p rinci pes q ue l'on vient d'énoncer do ivent être 

appliq ués à J'ad min istration gouvernementale. Ils 

doivent également gouve rner la mise e n place des 

nouveaux organismes appelés à intelven ir da ns le 
secteur é nergétique québécois. Les nouve lles s truc

tu res devro nt respecter les mêmes critè res d'effi 
cac ité que ceux q ue J'o n so uh ai te imposer à 

l'adminis tra ti o n. À cet égard, de nombreuses pos

sibi lit t:':s ex isten t. On songe par exem pl e a u 

regroupement des fo nctions d ' ins pection avec la 

Régie du bâti ment à la possibilité- déjà exercée à 

J'heure actue ll e par la Régie du gaz n<t turel - de 

délégue r au ministère des Ressources naturelles les 
tâches :tdrninis trat ives d'appu i à la ges tio n des 

resso urces humaines e t de pilye des e mployés. 

La localisation de la mission énergie 

L<t po lit ique énergétique devra égaleme nt s'a p

puyer sur la localisation de la m ission énergie a u 

se in d u go uverne me nt. Pour les me mbres d e 

la Table de consultation, il es t évident q ue cette 

localistl tio n n'est pas neutre, par rapport au co n

tenu des interventio ns goLtvernementales. 

i\u Q uébec. le secteur é ne rgétique <1 tou jou rs é té 

nllt<~ch t- ;1ux responsabilités assumées pa r le gou-

verneme nt e n matière d'exploitation e t de mise en 

va leu r d es ressomces na ture lles. Une te l le <1p

proche s'explique aisémen t, é tan t do n11é l' impor

tance des ressources hyd roélectriques québécoises 

et les e nje ux li és à l'utili sa ti o n des r~ssources 

hyd raul iques. Dans la no uvelle organis<ll.ion gou
vernementale, le min istre d' il t;H a ux Ressources 
naturelles es t ma inte na n t respons:~ble des régions 

et des <~fla ires autochtones, ce qui ouvre des pos
s ibilités s upplé m en tai res da ns l'ap pli ca ti on d e 

la rut.ure politiq ue énergétiqu ~. 

Les membres de la Table de consultatio n souh <1i 

tent que la fu ture po li t ique é ne rgétique a n:llyse 

.les synergies re ndues ai n si poss ibles, clans le 

contexte des ré fl exio ns concernant la $tructur:e de 

l'ensemble de J'appare il gouvernerner11al. 

La propriété et la structure 
d'Hydro-Québec 

]; existence d 'Hydro-Québec. son stattll de société 

d 'État donne nt à la ges tio n gouverne me ru;tle du 

secteur é ne rgétique un poids consid émb le. Les 

inté rêts que J ' ]~((ll-act ion nai re doi t dé fendre, les 

responsabilités qu' i l lui raut êlssumer sont 

capitaux. Le succès de la future politique é nergé
tique est en fa it largemen t re lié aux performances 

d'l-lydro-Québec, e t d<1 11S ceue ré fl exio n sur l'or

ga nisation des respo nsabilités gouvernem~nta l es, 

o n doi t se demande r si des mo d ifica ti o ns d e
vraient être apportées à la propriété er <1 la s tructure 
de la socié té d'Éta t. 

La privatisation 

Lo rs des a udie nces publiques, la question de la 

priva tisation d' J lydro-Québer ;1 üé abo rdé<-' par un 
certa in no mbre d ' inte rvenilnts. 

• Des p<~rtisans de 1 <~ privatisation om souligné 

qu' une ve nte d ' ll yd ro-Q ué bec d evra it ê tre li
m itée à 10% d u ca pit;1l, afi n que l'ent re prise 

conserve son sta tut de société de I<L Couronne, 

vis-à-vis elu fi sc fédé ral Pour res irn t'rvcna nts, L1 

p rivat isation présen te des avantages à considé

rer, essentiel lemen t pa rce qu'elle pennct d 'i ntro

dui re une logique d'ent reprise privée tl ;~ns l;, 

gestion de 1<~ socié té d'l~t a t. 

• D 'a utres intervenant s sc.: s0 111 da i remen t 

prononcés co ntre u ne tel le priv:~tisation , q ui 

Pouo un Québec effocace- liapp o rl cJe l a Tabl e de con su l r<•t oon d u déb81 publ oc :S<II l'éneonoc 



remellra it e n cause l' un d es principaux acquis de 
l<l Hévolution uanquil le, décidé dans le cadre 

d'u n e njeu électoral majeu r, tout e n en levant à 
la collectivité québéco ise l'u n de ses actifs les 

pl us p récieux. 

Au pla n é n ergét ique, la privat i ~a tion est invoquée 
pour aue indre, dans le fonctionnement de la 

socié té d' l~tat, cks objectifs dt• tra ns pa re nce e t 
d'e ffi caci té. 

• Les recommilndations p roposées jusqu'ici con

cem<Hlt la mi.~e en plil CC:' de la Hégie de l'én ergi e 

et la pa rticipat ion du p ub lic devraie nt fili re en 

sorte que ces objectifs soi.ent attein t s. 

• Une m o dill cation d e la compositio n du con 
seil d 'administra ti o n . où des s ièges st:raienL 

ouverrs à des n:prése ntants issus d es consomma
teu rs, d es régions, des groupes écologistes e t des 
autochtones, irai t d<Jn~ la mêrne d irection. Cette 

rnodifi c<~ t i on aur;tit po u r but d 'aider f lydro
Q uéb._:c il assumer Sil missio n . 

• Il est œp~~ndan t ex<~ cl q ue la structure et le fonc
tionnemen t d' llydro-Québec doivent en garantir 

l a perform<~nce, .~ i l 'on veut, comme on l'<1 

soul igné a u début d e ce rapport, qu' llyclro
Quéhec devie nne 1:1 compagnie d'électr icité la 

p lus efficace e n Arnériqne du Nord . Plus précisé
m ent, il f;~ut che rcher ;, réduire les coüts uni

t;~ires de l'entreprise, accroître sa perform<~nce 

d e gesti o n. En m e rtant llyclro-Québec et les 

producteu rs privés sur u n pied cl'<::ga li té. pour les 

nouve ll es p ro ductions non hyd rauliques, on 

ut.ilisem la compétition afin de réduire les coüts. 

l.es incita rifs au rcnde111ent, que la régie pourrait 

m.::nn:· <~ Il place. vi~eron r le mêrnc objenif. 

I.e gouve rnem ent peut décider de priva t i~er l lydro

Québec non pn.~ pour d c.ç raisons éne rgétiques, 

lll<t iS ('Il ronrtion d e cn n~idéra t i o ns liées aux 
fin a n ces pub liques, qui exchle nt k m;JndM con

lié à la table. l.es membres de la ï~blc de consull<l

tion sou ha it en t cependant souligne r qu 'en l' é t<lt 

act ue l d es choses, l,r question de la priv:Hisa lio n 

d' Hydro-Québec ne d evr;Jit pas être à l'ordre d u 

jo ur, et n ·la <W<~IH tout po ur de:>s raisons commer

ciales e t financières : les revenus d e la ~>ociété 
d' t tat , la re nt:1bilité qu'elle reçoi t th-· ses investisse

m e nts ne pennettr;Jient p<~s, aujo urd'hui, de rf·tin·r 

d'une ve nte d 'une panic d e ses act ifs u 11e valeur 

intéressante. Actuellement, pri v <~ti ser Hydre

Québec serail une m a u vaise a ffa ire, quelle que 

soi t la part du capital en cause. Cette raison, à t:lle 
seule, devrait suffi re pou r que le gouvernement 

écarte cette hypothèse. 

Une restructuration 

Au plan de l'organisation . .l a performance suppose 
un e comp tabil isation serrée des résulta ts, une 
imputabilité renforcée, qu i pourra ie nt condu ire à 
u ne restructurat ion majeure d'Hydro-Québec. Une 

restructuration d'Hydro-Québec doit bien sûr être 

abordée ilvec p rudence. Les caractéristiques du 

réseau excluent certains changements, les risques 

sont très différents selon les opérmions, et ~;urtout, 

une restructu ratio n ne devrait pas com po rte r d e 
dangers de démantèlemenl, prélude à u ne sorte de 

privatisation dégu isée. 

Malgré ces rése rves, une ré O.ex.io n s ur la structure 

d'Hydro-Québec do it ê tre entamée. 

• La m ission èl Je m a n clilt de la société ci' Ët<:~ t 
devront être révisés, afin de préciser et d'ajus ter 

le rôle d'Hydro-Québec dans les é nergies renou

velables non hydrauliques, dans les économies 

d'énergie. 

• L' une d e s pre mières demandes <~d ressées à 
la Régie de l'é nergie concernera la te nue d'au

diences publiques sur la «dérégle m en ta tio n » t:t 
ses enjeux, afin d e défini r des o u vertures possi

b les du marché qu é bécois. !.'exa m e n c t les 

recommvndations de la régie pourraien t <:~vo i r 

un impact sur la structure d' llydro-Québi' C. 

D'ici .li!!, plusiturs iniriatives pe uve nt être prises, e t 

n :la à très court terme: 

• fi apparaît essentie l. qu'au sein cl'llyclro-Québec, 

compagn ie intégrée, soient ét<tb lis des centres 

d e résultat, afi n d'auto rise r un mei lleu r connôle 

des coûts el une com pcab i 1 isat.ion plus rigou

reuse de chaque activité concernée. Cette appro

che répond r;:tit éga le ment à nn principe de 

préŒution, en raison de l' évolution rapide du 
contexte dans lequel f lydro-Qu ébec évolue. 

• Les iiCt ivit és n o n régle m e ntées d e la société 
d'Cta t devraient ~ t re isolées des activi t~s r~gle

mentée~, e t regroup~es dans u ne structure appro-

tJJlC llOUV C~ Jtc rc parlitrOn des JeSponsabrJi t éS gouverne men taleS 
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priée, garn ntissantla transparence de la gestion. 

• 1 tydro-Québec devrait entamer rapidement sa 

propre réfl exion sur son organ[sation, sur sa 
structure fin ancière, qu'elle soumettra it à son 

<tC iio nna ire. Il est en efîet de l<1 responsabil ité de 
la société d'Éta.t d'effectuer une te lle réflexion, le 

gouvernement-actionnaire prenant ensu ite les 

décisions qui s'imposent. 

l lydro-Québec constitue un atout majeur, pour la 
collectivité québécoise. Cet atout doit ê tre pleine
ment ut ilisé, et à cette fin, le défi est d'identifier les 
meilleures f<tço ns d'utiliser le p lus efficacement 
possible les acti fs et le savoir-faire rassemblés au 
sein tle la socié té d' l~t al. 

SOQUIP 

Lo rs des audiences publ iques, peu d' intervenants 
o nt émis de recommandations quant au mandat 

assumé pa r SOQUIP, l'autre société d 'Ùat int t:: r
venant dans le secteur é nergétique. lni t i :~ l e rnent 

créée pour souten ir l'ex p lo ratio n du so us-so l 
québécois e t le secteur du raffi nag.e, SOQU 111 est 
maintenant li1 société qu i gère les intérêts publics 
d<tns le secteur gazier. SOQUIP jo u<:: ce rôk par 

l'en trem ise de la participation qu'el le détient dans 
le capital de Caz Métropol ita in . Cette participation 

est partagée avec la Caisse de dépôt e t placernent 

du Québec, Caz de France e t le public en général. 

Une évaluation de la mission e t du ma ndat de 
SOQUI P devrait ê tre effectuée p~H lt: gouverne
ment. dans le cadre de sa future po litiqlle énergé
tique. 

Pou 1 u n Québec e f f i cace - Ra p p ort de la Table de c o nsu lta tion d u déba t pu b l1 ç su1 t' cncog 1o 



CHAPITRE 13 

SENSIBILISATION, ÉDUCATION ET FORMATION 

L'l :.cnsibili~.11ion de'> génér<~tions <ICtuclles, l'éduca
t ion des génér.11ions futures sont parties inté
grant es d 'une politique énergétique fondée sur le 
dévdoppcnrcnt dU1.1blc. Le tournant proposé ii l'ac
t ion go trVt'l'lll'Jl1('11talf Cl à la collectivité suppose 
l'.rppui ct 1.1 coll.rbor.ll ion du citoyen, ct à la limite, 
un chnngcrrrcn t de culwre pom les généra ti o ns 
présent es cl;, ve ni r. qui ne pourra s'o pére r q ue 

gr;tdud h:ntcnt . Considérer les ressources na turelles 
d ' une au tre faço r1, avoir le ré fl exe de l'effi cacité 
énc r~;élique impliqut·nt une autn: perceptio n des 
ré;~ l it rs t' nc rgr tiq urs ai ns i q ue des dim ens io ns 
hu m:ri nes c l c.:nvi ron nement .rlcs qu i y so nt asso
ciées, qu'wt c.:ffon approprié de sensibil isation, d'é· 
duC.1tion Cl de ('ormation doit permettre d'acquéri r. 

La sensibilisation aux enjeux et 
aux défis énergétiques 

1 ~, p<Htidp.llion du public .n1x sé.mces d'informa
tion r i ,llJX .llldicnccs publiques de lil Table de 
constaltation ont montré l'intt'rêt de l<t population 
ct s.r sensibilité .1ux enjeux énergétiques. Au-delà 
lOllltfois de cet exercice révélateur, il importe de 
répandre une n mn.1issancc des tenants ct abou
tiss:tl liS de l.t p1oduction, du transport, de l;~ dis
t r ibu t io rl c l de l'u ti lis;tlio n de J'énergie da ns 
l'l'nscrnbk' ck la popula tion québécoise. 

!..1 mis~: en pi.H-c cil: L1 nouwllc polit ique éne rgé
tiq ue elle-même est l'cl('Crtsio n d t scnsîbîlîsc1' 
encore plus l:t popnl.11 ion aux enjeux énergétiques. 
À n· t ég.ll'd , la pa rt iCi JMi io n r nrcgistréc, lo rs des 
séa nces d'i nforr n.ltion COIIIIIIC pe ndan t les au
u icnccs publiques, l'intérl:t soulevé - en particulier 
en régic111 - ont prouvé que l'énergie n'é tai t p:rs 
1',1ff.tirl' de qm.: lques spéci.tli-,rcs, mais soulevait 
de~ cnjn1x qu1 ronccrncn1 l'ensemble de none col
kctivitc I.e:. conclu:-.ions apportées .1u débi!t sur 
l't' ne1gic, k wivr lJlll' le gouvernement en fera 
d.tm q pnlitiquc énergétique doivent être milisé<: 

cotnllll' de nouvelles f tapcs, d.ms celle conscien
tis.ltion dl· l.t popul.uion .urx défis que nous avons 
;, rdcvcr 

1:.1sJWCI rwnllltlllir;tlion .Kromp.1gnant la mise en 
pl.1ct: dt: !.1 nouvclk politique énergétique devra 
donc rm·w c en vo1k11r l'imporwncc de la partici-

pation du publi c d.lllS les m éc<~nismes retenus 
pour son application ct identifier les outi ls d ' in
fo rmatio n et de sens ibilisation mis il la disposi
tion des ci toyens à Ct'l effet. 

Une fois J:r politique mise en pince, les travaux de 
la régie, en ce qui concerne par exemple l'évalu:J
tio n des extcrna lités, les 01ud ie nccs publ iq ues 
qu'elle tiendrn annucllcmem sur la tari fica tio n de 
l'é nergie el l'all ocnti o n du portefeuille de res
sources devraie nt cont r i buer~ m(l intenir d ans 
l'opin ion pub li tfl l~' une sc r1sibil isa rion aux enjeux 
de la poli tique énergétique. r.a cota tion des b;i ti
men ts el de véhicules automobi les contribueril 
égalemen t il cet objectif. 

Cependant, d'.tutrcs actions sont inrpé rativcmenl 
nécessaires si on veut s'assurer d 'une réelle prise 

en compte de la politique énergétique et de ses 
objectifs par la population du Québec. 

Un message clair, une invitation à la par
ticipation 

l'armi les ini tiiltivcs de communication qui devront 
être retenues, celles qui inci ten t à l" participation 
du citoyen sont particul ièrement impon;rntes. Il est 
en e ffe t reconn11 que lorsque les ci toyens s'im
pliq llent d<~ ns une ,1ctio n sur une base répélé~::, ils 
acquiè rent de filçO n du r<rhle les co rnpo n emf ll ts 
dési rés et s'approprien1 la respo ns<tbi liré de fai re 

évoluer les s illl<t licms. l;exrmple de la p;u1icip:uion 

cltS citoyens ft la collecte sélective des déchets CSI 

pil rticul ièremcnt s ignific;nif ft cet ég.1rd. I.e succès 
de programm~·s comme l':rrticip'l\nion est ég.lle
rtH'II! rév~ l.11t:ur du bien-fondé de cette approche. 

• Par exemple, il ~er,til import.lnt que soit dé
veloppé un indic"tcur d e la consonHn <t ti o n 
d'élcclrici té de pointe hiverna le Cet indic.1teur 
dcvr;rit êtrt> pré~cnté de p(lir ilvcr 1:-t 111éréo, à 

titre de sc1vice public Cl accomp.lgn(· d 'un con
seil d'cffic:rcité énergétique. Il scr<1it également 

utile que ccl indicmeu1 soit disroniblc sur une 
base région a li sée, de 111<1niè1e ,\établir une 
émulation entre l e~ régions dans l'adoption de 
compo1lcmcr11s cfficacl'S, c t f1 provoquer une 
réaction de la popul,u ion COIKcrnée'-1

. 

..... () 11 p t ~thJ pout tnodl· lr iri f'é n,iss io ll <i Clic, le geste qu; conlpt..: », di((us6: ptH lc:s rt<s(~aux téfévisé~ du S.l~uen.ty -
l..1r-S.1iru ll-.1 11, r.·t dn ru l'obit'< ri!' Çt.1i1 dt· d(- monlrcr la ra parité ck ht popul .11 ion il innuenccr la poinct.: ch: co, srun m.1-
ti(> l> hiVl'l'unk .'1 1.• IMi~~l', gr,in: ~ 1'.1dopt ion de comporl l' r n ~ r us tl'érnnomie d'ént'rgic iiiS tOIIIIan<.'~. Celte opt' ratio ll 
s'n,, '"' ' o11kl· :1 t roi~ rl'pri ~l',, du1~ 1 H l:1 poi nte hivcrn~ IP des .rnnét's 199 1-1'>92, 1 ')92- t')')'\ l'l 1 ')'J:'-19911. 
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• De même, la publication des objectif~ d'effica
cit.é éuergét.ique dans le do maine tlu t rrw sport 

pourrait fa ire l'objet d'indicateu rs région<~ lisés 

sur le parc au tom.obi l.e el le transport de mar

chilndises par cilmions lourds. La publication de 
telles statist iques, sur une base régulière, devrait 
in téresser les médias et a limenter les débats chez 
ks citoyens en plus de contribuer à l'orientation 
des choix ind ividuels. Ces statistiques existen t 
déjà, et leur coüt de d iffusion serait a insi limité. 

Des programmes visant le milieu scolaire 

Une politique énergétiq ue fo ndée sur le déve
loppement durable éla rgira nos horizons. Elle tra
cera égalemen t le chemin, pour les générations 
futures. 

Dans ccue perspecLive, il faut assurer aux jeunes 
d'aujourd'hui un minimum de savoir et d'infor
mal'ion sur le- rôle que l'énergie jouera d311S leur 
vie. Il est essentiel que ceux et celles qui prendront 
la relève dans les années à ven ir développent un 
état d 'esprit assurant cet avenir efficace que nous 

voulons ga rantir. De plus, à cour! terme, les jeunes 
génératio ns sont souvent l' intermédiaire idéal 

pour véhiculer les valeurs du développement 
durable, commu niquer l'exemple, faire changer les 
comportements des générations qui décident. Elles 
co nstitue nt ainsi des publics c ibl es appropriés 
pour com muniquer à l'ensemble de la collectivité 
les changements qui doivent être apportés aux 
compone 111 en ts. 

• l'our ces raisons, les membres de la Tab le de 

consultation sont persuadés qu'i l serai t sage de 
prévoir, pour tous les niveaux de scolarité, une 
éducation à l'énergie « in s itu », c'est-à-di re à 

l'école. Les bâtiments scolai res devraien t donc 
d~·veni r un lieu privilégié d'expérimentation de 
mesures d' effi.c<~cité énergétique, les élèves étant 
informés sur la perrormance énergétique de leu r 
milieu d'apprentissage. 

• De simples programmes <1n imés pa r des éduca
teurs spécialisés et coordonnés par l'Agence de 

l 'effic<~cité énergétique pourraien t rejoindre 

éventuelle men t chaque é tudiant, de quelque 
niveau qu'i l soit. JI s'agira it de privilégier une 

approche pratiqLie, tenant compte des objectifs 

des programmes scolaires. !.:orga nisation d'une 
''se main e d e l'én e rgi e» sur le m odè le des 
"semai n es de la faune, pourrait co ntribuer 
à dén1yst ifie r l'énergie pou r les jeunes. 

• Dan~ le cadre de la fo rmati o n régulière, il 
importe qu'une inlormatio n f<1c tuel le de qua lité 
soit donnée :lux éwd ian ts sur les d iverses ll lière.s 
énergétiques et leurs impacts enviro nnemen

taux. À cet effet, el wrnpie tenu ck la th71rge de 
trava il des maîtres, il semit irnpératif de déve
lopper du mat érie l did actiqu e adapté aux 
programmes e t aux pratiques sco laires. Des 
programmes de ce type e.xistent déjà aux États
Unis, accessibles sur l'autoroute informatique53 

Ce matériel pourrai t s' intégrer aux act ivités de 
formation déjà prévues dans h: cours normal 
des étudiants e t leur penT1ettre d'a tteindre des 
objecti fs spécifiés dans les programmes. Enfin, 
le matériel ne devrait pM être dis tribué sans une 

formation préalab le des maîtres à so n uti li
sation . L'exemple des commissions scola ires 

de la région Saguenay - L<lc-Saint-)ean e t du 
progra mme MAD IE sont particulièremen t 

révélateurs su r le bien-fondé de cetre approche"4 

• La Ce ntrale de l'e nseignement du Québec 
accomplit depuis plusieurs années un très bon 
travai l de sensibilisil tion en milieu scola ire. JI 
ser<1it opponun que l'Agence de l'efficacité 
énergéliq~e s'inspi re de cctit~ expérience et 
développe éventuellement un partenariat avec 
les édue<Heur.s. Une telle initi illive pourrfl it servir 
de fer de lance à un vflste programme nat ional, 

qui s'étendn:1i t à tOutes ks régions du Québec. 

Mieux former les professionnels 

t\u cou cs des au cl iences publiques, des regroupe
metus de professionnel~ on t souhflité ê t re plus 
im pliqués clans le doma in e Je l'erflcacité éner
gétique, en pani.cu li er dans la conception el la 

mécanique des bâtimt:nts ainsi que dans l'amé
ll(lgernent du terrir.oire. Pour les n1embres de la 

" Sur le réseau Internet, des programmes peuvent être consultés sur le site EREN du 111inistère américain de l'éuergie. 
" lviAOI G, pour M~1térid didactique en environnement, .:st un projet qui a pris naissnnce ~::11 19:l0. :wec la colbbor<tlion 

de o nze comm issious scolaires de la région Saguenay - Lac-S<ti nr-IC<lll. Appuyé :~u dépnn fin<HKièr~m.: nl par 
l'liNESCO, ce projet a permis de produire plusi.:urs type~ de matériel did«ctique, m;-~in l <'n~nl u1 ilisé f)ar les 
53000 élèves des écoles primaires et secondaires de la région. Le matériel produi1 pM MADII'. :t oh1enu plusieurs prix 
d'excdlcnc<' ~ll Québer •' l lll' Canada. 

Pour lill Ouébec el· f ,cace- Rapport de lo Ta ble de consuiLatio n elu tiéb<ti publ ic s ur l' énero i e 



' labie de comull.111on, ces demandes doivent être 

acntcillie~ favorablcm(·nt. Mais il faut également 

que la culune dt l'dflcaci té é nergétique soit plus 

ré p ::liHiue d.m.~ 1,, form a tio n des professionnels 

du hiitiment Cl dw;. le:. ingén ieurs. 

• r:cflï«l( ité rnngétique devrai t être introJuite 

contul c 1111 obj('t d 'e nseign e m e nt au sein des 
cou rs, d a ns lc.:s p rogra n1mes de fo rmatio n uni

versita ire des in ~>én i~: urs, des <1 rchi teCI.e$ et des 
a m énagistes. 

• Des concours .111nucls d'application de l'effi ca

ci t(' énrrgét iquc dcv1.1i1W t être instaurés entre les 

divcrs(·s f,tc n ltr:. univcrsit.tircs e t les écoles de 
génie, ct <omm,lndités p.1r l'Agence de l'effica
cité ('nergt-tiquc 

• Il faut que de~ progr<~mmes ilppro priés de fo r

m a ti o n profess io nn e ll E' soient mis en place 
avec des co1 por.ll ion:. ou org.mismes représen

ta lit les diflhcnt\ secteurs liés ii l'énergie. On 
pense iri not.lnlmcnt ;, I'Ashrae" , l' Ordre 

des architect es , ;, l'Ordre des ingénieurs, à 

I'Assoc i.llion de:. .tmén,lgistes régionaux, à 
l'Association rrovinciale des cons t ructeurs 

d'habi tation (AI'CI IQ). On devrai t e n particul i

er s':tSSUI'l'l' <.fU\' l;l fut lll:l iÎOn en <:fftcacilé énergé
li <.jUC est admissihlc .tux cr~dits à la formatio n, 
da ns k cad re dts no uvclks d ispositio ns législa
tives .tdoptécs par lv gottWrtlc tnc nt. 

• 11.1ns la fo rmat ion tcchnique des t ravailleurs 

du h.ltimc nt, des moduks de forma tio n cont i

nue sur les techniques d 'isol,uion et de remplace

ment des ouwlltll\:s tkvr.ticnt être of(cns à titre 

de perfcctiontwtncllt de li1 m.tin-d'œuvre. 

• llnc lorm<1tion p.utirulièrt: doil être conçue à 

l'intention d es insp cCtt·urs municipaux, qui, il 

ne 1:1u1 P·•~ l'oublkt, ~cront toujours des inter
vcni1nt« l'Il ptl' lll it'fl' ltgm: en rt'gion. 

• Ces diflên·nt~ pwgr.tnnne~ de formation conti

nul', d,uls k dom.ww de l'efficacité énergétique, 

scrt~icllt conçus l'l pilotés sous l'au to rité de 
l't\gencc dç l'dfiracit~ é 11c rgétique. Au-delà du 

111 atérid d('j;, fo u rtt i par ks producteurs et d is
n i bu tet trs d' t- tH:rg ic, l'agence pou rr<t i t contribuer 

;, la mise e n plarl.' d'un dossier d e vulgarisatio n 

sur l'cflk,H·ité én t;'rgr? tiqtH', mis n la disposi tio n 

des administrations régio nales et municipt~les 

pour des fins de ~en~ibilisation , créant ainsi le 

lien entre la poli tique én<'rg~tique et ceux et 

celles qui en seront les portc-p,trole en région. 

Donner 1• exemple 

Comme cel<t a été soul igm~ ;, maintes reprises au 
cours des nud ienre~. il est impo rtant que da ns l'ap

plicatio n de la poli tique éne> rgét ique, l'ad m in i ~t r:-t
tio n gou ve rne m e 11tak d o n n~:: J'exe mple e t so it 
efficace é nergétiquen1cnt da ns l'e tlsemble de ses 

interventions. Par sa po litiqu e d 'achat. le gou

vernement doil jouer un rôle imporlan t e n tan t 

que moteur de la po litique énergétique qu' il 

entend proposer à l'ensemble de la population 
québécoise. Dans plul>ieurs milieux, il en ir,, m ême 
de sa crédibilité. 

• À celle fin, des program mes d e fo rmatio n s pé

cifiques devraient être préparés par l'Agence de 

l'efficacité èncrg~tique. ?1 J' intention du person
nel des divers ministères. 

• De f<tçon plus générale. l' harmonisation, du 

côté des ministères, t>n tre les o bjt>ctifs énoncés 

officiell ement et les faço ns d e faire donnera 
l' heure juste ii beaucoup d' i11dustrie ls et de com

merçarus, dnns leurs polit ique~ d'achats de b iens 

et setvices sur le te rrito ire q uébémis. Cela sup· 
pose cependrt nt q ue l' i11 for tn atio n pertinente cir

cule e nt re les d iffé ren ts in téressés. e t que ta 
formation des d ivers intervellJn ts soit assurée. 

• Le gouvernement pourr11 it ~· engager lui · tnême 

dans un pro jet na tiOn (( l d e d é m o nstra tio n e n 

e ffi cacit é é ne rgétiqu e, afin d'encou tager les 

orientations souhaitées 

• La véri fic.-. ti o n systé m .lliq ue par Iii Soc ié té 
immobilière du Québec de l,t performann: é ne r

gétique des b;itiutcnt\ plac6 :.ous sa responsa

bilité ser.1i1 une .1u11c (,,çon de donner l'exemple 

:i l'ensemble de la collectivité, en plus de consti

tuer un ane de gestion rcspons.1b le du p.Hç 

immobilier gouverncment.ll. 

Trop sou ve nt, les rneillcu res politiques n'<ll tei

gneut pas ks résul ta ts escomptés, to tll sim plement 
parce q u'on :1 o u blié lk les promouvoir a uprès des 

premiers inté ressés. une fo is qu'd ies o n1 été rn ist:s 

.. ,-; ArncriC"an Soc-k t y nr l lt'~ll ing l{t{,·igcr:uing ;1nd 1\ ir Conditioning Enginefrs lnr. 

SCilS ibd •sn llon . é d uca l oo n él fo •mai!O I1 
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en place'. Sans une s tratégie d e communica t io n, 

S<l ns une d ém<t rc he so lid e v isa nt à ré pandre 

l'in formatio n , pour la faire comprendre et sunout 

pour la meu re en application, des pans e ntiers du 
1rava il issu du Débat public sur l'énergie seront 

g.tspilfés Pour l'ensemble de la société québécoise, 
l'occasion est trop belle, et l'opportu n ité excep-

tionne lle. La pleine diffusion d es orie ntations 

re tenLies par fe gouverne me nt, dans fe n1dre de S<t 

nouvelle politique éne•gétique, s' impose. Il scr.1it 
inconséquen t d e ne pas donnn aux générations à 
venir les outils lui permt: tta nl d '<t tteindre les objec
tifs du développement durable. 

Pour'"' Oucbc,t: eflocëlce- Rapport de la Tnble de consulti\toon du tlcbal publoc sur J' énergoe 



CONCLUSION 

LE DÉBAT PUBLIC SUR L'ÉNERGIE: 
/ 

UN PARI GAGNE 
En l anç<~n t le Débat publ ic sur l'éne rg ie, le gou 

verne m ent fa isait un pari : celui qu'au terme de 

J'exercice, il dispose d 'une gr il le d'ana lyse, d'un 

ensemble de recolllm:mcbtions coh éren tes et opé

rat ion nelles, en vue de l'élaboration de la fu ture 

p o litique é nergétique. l.es mernbres de la Table de 

consu ltat io n so n t persu:o~dés qu'au terme d'un 

brass::~ge d'klées com m e le secteu r é n e rgé tique 

québ écois n\:n ava it jam:tis connu jusqu'ici, ce 

pari a été gagn é. Ils re mettent au gouvernement 

un rapport sur le contenu duquel ils s'ent endent 

una nime m e nt , m a lgré la divers ité des mi li e ux 

d o nt ils sont issus. Ce rapport reflète et p ro lo n ge 

les multiples sugge.~tions el réflexion s échangées 

a u cours du Débat public 11 en illustre l<1 rich esse. 

Il devra it se mncn~tise r dans lit f"urure poli tique 

é nergét iq ue gouwrne.mentale. 

Un concept m obilisateur 

Pendan t l'année d e son mandat, la Table de con

s ultat ion a voulu, te l qu e le gouve rnem en t le 

lui <1va it d e ma ndé, <ln i m er un Débat pub li c sur 

l'énergie, rendre compte des travilux réa lisés e l des 

opinio ns e.xprimées et a ll .:r plus loi n, à la fo is e n 

dégagea n t les principa les concl us io ns issues de 
ses tri1vi1ux c t en men ant en éviden ce les consen 

s u s qui pe rrne tuon t de renouvele r la politiq u e 

é nergétique qu~béco i se. 

À l' issue dc cet exercice, d ifficile ma is s timulant 

et ple in d'enseignemen ls, l'unanimité obtenue il 

lus tre 1.-. pcrti nenc~: de l'approch e, ainsi que la 

vakur mob ilisatrice du co ncept de développe

m e n t du rable, qui :;en de principe org<misateur à 

ce rapport . 

l: é ne rgie a ét·é e l St' ra encore une composante 

imponilnte, voire indispen~able pour le développe

rnt:nt du Qut:bec. Sa prnductio n et son u til isa tion 

jud icieuses do ive nt perme ttre de sa tisfa ire aux 
bt:soins d<.>s Qu ébécois d 'a ujourd'hui , tour en 

faisa nt en sone qu'elles le bssent aussi dans l'avenir. 

I.e contexte de :;urplus é n e rgétiq ue dans lequ el 

nous no us ~ iluons cllljo urd 'hui a é té p ro pice à la 

ré fl ex io n el a r e nnis :tu DE'bat public d'appro

fond ir les discussions sur la situi1tion énergé tiq ue 

du Q uébt:c, ks fil iè res énergétiques à privilégie:: r el 

l.es précautions ii. prend re. s:~ns l'interférence d\ 1n 
sen ti nH:·nt d'urgenn: qui :~urilit pu pousser les 

membres d e:: la t<1bk i1 rester superrlcie ls. 

Les analyses présentées lo rs de la pé riod e d' info r

m atio n et les réponses fournies par le comité d 'ex
p erts ont permis d e clarifier l es en je ux . Les 

o pinio ns émises par les citoyens et les entrep rises 

pe ndant la pério d e d 'aud ie n ces o nt stimu lé la 

réflexion e t alimenté les délibérations de la table. 

Le présent rapport devrait en reflé ter la qualité et 

la pertinence. 

Une orientation pour aujourd"hui 
et demain 

r>ou r que la nouve lle politique énergétiqu e d 11 
Québec puisse répondre aux besoins des citoyens 

e t des consommateurs dans les procha in es dé

cennies, e lle d ev ra s' inspirer d es principes du 
développeme nt durable. Afi n de minimiser le coüt 

social, e lle m ettra d'abord l'accent sur l'efficacité 

én e rgétique, de façon à gérer de manière optima le 

nos ressources pom le mi eux-êt re des c itoyens 

d 'aujo urd 'hui et de demain . 

Le Québec est abondamment pou rvu de ressources 

renouvelables, sous forme d'eau, de vent et d'en 

soleillement:. L' important secteur des énergies fos

siles prése nt e de nombre uses poss ibil ités d e 

d éveloppement et de valor isalion . Ces différents 

a touts devront être ple inement util isés dans la dé· 
llnit io n d e no tre portefeuille de ressources, à parti r 

d'un processus de caracté risa tio n d es filières ft la 

fois rigoureux e t Oexible. l..a classifica tio n d es ri

vières gara ntira Lll1e gestion optimale des ressources 

hydrauliques. 

Nous d evro ns jouer pleinement notre posit io n 

concurrentie lle e n ce qui a trai t à la réductio n des 

émissions de gaz à effet d e serre et à la min imisa

tio n des impacts environnementaux l iés à la pro

duction, au wmspon et à l' utilisation d e l'énergie 

sous toutes ses formes. La créa tio n d 'un m nrch é 

des dro its d 'émissio n éch .-. ngeables no us don
nera les moyens d e tirer parti des t<fforts conse ntis 

jusqu'ici, tout e n nous assura nt de respecter nos 

e ngagem ents inrernationflux. 

Na turellement. les coüts de l' é nerg ie devront 

res ter le p lus bas possib le pour fai re valoir notre 

av<t ntage comparat if dan!> le d éveloppe m e nt 

économique et permenre d'améliorer la qualité d~: 

vie d es citoyens, de renforcer l<'l compétit ivi té des 

e ntreprises su r les marchés moncli<tux ct d e mil

ximiser la création d'emplois. 

Il 
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Enfin, la po litique énergétique du Québec d evra 

permettre une répa rt itio n plus équitab le d es béné

lices lié$ à l'explo itatio n d e nos ressources naturelles 
e mre les régions productrices et consommatrices. 

l~ll e fourn ira l'occasio n d'établ ir de no uvelles rela

tio ns avec les nations autodltones, fond ées sur le 
p<~rtenari at et la reconnaissance mutuelle. 

Pour réa lise r cet e nsemble d'objectifs, une réforme 

d es institutions s'<~vère nécessaire, permettant e n 

m êm e te mps d e garantir un système d'allocation 

enlcace des ressources. Lil tilb le p ropose d o nc la 

cré<nio n d 'une Régie de l'é nergie et d'une Agence 

de l'efficaci té énergétique qui , par leurs po uvoirs 
et pré rogatives, perm ettront d e stimuler l'aCLion et 

d e recue illir les op inions des c itoyens par d es 

I IH~canismt:s consulta ti f.~ légers et efficaces, to ut en 
explo itant les fo rces du marché. 

En souscrivant aux diverses recomma nd<~tions d e 

l <~ Table d e consultatio n, le gouverne m ent s'assu

re nt de fond e r sa no u vell e pol itique énergé tique 

sur des o ri e ntations cla ires, respecwnt la volonté 

exp rimée J.>ar les inte rve nants e nte ndus e n a u
die nce publique. Par a ille urs, le concept du d é

vdoppement du rable e t le principe d e précautio n 

lui permettro nt d e se doter d'une a pproche ll exi

ble e t d es ins trume n ts nécessa ires !JOUr qu e le 

Québec puisse s'adapte r rap id e m e nt e t effi cace
m ent aux défis cha ngea nts de no tre mond e e n 

pleine transformation, to ut en évita nt les inconvé

nie nts po tenti els reliés à la mise e n p ince d e la 
« dérégle rnent<~ tion » cla ns le secteur de l'électric ité. 

Des é lé me n ts d 'o uverture devron t complé te r cc 
cho ix. Cun des pre mie rs mandats d e la Régie d e 

l'é nergie sera de les proposer. 

Le Q uébec dispose dc nombreux a tout~ pour pre n

dre sa place pa rm i les nations du mond e o i:.t les 
citoyens pou rrom jo uir d e la m eille ure qualité d e 

vie grâce à la cla irvoyance de ses déc i deur~ d':lll

jourd'hu i. 

En termes économiqu e~, st~c i aux e t env iro nn e

m e ntaux, la population québéco ise ac tue ll e dis

pose d ' un pa t rim o in e qu' i l f<1ut co ntinue r il 
construire au béné fi ce d e ceux qui nous SLiivront. 

Le d évelo ppeme nt durable d a ns le sen eur é nergé
tique no us permet d 'espérer une mo bi 1 isat io n de 

nos forces vives da ns l'espoir d e s urmo nter les d if

fi cultés actuelles e t d e faire pro fit e r nos e nfa nts d e 

notre vis io n. 

Po u r un Üllébec ef f1cace- Rappo rt de la Table de cons ll ltat •on d u debat ~ubllc sur l'énc •g •c 
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ANNEXE· 1 

lA COMPOSITION ET LES TRAVAUX DE lA TABLE DE 
CONSULTATION DU DÉBAT PUBLIC SUR L'ÉNERGIE 
l.a ï.1blc de n>n,uh.Hion du Jébat public sur 

l'énergie t' t<lit con1po~éc de 

• M. i\(b;]n 1)'/\mmtr~. pr6i<lent 

• M. l'c t cr B:~ I<Vi~ 

• M. ll1111g lltti {2tt:wg 

• M. /\ ndt é l)cf i.sll' 

• M . André Dumais 

• M . Ph ilipp\· l>11n ~ l<y 

• M. Hichard l< i~t.t bish 

• M . l{émy l(urllt C'SS 

• M. Fr.tnçois 1:1 kurtllx 

• M"'~ Madeleine t'l.tnt<Htdon 

• M. llcrn;ud S.utlnicr 

• M. François l'.mgu.1y 

• M. ClatH.Ir Villeneuw 

• M. Jc,\n l'icnc l'cllq~tin. :.ccrt:t.-.ire 

M . Christo~> ~irro~ .1 p.1rtidpé .wx travaux de la 

Table de con,ult,llion tk m;n~ i1 septembre l995. 
11 s'f':. t a lors r1.·tiré de !.1 t.1hlt:, étant dans l'impos

s ibilit é d ' .1ssis tcr aux .wJ icnces publiques de 

Montréalt·t dl· Q~tl:l>cc. 

M. Sl'I'RC Dt's l i ~ rc~ a siégf ~ la Table de consulra

t.ion jusqu'en j.ulvit'l' 1 'J'lô. f.cs t:k hes qu' il avait ~~ 

assum er, l'Il l.l tll q11 t ll l t mbrt: de 1'1\ssemb lée 
na1io na lc, l'ont t' lllpf·d1 1~ de p;~rtiïiper ~ !:1 phnse 
d e réd .Ktion t111 ;1k tl\lt ,lppmt. 

L.es audiences publiques 

Les audi(·nre:. publiques dcv.lnt la T.1ble de constlf

l:llion sc so111 d('tOulét·s du 21 .10ü1 au 21 sep

ICillhlc 1'>9 '1, Sl'lon ft r.1fendricr ~uivant: 

Trois-llivii·rcs ( 2.2-23 .wut), liu li (24 aof11). 

Rouyn -N<H.IIId.t (l'i -2 Ci <JOÜt), lonquière 

(27-28 aotu). Sept-lie\ (l') ;~oül), Himouski (30-31 

.lOl'll ). Mnn11t:.1l (7 ~-·) ~cptl'lllbrc), Kuujjuaraapik 
- Wh.lpm.tg<HlSiui - l'o~tc-il-b-Balcinc ( 11 scp

tcnlf..Jrc), 1\lofltl\'.d {12- 11 - 14-15 sep tembre), 

Quéhcc ( 1 '.l-l0 -2 1 Sl'Picmhrt.' ). Ch,\nliH' des au

dience .~ t'li rl'gio n , a insi quc les séances de 

Montré<~l ct dt· Qu('hcr. o nt l' té clôturées pM un 

forum, uuvnt i1 tn11s les inlt'rvenanls, .1u cours 

duquel o n 1 ét(' discu t<'rs tks qu\:'SI ions d ' inté rêt 

généra l <:niiCl' l'll .llll p.11ticuli l-rnn ent la régio n 

visitée. 

les réunions de travail et visites 
techniques 

La Table d e consu lta tion a tenu ving1-deux réiJ

ni o n s de travilil. du mercredi l " mMs 1995 au 

dimanche 3 m:~rs 1996. 

Certaines de ces ré un ions 0 111 été accompagnées de 

vis ites o u de présen tations t f!chniquc~. destinées ii 
info rmer les tnernbrcs de 1 :~ t:tblc de ce n:~incs 
questio ns spécifiques. l.es vis it es ct prèentatio ns 
techniques suivan tes o nt é1é effectuées: 

• Le vendredi 5 mai 1995. préscnt;llion p<~r M . 
Mark )accard dr l'expérience de ft~ Colombie

Britannique en m :Hière de réglementation. 

• Le vendredi 19 mai 199'>, présentation p:1r M. 
Jean-Marc Carpentier des principaux concepts 
énergétiques. 

• Le vendredi 19 m,li 1 ??5, vbitt• de la raffinerir 

de Shell Ct~ nada, à Montréal F\t. 

• Les vendredi 9 et s;unedi 10 juin 1995. visite des 

chantiers de la B.tic lames 

• Du jeudi 19 au sr~mcdi 21 octobre 1 ?95. rencon 

tre avec les prinripaux Îtlll'rven<~nts ~n('rgétiques 

de Ca lifornie (débat sur la rcsrrucrur<~tion du 
secteur de l'élen ric ité ) ct visi te d'inst<~ ll ~t i ons 

d'énergie éolienne, au cours de huit réunio ns de 

travai l. 

• Le jeudi 16 novembre 1 '>9'>. visi te du Centre des 

technologies elu g:l"· n.11urcl, ft 1\ouchervi lle. 

• Le jeudi 30 novembre 199'5, visite des install.t
tions de I'IRE.Q rt dt• CANM trr (rcch~·rchc 1.ur le 

solaire photovoltatquc) à V<lt'cnncs 

• Le samedi 2 déCl'I111Hc 1995, visite de 

II :Jhitasol-2000 (clric.tcité énergé tique l't 
sol;,ire p.1ssif), il S.1int -luc. 

• Le jeudi 2 1 d écembre 1 '>95, préscnt:ltion dt::s 
<~ctivités de 1:~ Régit' du g.1z n:lllm:l p.1r M. )t.>;~n 

Ci roux. 
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ANNEXE : 2 

LISTE DES INTERVENANTS AYANT DÉPOSÉ UN 
MÉMOIRE DANS LE CADRE DU DÉBAT PUBLIC 
SUR L'ÉNERGIE 
Action démocr,ttiquc du Québec 

Ai11ech ni lnc. 

Algonquins de Longue pointe 

Ami( e)s de 1,1 ' lcrrc du Québec 

Ami( c)s de l ~ap idcs de Oeschênes 

Asécd-Qurbcc 

Amis d es Hivières du Pontiac (Les) 

M; lll tAI\ (1\mcric;u1 Socie ty o f' l leating 

Hcfrigera ting a nd Air Condio ning l~ngineers lnc. ) 

ASI IHA I:-Ch:1pi1n.: de Montréal 

Associ:Hion r;Jn:'ld icnnc d'énergie éolienne 

Associ<J tion c.madit'nne indépendilnte de 
m:~rkcting (i(- g:w. 

Association <:Oopér. llive d'économie familiale 

(ACEI}f:cntrc de Montréal 

Associa tion coopér.uive d'économie familiale 

(ACEF) <k I'Outaou.li~ 

1\ssoci.ucon d 'huik ii rh.ncff.1ge du Québec inc. 

Association de protenion de la Hivière aux Rochers 

Association de protection de l" Rivière Moisie 

1\ssod:cllon de prou.'nion des imérêts des 
consomm;11Clll s 

Association d es an1énagistt:s régionaux du Québec 

Association d es n)nsommilleurs du C<Jnada 

Associ;llion des ronso,nm:cteurs indus triels de gaz 

(ACIC) 

Assncbtinn dc·s consommateurs pour la qua lité 
dans la roi)Slllt t tio n (ACQC,) 

Associa ti o n des distributeurs indt'pendanL~ de 
produi IS p (' ll ol iers 

Associ.ll ion des é tudi.lnts (cs) de biologie de 
l'llniwrsilr d~ Montré:cl 

1\ssori.ll ion (ks géogmphcs du Québec 

Associ:'ltion d!'s industries fotestières du Québec 

(AIIQ) 

Associ.llion de\ ingb1icurs-comeils du Québec 

J\s,ori.llion de~ rnanuf.Ktut iers du Québec 
(MdQ)-Itt'gion de I'Out.wuai~ 

J\s,oct.llion de~ lll,lnuf.lcturicts du Québec 

(AMQ)· I{t'gion de Montrt\ 11 

Assocint ion d rs m,lnul:tcturicr~ du Québec 

(AMQ)-Hégion de Qurbec 

1\s.soci.ttion des rn.111ufacturicrs du Québec 

(AM<))-Ht-gion du S.tgucnay - Lac-Sil im-Jean 

A.~soci :uion d~:s tn nnufacturiers d u Québec 

(1\MQ) Hégio 11 Mauricic - !lois-Francs 

Association des producteurs privés 

d'hydroélectricité du Québec (1\PPHQ) 

Associa tion des profe~sionnels en développement 

économique du Québec (APDEQ) 

Associmion des rcdistributeurs d 'électricité du 

Québec (AIŒQ) 

Associati<J n minière du Q 11ébec inc. 

Associai io n nuclé:1 ire c:a nadicnne ( 1\NC) 

Associalio n professio nnelle des ingénieurs du 
gouvernetne nt du Québec 

Associa lion Q uébec Solaire 

Associa tion qut1bécoise de lune contre la pollution 

atmosphérique (AQLPA) 

Association québécoise des consommateurs 

industriels d'électricité 

Association québécoise des organi:.nws régionaux 

de concen,Hion ct de développement 

Association québécoise du gal. naturel (AQCN) 

Association québécoise du propane inc. {AQP) 

Associatio" québécoise pour la maîtrise de 
l'é nergie (AQME) 

Atelier d'aménagement, d'urbanisme cl 
d'environnement-! ATAMliRI\ 

AVENOR inc. 

13écolos 

Bellcmarc, Dan iel Ma nin 

Béton l.aurentid c inc. 

Bio therrnic<'l l11tl i11c. 

Bisaillon, jacques 

C<1nadian D iStrict Energy Associatio n (COEA) 

Canatom inc.-lndus tric nuc:lbire q uébrroisr 

CAPS/\ 

Cascades f~ncrgie inr. et Cénivar inc. 

Centrale des Syndicms démocratiques (C$D) 

Centre culturel Pérou-Gu1adtt et Association 

canado-péruvictlnc 

Centre d'analyse des politiques énergétiques 

(CAPE) · 1\lichaud, f\ric 

Centre d'étude cl de recherches intcrdisciplin,,ircs 

sur les communications, 1:-t législiltion et 

l'éducmion environnementale 

Centre de 1:-t M;lllricic 

Centre de ret-sources sur Iii no n-viole nn· 

Centre de services aux rést.:i1liX d'en 1 reprises 

Cen1re des techno logie;;s du gaz. naturel (C I"CN) 

Centre énergétique: Montré<1 1-Esl {C I~M tq 

Centre ill!Crnal io nal grands proje1s (Cl') 
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Centre patronal de l'environnement du Québec 

Cem re québécois de valorisation de la 
biomasse (CQVB) 

Chai re en Aéronautique J.-A. Bombardier 

Chambre de commerce- Région de Matane 

Chambre de commerce de Chicolllimi 

Chambre de commerce de Denis Riverin 

Chambre de commerce de l ~ i mouski- Universi té 
el u Q u?'lwr i1 n i mou~k i ( I IQAn) 

Chambre de commerce de Sept-Îles 

Chambre de commerce du Québec 

Chambre de commerce et de l'industrie de 
l'Outaouais 

Charpentier, Jacques 

Charul<, Jan-Gabriel 

Cimen t Saint-Lau rent 

Club d'électricité du Québec inc. 

Club J~leet'Auto 

Club Re-Vert 

Com ité consultatif de l'environnemen t Kativik 

Com ité consul tatif pour l'envi ronnement de la 
Haie Jarnes 

Com ité de ci toyens de Saint-Antoine-Abbé el de 
Franklin 

Com ité de l'Environnement de Chicoutimi 

Com ité de protection de la santé et de 
l'environnement de Gaspé inc. (CPSEG) 

Com ité de res taura tio n de 1:~ r~ i v i è re Etchemi n 

Con1ité eJwirOJJnemental du syndicat des cols 
bleus de Montréal et de la Communauté urbaine 
de Montré<l l 

Com ité national écologie t~ l environnement (f'<l rti 
Q uébécois) 

Corn ité 11ME CmpËiec 

Confédération des syndicats natio naux. (CSN) 

Consei l central des syndicats nationaux de Sorel 

Consei l de bande de lktsi<lrni tes 

Consei l clt:s loisirs de la Mauricie inc. 

Consei l des Montagnais des liscoum ins 

Consei l des Montagnais dLt l.ac Sai nt-Je<Jn 

Conseil du pa tronat du Québec (CI'Q) 

Conseil du trava il ITQ du Saguenay- Lac Sa int

leil n - Chibougamau - Chapais 

Conseil économique-Région de Matane 

C<.1nseil permanent de lil Jeunesse 

Conseil régional de concertation et de 
développement ( CRCD) 02 

~: 

Conseil régional de développement. de 
I'Abitibi-Témiscam ingue (CROAT) 

Consei l régional de développement de l'Ou taouais 

Consei l régional de l'envi ronnement et du 
développement du rilble de l'Ou taouais 

Consei l régional de l'envi ronnement 02 

Conseil régional de l'envi ronnement de l ' l~sll·i e 

Consei l régional en environnement de la 
Montérégie 

Consultation ÉlectromécaniqLJe JVIa intenance et 
1 nstal lation 

Coopérative d'économ ie d'énergie 

Coopérative d'habittllion Nouveau Départ 

Coopérative d' information et de recherche 
écologiste du Québec 

Corpora tion de ch<~uŒ1ge urba in de Montréa l 
(CCUM) 

Corpor"tion de développement des Laurentides 

Corporation de développement (:conom iq ue de la 
région Port-Cartier 

Corporation de gestion d u développement du 
13assin de la Rivière Saint-Mau rice 

Corporation de promotion ind ustrielle ct 
commerciale de Sept-Îles inc. 

Corporation de protect ion de l'envi ronnement de 
Sept-Îles inc. 

Corporation des maîtres ékctriciens du Q uébec 
(CMEQ) 

Corporation des mai tres méca niciens en tuyauterie 
du Québec (CMMTQ) 

Corporation Quno 

Conseil régional de développement (Cim) de 
l'Estrie 

CRIBTUC 1 NC. 

Daigle Consul tan ts-com bus Lio n i ne. 

Daishowa inc. 

Dal laire, Germain 

Detai lla nt d'essence Shel l 

Devine, John J. 

Distributeur Ul tramar 

Donohue inc. 

Écol lydro inc. 

l~nergi e éolienne J<enetech inr. 

Énergie Optimum lnc. 

Enjeu-Le C:n refour 

r.NvironnemenL JEUnesse ( I:NJEI I) 

Envi ro nnemenl Vert·-Plus 
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Fectcau, J.M. Pierre 

Fédération n;uionak dt·s association des 
constructeurs du Québec (FNI\CQ) 

rédérat.ion Ctllladiennc de J'emrcplise 
indépendante 

Fédér:. tion u~:s Syndicrus du StCieur Aluminium 
lnc. 
t :édér;~ tion cles tr:w<~ i lkurs du Québec (ITQ) 

Fédéra 1 io n q uébécoise rn not-ca mping 

Fédération québécoise de la faune 

Fédérat ion quéhrco i.~e pour le silumon Atlantique 
(FQSI\) 

Ferr<1nt i-P:~ ck;ml 

Fond:.tio n de I'Entrt:prcm;urship 

Fondai ion pour la sauvcgMclc des espèces 
men:~cées (FOSEM) 
Fondation québécoise rn environnement 

l'orum l~nr1gic rt!gion de 1,1 Capit:-tle 

Front commun québécois pour une gestion 
écologique drs déchets 

FVR District Encrgy inc. 

Gaz Métropolitain 

Ca;r,iwre inc. 

Cazoduc'l'r.lllsQuéhec & Maritimes inc. (Gazoduc 
TQM) 

C l~ Ciln:Jda i11c. 

CEC Alsthom 

CUC J\LSTII OM '1'& 1) 

Géothermie llc.tucc-App<ll:lchcs 

C r~AME 

Grand Ctmsei l des Cris (du Québec) 
Administration régionale Cric 

CIŒEN, Universi té l. tval 

Crecnpeaœ Québec 

CREICE, 1 lnivcrsité du Québec .i Montré,tl 
(UQAM) 

Croupe Cartier héc 

Croupe Ch:<lry 

Croupe CUlE 

Croupe de recherche d' intt~ rtlt public (CRIP)
Québec 

Croupe d'études ct de recherches en <tn:-tlyse des 
décisions ( C: 1\1{/\ D) 

Groupe écologiste SI'O P 

Croupe cnvirollncnlental Uni-Vert inr. - 11égion 
de Maf<t lll: 

ll ol%irtger, ï'horn<ts (< :omit.é H~ti e-James) 

llô tel de Ville de Rivière-du-Loup 

Hydro-Mécanique 

llydro-Pontiac inc. Gatineau 

Hydro-Pontiac inc. Mistassini 

l lydro-Québec 

ICI Canad<l 

lndeck Canad<1 inc. 

!ndeck Canada inc.-MontréCII 

lnclcpendcn t Power Producer's Society of Ontario 
(IPPSO) 

[ndustries d'élcctrolyseurs du Québec inc. 

INRS-Éncrgie ct Matél'iaLtX 

Institut canadien des produits pétroliers (ICPP) 

Institut de génie nucléaire de l'École 
polytechnique 

Institut de recherche sur l'hydrogène, Université du 
Québec à Trois-Rivièlcs (UQTR) 

ISÉC Stratégie Économique 

Jaltin inc. 

Kruger inc. 

Langevin. Louis 

Larivière Roget 

Leduc, Michel 

Ligue de l'électricité du Québec 

Ligue navale de Cap-Chat inc. 

Macl<elvie, Winston 

Marnit lnnuat 

Mathieu. André 

M icroturbines Technologies i ne. 

Monde à bicyclette (Le) 

Moreilu, Alain 

Mouvement Au Courant 

Mouvement écologique éwdiant de l~ivi ère

du-loup 

Mouvement vert de la Malll icic 

Muhi-Énergie inc. 

Municipalité d'Angliers 

Municipalité de Crilnd-Rernous 

Munidpalité de la Baie James-Loci!lité de lladisson 

Municipalité de Melocheville 

Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Beauharnois-Sal:tberry 

Municipalité régiontl lc de rorntt> (MHC) de 
Denis Riveri n 

Mu nicipali té régionale de comté (MRC) ùe 

Manicouagan 

Municipalité r~gionale de comté (M I{C) de 

/\NN LXI 7 - 1 .,; l o d '"' " '""von;an!s <ly<~nl d é posé u n rnémo~re d ans le cad re tl " 001),11 pul) llc sw l'ènetç, le 

Il 

145 



Il 

146 

M,u ia-Chapdelaine 

Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Mékinac 

Municipaliré régionale de comté (MRC) de 

Témiscc~mingue 

N;tud, Cl<1ude 

N~::yrpic Mi 11 i l lydro inc. (CEG Alsthom) 

Norantl <1 

Norsl< ll ydro Canada inc. 

Nove linvironnemen t inc. 

Ordre des architeCLes du Québec 

Ordre des ingénieurs du Québec (OlQ) 

l'ainchaud, Cuy 

l'a tc de la Rivière Baliscan inc. 

Pate des Churcs de Sainte-Ursule inc. 

Parouffc, Jean Michel 

l'itclli Cibles 

lt,ph<tb, Philip 

Re-Sources Deux-Montagnes 

REATUI . 

Régie du !;;•'% naturel 

l~égion laboratoire du développement durable 

Hcgroupement écologiste Val d'Or et environs (Le 
HEVE) 

Rcgroupemfn t Cmpélec 

lkgroupcmt'n t pout la mise en valeur de 
1 '1\sh uap1n us hua n 

Hcgrou pement pou r la protection de 
1'1\sh u<~ptn tl s hua t' 

lkgtoupcmcnt pour la surveillance nucléaire 

Roche ltée 

Hur,ll Envi ronna:n ral Assistance Program 

S.tfety-l<lecn Canada 

S,unhr<tbec i ne. 

Scp1 jours su1 deux roues 

Siricon 

ociéré d'électrolyse et de chimie A lean ltée 

Société d' l~nergie Petites Bergeronnes inc. 

Sociétc d'(~ncrgie Solaire du Canada inc. (SESCI) 

Société de dévdoppcment de la Baie-James 

Société de promotion et de concertation socio
énmolltiquc de l'Est de Montréal 

Soci~t (· de tr:msport de 1:'1 Cornmunauté urbaine 
de Mo ntréa l 

Société du pMe industr iel el portuaire de 
lléC<lltfOUr 

Société Makivik 

Société montérégienne de développement 

Société québécoise d'initiatives pétrolières 
(SOQUIP) 

Soucy, F. E inc. 

Sulzer Canada inc. (Sulzer llydro) 

Syl ves1 re, l~i errc 

Syndicat Cilnadien des communications, de 
l'énergie et du papier 

Syndicil l professionnel des ingénieurs d' Hyclro
Québec- Mauricic 

Syndicat profession nel des ingénieurs d' l lyd ro
Québec - Mon tréal 

Syndical professionnel des ingénieurs d' l lydro
Québec - Québec 

Syndicat professionnel des scientifiques de I'IREQ 
(Si>SI) 

Syndicats S.C.F.P. à llydro-Québec 
Tcc.c;ult 

Tembec inc. 

Terres en vues 

1hermaus 

Transl\ lta Energy Corporation 

Transport 2000 Québec 

Travaill<·urs unis du pétrole du Canadil (Raffinerie 
de Shcll) 

Turbines IIECI inc. 

Turmel, Jean-François 

Université du Québec A Montré;JI ( UQI\.M) 

Union des municipalités du Québec (UMQ) 

Union dt:s producteurs ;~gricoles (LI l'A) 

Union pour le dévE;Ioppement dur.1ble 

Univers ité Concord ia-Centrc.> d'études sur le 
bâtiment 

Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR) 

llrh;~thcrm, énergie H·nouvt'labk inc. 

Vélo Québec 

Ville de llaie-Comt:<lu 

Ville de C.tp-Chm 

Ville de Chap;_tis 

Ville de Dol beau 

Vi lle de Sainte-Anne-de-Ponn.:uf
Conseil municipal 

Ville Hivière Pentecôte 

Wysocki, Anto ni 
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ANN-EXE: 3 

LES MEMBRES DE LA TABLE DE CONSULTATION 
DU DÉBAT PUBLIC SUR L'ÉNERGIE · 
NOTES BIOGRAPHIQUES 
ALBAN D'AMOURS, PRÉSIDENT 

Né en 1940, M. A l b;-~n D't\mours " f<~i t ses éwdes 
en économie ~ l'Université Lav:1l. Il a effectué ses 
é tudes de doctorat ;, l'Un ivers ité du Minnesota. 

M. ;\ lbiln I)'Amc)ll rs exerce ses :-~cti vi tés professio n
nelles à la Confédération des c::~isses popu laires et 
d'économie Desj:m lins dLt Québer depuis 1988. Il 
y a é té successivem ent premier vice- prés ident 
Pbnilica tio n, ComrnuniGttions, Mtlrkctin!!. ( 1988-
1990) et· pre mi e r vice-prés id e nt c t ch e f d e 
Développement e l de la Vérification ( 1990- 1994 ). 
Actuell enH~ tll, il occupe le poste d' Inspecteur et de 
Véri ficate,ur gé néral d u Mouvement des cai:;ses 
Desjardins. Il est membre dt t conseil d'administra
tion de la Corronuïon de fonds de sécurité de la 
Con (édéril tion Desjardi 11S. 

De 1981 à J 986, il <1 occupé le poste de sous-mi
nistre du Revenu au gouvememenL du Québec. En 
1986-1987, M. IYt\muurs était sous-ministre asso
c ié à l'énergk au minis tère d e l' Énergie e t des 
Resso urces. M. A.lb;1n D'Amours est lnrgemeot 

impliqué d"ns la co n11nunauté : il est prés ident 
des conseils d'admin istration des Violons du Roy, 

de la Télé-llnivers ité et du Centre hospitalier uni
versiwi re de Québec (CIII IQ) , 

PETER BAKVIS 

Né i1 1\msterd<tm, M. Pe ter Bakvis a é migré au 
Ca nada ;, 1'5ge de 7 <~ ns . Il a fait ses é tud es à 

I' Uni vers iré Queen's et à l'Universi té McCi ll en 

économit:. 

M . Peter Bakvis es! dçpuis 19tlt.l adjoint au Com ité 
exécutif d ~:: 1<1 Co nféd t' r;J l io n d es syndicilts 
nationaux (CSN). Il est responsable des dossiers 
de recherche écono n1ique eL pol itique, en plus de 
diriger les n::l<l tions into;m:·ltio nales de l'organisme. 

Antérieurement, M. Peter l );~kv i s <1 été économiste 

et dirtTteur du Service de l.1 recherche de la CSN 
( 1975- 1984 ). 

HUNG BUI GUANG 

M . Hung Bui Qu<1 11g a o bt enu f il 1970 u n b<lc
ca lauré;u en gé 11i e chimiqu e e t en 1.973 une 
1naîtr ise e n gé n ie clt i111ique de l'Éco le 

Po lytechniqu e à l' Un ivers ité d e Mon tréa L En 
1977, il a reçu un diplôme en adrni nis trlllion de 
l'Université McGill à Mon tréal et en 1980, une 
maîtrise en adm inistratio n des affaires (MBA) de 
l;~ même université. 

M. Bui QlJ :-~ng s'es t joint à Cn Métropoli tain en 
1974. If a occupé différents postes de supervision;., 
la planifi calion et à la tarification. En 198 1, il était 
nommé directeur Co mm ercialisation e t tarifica
tio n. Deptlis 1982, il a occupé plusieu rs postes de 
vice-président dans le d omaine du M<~rketing e l 

des Ventes. Depu is octob re 1995, M. 1-lung Bui 
Quang est Vice-président, Affaires corporativ~>.s . À 

ce titre, il est responsable des a ffaires réglemen
t<lires, de la tarification, du Lransfert e t développe
ment technologique, des projers indus triels, des 
communicatio ns externes et de la représ~>.nta tion 

auprès des différents niveaux de gouvernement. ri 
a reçu le titre de Nouveau Perfocmant 1992 (u n 
programme de d isti nction dédié à l'élite du man
agement). 

M, Rui Quang est président du conseil d'adrninis
Wllio n des Industries Multi-lnd. !ne Il est prési
dent du conseil d'adminis trati o n d u Cen tre des 

technologies du gaz naturel (Cl'CN) e t membre 
des co nseils d'administratio n d e I'Assodation 
q u é béco ise du g«z na ture l (AQGN), de 
l echnologie gnière Canada (C l'C). M. Bui Quang 
est membre de l'Ordre des i.ngénieurs du Québec 
(OIQ). 

ANDRÉ DEUSLE 

Né en 1946, M. André Delisle a fa it ses études en 
droit et en économ ique à l'Université l.av"l. 

M. Ddis .le a re joint fl ydr o-Québec en 1988, 

d'a bord co mm e vice-présid e nt Pla nificat io n 
générale. Depuis 1993, il est vice-président exécutir 
Fi nances e t Planification . Antéri eur~men L. (l u gou· 
v~:: rnement elu Québec, M. André Delisle :-~été 
sous-ministre adjoint politique fiscale 11u ministère 
des Finances (198 2), sous.minis tre adioin t 11 u 

ministère des lnstiltltio ns fina ncières ( 1 'J80) e t 
conseill.e r auprès du CorniLé min is tériel perma 
nent de développement économ ique ( 1977). 

M. And ré Delisle est membre des co nseils d'ad 
nlinis tra tion de la Société d'énergie de la Haït·-
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James, de Nouveler, d'llydro-Québec international 
et d'Hydro-Québecom. 

Représentant d' l lydro-Québec auprès du E-7, il est 
aussi membre de plusieurs conseils d'administra
tion d'organismes à but non lucratif. 

ANDRÉ DUMAIS 

Né en 1946, M. André Dumais a fait ses études en 
génie civil à l'Université Laval. M. A.ndré Dum<l iS 
exerce ses act ivités professionnelles pour la 
pétrolière Produits Shel l Canada depuis 1971. où 
il a occupé différents postes, tant au Canada qu'à 
l'étranger. Ainsi, il étai t surintendant de la raffine
rie de Montré<l l en 1988-1989, puis a assumé la 
di rection du marketing, Québec et M<l ri tirnes en 
1989-1990. Il a été nommé vice-président market
ing Québec et Maritimes en juillet 1990. 

M. And ré Dumais a été membre du Croupe con
sei l en énergie, président du comité de direction de 
l' Institut canadien des produits pétroliers pour le 
Québec de 1990 à 1993. Il est aussi directeur de ce 
com ité qu' il représente d '<l illeurs au conseil d'ad 
ministra tio n du Conseil du ]Jatronat du Québec. 

PHILIPPE DUNSKY 

Originttire de Montréal, M. Philippe Dunsky tra
va il le dans le domaine énergét ique depuis près de 
cinq ans. À titre de consultant en énergie et envi
ronnement et de coordon nateur du Secteur énergie 
à I~ Nvironnement JEUnesse ( l 991-1995), il a été 
réd acteur de nombreux rapports, no t<lmmen t au 
sujet de l<1 planific<Jt io n énergétique, de projets 
hyd roélec tri ques e t nucl éa ires, d e l'e ffi cncité 
é ne rgétique, d es nouvel les sou rces d 'énergie 
renouvel<tbles et des risques financiers associés à 
différen tes fo rmes d'énergie électrique. 

De co ncert avec l lyd ro-Québec, M. Dunsky ::J coor
donné deux études majeures sur la planificati on 
intégrée dt:s ressources (PlR) et le rôle de l'énergie 
dans les ~trmégi es de développement industr iel. li 
a également été membre du Groupe consei l à la 
part icipa ti on pu bi ique ( GCPP) d'Hyd ro-Québec, 
e t siège actue llernent sur le Comité expert du 
Centre communauta ire d'efficacit é énergétique de 
l<l Mauricie (CCEEtvl). 

M. Philippe Dunsl<y est aujourd'hu i codirecteur du 
Centre HÉLIOS, société indépendante aya nt pour 
mandat d'a na lyser, d'élabore r el de d issé 111 i ner 
auprès des décideurs et du gra nd public des s traté· 
gies énergéliques et environnementales adaptées 
aux impérati fs du XX le siècle. 

RICHARD KISTABISH 

M. Richard Kis tabish u·avai lle actuellernem pour le 
conseil de bande de l<itcisakik et sa principa le 
fonction est la coord ination et ](1 prise en ch:trge 
de la santé et des services sociaux. Il est membre 
fondateur et depuis 1983, secrétaire-trésorier de la 
Société de Bien-Être l< itcisakik. Antéri eurement, 
M. Kistabish, a uavaillé ;, la Régie région;~ l e de la 
sa nté e t des services sociaux d e l'Ab itib i
Tém iscamingue. LI a été aussi, enrre autres, prési· 
dent (grand chef) du Conseil <t lgonquin de l'Ouest 
du Québec ( 1987- 1990 et 1980- 1 983), coordon
nateur aux revenclic<t tio ns territoriales du Conseil 
algonquin de J'Ouest du Québec ( 1983- 1984 ), 

président de l'Association des chefs et conseillers 
a lgonquins (1979- 1980) et che f de la bande 
Abitibiwi nni (1978- 1980). 

RÉMY << KAK'WA » KURTNESS 

Né en 1954, M . Kurtnes~ a fait se:-; étud es en 
ressources humaines i'l l'Universi té du Québec~ 

Chicoutimi, et en récréologie, à l'Université du 
Québec il Trois-Rivières. 

Chef du Conseil des Montagnais du Lac-Saint-lean 
(P iekuakam iulnutsh) depuis 1989, M. Rémy 
« Kak'wa >> l<urtness a été di recteur des ressources 
humaines au Qu;"trt ier généra l du Service d e la 
po lice amérindienne à Mm;hteuiatsh e t responsable 
du centre de fo rmatio n ( 1983 -1990), d irecteur des 
programmes ( 198.1- L 983) et gérant d e proje ts 
( 1979- 1981} pour le Conseil des Mon tagnais <.lu 
1 .<~c-Saint-J e<~n ( Piekuakam iulnu tsh ). 

Actif d<1ns sa région, il a été membre des conseils 
d'administration de 1' 1 lôte l-Dieu d e Roberval 
( 1990 ) el de Iii Traversée internationa le du !.ac
Sa int- jean (1984 - 1986). Il a été 111 embre de la 
Commissio n cons ult<'lti ve régionale d es pro
grammes d'emplois et de développemen t soci:tl 
( 1982). 
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Il est présent e ment membre du Conseil des 

Ambassadeurs du Cégcp de Saint-Félicien et prési

dent-direc teur gcnér:ll de l:l Corporation de 

développement Pirkual<<:1rni lll nutsh. 

FRANÇOIS L'HEUREUX 

M. Fnu1çois t: ttct lrcux est né en 1.957 c1 a fai t ses 
études au Collèg(· de l.ongucu il. Depuis 1992, il 
es t vice-préside nt admi nistratif du synd icat canil
cticn des C(llnilluniç,\l ions, de l'énergie ct du papier, 
affi li( ;', l,t I·TQ. M t; ttcurcux fi d 'abord travaillé 

pom la ~ocié t é l)oml.lr ;w~n t de devenir, en 1983, 

perm<~nen t syndical. De 1 'H:19 ~~ 1992, il a présidé 

la Commission de la fonli:llion professionnelle du 

Monu( .tl métropolit<~in . Il es t membre du Conseil 

généra l de 1.1 1: rQ . 1:. 11 \ 983, il ,, participé :lllx 

travaux du Comilé comulwtif régio nal de la main
d 'œuvre. Il C\1 ~crrétairc du Comité sectoriel e n 
matière ck pé tt ochimic c t membre du Comité 
d 'adaptalion de 1:1 m.1in-d'ceuvre dans le seneur 

du plascique. 

MADELEINE PLAMONDON 

Présidente ct dir<?etl icc du Service d'aide au con

somnH tCtH d~· Sh,1w ini gan, M"" Madeleine 

Pl;unondon tl .tvi1illc dans le domaine de la con

sontllla tio n th::p11is 1 'J')!i. 

lvi"''' l'lamo ndon ,, ( té membre du C roupe de tra
vai l na tional s11r ks transfn ts é lectroniques de 

fonds . Ell e .1 l q)r~sc nt é les conso nlm;~teurs a u 
comité de 1'/\ssoc i;llion c;m:•dienne de la nonnali

sation (ACNOH-CSt\) ~ur 1.1 protenion de la v ie 

privée. P.uti cipant c ,\ la consultation publique 

sur le pl,•n dt> d l.'vclopprment d' Hydro-Québec, 

lvi"" Plamondon .1 1 cprésent~ pendant plusieurs 

annéi.'s k publi c- ~ ur les corporations profes

sionndks (Ch,llllbrc des no taires, Ordre des 
ergothérapcLHt' ). Elle .1 siO.:gé ;Ju Conseil des assu
mnces de pcrsonnt'~ dur.tnt Jeux mandats. 

t:org<tnisnw quç clirig~· M"" Madeleine Plamondon 

est ac.tif <.hn~ to us les secteurs de fa consomma

tion. M"" l'l.llll Ondon s'in té rt'sse en tre aurres aux 

écono111ic:s d\' ntrgk. .1ux institucions financières, à 

la confidentiali té des d OIIIH:!cs, à la protection de 

la vie pri v(<', :, l' assurance des personnes et des 

biens, u aux fnnc:ws d 'cnclc:ucrnent et de faillite. 

BERNARD SAULNIER 

M . Bernard Saulnier a fa it ses é tudes en génie 

physique à I'Écolt: Polytechnique de Montréal. 

Assistant de recherche à l ' ln~titut de Recherche 

Brace de l'Université McCill en technologies des 

é ne rgies re nouvel::tbl es (de 1 ~73 à 1977), M. 
Bernard Sa uf nier exerce ses activiH's depuis 1977 

comme c h e rc he ur i\ l ' In s titut d e rec h e rche 

d' llydro -Québec (IHL:Q). 

Ses champs d'inté rêt sont les performances ther

miques des capteurs soln ircs e t la dynamique des 

systèmes éolie ns. 

M. Saul nie r est actuellement respons.1ble du projet 

de dé monstration de la technologie de jumelage 

éolien-diesel à haute pénécration, un scé nario 
adapté aux communautés isolérs du Cr,md Nord. 
Membre de l'Ordre dt>s ingénieurs du Québec, il 
est président sorcant de I'As~ocincion ct~nndienne 

d 'énergie éolienne 

FRANÇOIS TANGUAY 

Né à Montrét~ l en 194 G, M. François Tan guay est 

impliqué e n e nvironnement depuis l n fin d es 

années soix:mte. Co-fondrtteur des Amis de la Terre 

(Québec), au teu r d e trois livres su r l ' habit<~\ 

écl1logique. <~nim <t trur t: l rns<·ignan t sur le même 
su jet, il a donnt' d<· no mbre uses conférences dans 

les pays de l<t fr<tnC()phoni~C. 

DiJecteur cc responsnblc du dossier énergif: pom 
Greenpeace Québec- depuis 19n, il siège à ce titre 

sur plusieurs comités et commissio ns. 

M. François lànguay a cons truit une quarantaine 

de maisons au Québec et en r.urope. Deux thèses 

d '<t rc-hitecture (Lillr c t Lyon) ont écé faites su• ses 

recherc hes. Il es t membre fond<lleur de 
ARC IIIBIO. un groupe d'intervention en habi1:~t 

écologique. 

M. François Tanguay rst un ;nuodidactc. 
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CLAUDE VILLENEUVE 

M. Claude Vil leneuve est origi11aire d e Chicoutimi. 

Il a fa it ses é tudes d e bio logie à l' Universi té du 
Québec à Ch icoutim i e t e n d idactique des sciences 

à l' l.l niversi té Laval. 

Pr~sidcnt d e Ekola<: consu lt'<lnts, rédacteur e n rhef 
d e la revue Écodécision, M. Villeneuve es t e n tre 

a u tres, maître d es m odu les «Problé matiques envi

ronnementa les g loba les» e t « Déve lo l)pe m e nt 

d u rable»?! l'I nstitut e u ropéen pour le const>il e n 

e nvironneme tll de Strasbourg e L cons u lt:u ll 
accrédi té auprès de l' LI nesco et du PNU D. 

Auteur e t vulga risa te u r scie ntifique, M. C la u d e 

Ville neuve a s ign é six livres e t u ne cenLa ine d e 
publications su r diverses problé ma tiqlles en viron
ne me n tales. 
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